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COLLECTION D'ÉCONOMIE ET POLITIQUE RÉGIONALE 

1. La conversion industrielle en Europe. 

Rapports et communications à la Conférence intergouvernementale 
sur « la reconversion industrielle des régions touchées par la fermeture 
des mines », organisée en commun par le Conseil spécial de ministres 
et la Haute Autorité de la CECA, du 27 septembre au 1er octobre 
1960 à Luxembourg. 

(en quatre volumes). 
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AVERTISSEMENT 

Du 27 septembre au ter octobre 1960 s'est tenu à Luxembourg une 
Conférence intergouvernementale sur la « reconversion industrielle des 
régions touchées par la fermeture des mines », organisée en commun par 
le Conseil spécial de Ministres et la Haute Autorité de la C.E.C.A. 

Etant donné le vü intérêt qu'à suscité cette conférence inter-gouver
nementale et pour répondre aux vœux exprimés au cours de celle-ci, la 
Haute Autorité a décidé de procéder à la publication des rapports et 
autres communications faites au cours de la Conférence. 

Les deux premiers volumes rassemblent : 

Tome 1 : Les politiques nationales de développement et de conversion. 
Tome II : Voies et Moyens de la conversion industrielle. 

Ils ont été publiés en 1961 dans la série « La conversion industrielle 
en Europe » de la - Collection d'Economie et Politique Régionale - de 
la Haute Autorité. 

Le volume III qui paraît simultanément présente les communications 
sur : 

- Le financement des investissements et les aspects sociaux de la conver
sion. 

Le volume IV, constitue le dernier volume de la documentation rela
tive à la Conférence intergouvernementale sur la reconversion et rassemble 
les communications sur : 

- La conduite sur place des opérations de reconversion. 
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COMPTE RENDU DES ACTIVITBS 
DU GROUPE DE TRAVAIL 

La conduite sur place des opérations 

de conversion industrielle 

par 

H. C. W. RoEMEN 

Directeur van he Economisch Technologisch 
Instituut in Limburg 
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Les discussions au sein de mon groupe de travail ont porté sur des:, 
problèmes aussi nombreux que variés. M. Sadler-Forster a donné un 
aperçu de l'organisation et du rôle des « Industrial Estates Management 
Corporations » qui fonctionnent en Grande-Bretagne. , 

MM. Brunnée, Marly et Gaarlandt ont fait connaître les réussites 
enregistrées dans certaines régions d'Allemagne, de France et des Pays-, 
Bas où l'on a procédé à des reconversions de moindre ampleur. 

Les difficultés rencontrées dans certaines régions de la Belgique ont 
été mises en lumière par MM. Lesaffre et Dumonceau. 

MM. Kleffner et Detroz ont décrit les difficultés que soulève l'établis
sement de nouvelles industries dans les régions minières. 

M. Massacesi a traité des problèmes des zones de développement en 
Italie. 

Pour ma part, j'ai fait quelques communications au sujet de la possi
bilité de mettre à la disposition des intéressés des terrains et des bâtiments 
industriels dans les zones de reconversion. 

Il ressort de cette énumération que les communications et les discus
sions ont permis à la Commission de se pencher sur un grand nombre de 
problèmes de nature variée qui, tous, se posent dans le cadre de la recon
version de régions atteintes ou menacées de marasme économique. Ces 
problèmes ne sont pas particuliers aux régions minières ; ils se posent 
également dans d'autres zones. Ce sont surtout les résultats satisfaisants 
déjà obtenus dans ces dernières zones qui pourront servir d'exemple 
pour la reconversion des bassins houillers où des difficultés s'annoncent. 
Les discussions à ce sujet ont été fructueuses. Je me fais un plaisir de les 
résumer dans le rapport qui va suivre. 

Je tiens tout d'abord à faire appel à votre indulgence, car il m'a été 
difficile de développer ce rapport suivant une ligne bien définie. Mon 
rapport est, au premier chef, un inventaire mentionnant un certain nombre 
de problèmes distincts qui, sans être toujours directement liés entre eux" 
revêtent néanmoins un intérêt certain pour les zones de reconversion. 

Je passerai brièvement en revue les principaux problèmes qui ont été, 
examinés. 

1. - Lorsqu'il est à prévoir que l'avenir réserve des difficultés à cer
taines mines, il est recommandé de commencer assez longtemps à l'avance 
les travaux destinés à attirer de nouvelles industries dans les régions en cause~ 
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12 H. C. W. ROEMEN 

Lorsque les circonstances le permettent, on peut faire appel non seu
lement à des industries dont l'activité est fondée sur le charbon (par 
exemple industrie carbochimique), mais aussi à d'autres industries. 

TI serait opportun que la Haute Autorité abordât d'ores et déjà l'étude 
de ce problème tel qu'il se présente dans les bassins à prendre en consi
dération. 

II. - Le groupe de travail s'est penché sur la question de savoir 
à quel moment il fallait attirer tf autres industries. 

A. l'heure actuelle, dans bon nombre de régions, minières et autres, 
il règne, sur le marché du travail, une tension due à la haute conjoncture. 
Aussi pourrait-il être peu indiqué d'y implanter actuellement de nouvelles 
industries. 

En opposition à cette thèse, il a été avancé que c'était précisément en 
période de haute conjoncture qu'il fallait promouvoir la fondation d'indus
tries, puisque personne ne songe à créer une nouvelle industrie en période 
de basse conjoncture. 

On a fait observer aussi que les tensions peuvent s'aggraver par suite 
de l'implantation d'industries en période de haute conjoncture, mais qu'en 
agissant ainsi on cherchait à assurer pour l'avenir un meilleur équilibre 
à l'économie de la région en cause. 

Il a été affirmé également que l'on pouvait, en période de haute con
joncture, commencer les préparatifs en vue d'attirer de nouvelles indus
tries .(par exemple en achetant et en aménageant des terrains en vue de 
leur affectation au secteur industriel, en améliorant l'infrastructure, etc.). 
La reconversion s'inscrit dans le cadre d'une politique à long terme. 

Il a été recommandé de veiller à ce que l'implantation de nouvelles 
industries ne portât pas préjudice à celles qui sont déjà établies dans les 
régions où le marché de l'emploi est tendu à l'extrême; 

Le groupe de travail s'est penché plus particulièrement sur la question 
de savoir si la reconversion d'une région devait être précédée d'une étude 
approfondie des conditions démographiques, économiques et sociales, de 
l'évolution probable dans ces domaines et des objectüs à fixer. 

Dans certaines régions, ces études ont été effectuées ou sont en cours 
(Charleroi), dans d'autres l'état d'urgence s'est déclaré si brusquement 
que l'on n'a pas eu le temps nécessaire pour effectuer ces études (Fournies, 
Sontra, Borinage). 

D'une manière générale, le groupe de travail a estimé que ces études 
pouvaient être très utiles, bien que l'on pô avoir des opinions différentes 
sur l'ampleur et le caractère approfondi des études. De toute manière, il 
faut pouvoir disposer d'une documentation comportant les données les 
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plus élémentaires intéressant tout industriel à la recherche d'un lieu 
d'implantation. 

Il y a lieu d'éviter que ces études provoquent une certaine inquiétude 
dans les régions menacées. Si elles sont effectuées d'une manière adéquate, 
et si l'on indique les moyens par lesquels on pourra faire face aux menaces 
de chômage, ces études peuvent avoir un effet apaisant, car elles montrent, 
aux pouvoirs publics et à la population, la voie à suivre pour maintenir 
ou rétablir la prospérité. 

Ce n'est que grâce à ces études que l'on peut établir quelle sera la 
période la plus propice pour faire démarrer cette politique régionale et 
dans quel délai elle devra être menée à son terme. 

III. - L'importance certaine de l'amélioration de l'infrastructure a 
été mise en relief. A la lumière de l'exemple du Borinage, on a précisé les 
possibilités dans ce domaine. Un canal établi au gabarit de 1.350 tonnes 
reliera, à partir de Mons, le Borinage à l'Escaut et, par conséquent, aux 
ports maritimes de Gand et d'Anvers. L'autoroute Amsterdam-Bruxelles
Paris passera par le sud du Borinage et constituera une excellente voie 
de pénétration. D'autres travaux sont en préparation ou en voie d'exécu
tion, tels que l'aménagement de terrains industriels, l'amélioration de 
l'évacuation des eaux en vue d'éviter les inondations, la modernisation 
du réseau routier et des services d'utilité publique, etc. On s'efforce de 
rendre plus attrayant l'ensemble de la région pour celui qui doit y vivre 
et travailler. 

IV. - L'obtention des terrains nécessaires dans les régions minières 
vouées à la reconversion industrielle constitue un point important. 

En Allemagne il est difficile de trouver les terrains nécessaires pour les 
mettre à la disposition d'industries nouvelles. Grands propriétaires fon
ciers, les mines ne servent pas leurs propres intérêts économiques en 
mettant leurs terrains à la disposition de tiers. 

L'édification de constructions sur ces terrains amène les mines à 
devoir acquitter des dommages miniers plus importants, ce qui est de 
nature à relever le coftt du charbon. 

Dans d'autres pays, il est plus facile d'obtenir les terrains nécessaires. 
Le groupe de travail a estimé que la Haute Autorité pourrait faire 

étudier le problème de l'obtention des terrains industriels nécessaires 
dans les régions où les mines en sont les propriétaires. Dans cet ordre 
d'idées, il faudrait surtout examiner dans quelle mesure les sociétés 
minières pourront être exonérées de l'indemnisation des dégâts miniers. 
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V. - Un problème est revenu à diverses reprises au centre des dis
cussions : les mesures de reconversion sont-elles essentiellement du ressort 
de. la commune ou incombent-elles avant tout aux pouvoirs publics d'un 
rang supérieur (province, Etat)? Les méthodes suivies dans la pratique 
varient suivant les cas. En Grande-Bretagne et en Belgique, par exemple, 
J'Etat agit après avoir consulté les communes. Dans d'autres pays, notam
ment en Allemagne, les communes assument, de façon autonome, une 
tâche importante dans ce domaine. Parfois, la reconversion est le résultat 
d'une opération entre l'Etat, la province et les communes (Italie, Pays
Bas). 

Il n'est pas douteux que les communes ont un rôle important à tenir 
dans la reconversion. Dans un tel contexte, le facteur humain est prédo
minant. Or, parmi tous les pouvoirs publics, la commune est sans doute la 
plus proche des individus. 

En ce qui concerne les activités des communes, la Commission a débattu 
.la question de savoir si celles-ci devaient agir chacune séparément ou. s'il 
était préférable que les communes d'une même région unissent leurs efforts, 
·éventuellement au sein d'un organisme ayant la personnalité juridique 
>qu'elles créeraient à cette fin. D'une façon générale, la Commission a 
·estimé que cette coopération était souhaitable. 

Certains membres ont souligné que l'action isolée des communes com
portait le risque de les voir se livrer à une compétition fâcheuse en vue 

·d'attirer des industries sur leur territoire en offrant à vil prix les terrains 
.et les services (électricité, etc.). 

Il y a là une raison supplémentaire pour laquelle l'influence œ'un 
~·organisme supérieur est souhaitable. 

Si l'on assigne aux communes une tâche déterminée, il s'agit de savoir 
·si elles sont financièrement capabl('-S de supporter les coûts de la reconver
. sion. La situation et la capacité financières des communes ne sori.t pas les 
mêmes dans les divers pays. 

D'une façon générale, on peut affirmer que la capacité financière des 
;-communes ne sera pas suffisante. Les pouvoirs publics de rang supérieur 
,devront prêter leur concours financier. Il a été recommandé que les 
institutions européennes apportent, elles aussi, une contribution financière 

.à la réalisation des programmes de reconversion. 
Compte tenu des impératifs du marché commun, il a été rec9mmandé 

·'QUe les reconversions opérées dans les régions frontalières tinssent compte 
de la situation des régions voisines situées au-delà de la frontière (la coopé
Tation est recommandée, par exemple, pour la reconversion dans le Bori
_.nage et dans le département du Nord de la France). 
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VI. - Le groupe de tavail a appris avec intérêt qu'en Grande-Bretagne 
il a été créé un mécanisme de reconversion régionale ;udicieusement orga
.nisé d'une structure claire et simple. La Grande-Bretagne bénéficie ainsi 
d'une expérience longue de 25 ans environ. 

Les Industrial Estates Management Corporations fournissent aux 
intéressés des terrains, des bâtiments industriels et certains services d'uti
lité publique (vapeur, chaleur, cantines, raccordements aux chemins 
de fer), ce qui représente un avantage appréciable pour les industries qui 
s'établissent actuellement. Ayant consenti une importante aide financière, 
le Gouvernement central s'est évidem-ment réservé le droit d'exercer un 
contrôle sévère sur la politique de ces Corporations. La Commission estime 
que l'exemple britannique mérite de retenir l'attention des personnes et 
des pouvoirs chargés d'une tâche dans la refonte structurelle de régions 
industrielles. 

VII. - Les discussions et les exposés introductifs ont fait apparaître 
en outre que l'industrie moderne était devenue plus exigeante non seulement 
.en ce qui concerne le caractère des bâtiments industriels mais aussi quant à 
leur cadre immédiat (aménagement de zones de verdure) et à l'attrait de 
la région en tant que centre habité. 

On constate avec satisfaction que dans divers pays il est tenu compte 
de ces exigences, notamment au Borinage, dans le choix de la situation 
géographique des terrains industriels. En Grande-Bretagne, ce souci se 
traduit par les soins que les cc Industrial Estates Management Corpora
tions )) portent à la qualité des bâtiments. Elles cherchent à édifier une 
« communauté industrielle )) et non un mélange hétéroclite d'usines. 

Cette tendance moderne rendra d'autant plus difficile la transforma
tion d'anciens terrains et bâtiments miniers en terrains et bâtiments 
industriels attrayants. 

Divers autres facteurs réduisent d'ailleurs les chances de trouver dans 
les régions minières (au sens strict) des terrains industriels adéquats. 
C'est pourquoi il est recommandé de ne pas se borner à rechercher la 
solution des problèmes qui se posent dans les régions minières dans ces 
régions. elles-mêmes, mais d'associer les régions voisines à la politique 
d'implantation industrielle ; une partie des terrains industriels peut être 
aménagée dans les zones limitrophes de la région minière. Dans ce cas, 
il faudrait également accorder des facilités aux industries qui s'établissent 
sur ces terrains. 

VIII. - Dans divers pays, le système de la construction d'usines à 
:l'avance a donné des résultats favorables, mais il n'est pas appliqué sur une 
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grande échelle. L'usine-type mise au point avec beaucoup de soinsVen 
Grande--Bretagne répond aux exigences d'un grand nombre d'industrl$. 
Un complexe industriel construit à l'avance peut avoir des effets 
favorables. 

On a fait observer toutefois que la construction à l'avance peut pré
senter certains inconvénients : 

a) les usines inoccupées constituent une charge pour celui qui les met 
en location (le plus souvent, la commune) ; 

b) bon nombre d'industriels veulent disposer d'un bâtiment répondant 
à leurs desiderata. 

D est possible qu'un bâtiment construit à l'avance exerce un effet 
stimulant dans les régions où la politique d'encouragement ne fait que · 
démarrer. 

IX. - Le groupe de travail s'est arrêté plus particulièrement à laques
tion du marché de l'emploi de diverses régions. En ce qui concerne la ten
sion régnallt sur le marché de l'emploi, on a fait remarquer qu'elle peut être 
générale, régionale ou locale. Elle peut aussi se limiter à certaines caté
gories (travailleurs qualifiés, main-d'œuvre féminine). Ainsi, dans le Sud 
de l'Italie (Mezzogiorno) une surabondance de main-d'œuvre non qualifiée 
va de pair avec une pénurie de travailleurs qualifiés. Dans pareils cas, 
r'appel aux nouvelles industries devra s'a~compagner d'un recrutement 
d'ouvriers qualifiés et de techniciens dans d'autres régions. En outre, il 

. · y a lieu de s'occuper en particulier de la formation professionnelle de per
sonnes habitant la région, par exemple en créant des écoles techniques. 

X. - Un phénomène typique de notre époque est celui de la navette 
journalière des ouvriers. Cette tendance s'est amplifiée sous l'in{luence 
des moyens de communication motorisés. Dans des conditions normales, 
une distance de 30 km entre le domicile et le lieu de travail est éonsidérée 
CQmme acceptable. Lorsque la navette dépasse une distance raisonnable, 
il est souhaitable de la réduire en créant des emplois dans un rayon plus 
restreint. De cette manière, les problèmes d'une région tout entière com
portant diverses communes se confondent de sorte qu'il n'appartient 
plus aux -communes isolées, mais à la région, c'est-à-dire à l'ensemble des 
eommunes, de les résoudre. Ceci plaide en faveur de la coopération entre 
les communes. 

XI. - Le groupe de travail a pris connaissance avec intérêt des 
résultats de la reconversion à Fourmies, Sontra et Emmen. 
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A la suite des exposés relatifs à cette question, la discussion a porté 
sur la valeur de la publicité. Les membres de la Commission ont générale
ment estimé qu'il fallait attacher une grande importance aux public
relations et à la publicité pour les institutions qui s'occupent des travaux 
de reconversion. Toutes les formes de publicité entrent en ligne de compte ~ 
les journaux, la radio, la télévision, le cinéma et l'action directe par lettres 
adressées aux industries que l'on veut intéresser à l'implantation dans 
une région. Les moyens modernes d'atteindre le public, tels que la radio~ 
la télévision et le film ne sont pas encore suffisamment utilisés. 

Le groupe de travail a été mis en garde contre le risque inhérent à 
des campagnes de publicité engagées par un trop grand nombre de petites. 
unités (par exemple les communes). Si elles se mettent toutes à faire de la 
publicité, il en résultera une saturation et le succès de la campagne sera 
nul. La coordination pourrait avoir un effet favorable. La publicité par 
région est certes la plus recommandable. 

Le groupe de travail estime qu'à cet égard, la Haute Autorité pourrait 
jouer un rôle utile en coopérant à l'établissement d'une documentation 
relative aux régions touchées par les fermetures de mines. 

XII. - Il a été constaté que, dans les régions à prendre en considé
ration, les conditions de logement sont souvent mauvaises et que pour 
assurer le recrutement d'ouvriers qualifiés, de techniciens et de cadres~ 
il faudra construire des habitations. 

A l'avenir, l'assainissement de l'habitat et la suppression des taudis 
s'imposeront inévitablement dans ces régions. 

Conclusion finale 

XIII. - En conclusion, je tiens à déclarer que le groupe de travail a 
constaté avec satisfaction ce qui suit : 

1) les problèmes de la reconversion examinés au sein de la Commission 
suscitent un vif intérêt dans tous les pays membres ; 

2) plusieurs cas-types de reconversion réussie sont connus ; 
3) cette constatation heureuse constituera un encouragement pour 

tous les intéressés à poursuivre les efforts de reconversion, du fait qu'ils 
sont convaincus que r on saura trouver une solution aux problèmes affec
tant les régions minières. 

La reconversion industrielle, t. IV. 2. 
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Une des particularités très remarquables du Traité de Rome est la 
préoccupation relative au développement harmonieux des régions. 

Cette préoccupation se marque, tout d'abord, dans le préambule de 
ce Traité où l'on trouve, parmi les motifs mêmes de la création de la 
Communauté, le souci des chefs d'Etat au nom desquels le Traité a été 
signé, de renforcer l'unité des économies et d'en assurer le dëveloppement 
harmonieux en réduisant l'écart entre les différentes régions et le retard 
des moins favorisées. 

Cette disposition du préambule du Traité ou cette déclaration inscrite 
dans le préambule du Traité montre que le développement harmonieux 
des régions constitue un des objectifs généraux de la Communauté Eco
nomique Européenne, objectif à la réalisation duquel ses organes ont, par 
conséquent, mission de veiller. 

Ce même souci des auteurs du Traité se retrouve dans un certain 
nombre de dispositions particulières. Parmi ces dispositions, il est une 
première catégorie qui a un caractère dérogatoire par rapport aux règles 
générales du Traité. 

Je cite quelques exemples : le premier est l'article 226 qui autorise 
l'application de clauses de sauvegarde dans l'exécution, la mise en œuvre 
de l'union douanière dans un certain nombre de circonstances et, en parti
culier, si la mise en œuvre de l'union douanière devait apporter une pertur
bation grave dans une situation économique régionale. 

Une deuxième de ces dispositions à caractère dérogatoire concerne 
les règles de concurrence. Le Traité prévoit, en effet, qu'il est permis de 
déroger à ces règles de concurrence par des aides accordées par les Etats 
en faveur de régions qui souffrent d'un niveau de vie particulièrement bas 
ou, encore, d'un grave sous-emploi. 

Un troisième exemple peut être trouvé dans les dispositions relatives 
à la politique commune des transports. C'est ainsi qu'un article prévoit 
que si le maintien du niveau de vie et de l'emploi de certaines régions le 
requiert un régime tarifaire spécial de soutien et de protection peut être 
instauré. 

Voi à quelques exemples de dispositions particulières qui, disséminées 
à travers le texte du Traité, témoignent du souci qu'ont eu les auteurs 
de promouvoir dans cette Communauté un développement régional 
harmonieux. 
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Ces dispositions ont évidemment en commun de ne donner aux organes 
de la Communauté qu'un rôle passif, en ce sens que l'initiative reste inté
gralement entre les mains de l'Etat et que les organes de la Communauté 
ont simplement pour fonction de canaliser les initiatives que les Etats 
seraient ainsi appelés. à prendre. 

Une seconde catégorie de dispositions donne, au contraire, à la Com
munauté, aux organes de la Communauté, un certain nombre de moyens 
d'action positifs. La première de ces dispositions concerne la création de la 
Banque européenne d'investissement dont mon collègue et ami nous a 
entretenus il y a quelque moment, M. Campolongo, et sur laquelle je ne 
reviendrai pas. 

Il y a aussi, je crois devoir le mentionner, la création d'un fonds social 
dont les ressources peuvent parfaitement être utilisées lorsque l'opération 
de conversion envisagée aurait un caractère régional, en ce qui concerne 
plus particulièrement les régions charbonnières il semble bien que les 
ressources de fonds pourraient aussi être mise à contribution, dans le 
respect général de fonctionnement du fonds et dans la mesure où il s'agirait 
d'interventions pour lesquelles les ressources propres à la Haute Autorité 
ne seraient pas disponibles. 

Une troisième catégorie de dispositions inscrites dans le Traité de 
Marché Commun, ayant une importance notable du point de vue du déve
loppement harmonieux des régions concerne un{} politique commune. 
On n'est pas sans savoir que le Traité du Marché Commun prévoit, dans 
certains domaines, l'unification d'une politique économique des Etats 
- je dis« dans certains domaines»- et, en particulier, dans le domaine 
de la politique commerciale extérieure, dans le domaine de l'agriculture 
et dans le domaine des transports. 

Or, il est bien connu que la conception et l'exécution d'üne politique 
économique dans les domaines que je viens de citer, peut avoir des consé
quences notables sur le plan régional. Vu, que le développement harmo
nieux des régions compte au nombre des objectifs généraux de la Com
munauté, il tombe sous le sens que les politiques communes, dans la 
mesure où le Traité le prévoit, devraient être établies d'une manière qui 
contribue dans la mesure du possible à la promotion de ce développement 
régional harmonieux. 

Que telle ait été l'intention des rédacteurs du Traité, nous en trouvons 
une preuve dans le texte de l'article 39 qui traite de la politique agricole 
et qui recommande explicitement que la politique agricole commune tienne 
compte, ·parmi d'autres éléments, des disparités structurelles et naturelles 
entre les· diverses régions agricoles. 

Enfin, d'une manière générale, il faut savoir que le Traité de Rome 
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recommande la coordination des politiques économiques nationales dans 
la mesure où cette coordination est nécessaire au bon fonctionnement du 
Marché Commun. On pourrait donc parfaitement concevoir que la coordi
nation des politiques économiques nationales s'opère aussi bien en s'ins
pirant de l'objectif de développement régional harmonieux qu'en s'inspi
rant des autres objectifs généraux qui justifient, aux termes mêmes du 
texte du traité, la création de la Communauté économique européenne. 

Ainsi que vous le voyez, l'existence d'un objectif de développement 
régional harmonieux aura du point de vue de l'application du Traité du 
Marché Commun des conséquences étendues. La dimension des tâches 
qui incombent, par conséquent, aux organes de la Communauté, sont 
dans la même proportion. 

Mais, ceci dit, il importe de noter que, dans la conception générale du 
Traité, l'initiative et les responsabilités principales continuent d'incomber 
aux Etats membres. Hormis les cas dans lesquels le Traité prévoit que 
certains moyens d'action propres sont mis à la disposition des organes 
de la Communauté, ceux-ci ont leur compétence limitée soit à l'application 
de dispositions au caractère« permissif» ou dérogatoire dans la mise en jeu 
desquelles ils n'ont donc pas d'initiative, soit à la coordination, pour 
autant qu'elle soit nécessaire, des politiques nationales. 

On peut résumer ceci en disant que la tâche principale de la Commu
nauté est de veiller à la compatibilité des politiques nationales avec le 
Traité et, puisqu'il s'agit de politique régionale, avec l'objectif de déve
loppement régional harmonieux du Traité ; ensuite, en coordination 
avec les pays membres, d'assurer la coordination de leurs politiques 
économiques entre elles et avec la politique commune. 

Laissez-moi vous dire quels sont maintenant les travaux d'ordre 
administratif auxquels se sont livrés les services de la Commission dès 
qu'ils ont été mis en route. 

Le problème régional a retenu leur attention et les services ont pensé 
qu'il était opportun de s'attacher, en premier lieu, à un tour d'horizon 
pour faire le point de la situation et des problèmes qui se posent réellement 
dans le domaine régional à l'intérieur de la Communauté. Ceci a été fait 
en essayant de se rendre compte, avec les moyens du bord, de la dispersion 
du produit social par habitant entre les diverses régions de la Communauté. 
Je me hâte de dire que la documentation à ce sujet est extrêmement 
précaire ; elle est peu satisfaisante, d'abord parce que les circonscriptions 
pour lesquelles on dispose d'informations statistiques sont d'importance 
très inégales suivant les pays membres, trop petites dans certains pays 
trop grandes dans d'autres. Elles sont peu satisfaisantes, ces circonscrip
tions, pour un deuxième motif ; c'est que la délimitation de ces circons-
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~riptions n'a pas grand chose à voir avec une conception rationnelle 
-quelconque de ce qu'on pourrait appeler une région économique. 

Enfin, lorsqu'il s'agit de la eomparabUité des données statistiques, 
pour vous tous qui avez eu l'occasion de vous occuper de ces problèmes, 
je ne vous apprendrai rien en vous disant que cette comparabilité soulève 
des problèmes extrêmement complexes et que, quels que soient les soins 
qu'on apporte à ce genre de travail, les résultats que l'on obtient restent 
souvent sujets à caution. 

Un tour d'horizon a été fait aussi, bien entendu, en ce qui concerne 
les politiques régionales suivies par les divers pays membres de la C.E.C.A. 
A ce sujet, naturellement, on est beaucoup mieux renseigné, alors que, 
encore, le problème de l'incidence réelle des politiques régionales sur les 
situations économiques régionales posent un problème d'appréciation qui 
est exactement le même pour les instances internationales que pour les 
ihstances nationales. Cette appréciation est fort difficile. 

Néanmoins, quelque peu satisfaisantes que puissent être, du point 
de vue de la rigueur scientifique, les enquêtes auxquelles nous avons pu 
nous livrer, elles ont montré, d'une manière très nette, qu'un certain 
nombre de problèmes se posent et que ces problèmes sont d'une ampleur 
qui n'est pas négligeable. 

De quoi s'agit-il ? II s'agit, d'abord de l'importance de l'écart de 
développement entre certaines régions où l'activité économique domi
nante est encore une agriculture de type plutôt arriéré, encombré bien 
souvent d'un excès de main-d'œuvre, d'une part et, d'autre part, d'autres 
régions où l'agriculture n'est pas l'activité dominante. 

Un deuxième type de problèmes concerne la stagnation ou le déelin 
d'un certain nombre de régions économiques, régions qui sont, les unes 
principalement agricoles, mais les autres industrialisées, dont l'activité 
dominante, toutefois, éprouve des difficultés particulières du fait de 
l'évolution économique. Particulièrement typiques au sein de cette caté
gorie, sont les régions qu'on pourrait appeler approximativement moins 
industrielles, qui dépendent d'une façon tout à fait prédominante d'une 
seule activité économique. 

Une troisième catégorie de problèmes concerne la congestion de certains 
centres urbains où l'accroissement de la population s'accompagne de tous 
les inconvénients connus d'une urbanisation excessive. 

Quatrième catégorie, plus agréable : les régions frontières où, loin 
d'apporter des difficultés, la formation du Marché Commun peut, au 
contraire, apporter de nouvelles occasions de développement en facilitant, 
précisément la circulation des marchandises et des personnes dans des 
régions dont la nature a fait une unité et qui, par suite de l'existence de 
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barrières douanières se trouvaient handicapées pour exploiter toutes les 
possibilités que cette nature leur offrait. 

Voilà, brièvement, Messieurs, résumées les principales conclusions 
auxquelles nous sommes arrivés dans les services de la Communauté, 
après un premier tout d'horizon. Si générales qu'elles soient, ces conclusions 
m'ont paru suffisamment claires et suffisamment importantes pour que la 
Commission du Marché Commun prenne l'initiative de réunir un groupe de 
travail composé de hauts fonctionnaires des pays membres ayant des 
problèmes de politique régionale dans leurs attributions. Ces fonction
naires, reconnaissant l'intérêt des problèmes qui se posent, reconnaissant 
aussi la nécessité absolue de disposer d'un instrument suffisamment homo
gène d'observations et d'analyses de situations régionales ont décidé de 
confier une tâche spéciale à un groupe d'experts. Il s'agit d'étudier un 
cadre territorial qui réponde à cet objet, d'où la nécessité de créer un 
instrument d'observations et d'analyses suffisamment homogène qui 
puisse, par la suite, faciliter l'application des dispositions du Traité, ayant 
le développement régional pour objet. 

Ces experts ont été aussi chargés d'analyser l'information statistique 
disponible au niveau de ce cadre territorial et, enfin, de préciser et de 
confronter systématiquement les méthodes utilisées dans les 6 pays pour 
identifier les régions et les zones d'économie. 

Il y a maintenant (si j'ai bonne mémoire) près d'un an que les travaux 
de ce groupe d'experts ont commencé, et d'une manière satisfaisante. Le 
groupe est sur le point de déposer ses premières conclusions. 

Parallèlement à cet effort d'ordre général, les services de la Commu
nauté ont consacré beaucoup de temps pour analyser l'aspect régional 
des problèmes agricoles. J'ai eu l'occasion de vous citer, tout à l'heure, 
l'article 39 du Traité qui recommande, explicitement, que l'on tienne 
compte, dans l'élaboration de la politique agricole, des différences na
turelles, structurelles existant entre les régions agricoles. Les services 
de la Communauté ont fait écho à cette préoccupation du Traité, ont 
étudié, avec l'aide d'experts, tout à fait sérieusement, d'une manière 
approfondie, l'aspect de la question et ils ont, à cet effet, dressé une carte 
des régions agricoles de la Communauté. 

Plus récemment, la Commission s'est préoccupée d'un problème 
particulièrement complexe. On peut dire, d'une manière très approxi
mative, que dans toute politique régionale il y a deux aspects : il y a les 
aspects tout à fait explicites, c'est-à-dire les mesures qui ont pour objet 
avéré d'exercer un certain effet d'ordre régional et il y a tout le reste de la 
politique économique qui peut avoir - pas nécessairement - une inci
dence plus ou moins marquée sur l'équilibre relatif du développement 
des régions. 
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Comment analyser cet effet indirect sur le plan régional d'une politique 
économique ayant d'autres objectifs directs ? Voilà un problème de mé
thode qui se pose, un problème particulièrement complexe. La Commission, 
désireuse de s'éclairer sur ce point, a confié l'étude de ce problème à un 
groupe d'experts universitaires. 

Enfin, il va de soi que toutes les études ne dispensaient pas la Commis
sion, dans la mesure où la chose était possible, de mettre en œuvre tout 
de suite les moyens d'action dont elle pouvait disposer pour faire face 
aux problèmes régionaux reconnus. 

C'est ainsi que des directives ont été données à la Banque d'Investis
sements par son conseil des gouverneurs, directives aux termes desquelles 
la Banque dans l'octroi de ces crédits, avait à se préoccuper, en ordre 
principal, pour le moment de la situation des régions moins développées 
de la Communauté. Vous comprendrez tout de suite pourquoi ceci paraît 
justifié : dans les toutes premières phases de la mise en application du 
Traité du Marché Commun, les problèmes des régions sous-développées 
se posent sans ambages, d'une manière relativement urgente, d'autant 
plus qu'il s'agit de problèmes dont la solution requiert manifestement 
de nombreuses années. Au contraire, pour les projets d'intérêt commun 
pour les pays membres, qui, en général, ont mis un certain temps avant 
d'être élaborés, à quelques exceptions près, il s'agit d'une catégorie d'opé
rations qui trouve sa place à une époque un peu plus avancée dans la réa
lisation de l'union douanière. II en est de même en ce qui concerne 1es 
projets visant la reconversion économique. Je parle ici d'une manière 
générale car je sais parfaitement que, dans le cas particulier du charbon, 
il y a à cette règle générale une exception manifeste. 

D'une manière générale, on s'accorde à penser que dans la mise en 
œuvre d'une union douanière les problèmes de reconversion les plus dif
ficiles se posent, non pas dans les toutes premières phases de l'abolition 
des douanes, mais lorsque cette abolition entre dans une phase avancée. 

Il a semblé qu'en ce qui concernait cette catégorie d'opérations, là 
aussi, leur place était mieux indiquée au moment de la phase décisive 
des tarifs douaniers. 
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Voir également annexe 1, K Fermeture de la mine de schiste cuivreux de Sontra », 
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MESSIEURS, 

Avant d'entrer dans le vif de mon sujet, il me paraît nécessaire de 
vous donner brièvement quelques indications sur les conditions parti
culières qui existent dans la région de Sontra. 

Sontra est située à environ 50 km de Kassel entre Fulda et W erra. 
La ville se trouve à 15 km de la frontière entre la République fédérale 
et la zone soviétique d'Allemagne. Le paysage est accidenté et en grande 
partie boisé. L'agriculture est la principale ressource de la population, 
mais elle est d'un rapport médiocre, étant donné la mauvaise qualité du 
sol. Avant la création de la mine de schiste cuivreux, Sontra était une 
petite ville de province d'environ 2.000 habitants. Les localités impor
tantes les plus proches sont Eschwege, à 20 km au Nord, avec 25.000 habi
tants, et Bad Hersfeld à 30 km au Sud, dont la population atteint à peu 
près le même chiffre. Un centre industriel intéressant qu'il faut citer en 
même temps que ces deux villes est Bebra. Anciennement l'un des princi
paux nœuds ferroviaires de l'Allemagne centrale, elle a toutefois perdu 
son importance au point de vue du trafic, par suite de la partition de 
l'Allemagne. Cela signifie que Sontra se trouve dans un désert économique 
et que cette région pose nombre de problèmes, tant économiques que 
politiques, à cause de la proximité de la frontière zonale. 

L'exploitation du schiste cuivreux à Sontra remonte à quelques cen
taines d'années, mais elle a rarement été pratiquée sur une grande échelle. 
Ces gisements de schiste cuivreux constituent le prolongement occidental 
d'un gisement relativement important situé en Thuringe, au-delà de la 
frontière Est de la République fédérale. Les installations de Sontra, qui 
comprennent trois puits, ont été édifiées dans les années 1938 à 1941. 

Les besoins en main-d' œuvre n'ayant pu être satisfaits dans la région 
de Sontra, dont la population est principalement agricole, il fallut aller la 
chercher fort loin. Les ouvriers furent logés, avec leur famille, dans des 
cités agréables, mais ils ne s'intégrèrent pas à la région et leurs seules 
ressources provenaient du travail de la mine, dont ils dépendaient par 
conséquent. 

Après l'effondrement de l'Allemagne en 1945, il n'a pas été possible, 
au début, de poursuivre l'exploitation des mines qui furent envahies par 
les eaux. Toutefois pour des raisons relevant de la politique du marché 
de l'emploi et eu égard à la possibilité de fournir à l'économie allemande, 
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qui ne démarrait que lentement, des matières premières ne nécessitant pas 
de devises, il apparut au bout de peu de temps qu'il était indiqué de 
reprendre l'exploitation du schiste cuivreux. 

La Kurhessische Kupferschieferbergbau GmbH, dont les parts so
ciales sont détenues par la République fédérale d'Allemagne, reprit donc 
son activité. Après de longs et difficiles travaux de mise en route, l' exploi
tation occupait après la guerre, de 1.400 à 1.500 ouvriers, ce qui signifie 
que l'effectif maximum, qui était de 2.500 unités pendant la guerre, ne 
put être atteint. 

Le minerai extrait était très pauvre en cuivre, et il ne pouvait être 
concentré que dans les installations de Sontra, sans toutefois que l'on pût 
obtenir du cuivre pur. La raffinerie qui traitait autrefois ces concentrés 
de cuivre, se trouve également en zone soviétique, de sorte qu'il fallut faire 
appel aux raffineries existantes dans la République fédérale et en premier 
lieu à celle de Hambourg pour les opérations de traitement. · Dans ces 
conditions, l'extraction du cuivre était non seulement très difficile (les 
veines atteignaient rarement 1 m. d'épaisseur) mais elle était aussi très 
onéreuse. Lorsque la République fédérale fut en mesure de reprendre le 
contact avec les marchés mondiaux, il était clair qu'à plus ou moins . 
longue échéance, la fermeture des mines de cuivre de Sontra deviendrait 
une nécessité économique, car les cotlts étaient si élevés par rapport aux 
prix d'importation que les subventions requises pour maintenir la mine 
en exploitation devaient nécessairement dépasser le total des dépenses 
salariales. 

Il a déjà été rappelé plus haut que la remise en marche de l'exploitation 
ne devait pas seulement contribuer à l'approvisionnement en cuivre de 
l'industrie allemande, d'autant que l'apport fourni était très faible; 
mais elle devait surtout permettre d'assurer l'existence de 1.400 ouvriers 
avec leurs familles, dans une région où régnait une tension politique et 
dans laquelle il ne se trouvait pas d'industries qui auraient permis d'em
ployer cette main-d'œuvre. La nécessité de maintenir l'exploitation, pour 
des raisons relevant de la politique de l'emploi, était d'autant plus grande 
que, dans la région frontière zonale, pendant de longues années, 20 'Yo envi
ron des ouvriers désireux de travailler étaient sans occupation régulière 
et en chômage. 

En dépit de ces problèmes de politique de l'emploi, le Gouvernement 
fédéral ne peut demeurer insensible à la détérioration constante de la 
situation économique de la mine de schiste cuivreux. Il se vit donc con
traint, au début de 1955, de fernier les installations et de liquider la 
Kurhessische Kupferschieferbergbau GmbH. En même temps; toutefois, 
la décision du Gouvernement fédéral indiquait que l'on ne méconnaissait 
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pas la nécessité de tout mettre en œuvre pour permettre le reclassement 
des ouvriers ainsi mis à pied. En vue d'appliquer les mesures nécessaires, 
le Gouvernement fédéral mit à la disposition du Land de Hesse, qui s'offrit 
à organiser le transfert cohérent des ouvriers dans d'autres entreprises, 
compte tenu de leurs qualifications, un crédit convenable, à des conditions 
d'intérêt favorables, en vue de l'implantation de nouvelles industries. 

Ce fut donc, dans ce cas particulier, le Land de Hesse qui se chargea 
des mesures de transfert et de promotion de l'économie. II entreprenait 
ainsi une tâche qui s'inscrivait pleinement dans le cadre des mesures géné
rales d'encouragement prises par le Land de Hesse dans les régions à faible 
structure économique frappées d'un chômage important. Comme il 
s'agissait ici d'une mesure bien délimitée qui ne devait pas être considérée 
comme une tâche permanente, le Land de Hesse ne peut se faire à l'idée 
de fonder une société d'encouragement à l'économie, mais fit appel à la 
collaboration de toutes les autorités compétentes, sous la direction du 
Ministère de l'Economie. Je crois pouvoir affirmer que cette méthode et 
cette collaboration ne sont pas restées sans porter leurs fruits. 

Parmi les considérations qui ont dicté l'implantation de nouvelles 
entreprises, il convient surtout de tenir compte des circonstances locales. 
J'ai déjà fait allusion, au début de mon exposé, à la situation difficile de 
cette région qui est à l'écart des grands centres. En raison de sa structure 
géographique il fallait réduire au maximum l'espace affecté aux nouvelles 
entreprises. Le plus urgent était de trouver un terrain approprié réunis
sant les conditions nécessaires au fonctionnement d'entreprises indus
trielles, sans toutefois enlever du terrain à l'agriculture, car les surfaces 
planes, rares dans ces vallées étroites, constituent en même temps 
les terres les plus riches. 

En examinant les choses de plus près, il apparut qu'il eftt été opportun 
d'utiliser le terrain de l'ancien aérodrome d'Eschwege, sur lequel s'étaient 
déjà installées un grand nombre d'entreprises industrielles. Situé en 
bordure de la Werra, ce terrain se révéla toutefois menacé par la crue des 
eaux, si bien qutil fallut, avant d'y installer les industries, procéder aux 
aménagements nécessaires pour le protéger contre cette menace. 

Lorsque le Gouvernement fédéral se décida à liquider complètement 
l'exploitation de schiste cuivreux, c'est-à-dire à démonter toutes les 
installations et à vendre le terrain et les bâtiments, il créa en même temps 
les conditions nécessaires à rinstallation d'une industrie à Sontra même 
et dans les environs immédiats. Toutefois le terrain et les bâtiments que 

, l'exploitation minière pouvait offrir ne représentaient pas une solution 
idéale pour l'implantation d'une industrie. Le terrain sur lequel étaient 
situés les bâtiments administratifs, la centrale électrique, la fonderie et 
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1~ ateliers de traitement du minerai avaient dû être gagné sur la montagne 
à l'époque de la construction des installations minières, et r on ne pouvait 
y accéder que par une route, certes bien construite, mais assez escarpée, 
et par un chemin de fer construit à flanc de montagne. Les bâtiments, 
c'est-à-dire la centrale électrique et la fonderie, avaient été édifiés compte 
tenu de leur utilisation spécifique et ne correspondaient nullement aux 
conditions habituelles que doivent remplir des bâtiments industriels. 
Les trois puits, situés dans la forêt, à quelques kilomèt~es des ateliers de 
traitement étaient reliés par téléférique avec ceux-ci. 

Néanmoins, il fallut essayer d'utiliser aux mieux ces installations, 
puisque l'existence même de la commune de Sontra et des autres commu.nes 
minières, dans lesquelles le pouvoir d'achat du personnel de la mine de 
schiste cuivreux jouait un rôle essentiel, dépendait dans une large mesure 
de l'implantation de nouvelles industries. Cela s'explique lorsqu'on sait 
qu'en application du régime fiscal en vigueur, les taxes sur les exploitations 
à acquitter par les entreprises sur leur capital et leurs recettes d'exploi
tation, constituent la principale source de revenu des communes. En 1959, 
par exemple les taxes sur les exploitations représentaient en effet dans 
la République fédérale, presque 70% en moyenne du total des ressources 
des municipalités. Certes, les communes de résidence perçoivent, de la 
part des communes où se trouvent les entreprises dans lesquelles leurs 
habitants ont trouvé du travail, ce qu'on appelle une indemnité compen
satrice de la taxe sur les exploitations. Mais ceci ne suffit pas à procurer 
aux communes, et surtout aux communes pauvres comme Sontra, des res
sources sùffisantes pour leur permettre de s'acquitter de leurs obligations 
communales. Le déplacement d'entreprises et de main-d'œuvre affecte donc 
aussi d'importants intérêts communaux, dont il fallait tenir compte. 

En particulier, dans le cas précis de la fermeture de la mine de schiste 
cuivreux et de l'installation de nouvelles entreprises, il ne fallait pas perdre 
de vue les possibilités de reclassement éventuel des mineurs. La ville de 
Sontra, et surtout les communes rurales des environs où habitaient de 
nombreux mineurs, sont très défavorablement situées au point de vue 
des communications. Exception faite pour Sontra, le chemin de fer ne 
passe pas dans ces communes, et les ouvriers doivent prendre l'autobus 
pour se rendre à leur travail. Aussi, lorsque les lieux de travail sont 
situés à grande distance de ces communes, le parcours à effectuer pour 
s'y rendre est-il long et prend-il beaucoup de temps. 

En outre, il fallait tenir compte du fait que les mineurs ne sont pas 
aptes à effectuer n'importe quel travail, et surtout qu'il est difficile de les 
employer à des travaux de précision. Si l'on considère, en outre, que le 
niveau de rémunération des mineurs, particulièrement si l'on tient compte 
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du régime de retraite favorable dont ils bénéficient, n'est que rarement 
atteint dans les autres branches d'activité, et qu'il convient, dans la mesure 
du possible, d'éviter des situations pénibles d'ordre social, on se rend 
compte de la complexité des tâches qui nous attendaient. 

L'examen des branches d'activité qui pouvaient surtout entrer en 
ligne de compte pour l'implantation d'industries nouvelles fit donc appa
raître nettement que le choix devait se porter principalement sur des 
entreprises transformatrices de métaux, dans lesquelles le travail à la 
tâche est de règle. Il ne fallait pas négliger non plus le fait qu'à cette épo
que, c'est-à-dire en 1955, les charbonnages avaient encore des besoins 
urgents de main-d'œuvre et qu'il était possible, sans nul doute, d'y re
classer une partie des mineurs spécialisés. 

La ligne à suivre se dessinait donc clairement. 
Dans cette situation, un fait eut une importance particulière. 
Un puissant groupe international fabriquant des machines agricoles,. 

qui exploitait depuis de nombreuses années une usine près de Cologne, 
avait à Eschwege un petit sous-traitant et connaissait bien, par consé
quent, les conditions existant dans la région frontière zonale. Cette entre
prise décida de profiter des conditions favorables accordées par le Bundt 
auxquelles le Land ajoutait des subventions au titre de la rééducation 
professionnelle des ouvriers, pour édifier sur un vaste terrain encore libre 
situé à Eschwege, une fabrique de machines agricoles. La promesse de 
cette entreprise d'occuper, peu de temps après l'installation de l'usine, 
jusqu'à 1.100 ouvriers, constituait un soutien important et nécessaire 
pour la réussite de toute l'opération de reclassement. 

Dans ces conditions, il apparut qu'il n'était pas nécessaire d'engager 
une vaste campagne en vue de l'implantation d'industries dans la région 
de Sontra. Le Gouvernement fédéral donna au Bundesverband der dents
chen Industrie (Fèdération de l'industrie allemande) des renseignements 
détaillés sur ce plan, en le priant d'en informer ses adhérents. 

Le Land de Hesse, qui entretenait des contacts permanents étroits 
avec l'industrie, utilisa ses relations étendues pour résoudre le problème 
posé par l'implantation d'industries. 

Bien entendu, d'autres intéressés eurent connaissance de ces efforts, 
et bien des entreprises essayèrent, par ce moyen, de financer leur recons
truction ou leur extension; toutefois il s'agissait, dans la plupart des cas, 
de firmes ne disposant pas d'une base financière solide. De prime abord,. 
on veilla strictement à n'admettre, parmi les entreprises sélectionnées, 
que des firmes réellement saines et financièrement robustes, dont les 
perspectives de développement pouvaient être jugées favorables. On 
comprendra que celles-ci n'étaient pas très nombreuses. 

La reconversion industrielle, t. IV. 3 
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On parvint cependant, soit par des communiqués officiels portés à la 
·connaissance des milieux industriels, soit par une publicité directe faite 
par le Land de Hesse, à obtenir l'installation à Sontra même d'une fonderie 
et d'une entreprise de constructions métalliques ; de plus, il fut possible 
d'installer, sur l'emplacement de deux puits et en dépit de leur isolement, 
une fabrique d'outillage et une entreprise transformatrice de matières 
plastiques. 

Des mineurs résidant dans des communes au sud de Sontra purent 
être reclassés à proximité de leur domicile, grâce à l'extension d'une entre
prise installée à Bebra, ce qui permit de réaliser une dispersion très favo
rable et de créer des emplois satisfaisants, même quant aux salaires. 

Lorsqu'on cherche une réponse à la question de savoir ce qui a ineité 
les entreprises à venir s'installer à Sontra, on constate que ce sont surtout 
les avantages financiers. Bien entendu, les entreprises implantées à Sontra 
ont bénéficié également des crédit~ nécessaires, prélevés sur les fonds four
nis par le Gouvernement fédéral, et des subventions à fonds perdus du 
Land de Hesse, destinées à couvrir en partie les frais de rééducation pro
fessionnelle. Mais c'est aussi grâce à la complaisance de la direction de la 
mine, et de son associé le Bund, qui ont fait des concessions exceptionnelles 
en ce qui concerne la vente du terrain et des bâtiments. Naturellement 
cette attitude était justifiée, et l'on peut même dire qu'elle s'imposait, 
car en prenant pour base la valeur calculée selon les méthodes usuelles, 
qui donc aurait acheté les bains-douches et sièges d'extraction situés fort 
à l'écart du trafic, en pleine forët, ou la centrale électrique et les bâti
ments miniers édifiés pour cette utilisation spécifique ? 

Il ne faut pas négliger non plus le fait que la direction de la mine tenait, 
bien entendu, à reclasser rapidement la main-d'œuvre et à voir, à bref 
délai, utiliser les installations existantes, et cela non seulement dans l'inté
rêt des ouvriers et des communes, mais aussi dans le sien propre, car une 
solution rapide lui permettait de réaliser des économies considérables 
dans la liquidation. 

En examinant les raisons qui ont incité les entreprises à venir à Sontra~ 
il ne faut pas oublier non plus que celles-ci pouvaient espérer trouver dans 
cette région éloignée une main-d'œuvre suffisante échappant aux fluctua
tions constantes qui existaient, dès 1955, dans les régions à grande coneen
tration, et que cette perspective a joué un rôle important. 

En dépit des mesures prises et des travaux préliminaires considérables 
effectués par le Gouvernement fédéral et le Land de Hesse, la fermeture 
de la mine de schiste cuivreux provoquait, parmi le personnel, une grande 
inquiétude, bien compréhensible du reste si l'on songe que les travailleurs 
ne pouvaient se rendre compte individuellement qu'ils auraient la possi-
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bilité dans une région menacée d'un chômage très important, d'obtenir 
un nouvel emploi convenable. On comprend aussi donc pourquoi les 
mesures prises furent accueillies avec scepticisme. 

Des tentatives de débauchage non contrôlé de la part des charbonnages 
de la Ruhr et de ceux de la région d'Aix-la-Chapelle ne firent que ren
forcer la nervosité, car tous les mineurs croyaient pouvoir trouver dans le 
bassin houiller l'emploi qui leur convenait, alorS que les ouvriers inaptes au 
travail de la mine risquaient de nourrir de dangereuses illusions. 

C'est pourquoi, afin de garantir un déroulement régulier des opérations 
de reclassement, on fit appel au Service de l'emploi, dont la tâche consista 
à conseiller les ouvriers et à faire en sorte d~éviter, autant que possible, 
des erreurs d'orientation. En collaboration avec l'administration des 
mines, les mineurs qui demandèrent à entrer dans les charbonnages furent 
soumis à un examen corn pl et. Les ouvriers déclarés aptes au travail de la 
mine se virent offrir la possibilité de visiter, avec leurs familles, le nouveau 
lieu de travail éloigné qui serait le leur, et de s'occuper, pendant ce temps, 
de la question si importante du logement. Il s'agissait de réduire à un mini
mum les risques de voir les mineurs, déçus, retourner d'où ils venaient. 

Cet examen complet et les renseignements fournis aux candidats ont 
permis de reclasser sans difficulté 300 mineurs ; très peu nombreux sont 
ceux qui sont revenus, n'ayant pas trouvé ce qu'ils attendaient. 

Mais ce n'est pas seulement sur le plan du reclassement des mineurs 
que l'aide des services de l'emploi a été précieuse. En effet, il fallait aussi 
veiller, en reclassant la main-d'œuvre dans les nouvelles entreprises, à 
trouver des emplois pour les ouvriers plus âgés, inaptes à certains travaux, 
et surtout à reclasser les employés ayant atteint un certain âge. Les 
services de l'emploi organisèrent aussi des cours spéciaux, destinés à 
donner aux anciens mineurs les qualifications nécessaires pour leur 
nouvelle activité dans les entreprises transformatrices de métaux. 

La direction de la mine apporta une contribution importante à l'action 
engagée, en accordant aux mineurs désireux de quitter la mine des indem
nités financières. Le paiement d'indemnités de départ, de primes de dépla
cement pour le transfert au nouveau lieu du travail, et des mesures simi
laires ont facilité aux anciens mineurs le passage dans leur nouvel emploi 
et permit d'éviter des pertes financières importantes pendant la période 
de transition. 

Les mineurs qui ne pouvaient plus être reclassés, étant donné leur 
condition physique, bénéficièrent d'une retraite anticipée, tandis que les 
employés plus âgés perçurent une aide de transition. 

Les syndicats admirent, eux aussi, la nécessité de fermer la mine de 
schiste cuivreux, et ils appuyèrent les mesures prises par le Bund, le 
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Land et les autorités locales, ainsi que par la direction de la mine ; en 
conseillant les ouvriers et employés, ils apportèrent une aide précieuse. 
C'est pour une bonne part grâce à cette influence que l'on a réussi à per
suader, en temps utile, les mineurs que la fermeture était inévitable et que 
tout était mis en œuvre pour éviter des difficultés et des situations pénibles. 

Les entreprises locales existant déjà à Eschwege ne manifestèrent pas, 
les premiers temps, la même compréhension vis-à-vis du déplacement 
et de l'implantation d'une grande entreprise dans la région. Elles crai
gnaient, en effet, que celle-ci, faute de main-d'œuvre qualifiée, ne portât 
préjudice aux entreprises déjà établies sur place en débauchant leurs 
ouvriers ; en outre, elles s'estimaient défavorisées par l'octroi aux nouvelles 
firmes de crédits à des conditions favorables. Ces inquiétudes, qui se mani
festent d'ailleurs chaque fois qu'il est question d'implantation d'indus
tries nouvelles, ont pu cependant être bientôt dissipées grâce à la coopé
ration des chambres d'industrie et de commerce. Avec le temps, les 
entreprises locales ont même pu constater que l'install~tion de nouvelles 
entreprises se révélait bénéfique pour elles aussi. En effet, grâce à l'activité 
du bâtiment, d'autres ouvriers jusqu'ici inoccupés trouvèrent un emploi; 
certaines usines reçurent des commandes de matériel nécessaire à l'ins
tallation, et eurent même l'occasion de travailler en qualité de sous
traitants pour la nouvelle entreprise pendant la période de démarrage de 
celle-ci. Aussi des rapports harmonieux ne tardèrent-ils pas à s'établir. 

En résumé, il est permis d'affirmer que le transfert des mineurs, 
ouvriers et employés devenus disponibles par suite de la fermeture de la 
mine de schiste cuivreux, s'est effectué sans heurts; il s'est opéré si rapi
dement que tous les intéressés en ont été surpris. La coopération entre 
tous les services a été si satisfaisante que le transfert n'a pris que le temps 
nécessaire aux travaux de fermeture qu'il fallait effectuer dans la mine. 
On a réussi à éviter tout chômage pour le personnel, et même à reclasser, 
conformément à leurs aptitudes, les éléments les plus difficilement utili
sables. Mais le plus grand motif de satisfaction a été fourni par le fait 
que, dans le cadre de ce reclassement, il a été possible non seulement de 
donner un nouvel emploi aux mille ouvriers de la mine de schiste cuivreux 
restés sur place après l'absorption des mineurs par les charbonnages, 
mais aussi de stimuler l'économie dans la région d'Eschwege-Sontra, à 
tel point que plus de deux mille personnes ont obtenu directement des 
emplois permanents dans les nouvelles firmes qui venaient de s'installer. 
Il en est résulté une réduction sensible du nombre des chômeurs. Le 
chiffre précité ne comprend pas les chômeurs qui ont pu être embauchés 
indirectement, c'est-à-dire dans d'autres entreprises, par suite de l'essor 
général. 

collsvs
Text Box



MESURES PRISES EN VUE DU TRANSFERT DE LA MAIN-D'ŒUVRE 37 

Sur le plan de la politique de l'emploi, cette action se solde donc par 
un succès complet, généralement reconnu comme tel. Si l'on considère la 
région qui va d'Eschwege à Sontra comme une unité, on peut constater 
en outre que les efforts déployés ont permis d'améliorer considérable
ment la structure économique. 

Désormais, un personnel important ne dépendait plus d'une entreprise 
dont l'existence était constamment en péril, et l'on était parvenu à lui 
substituer des activités qui se répartissaient entre des entreprises appar
tenant aux branches les plus diverses. 

Seuls, les problèmes de politique communale, à Sontra même et dans 
les autres petites communes qui dépendaient anciennement de l'exploi
tation minière, ne purent être résolus à la satisfaction complète des inté
ressés. Le départ de trois cents mineurs avec leurs familles, la mise au 
travail à Eschwege, de plusieurs centaines d'ouvriers de Sontra et des 
environs, ne constituaient pas, dans cette région peu étendue, des facteurs 
suffisants pour améliorer radicalement la situation globale ; ils eurent 
plutôt pour effet une diminution du pouvoir d'achat, dont le niveau avait 
été toutefois maintenu jusqu'alors par des subventions improductives. 

Mais on peut aussi, du point de vue de la politique communale, dis
tinguer un aspect positif dans le fait que l'on ait réussi à conserver à cette 
région isolée la plus grande partie des mineurs et de leurs familles comme 
habitants et comme consommateurs. 

La mine, constamment subventionnée, n'était pas non plus d'un grand 
rapport fiscal et les transformations ont eu pour effet de remplacer un 
contribuable incertain par des entreprises dont le rendement fiscal est 
en accroissement constant. Ceci permet donc d'espérer une consolidation 
lente des finances communales, d'autant plus que l'infrastructure, c'est-à
dire les écoles et autres installations d'intérêt public qui étaient nécessaires 
par suite de l'installation des mineurs et de l'extension de la ville, avait 
été établie dès avant la fermeture de la mine et financée par le Bund. 

Je me suis efforcé, Messieurs, par cet exposé, de vous donner une idée 
générale des mesures et des considérations qui ont joué un rôle dans le 
reclassement du personnel de la mine de schiste cuivreux. Naturellement, 
je n'ai pu donner que les grandes lignes des enquêtes effectuées et de leurs 
résultats, ainsi que des mesures elles-mêmes telles qu'elles ont été appli
quées. Je suppose cependant que vous avez pu vous rendre compte de la 
multitude des travaux de détail que nous avons dû accomplir pour pouvoir 
atteindre notre objectü. 

Je mentionnerai seulement, pour mémoire, qu'à Eschwege, de petites 
entreprises durent être déplacées pour pouvoir disposer du terrain néces
saire à l'installation d'une grande entreprise. A Sontra, il y eut entre les 
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nouvelles entreprises, au sujet de la délimitation de leurs terrains, un dif
férend qu'il fallut aplanir. Un grand nombre d'ouvriers eurent le sentiment 
d'être désavantagés dans la répartition des emplois et, d'autre part, les 
demandes des nouvelles entreprises à la direction de la mine n'étaient pas 
toutes réalisables. Par ailleurs, il y eut des retards dans l'évacuation des 
locaux par les services de la mine, ce qui gêna passagèrement le dévelop
pement des nouvelles entreprises. Les conseils municipaux· de Soutra 
et des autres communes firent connaitre leurs inquiétudes à l'Etat et les 
petits industriels craignirent pour leur existence. 

Il fallut donc faire droit aux demandes justifiées, organiser des média
tions, trouver des compromis et frayer la voie aux nouvelles entreprises 
qui devaient se développer. 

J'aimerais conclure là mon exposé, en Nous demandant de me poser 
des questions si, sur tel ou tel point, des explications vous paraissent 
encore nécessaires. 



IV 

Influence de la propriété foncière . des mtnes 

sur· les besoins des communes situées 

dans la zone entre Ems et Lippe 

par 

Dr F. KLEFFNER 

0 berstadtdirektor 
Bottrop 
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Il appartient à chaque commune de veiller à ce que ses habitants 
trouvent sur le territoire communal des possibilités vitales aussi étendues 
que possible. Il s'agit non seulement d'un bon revenu professionnel, mais 
aussi d'une ambiance favorable au corps et à l'esprit. 

Cet objectif ne peut être atteint sans un certain aménagement, même 
si les conditions naturelles sont favorables. L'élément principal d'un tel 
aménagement est celui qui règle sur le territoire de la commune l'utilisation 
du sol et l'implantation de constructions sur celui-ci. 

Toutefois cet élément principal est en même temps le plus difficile, 
car il empiète parfois profondément sur le droit d'usage du propriétaire 
du terrain et exige de celui-ci une large compréhension des besoins de la 
commune. Cette compréhension fait généralement défaut, d'autant plus 
que des générations nourries de principes libéraux ont fait perdre aux 
citoyens le respect du lien social du propriétaire foncier, tel qu'il a existé 
durant des siècles, et c'est ainsi que des conflits surgissent continuellement 
entre le propriétaire foncier et la commune. Plus le propriétaire foncier 
est important et influant, plus ces litiges se compliquent, à tel point 
qu'ils peuvent compromettre pendant longtemps sinon définitivement 
une part importante de l'aménagement adopté par la commune et ce au 
détriment de l'évolution du lien. 

De nombreuses communes du bassin de la Ruhr, où l'industrie minière 
occupe une position dominante sur le marché foncier, ont dû faire cette 
expérience. En outre, l'industrie minière exerçant une fonction économique 
qui déborde largement les limites de la commune, ses intérêts et projets 
ne sont pas toujours parallèles à ceux des administrations locales. Cela 
se traduit également dans la politique foncière des mines. 

Si récemment les communes se sont opposées plus énergiquement à 
cette politique, il ne faut pas en chercher la raison, contrairement à ce que 
d'aucuns sont portés à croire, dans les mesures de rationalisation de l'in
dustrie minière. En cela, les communes répètent simplement une revendi
cation qu'elles présentent depuis des dizaines d'années, à savoir que les 
entreprises minières devraient se montrer plus compréhensives pour les 
besoins d'espace des communes où se trouvent leurs établissements. 

Au cours des dernières années, la suppression de milliers d'emplois 
dans les mines n'a fait que ranimer cette ancienne revendication et a 
amené les communes minières situées entre Ems et Lippe, dont les diri-
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geants se sont groupés depuis 1954 en une communauté de travail, à 
établir exactement l'importance de la propriété foncière des entreprises 
minières dans leurs communes. Il s'est avéré que cette propriété foncière 
représente en effet un pourcentage surprenant de la superficie totale 
du territoire communal. L'ancien adage selon lequel le propriétaire du 
sol détermine égaiement la politique communale trouve une confirmation 
classique dans l'exemple de ces communes et explique l'évolution insuf
fisante, jusqu'à présent, de leur niveau communal qui frappe du premier 
coup d'œil tout visiteur étranger. 

Les chiffres obtenus se présentent comme suit : 

Superficie Dont Terrains Dont 
du à propres à 

territoire l'industriE~ en% 
à l'industrie en.% 

communal minière l'implantation minière 
ha ha industrielle ha ha 

----- ---- ---

Recklinghausen 6.590 1.031 15,6 181 128 70,7 
Herne ........ 3.003 806 26,8 382 232 60,7 
Bottrop ....... 4.210 2.137 51,0 70 55 78,6 
Wanne-Eickel . 2.132 773 36,3 30 17 57,0 
Castrop-Raux el 4.419 1.189 26,9 51 7 14,6 
Gladbeck ..... 3.587 1.319 36,8 53 13 24,4 
Wattenscheid. . 2.388 521 21,8 14 6 4~!,9 

Il est peut-être intéressant de noter que ces villes comptent au total 
environ 700.000 habitants dont 93.000, en 1958, étaient occupés dans 
l'industrie minière. Il s'agit donc d'une partie représentative du bassin 
de la Ruhr. 

La différence de pourcentage d'une commune à l'autre dans la pro
priété foncière des mines s'explique par le nombre et par la taille des 
établissements d'une part et d'autre part par les différences de superficie 
et de structure des territoires communaux. Néanmoins, le pourcentage 
de 15,6 pour la ville de Recklinghausen est encore appréciable. Dans la 
ville de Bottrop, le pourcentage de 51 % traduit indiscutablement une 
situation intolérable pour la commune. 

A la vérité, il faut reconnaître qu'une exploitation minière doit, de 
par sa nature, pouvoir disposer d'une surface relativement importante, 
bien que la majeure partie de la surface d'exploitation se trouve dans le 
sous-sol. C'est au jour que le charbon doit être séparé, préparé, lavé, 
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partiellement traité, chargé, expédié et doit souvent être stocké, comme 
il en est à l'heure actuelle. Par ailleurs, il faut pouvoir établir des parcs 

,. de matériel divers, des ateliers, l'équipement social nécessaire et surtout 
des logements appartenant aux mines. Je ne sais s'il existe une base ou un 
critère fixe, par exemple à la tonne extraite par an, pour déterminer la 
surface normalement nécessaire pour les besoins techniques de l'exploi
tation, et à quel point cette base de critère atteint ou reste en dessous 
des chiffres relevés dans la statistique précitée. 

Toutefois, on peut admettre avec certitude que bon nombre, sinon la 
majorité des entreprises minières ont dépassé la limite de la superficie 
nécessaire pour les besoins de l'exploitation, encouragées dans cette voie 
par l'article 148 de la loi générale prussienne du 24 juin 1865 sur les mines. 
Cet article règle le droit de recours en cas de dégâts miniers et est libellé 
comme suit: 

« Le propriétaire de la mine est tenu d'indemniser intégralement, pour 
tous les dégâts occasionnés à la propriété foncière ou à ses dépendances 
par suite de l'exploitation souterraine ou à ciel ouvert de la mine, que 
l'exploitation ait été effectuée en dessous des parcelles endommagées ou 
non, que les dégâts soient imputables ou non à une faute du propriétaire 
de la mine et qu'ils soient prévisibles ou non )). 

Il est naturel que les propriétaires des mines cherchent à échapper 
autant que possible à cette obligation en achetant le terrain recouvrant 
les gisements houillers et en empêchant que des tiers y établissent des 
constructions. 

Il est évident qu'ils n'y sont pas parvenus dans la même mesure dans 
toutes les communes. Toutefois, cette politique a connu beaucoup de 
succès dans les régions exclusivement rurales et au cours de la période 
précédant la première guerre mondiale, lorsque la monnaie était encore 
stable et la psychose de l'inflation encore inexistante. A cette époque, les 
moyens et petits agriculteurs préféraient volontiers la jouissance d'une 
rente encaissée sans peine que leur offraient les mines par l'octroi d'in
demnités élevées en capital, au dur labeur sur le lopin de terre hérité de 
leurs ancêtres, de sorte que l'acquisition de terrains par les mines ne 
rencontrait guère de résistance de leur part. Dans la région comprise entre 
l'Ems et la Lippe, les propriétaires-agriculteurs étaient prédominants et 
c'est ainsi que ces terres sont pour une bonne part tombées entre les 
mains des sociétés minières. 

Si les communes ne se sont pas opposées à temps à cette évolution et 
ne se sont pas elles-mêmes montrées plus actives sur le marché foncier 
en compétition avec les mines, la raison en est que leurs finances étaient 
trop faibles et qu'il était totalement impossible de prévoir sur la base du 
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niveau de vie de l'époque les besoins ultérieurs en terrains des communes. 
Tout ce qui fait actuellement partie de l'équipement d'une ville d'im
portance moyenne, à savoir : 

- distribution d'eau, gaz et électricité ; 
- canàlisations ; 
- évacuation des ordures et nettoyage des rues ; 
- abattoirs et service d'incendie ; 
- chaussées en dur et trottoir; 
- éclairage urbain ; 
- écoles de l'enseignement seeondaire et supérieur; 
- écoles professionnelles et techniques ; 
- transports urbains ; 
- parcs de stationnement ; 
- espaces verts et de récréation, jardinets; 
- terrains de jeux, salles de gymnastique et bassins de natation; 
- foyers pour les jeunes et les vieux, hospices d'incurables, hôpitaux 

dispensaires et instituts de soins dentaires ; 
- salle des fêtes ou théâtre municipal, musées, bibliothèques publi

ques, construction de logements et de homes de sans logis ; 
n'existaient que dans les grandes villes tandis qu'ailleurs ces facilités 
étaient totalement inconnues ou n'en étaient qu'à leurs modestes débuts. 
Tout cela s'est développé progressivement à mesure que la population 
s'accroissait mais surtout en fonction du relèvement général du niveau 
de vie. 

Les communes sont maintenant obligées de prévoir ces équipements, 
soit que la loi les leur impose, tels que par exemple les écoles précitées, 
soit qu'ils deviennent indispensables pour s'adapter au niveau de vie qui 
s'établit généralement partout, évolution à laquelle aucune· commune ne 
peut se soustraire. Certes, on peut se montrer économe ou. dépensier pour 
tel ou tel objet, mais il y a une chose à laquelle on ne peut échapper, à 
savoir que pour toutes ces réalisations il faut des terrains. 

En dehors de l'exécution des missions précitées, un nouveau besoin 
de terrains s'est manüesté au cours des dernières décennies, non directe
ment dans le chef de l'administration communale mais pour un objet 
qui n'intéresse pas moins la commune. Il s'agit de la création d'emplois 
pour la population. Ce phénomène cadre avec la mission communale 
mentionnée au début de cet article, qui consiste à assurer aux habitants 
des possibilités vitales aussi larges que possible. 

Les entreprises minières ne sauraient suffire dans ce domaine. Le 
travail au fond est pénible et ne peut être accompli que par ceux qui 
possèdent la force et la résistance physiques nécessaires. Toutefois, les 
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mineurs ne représentent qu'une partie de la population. En outre, il y en 
est plusieurs qui tout en étant capables d'accomplir les travaux pénibles 
de la mine ne veulent pas adopter la profession d'ouvrier mineur. Ils 
ont d'autres goûts ou recherchent un emploi plus rémunérateur. Par 
ailleurs, les femmes ne sont pas du tout admises dans l'exploitation 
minière. 

Que doit faire la commune dans ces conditions? Doit-elle simplement 
se borner à constater qu'il n'existe pas d'autres emplois sur place et que les 
intéressés doivent chercher d'autres possibilités dans d'autres villes s'ils 
ne sont pas capables ou pas disposés à travailler dans la mine ? 

Une commune consciente de ses responsabilités ne peut agir ainsi. 
Si de tels emplois n'existent pas encore sur place, elle doit s'efforcer de les 
créer en achetant aux propriétaires des terrains qu'elle pourra rendre 
accessibles et aménager pour l'implantation d'entreprises appropriées. 
Il s'agit là d'un exemple spécifique des missions à accomplir par les 
communes pour assurer l'existence de leurs habitants et non pas comme 
on le prétend parfois tendancieusement un phénomène d'orgueil excessif 
de la part de certains politiciens communaux. Les communes se doivent 
de veiller à ce qu'il se trouve sur place une offre aussi différenciée que 
possible d'emplois. 

Cela est nécessaire non seulement pour pouvoir satisfaire aux vœux 
les plus variés quant au choix de la profession mais aussi pour créer une 
structure économique et sociologique plus saine et moins vulnérable aux 
crises. 

La statistique insérée dans le mémoire des sept villes minières, au sujet 
du mouvement des travailleurs travaillant dans d'autres communes mais 
rentrant journellement chez eux, montre à quel point ces possibilités 
font défaut dans les communes minières. A la suite des mesures de rationa
lisation dans les mines, pas moins de 10.000 de leurs habitants, depuis 
1955, ont dû se résigner à accepter également un emploi en dehors de leur 
lieu de domicile. L'excédent global des travailleurs travaillant dans 
d'autres communes s'élève actuellement à 30.000 sur le total d'environ 
288.000 salariés dénombrés en 1958. Pour des villes industrielles il s'agit 
là d'un phénomène inhabituel qui peut être attribué uniquement au fait 
que l'employeur prédominant, c'est-à-dire les mines, offre un choix trop 
limité d'emplois. 

Cela explique d'ailleurs encore un autre problème typique sur le marché 
du travail des villes minières, à savoir la proportion exceptionnellement 
faible des salariés du sexe féminin. Dans les villes minières elle s'élève à 
24,2% contre une moyenne de 35% pour la République fédérale. 

On peut avoir des opinions différentes sur la question de l'emploi 
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d'une main-d'œuvre féminine, mais dans notre mode de vie et dans notre 
régime économique elle est indispensable, or, étant donné que les com
munes minières sont soumises aux règles et exigences de notre société au 
même titre que toutes les autres communes, elles doivent s'efforcer d'as
surer aux femmes également de plus nombreuses possibilités d'emploi. 

Les insuffisances précitées du marché du travail affaiblissent sensi
blement la position économique et financière des communes minièœs, 
car les travailleurs qui ne trouvent pas d'emploi au lieu de leur domicile 
restent chômeurs et ne produisent de ce fait aucune recette fiscale ou bien 
ils travaillent ailleurs et paient des impôts à une autre commune. Dans 
ce dernier cas, la commune de leur domicile reçoit néanmoins une taxe 
professionnelle compensatoire, mais celle-ci ne constitue qu'une fraction 
des impôts payés à la commune où l'intéressé est occupé. 

Cette perte de recettes fiscales est d'autant plus pénible pour les commu
nes minières que les entreprises charbonnières ne produisent que peu d'im
pôts en comparaison des industries transformatrices et chimiques. La 
raison en est que les emplois miniers accusent une productivité relati
vement faib_le. Le rendement du mineur peut certes être facilité par des 
moyens mécaniques de production mais il ne peut être augmenté dans la 
même mesure que dans les industries transformatrices. La productivité 
des industries transformatrices d'après leur chiffre d'affaires en DM par 
tête représente en moyenne deux fois et demie celle des mines. C'est 
pourquoi le produit de la taxe professionnelle par tête d'habitant ne 
représente dans les communes minières que la moitié par rapport aux 
communes où l'industrie transformatrice prédomine. Le même rapport 
existerait si, contrairement à ce qu'il en est actuellement, les finances des 
communes ne dépendaient pas de la taxe professionnelle mais d'un impôt 
différent quelconque, car le produit de tous les impôts est toujours fonc
tion du chiffre d'affaires et des recettes, c'est-à-dire de la puissance éco
nomique des contribuables. 

Or, l'intérêt que les communes portent au maintien ou même au relè
vement de leurs recettes fiscales n'est nullement superflu ou excessif 
tant que leur équipement n'aura pas atteint un niveau susceptible de 
satisfaire tout le monde. Mais il n'en est pas encore là. A l'heure actuelle, 
les administrations communales sont encore toujours assaillies de divers 
côtés de demandes concernant notamment le domaine des communica
tions et de l'éducation. Cela s'applique également aux communes minières 
qui ont d'ailleurs déjà dti s'endetter dangereusement pour pouvoir accom
plir jusqu'à présent leurs missions diverses. Néanmoins, elles ne sont 
jamais parvenues à réaliser leur ancien rêve qui est d'atteindre un niveau 
général se rapprochant davantage de la moyenne de villes d'importance 
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égale. Aucun progrès essentiel n'a été accompli ni dans le domaine de 
l'urbanisation ni dans le domaine culturel. L'ampleur des efforts déployés 
à cet éffet de même que l'aide et la reconnaissance sollicitées à cet égard 
ne procèdent pas d'un certain orgueil naïf mais de la volonté d'augmenter 
leur pouvoir d'attraction. Ce dernier élément est important et ne peut 
laisser les entreprises indifférentes, car le pouvoir d'attraction d'une 
commune accroît également le pouvoir d'attraction des emplois sur son 
territoire. Dans les conditions actuelles de la concurrence, les mines de
vraient se montrer sensibles à cette corrélation. Elles devraient également 
se rendre compte qu'une structure industrielle plus riche et plus variée 
amène une structure sociologique plus saine et est de nature à refréner les 
tendances radicales en période de conjoncture fléchissante. 

L'exposé ci-dessus aura sans doute expliqué et démontré suffisamment 
que les besoins accrus de terrains se sont manifestés au cours des dernières 
décennies dans les communes minières en vue de l'implantation de l'équi
pement communal et de l'aménagement de nouveaux terrains industriels, 
que ces besoins doivent être satisfaits et que toutes les forces vives de la 
commune doivent s'unir pour réaliser cet objectif. Jusqu'à présent, les 
terrains nécessaires aux installations communales ont pu être acquis chez 
des propriétaires privés. Actuellement, cette possibilité semble toutefois 
épuisée dans .la plupart des communes. En revanche, l'acquisition et 
l'aménagement de terrains industriels impliquant la création de grands 
complexes d'un seul tenant ont toujours soulevé de grandes difficultés. 
Il a fallu procéder à des opérations d'échange compliquées, mais entre
temps les possibilités existant dans ce domaine auront également été 
épuisées dans la majorité des communes. A l'avenir, il ne sera plus possible 
de progresser sans avoir recours à la propriété foncière des mines. Dans le 
mémoire des sept villes minières, il est constaté que les mines possèdent 
jusqu'à 78% (Bottrop) des parcelles appropriées pour l'industrie, visées 
par les plans en vigueur pour l'utilisation des terrains. Les terrains appar
tenant à d'autres se trouvent souvent mêlés à des parcelles appartenant 
aux mines, de sorte qu'ils ne peuvent être aménagés pour l'implantation 
sans accord préalable avec les exploitations des mines. 

Depuis le début de leur activité, les entreprises minières n'ont reconnu 
que dans une mesure limitée les préoccupations en matière foncière 
des communes où elles étaient établies, encore qu'elles n'ignorent nulle
ment les problèmes qui se posent dans ce domaine. Chaque fois qu'on 
s'adressait à elles pour des terrains destinés à la construction elles récla
maient un terrain d'échange équivalent ou une renonciation à l'indemni
sation des dégâts miniers. En revanche, elles ont rendu disponibles des 
surfaces plus importantes pour l'aménagement de jardinets, d'espaces 
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verts et de terrains de jeux,. c'est-à-dire des surfaces non bâties mais 
jamais sans bail à ferme quoique les conditions soient généralement 
favorables. 

/ Du fait que la prise en charge des dégâts miniers implique un renché
rissement inacceptable des parcelles de terrain cédées par les mines et 
que les instituts de crédit refusent d'accorder des hypothèques sur ees 
terrains, la propriété foncière des mines a conservé presque toute son 
importance au cours des années. La majeure partie des surfaces réquisi
tionnées pour les besoins communaux a été acquise de petits propriétaires, 
partiellement par l'application de la procédure d'expropriation. Bien que 
les mines soient les principaux propriétaires fonciers, elles n'ont pas 
contribué essentiellement à ces opérations; elles ne l'ont d'ailleurs pas 
voulu dans l'intérêt de leurs entreprises. 

Toutefois, il semble que récemment elles se soient encore raidies dans 
leur réserve qu'elles justifient eu faisant valoir que les modifications 
intervenues sur le marché de l'énergie ont détérioré leur situation finan
cière qui ne peut en aucun cas supporter la charge des dépenses découlant 
de.l'indemnisation des dégâts miniers, et, en second lieu, qu'eu égard à 
l'offre restreinte de main-d'œuvre on ne peut s'attendre à ce que les entre
prises minières se fassent elles-mêmes coneurrence sur le marché du travail 
en mettant à la disposition de la commune des terrains destinés à l'implan
tation de nouvelles industries. 

Ces arguments ne peuvent être écartés sans plus, mais ils ne pèsent 
pas plus lourdement dans la balance que les besoins précités des communes. 

Les communes ne peuvent plus différer l'assainissement de leur struc
ture économique et sociale, qui s'impose depuis longtemps. La situation 
actuelle sur le marché du travail, se traduisant par une tension qui affecte 
non seulement les mines mais aussi les autres branches d'industries et 
constitue une source d'inquiétude, ne doit pas retarder le processus de 
reconversion. Cela est d'autant moins justifié que les besoins de main
d'œuvre des nouvelles industries pourront probablement être couverts 
dans une large mesure en puisant dans le réservoir de la main-d'œuvre 
féminine et des travailleurs occupés dans d'autres communes. 

Le souci relatif aux dépenses supplémentaires qui seraient occasionnées 
par l'indemnisation des dégâts houillers peut être éliminé par l'insertion, 
dans les actes de mutation de propriété de terrains appartenant aux 
mines, d'une clause de renonciation à l'indemnisation des dégâts miniers. 
Les communes devront prendre ces dépenses à leur charge de sorte qu'elles 
auront également intérêt à encourager l'implantation d'industries plutôt 
légères qui se prêtent particulièrement à l'emploi de femmes et de travail
leurs inaptes au travail dans les mines. 
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Par conséquent, on doit recommander aux sociétés minières, là où 
leur propriété foncière excède les besoins de l'exploitation, de rendre 
disponibles les terrains nécessaires pour les besoins de l'équipement commu
nal comme pour l'implantation d'industries, afin que les communes 
ne soient pas obligées de faire usage des moyens que la nouvelle loi fédé
rale sur la construction et le régime foncier a mis à leur disposition. De 
telles mesures impliqueraient non seulement des pertes inutiles de temps 
et d'argent mais viendraient aussi troubler la bonne entente qui doit 
régner dans chaque commune entre les entreprises prédominantes et 
l'administration communale pour le plus grand bien de la population. 

Je résumerai donc comme suit : 
1) Dans de nombreuses communes, la propriété foncière des entrepri

ses minières excède les besoins de l'exploitation. 
2) Les parties non indispensables à l'exploitation doivent être rendues 

disponibles pour couvrir les besoins croissants des communes. 
3) Ces besoins englobent également les terrains nécessaires à l'implan

tation de nouvelles industries. 
4) Les nouvelles industries ne créent pas de concurrence inacceptable 

sur le marché du travail lorsqu'il s'agit de petites ou moyennes entreprises. 

La reconversion industrielle, t. IV. 4 
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Monsieur le Président, Messieurs, je suis un peu confus de prendre la 
parole après les exposés si alertes qui nous ont été faits jusqu'à présent et 
qui ont décrit une tranche de vie régionale, et de devoir vous replonger dans 
la noirceur des problèmes charbonniers. Je demanderai votre indulgence 
si mon exposé vous paraît plus aride, car il a pour objectif de tâcher de 
dresser non pas un bilan, mais une synthèse de l'ensemble des problèmes 
et des obstacles qui s'opposent à l'implantation, dans les régions charbon
nières, de nouvelles industries. 

Mon intention n'est pas de prendre le problème dans son ensemble 
général et de dresser la liste complète des obstacles et l'implantation de 
nouvelles unités où que ce soit, mais plutôt de caractériser les données 
particulières du problème quand il s'agit de régions charbonnières, et, 
en fait, de vieilles régions charbonnières où la situation s'est progressi
vement détériorée. Il apparaît d'ailleurs assez rapidement de l'examen 
de la situation de ces régions charbonnières qu'elle présente un caractère 
de parenté assez accentué avec les problèmes qui se posent ou qui peuvent 
se poser dans la reconversion de vieilles régions industrielles qui ont pro
gressivement perdu leur dynamisme initial et meurent de l'insuffisance 
d'initiatives nouvelles. · 

Le premier obstacle auquel je veux faire allusion est l'obstacle psycho
logique. La détérioration de l'activité charbonnière, qui souvent est la 
base de l'activité économique et des revenus de la région, entraîne une 
diminution considérable de ceux-ci par un processus cumulatif. Le phé
nomène est souvent aggravé quand d'autres activités économiques sont 
également en déclin. Dans le Borinage et le Centre, par exemple, une série 
d'industries comme le matériel roulant, la chaussure, les briques réfrac
taires, la faïence, la tannerie, pour ne citer que des secteurs atteints dans 
leur ensemble, ont vu leur activité s'amenuiser, parallèlement au déclin 
de l'activité houillère, sans que pourtant il y ait apparemment entre les 
deux phénomènes une relation de cause à effet. Naturellement la ferme
ture des mines entraîne aussi fatalement une diminution d'activité dans 
des industries connexes, comme des ateliers de construction mécanique 
et électrique, et chez les fournisseurs de ces mines. Enfin les activités 
commerciales et les services de la région subissent les conséquences fâ
cheuses de la diminution substantielle du revenu de toute la population 
vivant des charbonnages et des autres secteurs d'activité affectés. 
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Ce processus cumulatif de déclin a pour conséquence l'établissement 
progressif q'un état d'esprit régional défavorable à l'éclosion de nouvelles 
initiatives : découragement profond, scepticisme, incompréhension, apa
thie, écœurement; révolte même, au sein de la population. Souvent d'ail
leurs le potentiel d'énergie régionale s'est épuisé à lutter pour empêcher 
ou ralentir les ·fermetures de charbonnages qui étaient considérés com1ne 
la substance même de la région. Des grèves répétées se sont produites. 
créant un climat d'insécurité sociale désastreux. 

Les conditions d'exploitation propres à l'industrie charbonnière ont 
d'autre part entraîné l'existence, dans les régions minières, de sites noi
râtres et sales, de terrils peu esthétiques. Des dommages ont été causés. 
aux habitations, aux bâtiments et aux services. L'établisseemnt de moyens. 
de dessertes terrestres a coupé les rues entre les différentes parties d'un 
charbonnage. L'installation de lignes aériennes pour le transport de 
charbon ou de schiste a défiguré le paysage. 

La diminution progressive des revenus régionaux peut avoir eu pour
conséquence une grande difficulté de financer les travaux d'entretien des. 
bâtiments existants et l'exécution normale des travaux publics de déve
loppement indispensables. 

Enfin l'existence d'installations de charbonnages abandonnées et 
délabrées constitue également en soi, avec tous les autres éléments ci
dessus, un élément de répulsion psychologique important pour les non-
vaux investisseurs. 

Le climat psychologique ainsi eréé est illustré par les données précitées,. 
de sorte qu'il est bien difficile d'obtenir une conjonction des efforts des 
personnes et des organismes qui sont encore désireux de faire quelque 
chose, en vue de concentrer et d'orienter toutes les énergies vers la création· 
d'industries nouvelles. D'autant plus que chacune des instances et des 
personnalités a exercé dans le passé une action dans son domaine propre 
et elle est généralement jalouse de situations qu'elle considère comme 
acquises et elle a une certaine tendance à considérer avec suspicion des. 
efforts tendant à modifier la situation existante. L'union se fait beaucoup 
plus facilement pour réclamer des mesures d'aide et de sauvegarde, mai& 
des luttes d'influence surgissent dès que l'une ou l'autre initiative d'un 
groupe ou d'une personnalité se fait jour. Il est donc nécessaire qu'un long 
et patient travail de persuasion, basé sur des contacts humains, cristallise 
les efforts individuels autour d'un objectif à définir en commun, et s'affirme 
en une action mûrement réfléchie, guidée par des études sérieuses. 

Il faut craindre d'ailleurs, alors même qu'on a obtenu une certaine 
concentration des efforts, une certaine décision d'intervention en commun~ 
que cela ne s~ limite à des études qui trop souvent restent stériles parce 
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qu'elles se bornent essentiellement à décrire l'évolution historique de 
l'économie locale, à exposer les difficultés de la situation, et à émettre 
des craintes sur les possibilités d'avenir. Se complaire dans de telles études 
risque d'avoir pour seul résultat d'affermir toujours plus le sentiment de 
l'inévitabilité du déclin économique de la région. 

Au contraire, il faut que les efforts se tournent résolument vers l'ac
tion positive, dont l'orientation doit être déterminée par la recherche et la 
mise en valeur des facteurs favorables d'implantation existants. Une 
telle action doit, pour obtenir une efficacité profonde et durable, être 
conduite par les instances régionales elles-mêmes, soutenues par les ins
tances nationales. Dans certaines circonstances particulièrement diffi
ciles, il apparaît parfois pourtant indispensable que l'initiative soit prise 

. par J'autorité nationale elle-même, en raison de l'impossibilité de voir se· 
concerter les énergies locales. Mais il est souhaitable, aussitôt que possible, 
que ces énergies locales prennent le relai des initiatives nationales et qu'elles 
poursuivent ainsi le travail amorcé. 

Une autre difficulté que l'on peut constater dans ces régions résulte du 
fait de la difficulté de trouver en même temps les initiatives industrielles 
et les capitaux. La dépression économique créée dans la région par le 
dépérissement des activités économiques, comme c'est souvent le cas 
dans les régions de vieilles industries et résultant du climat psychologique 
qui s'y est progressivement installé, 'fait qu'il apparaît fort difficile de 
trouver de nouvelles initiatives d'entrepreneurs industriels dans la région 
elle-même : le goût du risque fait défaut, l'enthousiasme manque. Les 
dirigeants d'entreprises charbonnières ne sont pas eux-mêmes particu
lièrement bien placés pour assurer la gestion d'activités industrielles de 
remplacement. Et il n'est guère possible d'envisager la reconversion des 
mines elles-mêmes en d'autres secteurs d'activités. Il faudra donc souvent 
faire appel à des initiatives venant de l'extérieur, et pour y réussir il 
importe tout d'abord d'opérer un redressement au sein de la région char
bonnière afin de la rendre attrayante. 

C'est pour la même raison d'ailleurs qu'il apparaît difficile de trouver 
les capitaux d'investissement nécessaires, ceux qui supporteront le risque 
de l'implantation de nouvelles activités dans la région elle-même. Les 
bailleurs de fonds quand ils existent préféreront souvent placer leurs 
disponibilités à l'extérieur de la région charbonnière. 

Autres difficultés, celles d'infrastructures : le développement, la plu
part du temps anarchique, des agglomérations industrielles au cours du 
x1xe et au début du xxe siècle s'est produit selon les besoins du moment, 
sans aucun plan d'urbanisme, et presque toujours sans grand souci des 
nécessités futures. Il en résulte que l'infrastructure ne répond en général 
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pas aux desiderata actuels des investissements industriels modernes. Ceux
ci exigent des routes d'accès facileJ largement calibrées, un environnement 
spacieux et agréab,le, des services généraux bien équipés, des possibilités 
de logement et de récréation diverses et variées. 

Théoriquement il est possible d'améliorer cette infrastructureJ par 
·exemple en élargissant les voies d'accès, en établissant des ponts ou des 
passages inférieurs, en renforçant les canalisations d'eau et de gaz et 
d'électricité. Mais ce sont là toujours des travaux extrêmement coûteux 
dans des agglomérations encombrées. Les expropriations nécessaires, par 
exemple pour l'élargissement des routes, se révèlent en fait financièrement, 
et même parfois psychologiquement inacceptables. 

D'autre part, les installations et les bâtiments des charbonnages fermés 
ne peuvent, la plupart du temps, convenir pour d'autres activités en raison 

·de leur caractère très spécial: locaux trop hauts ou trop étriqués, difficiles 
à chauffer; chaudières disproportionnées aux besoins d'une industrie de 
transformation. Les sites de ces charbonnages disposent pourtant des 
raccordements nécessaires à l'eau, au gaz, à l'électricité, aux égoûts, au 
chemin de fer, souvent à la voie d'eau, et ceci constitue en soi un avantage 
considérable; mais la nécessité apparaîtra très souvent de raser la majeure 
partie des installations existantes, avant que cet avantage initial puisse 
être valorisé. Il faudra donc disposer au départ des fonds nécessaires pour 
cette opération, organiser la récupération et la vente des matériaux et 
des équipements susceptibles d'être réutilisés. 

Le coût des terrains disponibles, quant il en existe, est en général 
élevé dans ces régions, à la: suite, précisément, de la forte industrialisation 
antérieure, et de la forte densité humaine du territoire. 

Enfin, il faut tenir compte des possibilités d'affaissements miniers, à 
la suite du creusement de galeries, au cours de l'exploitation charbonnière, 
et des dommages aux bâtiments qui peuvent en résulter. C'est pourquoi 
il importe aussi d'envisager l'opportunité d'implanter les nouvelles entre
prises en dehors de l'agglomération industrielle elle-même, à une distance 
telle cependant que les ouvriers puissent facilement atteindre chaque jour 
leur lieu de travail, et que le personnel occupé continue de bénéficier des 
avantages économiques, sociaux et culturels dus à l'existence de l'agglo-

. mération existante. 
Cette solution risque cependant d'être coûteuse également, ainsi que 

l'expérience en a été faite au Borinage où un zoning industriel de plusieurs 
centaines d'hectares a été préparé à quelques kilomètres de l'ancienne 
agglomération industrielle. Le coût des terrains se ressent de la proximité 
de l'agglomération et les travaux d'aménagements et d'équipements 
nécessitent des dépenses considérables. De plus, il faut parfois recourir à 
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une procédure d'expropriation en grand de nombreuses parcelles en raison 
du morcellement de la propriété foncière existante. 

Cette manière de faire présente cependant l'avantage majeur de 
permettre une vision large des réalisations nécessaires, en fonction des 
nécessités actuelles et en tenant compte des possibilités de développement 
futur: en taillant dans un drap neuf on réalisera sans doute une opération 
beaucoup plùs efficace et rentable, même si initialement les dépenses à 
affronter doivent être du même ordre de grandeur. 

Autre ordre de difficultés: celui relatif à la main-d'œuvre et aux cadres. 
Le problème de la main-d' œuvre peut se poser de façons extrêmement 
diverses, suivant le cas, et selon les circonstances dans lesquelles s'exécu
tent les fermetures de mines. L'expérience récente du Borinage a montré 
que, dans un premier stade de fermeture tout au moins, il ne s'était pas 
posé un important problème de reclassement de la main-d'œuvre licenciée. 
L'expérience peut cependant être tout autre dans une deuxième phase. 
Les causes principales de la situation vécue jusqu'à présent sont dues, 
d'une part à la pénurie de main-d'œuvre du fond dans d'autres sièges, 
d'autre part à l'existence d'une importante main-d'œuvre étrangère à 
la région, dont une partie est retournée dans son pays d'origine ou dans 
sa région d'origine, et en outre à l'existence d'une conjoncture économique 
favorable qui a facilité l'embauche des ouvriers de surface dans d'autres 
activités. 

Le réemploi dans d'autres charbonnages n'est cependant possible 
en fait que si les emplacements de ces derniers ne sont pas trop éloignés 
du domicile des mineurs, sinon ceux-ci refuseront d'être transplantés, 
comme ce fut notamment le cas lors de la fermeture des mines d'Auvergne 
en France ; les mineurs ne se résignèrent pas à être transplantés en Lor
raine, malgré les avantages financiers et autres qui leur avaient été promis. 

La situation se présente d'ailleurs de façon différente pour les travail
leurs du fond et pour ceux de la surface. Les mineurs du fond habitués 
à des travaux lourds peuvent être plus facilement réembauchés dans 
d'autres industries lourdes que dans des industries de transformation. 
Or, ce sont surtout ces dernières qui doivent être prises en considération 
pour la création de nouveaux emplois. Il ne faut pourtant pas s'exagérer 
la difficulté : dans la région charbonnière du nord-est de l'Angleterre il 
semble que les mineurs du fond aient pu être utilisés à des emplois dans 
des industries de transformation à la satisfaction complète des employeurs 
(notamment dans la fabrication de roulements à billes). Dans le cas où 
la main-d'œuvre de charbonnage peut être réembauchée à l'extérieur de la 
région touchée ou quitter celle-ci, son départ entraîne une diminution 
quantitative du potentiel humain apte à relancer les fabrications nouvelles 
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et rend plus difficile, dès lors, le maintien du revenu régional à son nive.am 
antérieur. D'autre part, sur le plan qualitatif, ce sont souvent les meilleurs 
éléments et le personnel le plus qualifié qui, dès que les menaces de fer
meture se précisent, songent à quitter la région pour trouver ailleurs des. 
emplois à leur taille. 

Autre difficulté : le fait que les ouvriers mineurs bénéficient de hauts. 
salaires et d'avantages sociaux importants qui n'ont pas leurs correspon
dants dans d'autres industries. 

Problème aussi que celui des travailleurs âgés ou handicapés qui 
constituent un pourcentage notable de la main-d'œuvre minière et dont 
la réutilisation ou la réadaptation s'avère extrêmement difficile. Quand. 
la région possède un bon réseau d'écoles techniques, cette réadaptation: 
en est largement facilitée, mais tel n'est pas toujours le cas, et une défi
cience dans ce domaine peut être un handicap considérable à la formation. 
des spécialistes nécessaires aux activités à créer. 

Autre difficulté encore dans l'implantation des nouvelles activités :: 
le fait que dans une perspective idéale la création d'activités nouvelles. 
devrait être prévue en parallélisme avec les fermetures nécessaires, et la. 
mise en disponibilité de la main-d'œuvre minière. Il s'agit là d'un idéal. 
bien difficile à réaliser, car la mise en place de nouvelles industries de
mande des délais considérables, s'étendant parfois sur plusieurs années, 
pour des investissements importants. Il risque donc toujours d'y avoir· 
un décalage entre les fermetures et la mise en route d'activ.ités nouvelles. 
Pendant la période intermédiaire, les bons éléments licenciés peuvent 
avoir trouvé ailleurs un emploi et :faire ainsi défaut au moment du démar
rage des nouvelles activités. Il s'agirait donc, dans le cas où la gravité· 
des problèmes se précise, de prévoir à terme assez long une action et la. 
création progressive des activités nouvelles parallèlement à la fermeture· 
des charbonnages, pour autant que ce soit possible. De toute manière, 
quand les licenciements sont massifs le rythme de création des nouveaux 
emplois ne peut naturellement suivre celui des licenciements. 

Un danger important se présente également quand les fermetures. 
s'exécutent rapidement ou massivement; l'action déployée en vue de 
l'implantation de nouvelles activités risque d'être trop rapide et trop· 
superficielle et de conduire à l'implantation de firmes peu sérieuses, mal 
gérées ou financièrement fragiles. Le souci d'obtenir rapidement des" 
résultats visibles entraîne trop souvent des créations d'usines artificielles 
et éphémères dont l'échec peut gravement handicaper les efforts ultérieurs. 
de reconversion. Il importe, en effet, que les premières réalisations soient 
des réussites si l'on veut vaincre l'obstacle le plus dangereux à la recon
version : le climat psychologique défavorable existant qui s'oppose obsti-
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nément aux efforts entrepris; et cependant il faut craindre en même temps 
que ne s'étende trop longtemps la durée des tâtonnements et des efforts. 
initiaux, que ne s'allongent et ne se multiplient les études et les enquêtes
préliminaires, de crainte de voir se détériorer encore la situation déjà si 
difficile, et de voir triompher un pessimisme devenu congénital. 

Pour terminer je voudrais simplement dire que cet exposé, qui peut 
sembler déprimant et inciter à des réflexions pessimistes quant aux pos-· 
sibilités réelles de reconversion des régions charbonnières, ne doit cepen
dant pas laisser une impression défavorable. Il est certain que, dans chaque 
cas, les situations sont différentes, qu'il faut d'abord se rendre compte de 
la gravité des problèmes posés, que la plupart du temps l'ensemble des 
facteurs défavorables mentionnés, et les obstacles décrits, ne se rencon
trent pas simultanément, et que les circonstances dans lesquelles s'effec-
tuent les fermetures peuvent, comme cela a d'ailleurs eu lieu dans cer
taines régions, ne pas poser de graves problèmes. C'est notamment le cas. 
dans les régions où la diversité de l'industrie existante est .suffisante pour· 
assurer un bon équilibre fondamental et où les ouvriers licenciés peuvent 
donc assez facilement retrouver une occupation différente, ou dans les. 
régions où les initiatives restent suffisamment nombreuses pour que la 
création de nouvelles activités ne pose pas un problème fondamental .. 
Mais dans les circonstances difficiles où se rencontrent la plupart ou la 
totalité des obstacles et des éléments défavorables décrits, il importe de 
créer un choc psychologique initial capable d'opérer un retournement 

. fondamental du climat existant : choc psychologique dans la région elle
même, choc psychologique pour' les sociétés ou les groupes susceptibles 
de réaliser de nouveaux investissements industriels. Un tel choc ne peut 
être créé que par la mise en place d'un ensemble de mesures d'aide, par· 
une concentration de moyens, tant sur le plan national que régional. 
Daqs les cas les plus graves un effort de coopération internationale s'avère 
quand même indispensable; mais les mesures d'aide ne suffisent pas en 
elles-mêmes si la reconversion n'est pas animée par une personnalité ou 
un groupe dynamique, dont les efforts continus doivent catalyser les. 
énergies mobilisables en vue d'atteindre l'objectif fixé. 

Pour clore ma communication, je voudrais signaler un obstacle extrê
mement important également dans le cas où la conjoncture économique 
n'est pas favorable au moment où s'impose la nécessité de l'implantation 
nécessaire de nouvelles activités, il est à peu près sans espoir de voir 
réussir la reconversion souhaitée. 
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L'action de l'Institut de Recherches Economiques 

du Hainaut 

par 

M. DRECHSEL 

Directeur Général 
de l'Institut de Recherches Economiques du Hainaut 

Mons 
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L'Institut de Recherches Economiques du Hainaut a été fondé le 
11 octobre 1945, à l'initiative de M. le Gouverneur Cornez, par le Conseil 
Provincial du Hainaut. · 

Aux termes de ses statuts, l'Institut de Recherches Economiques du 
Hainaut a pour mission : 

1) l'inventaire de toutes les richesses naturelles du Hainaut ; 
2) la mise à jour de toutes les statistiques et monographies relatives à 

'l'activité industrielle, agricole et commerciale du Hainaut; 
3) la mise à jour des statistiques relatives au chômage et à l'emploi 

:sur le territoire du Hainaut ; 
4) le dépouillement bibliographique des études, revues, journaux, 

..ouvrages et documents touchant à la vie économique du Hainaut ; 
5) l'étude systématique des moyens de communications routiers, 

.ferroviaires, fluviaux et aériens intéressant la vie et le développement de 
la province du Hainaut; 

6) l'étude des progrès scientifiques susceptibles de favoriser l'expansion 
industrielle du Hainaut; 

7) l'étude des débouchés industriels et commerciaux ; 
8) l'élaboration, en collaboration avec d'autres institutions qualifiées, 

·d'une histoire économique du Hainaut, dans le cadre de l'histoire écono
mique de la Belgique. 

Activités de L' l.R.E.H. 

Au terme de quinze années d'existence, les activités de l'I.R.E.H. 
tj>euvent, dans ses grandes lignes, être résumées de la façon suivante : 

1) L'étude systématique des structures régionales du Hainaut. 

Préalablement à toute action, s'impose l'étude de structures régionales: 
population, main-d'œuvre, emploi, chômage, infrastructure, étude des 
tpotentialités et des productions, étude des conditions générales de déve
loppement, investissements et prévisions. Deux grandes enquêtes deman
dées par le Gouvernement furent élaborées par l' I.R.E.H. : celle du Centre 
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et celle du Tournaisis. Nombreuses études partielles. Création de plusieurs 
commissions d'études pour scruter les problèmes particuliers du Hainaut. 

2) L'action en faveur du redressement économique. 

La majeure partie de l'activité de l'Institut a été toutefois centrée sur 
le redressement économique du Hainaut. Cette action, combinée avec 
celle du Conseil Economique Wallon et des Chambres de commerce, a 
déclenché une prise de conscience du grand public. Il s'est créé un état 
d'esprit nouveau, plus favorable aux revendications formulées dans le 
but de faire face aux difficultés n1enaçant la province. 

3) L'aide aux industries. 

Les multiples fermetures et déplacements d'entreprises ont été à la 
base des nombreuses démarches et interventions formulées par l'Institut 
auprès des instances responsables. Corrélatiyement, l'aide aux entreprises 
industrielles a été un objectif poursuivi avec constance. 

Cette action a été menée en collaboration étroite avec le Service de 
l'Expansion Economique du ministère des Affaires économiques de 
Belgique. 

Dans le même ordre d'idées, l'Institut de Recherches Economiques du 
Hainaut a été étroitement associé à la politique gouvernementale de re
conversion du Borinage et des régions limitrophes. 

4) L'action en faveur des charbonnages. 

En date du 28 novembre 1952, un arrêté de la Députation Permailente 
, du Hainaut a créé, au sein de l'Institut, une Commission consultative 

pour l'étude du sous-sol borain. 
Les travaux de cette Commission ont abouti à des conclusions précises 

en ce qui concerne la prospection du sous-sol borain. Ces conclusions n'ont 
malheureusement pas été entièrement suivies. 

Suite aux recommandations faites par la Commission, les Autorités 
Provinciales ont alloué un important crédit à un charbonnage du Bori
nage. Ce crédit était destiné à financer l'i~stallation d'un matériel expéri
mental d'extraction en alliage léger (1955). 

5) Le Bureau du Survey. 

Le Bureau du Survey est une division administrative de l'Institut 
créée en juillet 1956. Il poursuit trois objectifs principaux : 

a) élaboration d'un survey des grandes unités d'aménagement de la 
province : Toumaisis, Pays d'Ath, Borinage et Région Centre-Charleroi; 

b) information et documentation des personnes publiques ou privées 
s'intéressant à l'urbanisme ou à r aménagement du territoire ; 
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c) établissement des plans relatüs à l'installation d'industries nouvelles. 

Les surveys du Borinage et de la région Centre-Charleroi sont terminés. 
La rédaction du projet de plan régional d'aménagement de la région 

de Mons-Borinage est commencée. 
Le Bureau du Survey a également supervisé d'une façon permanente 

les travaux confiés à un groupe d'urbanistes dans le but de déterminer, 
dans l'espace provincial, les terrains aptes à recevoir des établissements 
industriels. 

6) Le Zoning industriel du Borinage. 

Ce parc industriel a été inauguré en septembre 1957. 
Le Bureau du Survey de l'I.R.E.H. a participé d'une manière particu

lièrement active aux travaux de réalisation de ce zoning. Plusieurs entre
prises industrielles y sont déjà installées dans le cadre de la politique gou
vernementale de reconversion du Borinage. 

7) L'aide scientifique. 

Sur la recommandation de l'I.R.E.H., les Autorités Provinciales du 
Hainaut accordent des subventions à des organismes comme le Laboratoire 
National des Silicates de Mons et le Laboratoire annexé à l'Ecole Pr~ 
vinciale des industries textiles de Tournai. 

8) L'infrastructure. 

De concert avec les Chambres de commerce et le Conseil Economique. 
Wallon, l'Institut de Recherches Economiques du Hainaut a mené une 
action ininterrompue en faveur de la modernisation des canaux utilisés. 
par l'industrie hennuyère. 

Ces efforts ont abouti à la promulgation d'une loi prévoyant un 
«timing» d'exécution dans des délais raisonnables et de nature à donner 
satisfaction aux revendications légitimes de l'industrie lourde hennuyère. 
La liaison fluviale Sambre-Escaut par le Canal du Centre doterait le Bori
nage et le Centre d'un axe indispensable au déplacement des industries. 
vers l'Ouest du Hainaut. 

La modernisation des routes est fondamentale. La réalisation de la 
route de Wallonie et de l'autoroute Paris-Bruxelles (intersection au Roeulx} 
modifierait fondamentalement et dans un sens particulièrement favorable, 
l'infrastructure des deux régions précitées en les reliant à des centres en 
expansion (une région déprimée est souvent une région isolée). 

La reconversion industrielle, t. IV. 
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9) Les études d'économie appliquée. 

Outre les études préparatoires à l'établissement des plans d'aménage
ment régionaux, l'Institut a élaboré une enquête sur l'industrie du bâti
ment, une enquête sur la chaussure, une enquête sur la faïencerie, une 
enquête sur la Région du Centre, une enquête sur la région du Tournaisis, 
et de nombreuses notes destinéE~s à éclairer divers points particuliers. 

Signalons également la publication d'une revue trimestrielle <c Le 
Hainaut Economique », d'un rapport mensuel sur la situation économique 
hennuyère, d'un rapport annuel sur la situation de la Province et, trois fois 
par semaine, d'une revue de la presse économique. 

L'Institut participe à l'enquête industrielle et économique sur les bas
sins de Charleroi et du Centre entreprise par la« Société coopérative d'étude 
et d'assistance pour la reconversion économique des régions touchées par 
les fermetures des charbonnages >:• (S.O.C.O.R.E.C.). 

Dans le même ordre d'idées, l'I.R.E.H. collabore aux travaux du 
Comité de Liaison Economique :Régional Flandre Occidentale, Hainaut, 
Nord et Pas-de-Calais chargé de procéder à l'étude préalable des pro
blèmes économiques intéressant ees trois grandes régions·. 

Les conclusions de quinze ans d'action économique 

Après quinze ans d'action économique; il est permis de se demander 
si l'orientation et les méthodes traditionnelles sont toujours valables, et si 
des moyens nouveaux ne doivent pas être envisagés. 

Certes, la gravité de la situation démographique a été dénoncée, mais 
aucun programme cohérent de redressement n'a été établi. 

De même, satisfaction a été obtenue quant à la rénovation des voies 
d'eau,· mais certains tronçons restent à moderniser. 

L'électrification des principaux axes ferrés est décidée, mais notre 
réseau routier n'est pas encore adapté aux nécessités d'un trafic accru. 

Les zones de développement de la Province ont été déterminées, mais 
elles n'ont été qu'incomplètement ordonnées dans le cadre d'un aménage
ment rationnel du territoire. 

Les fer~etures d'usines et la crise charbonnière ont créé un chômage 
structurel important dont la résorption n'a pas été abordée avec toute la 
vigueur que l'on aurait souhaitée .. 

La création d'industries nouvelles est un problème qui préoccupe 
toutes les régions belges, mais aussi tous nos voisins. En Hainaut, toutefois, 
l'éclosion de nouvelles entreprises est lente de même que l'extension d'en
treprises existantes. 
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Compte tenu de ces considérations, la question posée au début de ce 
chapitre acquiert toute son importance. 

II semble qu'il soit souhaitable d'amplifier les moyens d'action habi
tuels ; il semble aussi que des moyens nouveaux doivent être envisagés. 

La science économique perfectionne chaque jour des techniques nou
velles qui rejettent dans l'ombre l'empirisme du passé. 

La principale de ces techniques est celle de «l'analyse input-output» 
qui est utilisée couramment par les spécialistes de la comptabilité nationale. 

La recherche opérationnelle combinant les données fournies par la 
statistique, permet de formuler un ensemble des solutions possibles à un 
problème donné. 

Ces méthodes ont une valeur indiscutable. A l'unanimité, le Conseil 
central de l'Economie de Belgique en a recommandé l'emploi au Gouver
nement qui, pour donner une suite concrète a ce vœu, a créé le Bureau de 
Programmation. 

Le Hainaut pourrait s'engager dans cette voie par la création d'un 
«Bureau Provincial de Planification Economique du Hainaut ». 

De nombreuses objections s'élèveront contre cette suggestion. 
Par contre, il semble que les arguments favorables l'emportent sur 

les autres. 
Une programmation s'appuyant à la fois sur des données statistiques 

précises et sur les avis d'hommes expérimentés vivant au contact des 
régions, donnerait un poids considérable aux légitimes revendications 
du Hainaut. 

Mais, pour que cette réalisation soit une réussite, de sévères conditions 
sont à observer dès le départ, notamment quant à l'autonomie scientifique 
d'un tel organisme. En outre, il faut savoir attendre plusieurs années 
avant que les premiers résultats des travaux entrepris soient utilisables. 
Cette considération commande de mettre en place un dispositif d'action 
dans l'immédiat. 

Ce dispositif ne peut cependant être conçu qu'en collaboration étroite 
avec le Pouvoir Central qui peut ainsi marquer sa volonté de ne pas aban
donner à elle-même une province touchée par des changements inévitables 
comme ceux que nous constatons dans le domaine de l'énergie. 

Toutefois, pour obtenir des chances maxima de reconversion efficace 
et pour garantir une politique d'expansion durable, une analyse macro
économique permanente des régions hennuyères semble s'imposer, en 
dépit des sacrifices financiers qu'une telle mesure est susceptible d'en
traîner. Au regard des milliards que la fermeture des charbonnages mar
ginaux va faire perdre au revenu annuel brut de la Province, une dépense 
de quelques millions par an ne peut être taxée d'exagérée. 





VII 

Contribution au développement 

des régions du Centre et de Charleroi 

par une étude économique exhaustive de ces régions. 

entreprise par la Société S 0 C 0 R E C 

par 

H. DUMONCEAU 

Directeur de la Société « S.O.C.O.R.E.C. » 
Bruxelles 
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1) Qu'est-ce que S.O.C.O.R.E.C. ? 

S.O.C.O.R.E.C. est une société coopérative de droit privé, émanation. 
de l'industrie belge, constituée en mars 1959, pour aider à la reconversion 
des régions touchées par les fermetures de charbonnages. 

Son capital a été souscrit par de nombreuses entreprises industrielles 
belges soucieuses de favoriser la reconversion industrielle. 

Son activité s'étend actuellement au bassin industriel wallon. 
S.O.C.O.R.E.C. travaille en collaboration avec les Pouvoirs publics, 

c'est-à-dire les administrations centrales et les pouvoirs provinciaux et 
locaux, ainsi qu'avec les grandes organisations et groupements industriels,. 
économiques et financiers. 

Ce qui lui donne sa signification, c'est qu'elle s'est constituée à un 
moment où s'est exprimé dans le pays le souci de développer une politique 
structurelle et d'accorder une place raisonnable aux préoccupations 
économiques d'ordre régional. 

2) Que fait S.O.C.O.R.E.C. ? 

1) Elle apporte, sous diverses formes, une assistance directe aux entre
prises existantes et nouvelles, qui envisagent de s'implanter dans les 
régions dont elle s'occupe, en offrant à ces entreprises une aide entière
ment bénévole, consistant à : 

a) mettre au point leurs projets industriels, en analysant ceux-ci 
sur le plan technique, commercial et financier, voire social; 

b) constituer ·des dossiers bien présentés, en vue de recommander 
l'octroi des crédits favorisés par l'Etat ; 

c) effectuer des démarches - tant dans le secteur public que privé -
en vue de réunir les concours et d'obtenir les accords indispensables ; 

fi) les documenter sur les réalisations technique,s, les débouchés com
merciaux, les avan~ges financiers ou fiscaux, les localisations industrielles. 

Depuis sa création, S.O.C.O.R.E.C. a, en un peu plus d'un an, étudié 
ainsi plus de 60 dossiers d'entreprises industrielles, dont plus de la moitié 
ont abouti favorablement. 
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2) Elle effectue également - en assurant le financement total ou 
partiel -·des études de marché pour compte d'entreprises industrielles 
auxquelles se posent des problèmes d'expansion, de modernisation, de 
fusion, de conversion ou simplement de réorganisation technique ou 
-commerciale (exemple :Froid, Chaussures, Porcelaine). 

3) Elle participe- avec son propre bureau d'études et avec l'aide de 
-ceux de ses associés- à des études techniques pour le compte des admi
nistrations publiques et des entreprises privées, notamment en ce qui 
concerne la réalisation des zonings industriels et l'équipement de ceux-ci 

·(exemple: Borinage- Zoning Ghlin-Baudour). 

4) Enfin, elle réalise une étude économique exhaustive - la première 
du genre en Belgique - des régions du Centre et de Charleroi, qui sera 
probablement étendue prochainement au Borinage. C'est de cette étude, 
dont l'initiative revient à S.O.C.O.R.E.C., que je compte vous entretenir 
plus particulièrement. 

L'étude économique des régions du Centre et de Charleroi a été entre
prise le 15 novembre 1959 avec le concours de quatre institutions spécia
lisées, associées pour la circonstance : 

- l'Institut de Recherches Economiques et Sociales de l'Université 
de Louvain; 

- l'Institut Solvay à Bruxelles; 
·- l'Institut de Recherches Economiques du Hainaut, à Mons; 
- la Société de Mathématiques Appliquées à Paris, qui possédait 

déjà l'expérience d'études de ce genre. 
-L'étude comportait deux phases, dont la première- d'une durée 

de deux mois - avait pour objectif principal une réflexion scientifique 
sur le problème posé, aboutissant à une méthodologie adaptée ainsi que 
des études préliminaires menées par le groupe de travail créé au sein de 
l'association. 

Le rapport préliminaire correspondant à la phase initiale est terminé 
depuis le 15 janvier 1960; il comporte cinq chapitres, dont: 

1) la défmition de l'espace régional ; 
2) l'étude démographique ; 
3) les infrastructures de transport et les fiux de marchandises ; 
4) la production d'énergie (charbon, électricité, gaz, pétrole); 
5) la structure industrielle. 

La deuxième phase, d'une durée approximative de dix mois, comporte 

• 
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l'étude proprement dite du développement par la méthode élaborée dans 
la phase initiale. 

Cette étude a été menée suivant le schéma suivant : 
1. - Eléments de comptabilité économique régionale. 

II. - Etude de la situation des activités existantes. 
III. - Recherche sur la détermination des emplois à créer. 
IV. - Comparaison des régions du Centre et de Charleroi avec 

d'autres zones voisines ou comparables, sous l'angle de cer
tains facteurs de coût et de productivité. 

V. - Etude de l'évolution récente de zones extérieures aux régions 
du Centre et de Charleroi et des projets d'investissements 
concernant ces zones. 

VI. - Etude par secteur des possibilités de développement des 
régions du Centre et de Chafleroi. 

Cette phase est actuellement terminée aux trois quarts. 

Ainsi conçue, l'étude doit fournir essentiellement : 
- un diagnostic sur la structure actuelle de l'économie des régions 

du Centre et de Charleroi et sur la position de cette économie dans l'en
semble de la Belgique et du Marché Commun ; 

- un tableau de l'évolution probable des régions étudiées au cours 
des années à venir, dans différentes hypothèses; 

- des suggestions concrètes quant aux actions à entreprendre pour 
assurer le meilleur développement possible aux régions du Centre et de 
Charleroi, d'une part d'ici 1965, d'autre part- mais à plus grands traits
pour la décennie 1970-1980. 



ANNEXE 

DÉTAILS DE L'ÉTUDE DE DÉVELOPPEMENT 

1. - Eléments de comptabilité économique régionale 

Il n'apparait pas possible, dans le cadre de l'étude envisagée, de faire 
un tableau économique complet de la région comprenant en particulier 
une analyse détaillée de toutes les relations interindustrielles. Au surplus, 
une information aussi exhaustive n'est sans doute pas indispensable à la 
poursuite de l'étude. 

Néanmoins, le cadre comptable fournit un bon instrument d'analyse 
de la structure de l'économie de la région et de ses relations avec l'extérieur, 
et, à ce titre, il est commode. de s'en servir pour classer les données écon.o ... 
miques chiffrées et effectuer certaines recherches particulières. 

Pratiquement les points suivants seront abordés : 

a) Evaluation du revenu des ménages résidant dans la région suivant 
l'origine de ce revenu. 

Cette décomposition doit en effet permettre de connaître l'importance 
respective des différentes sources de revenus et de mesurer l'incidence ·
au moins l'incidence directe- des variations possibles de l'activité écono
mique sur le revenu des particuliers. 

On distinguera par exem pie : 
- salaires versés par les entreprises, ventilés par secteurs (mines, 

énergie, sidérurgie, etc.) ; 
- salaires versés par les administrations (locales ou nationales); 
- prestations sociales et autres revenus de transferts sociaux; 
- pensions et retraites ; 
- revenus des entrepreneurs individuels (commerçants, artisans, 

membres de professions libérales, etc.); 
- dividendes, profits et autres revenus du capital ; 
- autres revenus, en particulier loyers. 

On essaiera, notamment pour les secteurs privés et administratifs, 
d'estimer la part de ces ressources provenant de l'extérieur de la région. 
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Il est évident que la difficulté d'établissement des chiffres est très 
différente d'une source de revenu à une autre. On s'efforcera d'aboutir 
à un compromis entre les possibilités d'obtention· de renseignements et 
l'importance qu'ils ont pour l'objet de l'étude. 

b) Etablissement du compte des administrations publiques de façon à 
comparer les dépenses publiques dans la région avec la contribution de la 
région à ces dépenses. 

Il est en effet important de &avoir si, et dans quelle mesure la région 
apporte une contribution nette positive aux ressources administratives 
de la nation, ou si au contraire, elle reçoit une subvention nette positive 
du reste du pays. 

Suivant la réponse à cette question, les solutions à rechercher pour le 
développement de la région, peuvent être différentes. 

c) En ce qui concerne les entreprises, il sera recherché : un ordre de 
grandeur du chiffre d'affaire des principaux secteurs; les liaisons des 
principales branches avec l'extérieur; par l'étude des flux de produits et 
par des enquêtes auprès des entrepri~es, on déterminera l'origine des appro
visionnements de la région et la destination des principales productions ; 
on mettra en évidence en outre les principales liaisons financières avec 
l'extérieur. 

d) Des recherches particulières seront effectuées à partir de la notion 
d'effets induits. Ainsi, au lieu de reconstituer le tableau réel complet 
des relations interindustrielles de la région -. travail inaccessible et sans 
doute peu· rentable dans le cadre de l'étude actuelle, ainsi qu'il a été dit 
plus haut - on peut établir une matrice des relations interindustrielles 
possibles en se basant par exemple sur les salaires effectifs de la région, 
et sur les coefficients techniques nationaux ou liègeois. Ce tableau, tout 
fictif qu'il soit, peut permettre de déceler quelles sont les colonnes ou 
lignes qui sont importantes et sur lesquelles des recherches plus poussées 
doivent être entreprises. 

De toutes façons, il sera nécessaire d'étudier les effets induits entraînés 
par une variation d'activité de secteur, tels que les mines et le matériel 
roulant. 

II. - Etude de la situation des activités existantes 

La position des secteurs importants et des principales entreprises de la 
région dans leur marché, sera . examinée en vue de. supputer leurs possi-' 
bilités de développement. 

1 

· 
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a) La situation actuelle de ces secteurs et entreprises sera éclairée par 
l'évolution passée et l'on étudiera tout particulièrement les perspectives 
du marché des produits fabriqués dans la zone. 

b) On procédera à une comparaison du volume des productions aux 
capacités de production existantes. On examinera les investissements 
réalisés et l'on cherchera à conn attre et à apprécier les investissements 
projetés. 

c) Des recherches spéciales pourront être entreprises sur de8 produits 
particuliers actuellement fabriqués dans la zone d'étude, et dont le 
développement parattrait intéressant. La position commerciale de ces 
produits serait alors étudiée en détail, ainsi que les perspectives du marché. 

Il va de soi que les recherches citées ci-dessus devront s'adapter aux 
problèmes spécifiques du secteur ou de l'entreprise étudiée. 

Par exemple, et sans que la liste des secteurs soit limitative : 
1) Pour les charbonnages, il convient d'examiner essentiellement : ·

ce que l'on peut attendre à partir de concentration d'entreprises et d'amé
liorations de gestion en matière de prix de revient du charbon ; 

- le marché des différentes catégories de produits provenant des 
charbonnages. de la zone; 

- l'avis et les intentions des entreprises charbonnières, du gouverne
ment et de la C.E.C.A. quant à l'avenir des mines de la région. 

2) Pour l'énergie , il faut distinguer : 
- la situation actuelle : bilan énergétique actuel de la région ; structure 

des tarifs et des coàts ; 
- les perspectives sur les modes d'approvisionnement de la région, 

en fonction des co1lts futurs et des projets d'investissements à l'échelon 
de la région et hors région. 

3) Pour lu infrastrudures de transport, l'étude consiste à apprécier 
l'intérêt pour le développement de la région de certains projets (connus 
ou à suggérer) concernant les différents modes de transport: ter, routes, 
voies. d'eau. 

III. - Détermination du emplois d créer 

La détermination des emplois à créer au profit de la zone au cours des 
années à venir est l'un des résultats intermédiaires essentiels de l'étude. 
C'est sur cette base en effet que doit être estimée l'importance du pro-
gramme de développement et dans une certaine mesure sa consistance. 
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Plusieurs facteurs intervenant dans ce problème, ceux ci doivent être 
étudiés séparément : 

a) le tableau des migrations alternantes existant à l'heure actuelle 
entre la région et l'extérieur, établi si possible par secteurs d'activité, 
est une base qui permet notamment de savoir : 

- dans quelle mesure certaines activités dépendent pour leur main
d'œuvre de l'extérieur de la zone; 

- dans quelle mesure il existe dans la zone un excédent de main
d'œuvre allant travailler ailleurs; 

- où peuvent se localiser les répercussions d'une variation d'activité 
sur le revenu des ménages. 

b) L'analyse de la démographie de la région, déjà entreprise au cours 
de la phase préliminaire de l'étude, s'efforcera de préciser la structure 
actuelle de la population active de la région, ainsi que les perspectives de 
cette population active dans le cadre des perspectives calculées pour la 
population totale. 

Ces perspectives de la population active pourront être établies dans 
plusieurs hypothèses, notamment en ce qui concerne les mouvements 
migratoires et tout particulièrement les migrations d'étrangers. 

c) L'étude .de l'évolution prévisible des activités existantes, qui fait 
l'objet du point II ci-dessus, doit permettre d'estimer le nombre de per
sonnes dont l'emploi est assuré dans les années à venir et le revenu de ces 
personnes. 

La comparaison de ces résultats avec ceux qui seront dégagés à partir 
des points a) et b) ci-dessus fournira un premier bilan des emplois à créer 
en dehors de ceux qui résulteront du développement attendu des activités 
existantes. 

tf) Un autre élément intervenant dans les décisions à prendre, est la 
détermination de certaines ressources existant actuellement dans la zone, 
et qui se trouveraient sous-employées ou mal employées par suite à une 
éventuelle baisse d'activité économique. 

ll s'agit par exemple : 
- de l'infrastructure de transport ; 
- de certains équipements sociaux, tels que les logements, les écoles, 

les hôpitaux, etc. ; 
- de certains équipements de services (commerciaux, culturels). 

Après avoir énuméré d'une façon plus précise ces équipements, des 
recherches seront effectuées en vue de déterminer : 
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- le degré d'utilisation de ces services dans la zone étudiée et dans le 
reste du pays; 

- le nombre d'emplois nécessaires correspondant à la meilleure u1ili
sation des équipements existant ou prochainement disponibles. 

e) Enfin des éléments d'ordre qualitatif interviennent et ne peuvent 
être négligés, notamment : 

- la nature des emplois souhaitables - qualification, sexe, âge ... 
- pour assurer à la région un emploi équilibré et un développement 
harmonieux ; 

- le problème de la formation· et de la réadaptation éventuelle des 
membres de certaines professions (exemple: mineurs de fond de nationa
lité belge) à d'autres métiers; 

- certains aspects psycho-sociologiques : par exemple, il est :im
portant de connaître l'attitude de diverses catégories de population à 
l'égard de changements économiques éventuels. Une enquête sociologique 
approfondie auprès des milieux intéressés ne paraît pas compatible avec 
les moyens disponibles pour l'étude ; il est possible en revanche de re
cueillir l'avis de personnalités connaissant bien les milieux en question. 

IV. - Comparaison de la région 
avec d'autres zone.s voisines ou analogues, 
sous l'angle de certains facteurs de corlt 

et de productivité 

Un grand intérêt s'attache à la comparaison de la région étudiée avec 
d'autres zones choisies : 

- soit parce que voisines géographiquement :Bruxelles, autres régions 
de la Belgique, Nord de la France, région parisienne; 

- soit parce que de structure industrielle analogue : région liégeoise, 
Nord de la France, Lorraine, Ruhr, peut-être certaines régions de Grande
Bretagne et 1 talie du Nord. 

Cette comparaison peut mettre en évidence les avantages et les han
dicaps de la région dans l'optique du développement économique, notam
ment en ce qui concerne les aspects suivants : 

a) Coût des facteurs généraux de production; main-d'œuvre énergie, 
. transports, fiscalité, terrains, bâtiments. Des comparaisons sous forme 
d'indice peuvent être recherchées. 

b) -Etude sommaire des structures de production des entreprises de la 
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zone et des entreprises analogues situées ailleurs (notamment celles avec 
lesquelles les entreprises de la zone peuvent se trouver en concurrence) 
au point de vue : 

- de la dimension (production et effectifs employés); 
- des coûts et des prix de vente ; en particulier y a.,.t-il une relation 

entre coût et dimension de l'entreprise ? 
- origine des principales matières premières ; 
- situation des marchés. 

Cette étude, conduite secteur par secteur, doit permettre de préciser 
le degré de rentabilité (cf. II ci-dessus) et la compétitivité des entreprises 
de la région. Il est important en effet de savoir si pour les entreprises 
rentables, la marge de rentabilité est importante ou non, si les structures 
de production se périment ou non, et si les marchés de ces entreprises sont 
ou non privilégiés, par rapport à d'autres entreprises situées ailleurs. 

c) D'autres renseignements peuvent être tirés de l'étude critique des 
fermetures d'entreprises et des causes de ces fermetures. 

d) Le niveau de formation de la main-d'œuvre, en particulier des 
cadres, est également un facteur important de productivité. Une étude 
comparative particulière sera entreprise sur ce point. 

e) Enfin on examinera le niveau de vie comparé dans la région et dans 
d'autres zones, par l'étude : 

- du niveau des prix de détail; 
- des enquêtes de budget de famille existante (C.E.C.A. notamment) ; 
- des conditions de vie de la population, en particulier des cadres. 

V. - Etude de l'évolution récente de zones extérieures à la région 
et des projets d'investissements concernant ces zones 

Compte tenu de l'état et de l'évolution des facteurs structurels de la 
région (cf. II et IV ci-dessus) et de l'évolution prévisible des marchés 
(cf. II ci-dessus, et VI ci-dessous), il est nécessaire d'examiner l'évolution 
récente et les projets de zones pouvant se trouver en concurrence avec 
la région étudiée ou pouvant lui fournir des débouchés. 

a) Pour les zones géographiquement voisines (Bruxelles, Nord de la 
France, région parisienne) l'étude de la structure des marchés commer
ciaux fournira des indications sur les débouchés possibles des productions 
de la région. 

b) Pour les zones de structure comparable (Ruhr, Uège, Lorraine, 
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Nord de la France, peut-être Angleterre et Italie du N~rd) l'étude de 
l'évolution récente des productions par secteurs indiquera des orientations 
possibles pour le développement économique de la zone. 

c) Pour toutes les zones énumérées en a) et b) il est nécessaire d'exa
miner les projets d'investissement des secteurs clé et des secteurs dont le 
développement paraît possible dans le Centre et la région de Charleroi •. 

VI. - Etude par secteur 
des possibilités de développement de la zone 

a) Sur la base des analyses précédentes, il conviendra tout d'abord 
de préciser les possibilités de développement des entreprises de la région 
dans le cadre de leurs activités actuelles. On examinera également dans 
quelle mesure elles sont susceptibles de développer des activités nouvelles. 
Il convient de noter que cette étude inclut des facteurs qualitatifs me
surables.-

b) Le choix de produits nouveaux pour la région devant porter sur 
des produits d'avenir, on commencera par rechercher des listes de pro
duits non actuellement représentés dans l'industrie de la région, mais 
susceptibles d'y être introduits. 

La recherche de ces produits se fera notamment : 
- par l'étude des importations en Belgique ; 
- par la comparaison des structures de production et ou de 'consom-

mation de différents pays à düférentes dates ; 
- par des consultations de techniciens au courant des évolutions 

récentes de la technologie des düférentes branches d'industries ; 
- par l'examen des prévisions économiques à long terme existantes, 

notamment dans les pays du Marché Commun. 

c) Pour confirmer ou infirmer les possibilités de développement des 
productions nouvelles dégagées à partir des études du paragraphe précé
dent, il convient d'examiner, au moins dans les grandes lignes, les condi
tions de· rentabilité et l'intérêt de ces éventuelles fabrications nouvelles 
dans la zone étudiée. 

Les études précédentes (analyse des marchés, situation concurrentielle 
de la zone par rapport à d'autres régions etc.) permettront de faire un 
premier classement des éventuels produits nouveaux. 

Des recherches complémentaires, qu'il est difficile de préciser a priori, 
viseront à définir les possibilités et à formuler des suggestions particulières 
sur les nouvelles fabrications possible. 
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Bruxelles 
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MoNSIEUR LE PRÉSIDENT, MESDAMES ET MEsSIEURs, 

Le sujet que j'ai à traiter, l'infrastructure d'une région, et comme 
région, étant donné l'objet de cette conférence intergouvernementale, 
je me suis attaché à la région du Borinage qui est hélas la région numéro 
un en Belgique, comme région charbonnière en déclin. 

La région charbonnière du Borinage est une de ces multiples régions, 
nous en avons plusieurs en Belgique, qui forment une chaine du nord 
de la France vers le Limbourg belge et le Limbourg hollandais. Il y a là 
toute une série de régions que vous connaissez très probablement : le 
Borinage, le Centre, Charleroi, le bassin de Liège, le bassin de la Campine, 
qui est nouveau, et aux Pays-Bas le bassin du sud du Limbourg hollandais. 

La région du Borinage qui a été la plus durement touchée au point de 
vue de la fermeture de puits de charbonnage a la caractéristique, d'une 
façon générale, de ne pas être pourvue d'une industrialisation tradition
nelle, comme on peut l'envisager pour le bassin de Charleroi et pour le 
bassin de Liège. Et c'est la raison pour laquelle cette fermeture intensive 
de puits de charbonnage qui s'est effectuée depuis 1957-1958 présente un 
caractère aussi dramatique, aussi catastrophique pour la région du Bori
nage. Il s'agit là bien d'une reconversion industrielle. Aussi lorsque le 
gouvernement, fin 1958, s'est trouvé devant la nécessité de reconvertir 
cette région, il a dti prendre des mesures draconiennes. C'est le facteur 
temps qui a joué principalement. Il fallait aller vite. 

Des groupes de travail se sont constitués au sein du Cabinet du Pre
mier ministre avec un chargé de mission, M. le Professeur Urbain. On 
s'est mis au travail de façon intensive. Il s'agissait donc en ordre principal 
de créer ou de moderniser et de maintenir en vie les quelques industries 
qui existaient, de les aider ; et ensuite de créer de nouveaux emplois; de 
nouvelles usines. Pour ce faire il y avait un problème, et c'est ici l'objet 
principal de ma communication, un problème d'infrastructure. 

Avant de vous parler spécialement de la région du Borinage à ce point 
de vue-là, je voudrais vous dire un mot de la politique suivie en matière 
d'infrastructure par le ministère des Travaux Publics de Belgique qui 
est, en fait, le principal responsable de l'infrastructure. 

Il y a quelque cinq, six ans on avait en vue la réalisation d'une conti
nuité dans l'infrastructure. Trois lois avaient été promulguées, notamment 
celle sur le fonds des routes qui évitait que le travail de l'infrastructure 
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routière soit soumis aux fluctuations budgétaires annuelles ; une ·autre 
loi sur le part tF Anvers, vous savez que le. port d'Anvers est notre port 

. numéro· un, il fallait permettre l'équipement continu de ce p.ort; et il 
y avait également un grand programme au sujet des voies d'eau, le pro
gramme des 1.350 .tonnes. Tout ceci faisait l'objet de trois lois distinctes. 

Dans quelques jours, le ministre des Travaux Publics va déposer une 
loi coordonnant ces trois lois et allant plus loin. Son objet est de réaliser 
un programme d'infrastructure pour la Belgique de quinze ans, préconi
sant une dépense pour les grands travaux de 200 milliards, avec 150 mil
liards de dépenses strùcturelles, c' est-à .. dire pour des travaux qui doivent 
se faire de toute façon, et 50 milliards pour des dépenses conjoncturelles, 
c'est-à--dire des travaux pour lesquels les études seront prêtes, mais qui 
ne seront entrepris qu'en période de basse. conjoncture. Ainsi pourra-t-on, 
dans ·une certaine mesure, influencer les récessions cycliques qui se 
produisent. 

Pour ce qui est du Borinage, nous nous trouvions en présence d'une 
infrastructure assez désuète et devant être prise en mains de manière à 
pouvoir parler d'expansion économique ou de reconversion. 

Nous savons tous très bien, que l'infrastructure ou l'équipement n'est 
pas l'essentiel dans la reconversion d'une région, mais elle est indispe_nsable 
et fondamentale parce que sans elle on ne peut pas espérer de chance de 
succès. 

Après avoir examiné les premiers problèmes qui se posaient pour 1~ 
Borinage, on -est arrivé à mettre en route un programme qui portait sur 
quatre points: notamment le premier point était l'extension ou la création 
ou la modernisation d'industries ; second point : aménagement de l'infras
tructure ; troisième point : relance agricole, et quatrième point : adaptation 
du programme de placement et de réadaptation. 

Comme je vous l'ai dit, c'est au ministre des Travaux Publics qu'in ... 
conibait la tâche de l'infrastructure. Comme travaux d'infrastructure qui 
entrent dans ses attributions, notions celui des voies hydrauliques, des 
routes, des bâtiments publics de l'Etat qui sont aussi. une sorte d'infra
structure et les travaux communaux subventionnés par le département 
des travaux. publics. 

Fin 1958 début 1959 nous avons trouvé quelques éléments_favorables 
au départ, et je le souli_gne ici parce que je suis membre de l'administration 
de l'urbanisme. Il y avait un plan régional qui avait été étudié à l'initiative 
de la province et repris par le département des travaux. publics ; par ce 
. plan régional on avait donc réfléchi à la question de l'aménagement de la 
région du Borinage. C'est ainsi que l'on en est arrivé à cristalliser une 
certaine ·infrastructure et en même temps créer une concentration· indut
trielle par des zones industrielles qui sont au nombre de trois. 
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Un second élément favorable c'est l'existence d'un canal à 1.350 tonnes 
qui est en voie d'achèvement, sa modernisation plutôt est en voie d'achè
vement entre Mons et l'Escaut : Nimy, Blaton, Péronnes .. 

Le troisième point intéressant c'est le plan régional prévoyant la 
concentration de « zoning » industriels en des endroits bien choisis, ce qui 
entrait complètement dans la politique du groupe de travail. 

Comme élément défavorable, il y a lieu de noter l'accentuation, dès 
1958, de la période de basse conjoncture et un chômage qui a été parti
culièrement élevé en Belgique. 

En outre, la fermeture successive et à rythme de plus en plus accéléré 
des puits de charbonnage exigeait une action extrêmement rapide. Or 
vous savez que ces problèmes d'infrastructure sont des problèmes de longue 
haleine. Néanrùoins on a pris le problème avec co1;1rage et je puis vous dire 
qu'en ce qui concerne le département des travaux publics, alors que pour 
les neuf années précédant 1958 on faisait en moyenne, dans la région du· 
Borinage, 200 millions de francs belges de travaux; dès le début 1959, le 
programme établi envisageait pour 750 millions de travaux, donc plus de 
trois fois supérieur à ce qu'on avait fait les années précédentes : travaux 
hydraulique·s, routiers, travaux de bâtiment et des travaux communaux 
subventionnés par le département. C'est ainsi que pour 1959la répartition 
des travaux se décompqse comme suit : 

- voies hydrauliques : 375 millions ; 
- routes d'Etat : 129 millions ; 
- bâtiment : 48 millions et urbanisme ou travaux communaux 

202 millions. 

C'était un effort exceptionnel. 
Ces sommes ont été engagées en 1959, mais je tiens à vous dire évidem

ment que tous ces travaux n'ont pas été exécutés en 1959, parce qu'il faut 
tenir compte du décalage qu'il y a entre les dernières adjudications de 
l'année et la mise en route du travail. Par contre, en 1959 se sont achevés 
des travaux qui avaient débuté en 1958. 

Si on tient compte du travail apporté par ces travaux publics, parce 
que nous étions en période de très basse conjoncture, dans le problème de 
la résorption du chômage, on peut dire que pour la seule année 1959 on a 
mis 3.000 ouvriers en plus au travail rien que pour ces travaux publics. 

Ce qui vous a frappé probablement c'est la part importante prise par 
les voies hydrauliques. C'est en fait dû à l'accélération de la modernisation 
des voies d'eau. Vous savez l'importance de la voie d'eau au point de vue 
de l'infrastructure. Et la Belgique a à ce sujet un programme de voies 
d'eau qui est extrêmement impressionnant, et je crois qu'il se fait en 
concordance avec les pays voisins. 
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La modernisation du Canal Mons, Blaton, Péronnes s'achève, et c'est 
la raison pour laquelle des sommes importantes ont été prévues cette 
année-là ; mai& il y a plus, c'est que ce canal se raccroche à l'Escaut qui 
dessert deux grandes villes qui sont Gand et Anvers : deux grands ports. 
Par conséquent, le Borinage, grâce à cette réalisation, se trouve en commu
nication directe avec la mer par l'Escaut. Il est également en communi
cation directe, par un canal parallèle, mais de 300 tonnes, avec le Nord 
de la France. 

On peut dire, au point de vue voies hydrauliques, que le Borinage est 
desservi d'une façon assez satisfaisante. Pour cela, dans le programme 
des 1.350 tonnes, il fallait accélérer certains travaux, c'est ce qui a été fait 
puisqu'on avait prévu, dès 1959, des sommes spéciales pour la mise à 
1.350 tonnes du Haut-Escaut, du ringvaart de Gand et pour l'amélioration 
de l'Escaut. 

Cette politique hydraulique se continue en 1960 et le sera encore au 
delà de 1960. Et ici je me permettrai de vous dire que c'est peut-être 
déjà le moment de souligner qu''une expansion économique régionale ne 
saurait se faire en vase clos, et qu'il y a lieu au contraire de multiplier les 
possibilités d'échanges interrégionaux dans le cadre et pour le plus grand 
profit de l'économie nationale et internationale. Le Borinage, en liaison 
avec le nord du pays et nos deux ports nationaux (situés dans deux 
régions industrielles en pleine expansion) par une voie d'eau moderne, en 
est un exemple frappant. C'est un atout majeur pour le Borinage. Il n'y 
a pas lieu de prétendre que les voies d'eau sont des voies de communi
cation périmées, bien que la plus ancienne, elle, a conservé tout son 
dynamisme. 

De tous les avantages de la navigation intérieure, il y en a un qui 
prime tous les autres, c'est le faible cotlt de ce mode de transport, grâce à la 
manipulation des grandes masses. Et il va de soi que la modernisation des 
voies, telle qu'elle est prévue en Belgique, et dans les pays voisins, per
mettra encore de réaliser une sensible réduction du coût unitaire de 
transport, grâce à la diminution de la résistance à l'avancement des ba
teaux et à la réduction de la durée des parcours. Seulement une voie d'eau 
n'est pas que cela. Une voie d'eau, pour une région, est également un peu. 
un pôle d'attraction, de localisation industrielle, et c'est bien la raison 
pour laquelle le plan d'aménagement de la région du Borinage prévoit un 
premier zoning industriel de part et d'autre de ce canal modernisé : 
Nimy /Blaton un zoning nord de quelque 400 hectares et un zoning sud 
utilisable en première phase de 120 hectares. 

Pour rester dans le domaine des voies d'eau, je devrais encore vous 
parler d'un autre problème qui est caractéristique d'une région charbon-
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nière, qui est celle du Borinage, c'est le problème du démergement. Vous 
n'ignorez pas que dans une région charbonnière il y a des affaissements 
miniers qui sont parfois considérables, qui peuvent se mesurer jusqu'au
delà de 9 mètres pour le Borinage. Entre le canal Mons/Condé et le canal 
Nimy/Blaton se trouve la vallée de la Haine extrêmement affaissée et qui 
va subir un« démergement »,Le canal de Mons/Condé qui est en mauvais 
état et qui est surélevé par rapport aux terres environnantes va devoir 
être modifié. La décision a été prise de le maintenir, quoiqu'il puisse vous 
paraître à première vue paradoxal que l'on maintienne deux canaux dis
tants à peine de trois kilomètres l'un de l'autre. N'oubliez pas que le canal 
de Mons à Condé, qui donne aussi la liaison avec la France, est un canal 
où s'est fixée de l'industrie. Et en outre, dans l'avenir, ce canal va servir 
pour le << démergement » d'axe d'écoulement, d'axe de drainage. Les rai
sons pour lesquelles il était nécessaire de maintenir ce canal : raisons 
économiques, sociales, assainissement. Il y a d'ailleurs un trafic extrê
mement important pour bateaux de 300 tonnes. Les canaux du nord de la 
France sont également de 300 et de 600 tonnes. Je ne crois pas que le 
réseau français soit déjà adapté, sur une grande échelle, à 1.350 tonnes~ 

Si nous passons au programme des routes, l'infrastructure que nous 
avons trouvée dans le Borinage était pour les routes primaires de l'Etat,_ 
insuffisante et désuète. Le gouvernement avait décidé, dès fin 1958, de 
considérer le Borinage comme région test, comme région devant béné
ficier d'efforts exceptionnels tant au point de vue infrastructure qu'au 
point de vue localisation ou modernisation des industries et des investis
sements. Au point de vue des routes donc, un programme a été fixé na
tionalement et internationalement en Belgique jusqu'en 1980 pour les 
autoroutes, en se basant sur la loi que le parc automobile augmente pro
portionnellement au revenu national. Cela est valable en Europe. Et on 
a pu faire ainsi, moyennant des considérations statistiques, des prévisions 
jusqu'en 1980. Ce réseau d'autoroutes qui est fort important en Belgique, 
car de par sa situation géographique, la Belgique est une sorte de plaque 
tournante des transports, ces autoroutes se disputent leur priorité de 
réalisation. En Belgique, nous avons pour le moment quelques 200 km~ 
d'autoroutes, et il faut en construire 1.300 km. 

En achevant l'autoroute Anvers, Liège, Allemagne, la déclaration 
gouvernementale prévoit comme second travail celle de Wallonie qui 
reliera précisément tous ces bassins charbonniers: Liège, Namur, Charleroi, 
Mons, Tournai. Cette autoroute de Wallonie va se faire normalement 
suivant le programme officiel. Or cette autoroute va passer au nord du 
Borinage. Elle va passer au nord ou à travers ce zoning industriel - ce 
n'est pas encore fixé- dont je vous ai parlé de part et d'autre du canaL 
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Ce sera donc un appoint, au point de vue infrastructure, extrêmement 
important. Mai~ il y en a une autre qui est de toute importance, encore 
plus importante à notre point de vue, c'est celle qui relie Amsterdam, 
Anvers, Bruxelles à Paris. Or cette autoroute traversera le sud du Bori
nage. Le groupe de travail, en vue d'augmenter et d'améliorer l'infras
tructure de cette région, avait demandé de pouvoir réaliser en ordre d'ur
gence un tronçon de 18 km. qui n'aurait peut-être pas encore de valeur 
internationale, mais qui aurait certainement une valeur pour desservir 
les cc zoning » industriels. Comme je vous l'ai dit le timing est tellement 
fixé dans un programme de 20 ans qu'il est difficile de modifier le pro
gramme proprement dit sans le perturber complètement. 

Il y a un élément favorable qui se présente en ce moment-ci. Il y a eu 
des contacts entre le ministre des Travaux publics belge et le ministre des 
Travaux publics français pour réaliser cette autoroute dans un timing 
accéléré et en dehors du fonds ou du budget normal de travaux publics. 
On pourrait faire appel, et il en est question sérieusement, à un finance
ment par la Banque Européenne d'Investissements, puisque cela intéresse 
précisément les deux pays. 

Il est évident que si cette question peut se régler ainsi, et elle se fera 
probablement, le Borinage pourrait se voir très rapidément doté d'une 
infrastructure immédiate de 18 krll; d'autoroutes qui, avec le temps très 
proche, s'intégrerait dans un axe international Paris/Bruxelles. 

Au point de vue des routes ordinaires, je vous ai dit que nous avions 
trouvé des routes normales, mais fort désuètes, qui nécessitaient une 
modernisation. Cette modernisation a été poussée davantage puisque dès 
1959 il y avait déjà quelque 130 millions rien que pour le Borinage. Le 
budget annuel pour les routes en Belgique est de 2 milliards et demi 
dont 60% sont consacrés aux autoroutes et le reste aux routes d'Etat 
primaires et autres. 

Il y a un troisième point, c'est l'infrastructure des bâtiments. Cela a 
son importance ·aussi pour une région d'avoir des centres administratifs, 
dc:1 écoles, etc., mais ce n'est pas aussi spectaculaire que les autres voies 
d(:; transport. 

Il y a un quatrième point, ce sont les travaux communaux. Dans eet 
ensemble régional, il y a donc une série de communes qui ont toutes leurs 
problèmes d'infrastructure, infrastructure qui n'est pas à négliger. Et 
c'est généralement le ministère des Travaux publics qui aide les communes 
par des subventions pour réaliser ces travaux. 

Etant donné qu'on était en basse conjoncture début 1959, le dépar
tement a pris des mesures énergiques puisqu'il a engagé pour 202 millions 
de travaux communaux qui étaient subventionnés. 
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Et là-dedans ont été compris des travaux d'un caractère un peu spécial 
destinés à résorber le chômage durant les six premiers mois de l'année 
1959. C'était des travaux qui ne pouvaient pas dépasser un million, qui 
devaient utiliser une main-d'œuvre de 60% au moins et, dans cette main
d' œuvre de 60%, ils devaient utiliser 80% de chômeurs. Ces travaux de 
moins d'un million qui, par leur multiplicité, ont procuré un travail assez 
important, pour le Borinage se sont chiffrés à 22 millions. 

Pour 1959, je vous le rappelle, on a effectué pour 750 millions de 
travaux. En 1960, cette politique a été poursuivie et on a engagé pour 
quelque 650 millions de travaux : achèvement de la modernisation du 
canal de Mons. Là-dedans se trouvent également des sommes qui ne 
sont pas spécifiquement utilisées dans la région même, mais qui sont utili
sées pour la modernisation dont je vous parlais du Haut-Escaut, du ring
vaart pour 200 millions. Il y a également 50 millions qui sont prévus en 
1959 et en 1960 pour le démergement de la Haine. Et il y a quelque 
70 millions de travaux de bâtiment en 1960. 

Tout ceci, simplement pour souligner que dès le départ, et c'était 
certainement le premier effort qu'il fallait faire, pendant que les groupes 
de travail s'occupaient de la politique des investissements, il fallait songer 
à l'infrastructure. On a fait cet effort et on le continue. 

Mais maintenant je vais vous parler du parc industriel de Ghlin/ 
Baudour qui est situé de part et d'autre du canal Nimy/Blaton. Pour 
pouvoir réaliser de nouveaux investissements et implanter de nouvelles 
industries, il ne fallait pas faire une politique de dispersion, il fallait au 
contraire, dans des « zoning » appropriés et équipés, tâcher d'attirer les 
investissements. C'est ce qui s'est fait. Et encore une fois la tâche d'équi
pement de ce zoning n'a pas été confiée au pouvoir provincial comme aux 
pouvoirs locaux parce qu'ils auraient été dans l'impossibilité de le faire à 
un rythme aussi important et aussi élevé. C'était sur le plan gouverne
mental qu'il fallait agir, c'est ce qui a été fait et encore une fois c'est le 
département des travaux publics qui est intervenu pour prendre part à 
l'infrastructure et à l'équipement de ce zoning. 

Il y a un programme global d'infrastructure qui a été examiné pour le 
zoning nord de quelque 405 millions dans lesquels interviennent pour 
260 millions environ des expropriations. Et comme ces formalités sont 
souvent très longues, comme dans tous les pays, on a utilisé heureusement 
la nouvelle loi économique du 18 juillet 1959 qui a permis, grâce à l'intro
duction d'un plan, avec un liseré indiquant la zone industrielle et le nom 
des propriétaires, de passer très rapidement à l'expropriation de ces 
terrains, et en outre de permettre la prise de possession immédiate en cas 
de difficulté d'expropriation par la location pendant un an. 
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Le programme d'infrastructure pour le zoning nord comprenait, 
en ordre principal, un programme routier, un programme de chemin de 
fer pour lequel il y a un crédit de 77 millions - il faut y amener évidem
ment la voie ferrée qui est facilement reliable à deux, gares très impor
tantes: Saint-Ghislain et Mons. Il fallait d'autre part créer un port public 
sur le canal pour éviter l'encombrement du canal à 1.350 tonnes : une 
darse publique de 400 mètres de long sur 60 mètres de large : coftt 45 mil
lions, et il fallait en outre amener d'autres équipements tels que les égouts, 
station d'épuration, etc. tout cela est en élaboration. Des pourparlers sont . 
également en cours pour l'énergie, la vapeur, le gaz, l'électricité; mais 
un grave problème s'est posé alors, c'est celui de l'eau, et cela a été heu
reusement résolu également car la région du Borinage est précisément 
une région où il y a encore une réserve d'eau phréatique importante,, les 
eaux superficielles le sont également. 
- L'équipement de ce zoning nord et sud est donc en voie d'élaboration 
depuis 1960. II y a déjà des résultats qui ont été acquis. Le groupe de 
travail qui s'occupait des investissements n'a pas chômé : il y a déjà 
deux grandes industries qui viennent se fixer dans ce zoning nord, les 
usines sont en construction. II y a surtout une concentration brasicole qui 
va utiliser 1.000 ouvriers. Une concentration de verreries en utilisera 
1.500. Il y en a d'autres qui sont en vue, dont il est peut-être prématuré 
de vous parler, bien que les pourparlers sont fort avancés. Bref dans ce 
zoning nord on peut compter sur 3.500 ouvriers à mettre au travail dans 
un très proche avenir, et des investissements de plus de 3 milliards -
privés-- alors que les investissements publics n'ont été, déduction faite 
des terrains récupérables à 75% puisqu'on les revend, en fait que de 325 
millions. Ces 325 millions représentent donc un investissement absolu- . 
ment productif. 

Et maintenant pour en terminer, je crois qu'il serait souhaitable que 
je dégage quelques considérations, quelques suggestions qui intéressent 
tout particulièrement notre pays, et puisque nous sommes ici les invités 
de la Haute Autorité, c'est-à-dire d'attirer son attention sur le fait que 
si en Belgique des problèmes comme celui qui se pose pour le Borinage 
devaient se succéder, et rien ne nous dit qu'ils ne se succéderont pas, à 
un rythme assez rapide, on devrait pouvoir compter sur l'aide financière 
de la Haute Autorité puisque le Traité permet une aide financière. Je 
pense, en ce qui me concerne, à l'infrastructure en tout premier lieu.. Je 
pense que l'aide pourrait porter précisément sur l'équipement de ces 
« zoning >> industriels. Ce sont des investissements en général rentables. 
Nous souhaiterions donc que la C.E.C.A., qui mieux que quiconque connaît 
ces problèmes et ces difficultés, examine la possibilité de venir en aide à 
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notre pays dans l'effort de reconversion des régions charbonnières et en 
particulier dans le domaine de l'infrastructure. Elle peut également exercer 
une très grande influence sur le problème que je vous ai cité tout à l'heure: 
celui des fonds à fournir par la Banque Européenne d'Investissements, 
pour la réalisation d'une infrastructure qui est vitale pour le Borinage. 
Mais je pense qu'en ordre principal le zoning industriel est certainement 
de nature à pouvoir intéresser tout spécialement la Haute Autorité, parce 
que précisément c'est elle qui va être la source d'investissements publics, 
de reconversion et d'emploi. 
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IX 

Comment l'entreprise privée s'intéresse-t-elle 

aux conversions industrielles 

par 

L. SERMON 

Administrateur, Conseiller Economique de la B.R.U.F.I.N.A., 
Secrétairé Général de la Ligue Européenne 

de Coopération Economique 
Bruxelles 
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Le problème de la conversion se pose düféremment à l'entreprise selon 
qu'il s'agit : 

- de sa propre . conversion ; 
- de la conversion d'autres entreprises et notamment d'une région 

industrielle. 

I. - Autoconversion 

C'est un problème classique qui, souvent, se pose à l'entreprise de 
manière permanente. La conversion est graduelle. Discontinue certes, 
mais accomplie par étapes nombreuses. Elle n'affecte généralement en 
pareil cas qu'une fraction du programme de fabrication. L'entreprise 
fait évoluer son programme à mesure que l'exige l'évolution des marchés. 

Il arrive cependant dans la vie d'une entreprise qu'une conversion 
prenne l'allure d'une mutation :,tout le programme (ou une grande 
partie du programme) est modüié dans un délai réduit. Ces accidents se 
produisen~ : 

- soit quand l'entreprise a trop longtemps ajourné une évolution 
nécessaire ; 

- soit quand un changement de technique rend brusquement cadu
ques les marchandises qu'elle produisait. 

Laissons de cOté l'évolution continue du programme : cela relève de la 
gestion courante. 

Au contraire, la conversion-mutation relève du sujet que nous avons 
à traiter. 

L'autoconversion se présente habituellement comme un problème 
microéconomique, l'entreprise le résoud elle-même; elle en prend l'initia
tive à moins que ses dirigeants, insuffisamment qualifiés pour changer 
d'industrie et de surcroit lassés par l'âge ou privés de concours financiers, 
préfèrent la liquidation. 

Sauf cas exceptionnel, il n'est pas nécessaire que les pouvoirs publics 
interviennent. 

L'exception apparait : 
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- quand il s'agit d'une très grande entreprise qui influence fortement 
toute l'économie d'une région; 

- quand l'entreprise est posée devant le problème en même temps 
qu'une série d'entreprises concurrentes touchées simultanément par le 
même phénomène. · 

D s'agit alors d'apporter à l'entreprise, si elle hésite devant la conver
sion, le stimulant qui la décidera à continuer son activité en changeant: de 
programme. 

Les moyens sont classiques : 
- lui procurer des capitaux (éventuellement à loyer réduit); 
- lui octroyer une aide temporaire allégeant son prix de revient; 
- lui assurer pendant quelque temps un débouché privilégié pour 

l'écoulement du produit nouveau; 
- .lui apporter une idée si elle en manque ; 
- lui procurer de nouveaux associés. 

II. - Conversion d'entreprises tierces 

Il s'agit de convertir tout un secteur menacé. Si les entreprises du sec
teur sont implantées en majorité dans une même région - ce qui est 
souvent le cas - le problème devient une opération régionale. Il intéresse 
un tel nombre de personnes que les pouvoirs publics ne peuvent s'en désin
téresser. Ils le peuvent d'autant moins que, par hypothèse, les entreprises 
à convertir sont elles-mêmes incapables de réagir spontanément (car si 
elles l'étaient, la situation ne serait pas détériorée de manière aussi globale). 

Le plus souvent l'initiative ne viendra pas du secteur en décrépitude. 
Les ressorts y font défaut : capitaux consommés, compétence inadéquate, 
découragement. 

La relance doit venir principalement de l'extérieur c'est-à-dire d'autres 
entreprises qui ont l'allant, le personnel, les capitaux et une technique. 
Mais encore ont-elles des motifs d'intervenir spontanément ? 

Si oui, quels peuvent-ils être ? 

1) Le fait qu'il existe des usines et des terrains industriels ? 

Les terrains ne sont pas vierges ni pas nécessairement bien situés, 
ni d'étendue convenant à l'industrie envisagée. 

Les bâtiments sont, la plupart du temps, mal adaptés aux besoins 
nouveaux. 
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2) L'outillage existant ? 

Il peut quelquefois se prêter à une conversion facile, mais en pareil cas 
elle aurait déjà été faite par l'entreprise en difficulté - généralement il 
faut modifier l'outillage. 

3) La présence d'une main-d' œuvre ? 

C'est un facteur favorable. Mais il faut la requalifier. En outre, si la 
crise qui a précédé la conversion a été longue, cette population est devenue 
nerveuse, susceptible. Elle est travaillée par la propagande politique. Il 
se peut que ces facteurs compensent l'attrait de la quantité de bras 
disponibles. 

4) Les économies externes à l'entreprise ? 

Ce facteur peut jouer dans une région qui fut fortement industrialisée : 
énergie, réseau de transport, écoles techniques et professionnelles, agents 
commerciaux, fournisseurs, etc. 

Le plus souvent, ces avantages ne sont pas assez évidents ou sont 
compensés par trop d'inconvénients pour attirer les investisseurs. Ceux-ci 
estiment avoir plus d'intérêt à implanter l'usine nouvelle en d'autres lieux. 

L'entreprise privée est neutre devant la conversion d'un secteur ou 
d'une région. Les pouvoirs publics ne le sont pas. Pour eux, le problème 
doit être résolu. 

A. - Créer objectivement des conditions favorables. 

Les pouvoirs publics vont offrir aux entreprises des stimulants ca
pables d'emporter leur décision. Ces stimulants doivent être assez puissants 
pour compenser les désavantages que l'entreprise attribue à la région 
en cause. 

Quels sont ceux qui séduisent le mieux les investisseurs ? 

Par ordre d'efficacité, on peut les classer comme suit: 
1) Exonérations fiscales importantes pendant la période de premier 

établissement. 
2) Primes de premier établissement à fo~ds perdus (terrains,. bâti

ments, outillage, logements de travailleurs). 

3) Economies externes (notamment réseau de transports et réseau de 
distribution d'énergie à bon marché). 

4) Argent à bon marché. 

Cet ordre peut varier selon les circonstances locales. En général, en 

La reconversion industrielle, t. IV. 7 
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Belgique, une düférence de taux d'intérêt ne suffira pas à emporter le 
choix d'une implantation. 

Supposons que l'amortissement intervienne à concurrence de 1/3 
dans un prix de revient et que la moitié des immobilisations aient été 
financées avec un emprunt à taux inférieur de 2% au taux normal. Cette 
bonüication de taux abaissera le coût de production de 1/3%. 

B. - Faire connaître ces conditions. 

Il ne suffit pas de les créer ; il faut les faire connaître. Non seulement 
des grandes sociétés industrielles ou financières (qui sont généralement 
informées) mais aussi de la multitude des petites et moyennes entreprises. 

La propagande doit donc jouer un rôle capital. 

1) Qui doit en prendre la responsabilité ? 

L'Etat, la Province, la Comrnune, les Comités ad hoc, les fédérations 
industrielles. 

2) Quels moyens peut-on mettre en œuvre ? 

La presse, les publications techniques, les conférences et journées 
d'étude, la publication de monographies et d'études régionales. 

C. - Faciliter les démarches et formalités. 

Concentrer en un seul lieu, en une seule administration : 
- les renseignements disponibles ; 
- les guichets habilités à donner des autorisations ou des facilités. 

D. - Créer un climat; donner des idées. 

Le climat psychologique est important. La ville de Malines, par exem
ple, doit une part de sa récente industrialisation à une publicité bien faite 
par laquelle on a su faire comprendre aux investisseurs étrangers qu'ils 
trouveraient dans la région une population active, amicale et de bonne 
volonté, ainsi que des autorités bienveillantes à l'entreprise privée. 

Les idées sont quelquefois ce qui manque le plus aux industriels et aux 
autres investisseurs. Il faut leur en suggérer. Les moyens indirects seront 
les mieux accueillis ; ils aiment avoir la sensation de découvrir eux-mêmes. 

Parmi les instruments de propagation des idées nouvelles, on devrait 
retenir: 
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1) La programmation économique. 

La présentation annuelle d'un << survey » et d'un programme est un 
des stimulants les plus vifs de l'esprit d'entreprise. La simple mise en 
évidence de certaines lacunes dans la production nationale par rapport 
à la consommation, ou par rapport aux productions étrangères peut être 
l'étincelle qui éclairera un industriel sur une possibilité encore inexplorée. 

Mais il y a plus: un programme n'inspire confiance qu'à ceux qui ont 
collaboré à son élaboration. Il importe donc d'inviter les entreprises pri
vées à prendre part à ce travail. Une fois cette condition remplie, elles se 
sentent quelque peu responsables du succès et accomplissent tôt ou tard 
un effort supplémentaire pour l'assurer. 

La France et les Pays-Bas ont ainsi créé un climat expansionniste et 
on est frappé de voir même que certaines grandes entreprises ou certaines 
fédérations professionnelles finissent par mener une politique de dévelop
pement régional qui relève autant du civisme que de l'intérêt. 

2) Les études régionales. 

Superficielles, elles font plus de tort que de bien, car elles jettent le 
discrédit sur une source d'idées qui pourrait être féconde. 

Approfondies, elles peuvent en associant l'esprit pratique à de solides 
fondements théoriques, être le point de départ d'initiatives nouvelles 
de l'industrie. 

En général, les comités d'études régionaux les plus efficaces ont appuyé 
leurs travaux à la fois sur l'expérience des industriels et la science d'une 
université. 

Ils utilisent les moyens modernes d'analyse et de prévision, ils connec
tent les diverses disciplines scientifiques qui peuvent concourir à une 
synthèse, ... et ils évitent avec soin le jargon théoriqu~ qui rebuterait 
l'utilisateur. 

3) Les sociétés d'études de projets industriels. 

Les entreprises du type S.O.C.O.R.E.C. ou V.E.N.E.X. sont des lieux 
de rencontre pour des hommes qui ont une idée et ceux qui en cherchent. 

La société, alertée par un inventeur ou un promoteur, étudie le projet 
en première approximation pour se rendre compte de son intérêt. S'il 
lui paraît exploitable, elle le présente à des investisseurs capables de le 
mettre en œuvre. 

Cela donne des résultats. 
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4) Les sociétés d'investissement. 

Il existe déjà des sociétés à portefeuille dont le nom et ·les moyens 
sont assez connus pour attirer l'homme qui a une idée industrielle. Mais 
elles inspirent aux petits entrepreneurs une méfiance héritée de l'entre
deux guerres et du régime de la banque mixte. 

Des sociétés financières moins importantes se sont spécialisées dans 
l'aide à la petite et à la moyenne entreprise. Certaines d'entre elles ont 
limité volontairement leur action à une région déterminée où elles j ouïs
sent d'une expérience et de rela.tions privilégiées. - Certaines sont des 
filiales de grands holdings - leur action, de peu d'envergure jusqu'à 
présent, a été marquée par quelques succès. 

Enfin, les grands groupes envisagent de créer de nouvelles sociétés 
régionales de financement dès que sera votée une loi satisfaisante sur la 
S.N. 1. et les S.R. 1. Il y aurait là un instrument supplémentaire utilisable 
dans les cas de conversion régionale. 

111. - Réactions récentes de l'entreprise privée 

Depuis que la Belgique a pris conscience de ses problèmes de conversion 
et de développement régional, c'est-à-dire depuis 2 ou 3 ans à peine, 
la réaction du secteur privé n'a pas eu le temps de prendre beaucoup 
d'ampleur. 

Cependant, elle est déjà perceptible : 
a) dans des fusions d'entreprises généralement axées sur une spéciali

sation des sièges accompagnée de conversions partielles (exemple : Ateliers 
Belges Réunis, Beer-Energie); 

b) dans les projets de création de sociétés régionales d'investissement; 
c) dans les conversions intervenues dans certaines filiales de grands 

holdings (exemple : Société Belge d'Optique); 
d) dans les créations d'entreprises nouvelles ou dans les agrandisse

ments et les modernisations d'affaires existantes notamment dans les 
régions qui appelaient une énergique industrialisation (Bruges, Gand
Selzaete, Malines, Hageland) ou dans celles qui ont besoin d'une conver
sion massive (Borinage). 

Les réalisations et les projets sont déjà assez nombreux. 
Il est intéressant de noter que le capital étranger (et notamn1ent 

américain) s'est largement intéressé à la création d'affaires nouvelles en 
Belgique depuis 2 ou 3 ans. Mais on notera aussi que sur une trentaine 
d'usines nouvelles d'une certaine importance, sept seulement se sont 

collsvs
Text Box



CO:'\DŒNT L'ENTREPRISE PRIVÉE S'INTÉRESSE AUX CONVK~SIONS 101 

installées dans les zones de développement définies par l'arrêté royal du 
27 novembre 1959. 

Enfint il est frappant de constater que parmi ces zones~ celle qui ap
pelait à proprement parler des conversions - le Borinage - a attiré 
moins d'initiatives que les autrest et très peu de capitaux étrangers. 

Il faudra peut-être en déduire (si l'expérience se prolonge de même) 
qu'il est plus difficile de convertir une région en décélération que de déve
lopper une région peu industrialisée. Il conviendrait donc d'y offrir aux 
entreprises des appâts plus importants que ceux qui suffisent à attirer 
une usine nouvelle dans une région agricole. 

L'effort vaut d'être tenté car, dès les premières réussites, des effets 
cumulatifs se produiront tantôt par l'esprit d'imitation toujours très 
attentif chez les investisseurs, tantôt par la polarisation qu'exercent 
certaines industries sur d'autres activités en amont ou en aval. 
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Rôle et possibilités d'action 
d'une société de développement rêgional 

dans la reconversion des houillères 
le cas de l'Auvergne 

par 

M. CEYRAC 

Prés id eni de la Société de Développement Régional 
du Centre et du Centre-Ouest (( S.O.D.E.C.C.O. » 

Limoges 
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Il est question, dans ma communication, d'une société de développe
ment régional et d'un cas précis, le cas des Houillères d'Auvergne, en 
France. 

En 1945 et en 1946, un certain nombre de textes ont été préparés et 
mis en œuvre par ie gouvernement français pour favoriser l'éclosion de 
sociétés régionales qui avaient essentiellement pour objet de favoriser les 
investissements à long terme des petites et des moyennes entreprises. 

Ces sociétés sont des sociétés à capital modeste puisque leur capital 
de départ était fixé à 250 millions. Actuellement, elles en sont la plupart 
à 500 ou à 600 millions de capital, mais il y en a peu qui aient atteint des 
chiffres supérieurs. 

Dans le cadre actuel 15 sociétés de développement se partagent le 
territoire français. Ces 15 sociétés sont de création relativement récente 
puisque les plus anciennes ont 4 ans; celle dont je vais vous entretenir n'a, 
pratiquement, pas deux ans d'existence. 

Cette société, la Société du Centre et du Centre-Ouest de la France 
exerce son activité sur 15 départements, c'est-à-dire le 1/5 du territoire 
français et la population qui se trouve comprise à l'intérieur de ces limites 
ne dépasse pas le 1/12 de la population française. 

Le capital n'est, actuellement, que de 250 millions pour quelques jours 
encore puisque nous allons passer d'ici 8 jours au capital de 500 millions. 
Vous voudrez bien admettre que 500 millions de capital pour le 1/5 du 
territoire français c'est certainement très modeste et que les moyens dont 
nous disposons ne sont pas à la mesure de la tâche, qui, normalement 
nous incombe. 

La Société est une société de droit privé, une société anonyme et les 
capitaux qui sont les siens sont essentiellement des capitaux privés. 
Pratiquement, le capital est réparti de façon à peu près égale entre les 
banques (banques d'affaires, banques de dépôts, banques privées régio
nales) et les industriels et aussi les particuliers. A l'intérieur de la Société, 
le conseil est composé de 12 personnes pour 3 sociétés nationalisées, le 
reste étant essentiellement composé de personnes privées. 

Pour favoriser l'éclosion de cette Société, le Gouvernement français 
lui a donné un certain nombre d'avantages qui sont essentiellement les 
suivants : la Société bénéficie d'une garantie d'intérêts qui lui est donnée 
par le Gouvernement français de 5 %· Par ailleurs, cette société émet des 
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emprunts bénéficiant, de la garantie de l'Etat. Voici les deux avantages 
consentis par l'Etat. 

Les modes d'intervention sont de deux natures : 1° la Société fait 
des prêts ou prend ·des participations dans des affaires petites ou mo
yennes en utilisant ses capitaux privés, ses capitaux propres. Dans cette 
mesure, il est évident que son moyen d'action est limité puisque 500 mil
lions répartis pour 15 départements, ne permettent pas de faire énormé
ment de participations ou de prêts. En fait, les prêts que nous faisons 
sont des prêts complémentaires à ceux faits par le Crédit national ou par 
des organismes bancaires à moyen ou à court terme. Par ailleurs, nous 
intervenons en favorisant ou plutôt en réalisant des emprunts collectifs 
régionaux. Dans le cas de la Société du Centre et du Centre-Ouest, après 
18 mois à peu près de vie réelle, elle a réalisé environ une soixantaine de 
prêts et le montant total de nos interventions à la fin de l'année ou au 
début de l'année prochaine atteindra trois milliards pour les emprunts 
collectifs régionaux et, pratiquement, 450 millions pour les prêts directs 
sur capitaux propres. Ces interventions ont pratiquement permis ou ont 
favorisé des investissements de l'ordre de 7 à 8 milliards. 

Voici~ par conséquent, à peu près délimitées les conditions d'exercice 
de fonctionnement de la Société ; voici exactement quelles sont ses limites. 

En fait, dans le cas des Houillères du Centre, quelles ont été ces pos
sibilités, quelle a été l'action qu'elles ont pu: développer? Je crois qu'il est, 
au préalable, nécessaire, que je précise bien la nature et les caractéristiques 
du Bassin d'Auvergne car, Messieurs, il ne s'agit ni de la Ruhr, ni du Bassin 
du Nord et du Pas-de-Calais, il s'agit d'exploitations modestes, de quatre 
exploitations dont une est située dans le Cantal, dans une région assez 
isolée et assez déshéritée, l'exploitation de Champagnac qui, au moment 
de la décision de fermeture (elle est intervenue le ter juillet 1959), avait 
400 ouvriers. 

Les trois autres exploitations étaient dans le Puy-de-Dôme, 50 ou 
60 km. de Clermont-Ferrand. L'une groupe 2.200 ouvriers, l'autre 1.600 
ouvriers et la troisième 800 ouvriers. 

Ces exploitations sont, par conséquent, modestes ; elles ont, ])ar 
ailleurs, une autre particularité : elles sont isolées sur le plan industriel. 
Leur importance étant relativement faible, leur mise en exploitation n'a 
effectivement pas suscité, comme dans d'autres bassins, la création 
d'autres activités et, pratiquement, elles sont seules, utilisant dans ees 
régions la totalité pratiquement du personnel ouvrier. 

Si vous le voulez bien- je vais tout d'abord vous parler de la recon
version des mines de Champagnac qui, elle, est un fait acquis. Je parlerai, 
ensuite, de la reconversion actuellement en cours des deux autres exploi
tations de Saint-Eloi et de Brassac. 
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En ce qui concerne la reconversion de Champagnac, je vous ai dit, 
tout à l'heure, que cette exploitation qui est située à 100 km. de Clermont, 
à 100 km. d'Aurillac était très isolée. C'est parfaitement exact. Il y a un 
petit corrolaire, cependant : cette exploitation et c'est pour cela que nous 
avons pensé qu'il était nécessaire de faire une œuvre de reconversion est 
située à proximité immédiate (5 km.) d'un tout petit centre industriel qui 
est le Centre de Bort dans lequel actuellement 1.500 ouvriers travaillent 
dans des industries diverses. 

Nous avons pensé que cette proximité d'un centre industriel, aussi 
petit que le centre de Bort mais relativement actif, pouvait justifier un 
effort particulier de reconversion. «L'industrie appelle l'industrie», 
a-t-on dit encore ce matin. Je pense que le départ de l'industrie aurait 
pu, aussi, créer le départ des autres industries. Par ailleurs, je crois qu'il 
n'est pas inutile, sur le plan national, de penser que la mine avait là un 
potentiel de maisons, qu'il y avait un potentiel scolaire, qu'il y avait un 
potentiel d'infrastructure relativement important - du moins dans le 
cas de Champagnac - et qu'il était, peut-être, nécessaire de voir dans 
quelle mesure on pouvait le conserver, l'utiliser. 

Je n'ai pas les chiffres exacts, mais je crois savoir que l'installation 
d'un ouvrier en Lozère coûte 10 fois moins cher que l'installation du 
même ouvrier dans la région parisienne. Dans ces conditions nous avons 
pensé qu'un effort particulier pouvait être fait dans cette région de Cham
pagnac. 

En fait, la Société de Développement régional était de création récente, 
ayant correspondu exactement avec la fermeture de l'exploitation de 
Champagnac; aussi, elle n'a pas pris de participations ni fait de prêts 
aux sociétés qui se sont installées à Champagnac. Par contre, elle a joué
et je tiens à le dire ici - un rôle non négligeable, d'une part dans la 
recherche des activités qui pouvaient s'y implanter et, d'autre part dans 
les conseils techniques et dans les conseils financiers dont pouvaient avoir 
besoin les industries qui se sont installées à Champagnac. 

Quand je parle d'industries qui se sont installées à Champagnac, je 
me permets de penser que vous allez sourire lorsque je vous dirai les chiffres 
des ouvriers qui seront employés, mais je vous signale que l'exploitation 
de Champagnac, avec ses 400 ouvriers, était, et de loin, l'entreprise la 
plus importante du Cantal. 

Dans le cadre de Champagnac, trois industries se sont installées : 
une industrie de constructions métalliques qui doit commencer ses travaux 
d'ici 15 jours à peu près, et qui d'ici deux ans doit reprendre 150 personnes. 
Dans le cadre précis de cette installation l'usine a pu bénéficier de prêts 
des Charbonnages de France, de la prime spéciale d'équipement et de 
l'aide de la C.E.C.A. 
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Ensuite, une entreprise de caoutchouc industriel qui doit reprendre 
30 ouvriers s'est créée il y a deux mois. 

Enfin, une entreprise reprenant en partie de la main-d'œuvre féminine 
et, en petite partie, de la main-d' œuvre masculine est en train de se monter 
pour faire des gants de protection. 

Normalement donc, nous pouvons penser que d'ici deux ans les trois 
entreprises auront pris à peu près 180 à 200 hommes licenciés et auront 
procuré un emploi à 50 femmes, e'est-à-dire que, d'ici deux ans, le pro
blème de Champagnac sera résolu, au moins en partie. 

En ce qui concerne les deux autres secteurs dont je vous ai parlé tout 
à l'heure, il s'agit de secteurs plus importants, puisqu'il s'agit de Saint
Eloi et de Brassac. 

Brassac et Saint-Eloi. .. Saint-Eloi, le premier si vous vouiez, se trouve 
à 25 km. de Montluçon, ville de 70.000 habitants, et à 65 km. de Clermont, 
ville de 115.000 à 120.000 habitants. Saint-Eloi a 2.200 ouvriers. Il s'agit, 
par conséquent, d'une exploitation plus importante, mais Saint-Eloi a 
un gisement qui est en voie d'épuisement et nous pouvons penser que la 
ville de Saint-Eloi est assurée, pour 10 ans, en principe, de pouvoir vivre, 
étant entendu cependant que la régression de l'exploitation se fera pro
gressivement et que dès 1961 ou 1962 nous aurons un certain volant de 
main-d'œuvre minière qui aura pratiquement disparu. Dans ces conditions, 
nous avons dans le cadre de Saint-Eloi un certain temps devant nous. 

Pour Brassac, même problème. Brassac occupe 1.660 ouvriers, se trouve 
au sud de Clermont, à 60 km. environ, mais il est très près d'un ensemble 
d'usines important, d'une part la Société Cegedur, qui dispose d'un des 
plus importants laminoirs œaluminium de France, et Issoire, et d'autre 
part les installations de Ducelier qui alimentent à 40 ou 50% le marché 
français de l'automobile en accessoires automobiles. 

Le problème de Brassac est un problème à 5 ou 6 ans, peut-être 10 ans, 
nous ne le savons pas encore mais nous avons à Brassac un certain temps, 
semble-t-il, pour résoudre les problèmes. 

La question se pose, par conséquent, de savoir si la Société de déve
loppement régional peut, à elle seule, résoudre les deux problèmes, le 
problème de Saint-Eloi, le problème de Brassac. Je vous avoue, très 
simplement, que je ne le pense pas. Je ne pense pas que les moyens dont 
dispose la Société de développement régional puissent lui permettre de 
résoudre ces deux problèmes. Je pense par contre que la Société de déve
loppement régional peut, en accord, en liaison constante avec la S.O.D.I.C., 
dont vient de parler M. Malissen, être un élément important dans la 
création d'industries nouvelles. 

J:e faisais allusion, tout à l'heure, à Brassac. Je disais que cette exploi-
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tati on est située à proximité immédiate de Cegedur, donc de l'aluminium 
et des Etablissements Ducelier. Dès maintenant, avec Cegedur, nous 
essayons de voir dans quelle mesure un certain nombre de petites ou de 
moyennes entreprises ne pourraient pas se créer dans cette région, soit 
pour utiliser l'aluminium, soit, éventuellement, pour travailler pour les 
deux sociétés existantes. 

Je pense que dans la région de Saint-Eloi il en est de même et que nous 
pouvons favoriser le développement d'un certain nombre de petites et de 
moyennes entreprises. Nous sommes déjà, à Saint-Eloi, au contact de 
deux affaires qui se trouvent situées à Saint-Eloi même, une fonderie et 
une menuiserie, et qui ont des problèmes de développement. Elles sont 
dirigées par des hommes jeunes, M. Malissen y faisait allusion tout à 
l'heure. Pour des industriels qui ont une quarantaine d'ouvriers, les 
problèmes de financement, les problèmes de mise sur pied d'un programme 
de financement sont des problèmes qui leur paraissent, à première vue, 
excessivement difficiles à résoudre. En général, ce sont des techniciens 
et ils sont peu accoutumés, peu rodés au maniement des problèmes finan
ciers. C'est la raison pour laquelle nous avons étudié avec eux les pro
blèmes financiers de leur développement et de leur accroissement. Chacun 
d'eux, du reste, doit doubler sa capacité de production, mais, encore faut-il 
que des problèmes commerciaux, leurs problèmes de financement à court, 
moyen et long terme puissent être étudiés. C'est l'aide qu'un organisme 
régional comme le nôtre auquel participent les grands établissements 
bancaires, les banques d'affaires, les banques régionales et surtout les 
industriels locaux, peut donner. C'est la raison pour laquelle je pense que 
dans ce cadre là la Société de développement peut jouer un rôle, qu'elle a 
un rôle à jouer. 

Si je devais définir le rôle des sociétés de développement dans un cadre 
précis, je pense que je pourrais le définir de quatre façons : la Société de 
développement a un rôle d'initiative. Elle a un rôle de conseil. Elle a un 
rôle d'études. Elle a un rôle de financement. 

J'inverse un peu les termes de ma proposition. Je pense, d'abord, 
qu'elle a un rôle d'études. Après ce que vient de dire M. Malissen, je crois 
pouvoir dire que nous avons un rôle important à jouer en matière d'études. 
Nous avons effectivement (je prends les différentes régions de Brassac ou 
de Saint-Eloi) toute une étude de base à faire de l'équipement scolaire, 
de l'équipement en eau, en énergie, en routes; cette étude préalable à 
toute implantation ou à tout développement, en lhiison avec le comité 
d'expansion, avec le comité d'études et sur les directives - je n'hésite 
pas à le dire - de la S.O.D.I.C., doit nous permettre de jouer un rôle 
utile parce que, connaissant la région, nous pouvons certainement aider· 
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la S.O.D.I.C. Je crois que la première chose à faire est d'entreprendre 
ces études préalablès. 

Le deuxième rôle de la Société de développement régional me paraît . 
être un rôle d'initiative. Je crois qu'on a dit, ce matin, que ce qui nous 
manque le plus dans les régions insuffisamment développées, ce sont les 
hommes, les initiatives des hommes. Nous avons affaire à des gens qui 
sont un peu sclérosés souvent et je crois que l'expérience que nous avons 
de la région, et les contacts que nous avons avec les milieux parisiens 
peuvent susciter un certain nombre d'initiatives locales ou régionales. 
Sur ce plan nous avons un certain nombre d'exemples très précis. Nous 
avons pu indiquer aux industriels quelles étaient les possibilités de 
débouchés. 

Nous avons pensé mettre sur pied d'ici un ou deux mois un bureau ..• 
ou plutôt des ingénieurs conseils jouant un peu ce rôle que jouent les ingé
nieurs conseils dans cette organisation qu'on appelle en France des C.E.T.A 
et qui sont des centres techniques agricoles. 

Dans les centres techniques, en France, un certain nombre d'agricul
teurs se rassemblent et ont à leur disposition un ingénieur conseil qui 
vient tous les mois ou tous les trois mois, ou tous les quatre mois, leur 
donner quelques conseils. C'est l'apport d'un œil neuf. Nous pensons que 
dans nos entreprises petites et moyennes auxquelles nous nous intéressons 
essentiellement, il y aurait intérêt pour elles à avoir, avec le moindre 
frais possible, le conseil d'un ingénieur. C'est ce que nous sommes en 
train de mettre sur pied actuellement. 

C'est dans ce cadre-là que nous rejoignons la troisième proposition f[ui 
est le rôle du conseil, conseils et initiatives étant, nous le pensons, les deux 
volets d'un même diptyque. 

Enfin, nous pouvons participer au financement de ces petites et de ees 
moyennes entreprises, d'une part en faisant jouer nos capitaux propres, 
en intervenant dans le financement des investissements à long terme et, 
ensuite, nous pouvons mettre à leur disposition des fonds par le truche
ment de l'emprunt régional collectif. 

Voilà donc les quelques considérations sur les possibilités des sociétés 
pour le développement régional. Elles sont modestes, ces possibilités, mais 
je pense que si nous faisons preuve d'initiative, si vraiment nous avons 
des idées, nous pouvons jouer un rôle obscur peut être, mais certainement, 
très efficace dans la reconver~ion d'exploitations qui, je le rappelle, ne sont 
pas à, l'échelle de celles de la Ruhr ou du Nord/Pas-de-Calais. 
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Prise de conscience : la zone critique de Fourmies-Avesnes comprend 
3 cantons : Avesnes-Nord, Avesnes-Sud, Trélon dont dépend Fourmies~ 
C'est donc une zone très limitée et très petite si on la compare au ressort 
géographique de la plupart des comités économiques qui se sont cons
titués en France. 

La raison de cette exiguïté est d'ordre financier. En effet, nous n'avons 
pas considéré l'îlot Fourmies-Avesnes comme un désert perdu au milieu 
d'une région très riche, bien au contraire. Mais notre comité fonctionne 
avec des crédits très limités, venus de la générosité de quelques munici
palités et qui permettent de dépenser 2.200 F soit 220.000 anciens francs, 
par année, pour les frais administratifs : correspondance, déplacements, 
réceptions, etc. 

Tout le reste, c'est-à-dire, les prestations de service, les enquêtes, 
bref, tout le travail d'un comité, est le ré~ultat de dévouements bénévoles 
et vous savez que cette philantropie est rare, c'est vous dire que le travail 
repose sur une équipe très réduite (encore plus que les finances). 

Pourquoi y a-t-il eu un Comité à Fourmies ? 

Pendant plus d'un siècle, l'industrie lainière fut l'unique activité 
régionale : en 1914, sur 12.300 ouvriers : 

11.000 travaillaient la laine ; 
- 1.000 travaillaient le verre ; 

300 métaUurgie et divers. 

Implantée vers 1825, la filature de laine avait donné à la région une 
prospérité inouïe qui se réflète dans les chiffres de population : 

- en 1846 30. 905 habitants pour les 3 cantons ; 
- en 1880 : 56.649 >> n >> 

- en 1900 : 66.319 » n >> 

Donc, en plus de cinquante ans, une augmentation de 114 %· Mais, 
dès 1905, le déclin de l'industrie lainière s'amorce : les conditions clima
tiques (humidité) l'avaient spécialisée dans le fil très fin qui trouvait une 
énorme clientèle à l'étranger : Indes (cachemire), Canada, Russie, Japon, 
Amérique du Sud, etc. 

La reconversion industrielle, t. IV. 8 
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L'établissement de droits douaniers ad valorem dans les possessions 
britanniques, puis l'équipement industriel de certains clients, processus 
accéléré pendant les guerres de 1914 et 1940 vinrent assombrir l'horizon 
fourmisien. Enfin, une révolution technique dans la profession : le métier 
«continu» vint détrôner l'ancien matériel (le renvideur), permit aux so
<Ciétés de produire 2 fois plus, avec 3 fois moins de place et la moitié du 
personnel. 

Résultat : après une courte euphorie entre 1945 et 1950, la crise inter
nationale de Corée, correspondant à une chute des cours de la laine sur les 
marchés mondiaux (de 2.800 F ils tombent à 900 F en une semaine) se 
répercute inexorablement à Fourmies : en six mois, 9 filatures ferment 
leurs portes puis, en 1958, six filatures font de même, ainsi qu'une impor
tante verrerie avec laquelle s'éteint une activité vieille de plusieurs sièeles. 

Cette répercussion fut d'autant plus forte que Fourmies dépendait de 
la région de Roubaix-Tourcoing pour le peignage, la teinture et même, 
de nombreuses usines locales, rachetées par de grosses sociétés roubai
siennes ne faisaient plus qu'absorber le trop-plein du marché lainier 
nordiste. Le chiffre de la population suivait la courbe descendante de 
l'industrie dominante. 

Nous avons vu que, en 1900 les 3 cantons avaient 66.319 habitants, 
en 1911 )) Jt> » 60.692 >> 

en 1936 n )) » 55.877 >> 

en 1954 » » 55.892 » 
et ceci, malgré une très forte natalité (27 %). Une enquête préfectorale, en 
1954, concluait à l'émigration de plus de 2.200 unités vers les régions 
dites<< privilégiées>> (Paris, Maubeuge, l'Est) entre 1946 et 1954. 

Il est à remarquer toutefois que certaines implantations industrielles 
s'étaient opérées entre 1914 et 1955 puisque le tableau de l'emploi s'éta
blissait alors comme suit 

- laine : 4.503 ; 
- verre : 433 ; 
- métallurgie: 1.167; 
- divers : 1.644; 

Un coup d'œil sur l'évolution de l'emploi dans le textile lainier : 
-- 1914 11.000; 
-- 1950 6.471; 
- 1955 4.503; 
- 1956 4.424; 
- 1959 3.500; 

Le personnel masculin inemployé devait alors rechercher son gagne-
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pain dans des régions moins éprouvées, et c'est ainsi que plus de 3.500 per
sonnes gagnaient le bassin de la Sambre (45 km.) ou la Belgique, s'absen
tant 12 ou 14 heures de leur foyer pour un temps de travail de 8 heures, 
les horaires ferroviaires ne correspondant pas aux horaires professionnels. 

Définition de l'opération 

Tous ces facteurs économiques, et surtout leurs conséquences humaines 
et familiales, émurent vivement les responsables sociaux locaux : syndicats 
ouvriers, C.J.P. (Centre des Jeunes Patrons), militants familiaux et, bien 
sûr, les cercles municipaux qui ne pouvaient se résoudre à voir leurs com
munes réduites au rôle de cités dortoirs. 

Une vaste idée de sauvetage économique régional prit naissance, mais 
aussi vaste que vague ... 

En effet, en 1952, on commençait à parler d'Aménagement du terri
toire, de décentralisation industrielle, mais, personne ne savait par quel 
bout prendre le problème. 

Plusieurs tables rondes permirent cependant de déterminer les différents 
facteurs : 

But :réemploi de la main-d'œuvre à proximité de ses foyers. 
Moyens : réoccupation des usines vides par des activités industrielles 

nouvelles, venant relayer les industries traditionnelles : laine et verre. 

Organisation de l'opération 

Un premier Comité fut créé en fin 1952, qui groupait les représentants 
d'organismes professionnels, sur l'initiative du Centre des Jeunes Patrons 
(C.J.P.) qui avait pris les problèmes économiques comme thème annuel 
de ses activités. 

Toutefois, la mise en place d'une nouvelle municipalité en 1953, fit 
apparaître là aussi une unanimité sur les problèmes de l'emploi qui provo
qua la création d'une commission municipale. 

Rapidement, les dirigeants se rendirent compte du grand intérêt 
qu'il y avait à unir les efforts de tous puisque le but était le même et, une 
commission extra-municipale vit le jour, qui prit à son compte les düfé
rents travaux en cours. 

D'ailleurs, cette transformation se fit sans heurt puisque, en fait, les 
composants des deux commissions se trouvèrent regroupés sous une nou
velle appellation :il y eut ni cassure, ni interruption de l'action. 
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Le Comité d'Etudes économiques de la région de Fourmies-Avesnes 
(C.E.E.R.F.A.) prit la forme d'une association sous la loi de 1901 qui lui 
laissait un maximum de latitude. 

Il groupait en son sein le plus large éventail : 

- les maires des communes dites << industrielles » ; 
- les représentants des syndicats ouvriers et patronaux ; 
- les représentants des associations familiales, des différentes activités 

régionales : banques, commerçants, agriculteurs, artisans ; 
- les responsables des administrations « techniques l> : Société N atio

nale des chemins de fer, Electri.cité de France, main-d'œuvre, etc. 

Cette composition, d'apparence hétéroclite, s'avèra, à l'usage, d'une 
grande efficacité : l'équipe <<active» forcément réduite, a toujours pu, 
lors des enquêtes réclamées par les industriels intéressés, réunir en un 
minimum de temps, un maximum de renseignements, et ce, sans courir 
le risque d'une publicité tapageuse qui eut porté préjudice au but poursuivi. 

Le programme d'action du C .. E.E.R.F.A. pouvait se résumer en deux 
points : 

a) se connaître ; 
b) se faire connaître. 

Se connaître : un inventaire des possibilités économiques de la région 
avait été entrepris, il s'agissait de le poursuivre, de le terminer. 

1) Liste des usines vides, avec leurs caractéristiques . 

. 2) Bilan main-d'œuvre : 
- disponibilités du moment; 
- disponibilités prévisionnelles en fonction 
a) de la démographie; 
b) de l'évolution des industries existantes. 

3) Etude des avantages économiques présentés par la région en 
fonction de divers éléments : 

- équipement public : Electricité de France, Gaz de France, Eau ; 
- équipement culturel et hospitalier; 
- situation géographique: Marché Commun, route, Société Nationale 

des chemins de fer ; 
- possibilité de logement. 

4) Recherche des avantages officiels pouvant être accordés par les 
autorités : 
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- nationales ; crédits ; 
- départementales : allègement des droits de patentes ; 
- communales : patentes, achat d'usine. 

Se jaire connaître : nous avons bien pensé agiter les sonnettes à la 
préfecture, au Conseil économique, au parlement, mais tout cela ne nous 
satisfaisait qu'à moitié. Malheureusement, nous étions dans l'ignorance 
absolue des portes à nous faire ouvrir, qui auraient pu nous donner le 
contact avec les hommes responsables de l'économie française. 

Pour les provinciaux que nous sommes, les sphères parisiennes parais
saient inaccessibles, et la réputation des fonctionnaires en général, et des 
hauts fonctionnaires en particulier, n'était pas pour nous encourager 
dans nos évolutions. 

Nous eûmes alors la chance d'être en rapport avec M. Coret, président 
du C.J.P., qui nous ouvrit quelques-uns de ces tabernacles parisiens et 
dès lors, il nous apparut que nos craintes et nos complexes étaient parti
culièrement mal fondés. 

Schématiquement, nos espoirs auraient cinq supports bien précis : 
- ministère de l'Industrie; 
- ministère de la Reconstruction et de l'Urbanisme; 
- commissariat au Plan ; 
- ministère du Travail ; 
- économie nationale. 

Ce fut un jeu que de mettre sur ces dénominations si sèches, des visa
ges que la suite de nos contacts rendirent de plus en plus sympathiques : 
MM. Chapelle, Parodi, Durand, Randet, Faucheux, Gillet, Vergeot, 
Gravier, Frezoulz, Weber et Hilpert nous prirent parfaitement au sérieux, 
c'est le moins qu'on puisse dire. 

Mais un fait apparut aussitôt : le travail de prospection serait long et 
düficile. 

En. effet, l'une des premières réactions rencontrée fut celle-ci : « Four
mies, c'est le Nord, près de Maubeuge ... mais le ·Nord est déjà surindus
trialisé ... 

Par bonheur, ces Messieurs les hauts fonctionnaires nous démontrèrent 
avoir les pieds sur terre, mais non pas dans « le même sabot >> ... 

Ils vinrent sur place, se rendirent compte de l'importance du problème, 
purent vérifier la réalité des faits exposés dans notre enquête et nous 
encouragèrent vivement à la publier et à la propager, nous assurant de 
leur appui qui devait se faire . sentir rapidement puisque la région fut 
classée zone critique. 

Dès lors, ayant reçu la bénédiction « des dieux», nous n'eûmes plus 
de frein, sinon celui des crédits ... 
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Les résultats de notre inventaire furent rassemblés en une brochure 
qui avait alors une qualité : être la première du genre à être jetée sur le 
marché de l'aménagement du territoire. 

Le C.E.E.R.F.A. ne disposant pas des crédits nécessaires à l'édition, 
ce fut le C.J.P. qui l'assura dans le cadre de l'organisation patronale, 
la ville de Fourmies put adapter cette première édition et en fain~ un 
deuxième tirage, destiné aux Administrations. 

En fait, notre action eut un <c organe » destiné à la profession, sous le 
patronage de l'Association interprofessionnelle, et un autre pour la pros
pection « officielle » patronnée par la ville de Fourmies. 

Là encore, la cohésion avait permis de surmonter l'obstacle financier 
pour le plus grand bien de l'efficacité. 

Publicité: raisonnant en capitalistes, notre tâche fut d'organiser notre 
publicité : 

La brochure fut dispersée dans tous les milieux industriels par le canal 
des associations syndicales professionnelles et les Chambres de commerce, 
dans tous les milieux officiels : Chambres économiques, commissions 
parlementaires, ministères économiques, et là aussi, nos amis cités tout 
à l'heure nous furent d'un secours immense, en nous indiquant les 
adresses les plus efficaces. 

Parallèlement, tous les journaux ayant une autorité économique en
trèrent dans le circuit. tour à Tour, le Figaro, la Vie Française, l'Echo 
de la France, le Monde, France-Soir, l'Usine Nouvelle, le Nord Industriel 
nous ouvrirent leurs colonnes, et la presse locale et régionale, en leur faisant 
écho, mobilisa l'attention de la population régionale et créa autour de 
notre. action un climat de sympathie qui nous semblait indispensable. 

En même temps, la Radio nationale nous accueillait, non seulement 
dans ses émissions spécialisées, mais aussi dans ses programmes de grande 
écoute. 

Sept fois, les ondes françaises se firent les messagères du message 
fourmisien «INDUSTRIEL, lNSTAI,LEZ-VOUS CHEZ NOUS». 

Jusqu'aux foires-expositions qui virent notre stand·: Fourmies, région 
d'appel. 

Une politique de présence avait été adoptée, et elle fut tenue, au moins 
durant quatre années, période où les prétendants étaient encore assez 
rares ; et cette présence nous valut une certaine auréole, aussi bien dans 
les milieux officiels que dans les milieux d'affaires. 

N'avons-nous pas eu l~ privilège d'entrevues avec M. Bloch-Laine, 
directeur de la Caisse des dépôts, et même avec le président du Conseil 
(M. Edgard Faure, alors) ... 
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Résultats: le résultat de toute cette mobilisation fut un courant impor
tant de visiteurs, courant intensifié encore par la période d'expansion. 
économique que traversait le pays entre 1955 et 1958. 

Et dès lors, un nouveau problème se posa : la réception des entreprises 
intéressées ... et ce fut un aspect de la question qui ne manqua pas de nous 
causer bien des soucis. Souvent la vente était confiée à un cabinet immo
bilier avec lequel nous devions également entretenir des rapports suivis 
pour entrer en relation avec les amateurs éventuels. C'est quand tout cela 
a été, préliminairement, effectué que commença la seconde phase du travail. 
L'amateur enfin arrivé jusqu'à nous, il nous faut le recevoir, lui faire visi
ter les locaux susceptibles de l'intéresser, lui présenter la région, assimiler 
son propre problème, lui décrire les solutions qu'offre notre région et, si 
nous aboutissons, lui assurer une aide constante pendant de longs mois. 
C'est un travail fort absorbant et il est intéressant de noter que pour les. 
7 usines nouvelles implantées dans notre région, nous avons reçu 154 visites 
allant du plus pur fantaisiste à la très grosse société. Certaines de ces 
candidatures ont demandé des semaines et des mois de recherches et 
démarches, pour trouver solution à neuf difficultés successives et échouer 
finalement sur la dixième, insoluble à notre échelon. 

Une fois trouvée, enfin, la firme décidée à s'implanter, commencent 
d'autres séries d'activités au bénéfice du nouveau venu. Neuf fois sur dix, 
celui-ci ignore jusqu'à la« crasse» des problèmes adminitratifs et finan
ciers et nous confie de A jusqu'à Z l'élaboration, le dépôt et la relance des 
dossiers administratifs et financiers concernant son implantation. Il 
sollicite notre concours à tout sujet et nous devenons littéralement son 
bureau de renseignements, son centre régional d'orientation qu'il s'agisse 
de problèmes d'implantation (travaux et équipement), d'embauchage de 
son personnel de base, des relations extérieures qu'il lui faut engager~ 
des logements qu'il faut lui assurer pour sa direction et ses cadres et que 
sais-je encore ... 

Tout cela est normal, nous le savons et le faisons bien volontiers malgré 
souvent le manque de connaissance des problèmes divers qui peuvent 
nous être posés. Mais tout cela demande un travail considérable qui 
vient se surajouter à tout ce qui a pu précéder cette phase finale de 
l'implantation. 

Vis-à-vis de ces charges multiples, quels sont les moyens dont nous. 
disposons, les appuis que nous pouvons escompter ? 

Nous sommes heureux de le déclarer en toutes circonstances et tout 
particulièrement aujourd'hui, dans le cadre de ces journées d'études, nous 
n'aurions rien pu faire à Fourmies sans la compréhension et le soutien 
constants que nous avons trouvés auprès des administrations centrales. 
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intéressées et des hauts. fonctionnaires qui les animent. J~ai cité notamment 
MM. Gravier et Vergeot du Haut Commissariat au Plan, M. Parodi et 
M. Chapelle du ministère de l'Industrie et du Commerce, M. Faucheux et 
M. Gillet du M.R.L., MM. Monnier et Hilpert, comme autrefois M. Weber, 
·Inspecteurs de l'Economie nationale ; M. Bloch-Laine, directeur de la 
Caisse des dépôts et consignations, M. Frezoulz du ministère du travail. 
C'est grâce à eux que notre travail a pu jusqu'ici porter quelques fruits 
et nous les en remercions très vivement. 

Sur le plan régional, nous avons trouvé le soutien et l'appui du 
C.E.R.E.S. 1 qui a contribué beaucoup· par ses études à nous fournir des 
documents pour notre inventaire de la région dont nous nous préoccupons. 
Mais le C.E.R.E.S. a une activité principale, et sur le plan pratique, il 
rie peut guère nous aider. Par ailleurs, nous sommes situés à l'extrême 
limite du département dans une région dont la structure et les activités 
sont essentiellement différentes de celles de la plaine flamande et dont les 
60.000 habitants ne constituent qu'une miette des 3 millions 1/2 d'habi
tants que couvrent sa circonscription. C'est pourquoi le C.E.R.E.S. et la 
S.D.R. (Société de développement régional dont le C.E.R.E.S. a suscité la 
création) n'ont pu jusqu'ici nous fournir aucune aide pratique effective. 

Du point de vue matériel, la seule base de notre action a été jusqu'ici 
un budget total de 800.000 francs fourni par des subventions départe
mentales, communales et professionnelles dont la moitié a servi à l'édition 
de la brochure sur Fourmies et l'autre moitié aux frais de fonctionnement 
du C.E.E.R.F.A. 

Il va sans dire que cette somme très limitée a été complétée par un 
apport de travail bénévole qui constitue la majeure partie des moyens 
d'action de notre comité et grâce auquel le C.E.E.R.F.A. peut se vanter 
de battre un record de productivité : les emplois créés à Fourmies depuis 
3 ans l'ont été au prix unitaire de 1.000 francs. 

C'est la faiblesse de ces moyens d'action qui est la cause de l'insuffi
sance du travail accompli. Sans doute notre premier objectif est;.il surtout 
économique mais l'effort qui a été fourni pour rendre une activité à cette 
région en perte de vitesse a été fourni uniquement pour parer au plus pressé 
dans un ordre d'urgence tel que l'immédiat a interdit de s'occuper du 
principal. Nous avons créé des emplois et notre souci premier est d'en 
créer de nouveaux d'extrême urgence. Mais nous n'avons pas pu faire 
réellement de l'aménagement du territoire, amener dans nos activités la 
préoccupation d'un plan d'ensemble où chaque élément prendrait sa 
valeur et sa place en corrélation avec l'ensemble des données humaine, 
géographique et économique. 

1. Centre Etudes et Recherches économiques et sociales. 
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Sans doute, nous nous sommes efforcés de créer, outre des emplois, 
des logements que chez nous comme ailleurs l'urgence supposait ; sans 
doute avons-nous pu obtenir l'attribution à notre collège technique muni
cipal du caractère national; mais cela n'a été que des réalisations fragmen
taires. Il aurait fallu pouvoir étudier et penser un programme d'ensemble 
de l'urbanisme et du logement tant pour renouveler un habitat vétuste 
et souvent insalubre que pour faire face à cet impératif qui nous a si sou
vent contrarié : à savoir que la création d'un logement nouveau pour 
15 emplois nouveaux est indispensable car toute entreprise nouvelle 
s'installant dans une région amène avec elle une proportion semblable de 
cadres et de techniciens destinés à encadrer la main-d'œuvre recrutée 
sur place. Il aurait fallu pouvoir établir un plan sélectif des branches 
d'industries à implanter, en fonction des possibilités régionales en vue 
d'assurer de façon harmonieuse l'utilisation des ressources et la satisfaction 
des besoins locaux. Il serait, par voie de conséquence, devenu possible 
d'élaborer un programme cohérent de création des infrastructures néces
saires : adduction d'eau, distribution du gaz et de l'électricité, création 
d'une formation professionnelle adaptée aux besoins industriels. 

Il aurait peut-être été possible alors d'envisager la question de la 
création d'une zone industrielle à Fourmies qui possède des domaines 
susceptibles d'être aménagés à cet usage et où cette création correspond 
à une nécessité tant pour assurer l'emploi de l'ensemble de la population 
avoisinante que pour créer un noyau d'équipement commercial et social 
au service de toutes les industries et d'un volume suffisant pour être ren
table. 

Une ville comme Fourmies ne dispose pas des moyens nécessaires pour 
mener à bien de telles entreprises et ne peut pas trouver alentour les 
concours nécessaires pour s'y engager. 

Le problème qui se pose au C.E.E.R.F.A. est un problème de moyens 
financiers suffisants pour assumer l'ensemble de la tâche qui devrait être 
la sienne. Nous n'ignorons pas que le même problème doit se poser dans les 
même conditions à tous ses homologues. Une solution partielle pourrait 
peut-être être trouvée par un financement analogue à celui des Chambres 
de commerce. Les Comités d'expansion assument en effet une partie de la 
vocation qu'elles devraient se sentir. Ils ne bénéficient pas pour autant 
d'une portion correspondante des ressources dont elles se voient gratifiées. 
Un autre élément favorable pourrait être trouvé dans la toute récente 
création des caisses de chômage dont une partie du budget devrait servir 
à lutter contre les causes du mal sans se borner à en corriger les effets. 
C'est, croyons-nous dans ce sens qu'une action pourrait être engagée. 

En conclusion, si nous sommes heureux et fiers des résultats que 
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nous avons pu obtenir, si nous sommes prêts à continuer dans les mêmes 
difficultés la même action pour la sauvegarde de la vie de notre région, 
nous n'en sommes pas moins très modestes en comparant ces résultats 
appréciables certes, mais très limités, aux objectifs qu'il nous faut 
atteindre. 
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1. - La politique du développement du Sud de l'Italie a connu deux 
phases nettement distinctes, dont la seconde, actuellement en cours, a 
certains aspects qui peuvent être assimilés à des aspects analogues des 
politiques de développement des régions en voie de reconversion. 

La première phase, en effet, qui correspond à la création des infras
tructures, est caractéristique des zones qui se trouvent au début d'une 
action de développement économique. On peut supposer qu'en revanche 
les régions en cours de reconversion possèdent déjà un système bien déve
loppé d'infrastructures, mais que celles-ci ont été conçues de façon trop 
unilatérale et ont de ce fait besoin d'adaptation, beaucoup plus que 
d'un renouvellement complet. 

La seconde phase de la politique du développement du Sud concerne 
au contraire l'industrialisation et la préparation des infrastructures so
ciales (préparation professionnelle, etc.), qui sont la condition préalable 
de toute industrialisation. La conception même de cette politique et ses 
modalités concrètes, surtout dans la mesure où elle s'efforce d'encourager, 
grâce à des stimulants économiques et financiers indirects, la libre initia
tive - tant locale qu'en provenance d'autres régions d'Italie - à se 
porter vers les régions méridionales, une telle conception est très voisine 
du principe des politiques régionales de développement largement appli
quées dans les pays occidentaux et sur lesquelles on met particulièrement 
l'accent dans les régions en voie de reconversion. 

D'autres rapporteurs, en particulier le rapporteur national, ont déjà 
insisté sur les aides financières mises en œuvre dans le Sud de l'Italie, 
sur la conduite des opérations locales ainsi que sur la nature et les objectifs 
des différents organismes chargés de l'application de cette politique. 
Notre communication n'a d'autre objet que d'illustrer les principes, les 
voies et les moyens adoptés par la politique d'implantation des nouvelles 
industries. 

II. - Les instruments législatifs à la base de la politique d'industria
lisation du Sud de l'Italie, et donc de la politique de localisation des 
nouvelles entreprises industrielles, sont la loi no 634 du 29 juillet 1957 
(dite également loi prorogeant la Cassa per il Mezzogiorno, car elle pro
longe pour deux nouvelles années et étend à toute sa période de validité, 
les attributions de la Cassa surtout en ce qui concerne l'industrialisation) 
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et la loi no 555 du 18 juillet 1959 (qui prévoit l'adaptation de la précédente 
législation à la nécessité, déjà manifeste à cette époque, d'intensüier et de 
préciser l'intervention de l'Etat en matière d'industrialisation). Par ees 
mesures, on a commencé à abandonner une conception du financement 
industriel qui reposait strictement sur le crédit pour adopter, avec les 
subventions à fonds perdus destinées à des territoires et des secteurs bien 
déterminés, une forme plus large d'assistance financière à l'industriali
sation, conception qui s'est ultérieurement consolidée par la création 
prévue de régions de développement industriel. 

Ces brèves références de caractère général ont surtout pour objet de 
définir le cadre dans lequel s'inscrit l'ensemble des règles et des modalités 
d'application de la politique œimplantation industrielle et en particulier 
celles qui ont trait à la création de régions de développement industriel. 

La loi de 1957 prévoit donc, entre autres dispositions, une série spéciale 
de stimulants destinés à promouvoir le développement et la localisation 
des industries dans des zones et des localités particulières du Sud de 
l'Italie. A cet égard, elle a constitué une innovation considérable par 
rapport à la législation précédente qui, toujours en ce qui concerne les 
régions du Sud, s'inspirait du critère d'après lequel les stimulants à l'indus
trialisation étaient indistinctement accordés, sans aucune discrimination, 
à l'ensemble du territoire méridional. 

Les stimulants en question peuvent se ramener aux trois catégories 
de dispositions suivantes : 

a) dispositions destinées à favoriser l'implantation d'entreprises indus
trielles dans des communes de moins de 75.000 habitants, grâce à l'octroi 
d'aides concernant les travaux de maçonnerie, l'équipement et les rac
cordements des établissements aux infrastructures (article 18 et suivants) ; 

b) dispositions visant la possibilité de constituer des« régions de déve
loppement industriel » ainsi que des consortiums qui en assurent le déve-: 
loppement et la gestion, dans des zones géographiques où l'on prévoit une 
certaine concentration d'initiatives industrielles (article 21 et suivants); 

c) dispositions autorisant les administrations communales à accorder, 
en faveur des initiatives nouvelles, düférents avantages fiscaux ainsi que 
des facilités en ce qui concerne le prix de cession des terrains et bâtiments 
destinés à des usages industriels ; dispositions facilitant en outre à c.es 
administrations la mobilisation des moyens financiers nécessaires à l'ac
quisition de terrains destinés aux usages précités (articles 33 et 22). 

On notera entre parenthèses que la disposition qui limitait aux com
munes de moins de 75.000 habitants la possibilité d'obtenir des subven
tions à fonds perdus a été ensuite étendue à toutes les communes de 
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moins de 200.000 habitants, c'est-à-dire pratiquement à l'ensemble des 
régions méridionales, à l'exclusion d'un tout petit nombre de grandes 
villes. C'est ainsi qu'a été partiellement abandonné le critère fondamental 
de discrimination, dont nous parlerons plus loin. On lui a préféré celui de 
la généralisation de l'aide, la subvention étant toutefois fixée en relation 
avec les caractéristiques économiques de chaque commune. La discrimi
nation territoriale est donc essentiellement garantie par la possibilité de 
créer des régions de développement industriel. 

En conséquence, sous une forme atténuée, il est vrai, deux objectifs 
territoriaux principaux subsistent : d'une part, le législateur s'efforçait 
de favoriser la diffusion des initiatives industrielles dans les petites com
munes à caractère surtout rural; d'autre part, il entendait favoriser une 
concentration des initiatives propre à créer des zones suffisamment dotées 
de facteurs d'agglomération et d'économies externes, et dans lesquelles, 
par conséquent, le développement industriel puisse prendre une allure 
cc autocumulative n. 

Ceux qui ont analysé les expériences relatives à l'industrialisation du 
Sud de l'Italie ont relevé à maintes reprises une nette tendance des entre
prises nouvelles à se concentrer dans des régions particulières et délimitées 
du territoire méridional. Dans cette tendance, on a voulu voir un obstacle 
à une participation plus importante et plus diffuse des différentes régions 
du Sud aux avantages de l'industrialisation. On ne saurait nier, d'autre 
part, que cette tendance s'explique par des raisons objectives, à savoir 
que les besoins des chefs d'entreprise, plus particulièrement les besoins 
techniques de la production, subissent fatalement l'attraction des zones 
où l'on trouve un ensemble vaste et diversifié de facteurs locaux favorables 
à l'agglomération. 

Mais les mêmes expériences ont déjà montré que, si, pour la plupart 
des industries, la localisation est commandée par les avantages de la 
concentration territoriale, il existe au contraire d'autres industries qui 
- soit parce qu'elles sont liées à des facteurs géographiques spécüiques 
(comme, par exemple, certaines industries transformatrices de ressources 
naturelles), soit parce qu'elles sont de nature (c locale» - ont intérêt 
à s'implanter en dehors des régions présentant en principe la plus grande 
force d'attraction. 

A partir de cet ensemble d'expériences, ainsi que de la prise en consi
dération de facteurs politiques et sociaux étroitement liés à la nature de 
la politique de développement en cours d'application, la coordination des 
tendances dispersives et des tendances agglomératives des localisations 
industrielles a été réalisée dans le cadre d'une triple conception : 

a) industrialisation dispersive : destinée à faciliter l'implantation des 
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entreprises précitées, liées à des facteurs géographiques. spécifiques, c' e.st
à-dire en dehors de programmes naturellement agglomératifs ; 

industrialisation agglomérative : destinée à faciliter au contraire la 
concentration organisée des initiatives industrielles qui sont principale
lement en quête des économies externes traditionnelles. Cette forme de 
localisation se réalise au moyen : 

b) de grandes concentrations, sous la forme de régions de développement 
industriel intéressant un vaste ensemble territorial, c'est-à-dire de nom
breuses communes à la fois liées entre elles par un plan d'aménagement qui 
doit tenir compte des perspectives de développement industriel dans un 
vaste rayon ; 

c) de petites concentrations, sous la forme de noyaux d'industrialisation, 
grâce auxquels on s'efforce d'organiser la localisation d'un nombre res
treint, mais stîr, d'initiatives industrielles dans des ensembles territoriaux 
limités, n'intéressant pas normalement plus d'une commune. 

Les << noyaux d'industrialisation >> dérivent de la notion de « régions 
de développement industriel » (dans le cadre desquelles, en effet, la loea• 
lisation concrète doit se réaliser sous forme de noyaux, un ou plusieurs 
pour chaque région). Mais, tandis que ces régions supposent tout un effort 
de transformation du milieu, susceptible d'accroître et de développer la 
force d'attraction géographique, c'est-à-dire de constituer des pôles de 
développement industriel dans l'ensemble du territoire méridional, les 
noyaux d'industrialisation résultent de l'existence d'initiatives concrètes, 
mais limitées en nombre, et ont pour but d'organiser l'implantation sur 
des terrains dotés des infrastruetures de base et des raccordements 
nécessaires. 

Le fait fondamental demeure donc celui des « régions de développe
ment industriel n et c'est uniquement à celles-ci que nous consacrerons 
notre attention dans l'exposé suivant des objectifs et des modalités 
d'application. 

III. - Dans son rapport annuel au Parlement, le président du Comité 
des Ministres pour le Sud de l'Italie, c'est-à-dire le ministre à qui incombe 
la politique de développement éeonoll}ique et social de ces régions, a 
résumé comme suit les objectifs des régions de développement industriel : 

« En adoptant la notion en quelque sorte « élargie » de région indus
trielle, à l'intérieur de laquelle les entreprises peuvent se loc.aliser, en se 
répartissant en plusieurs « noyaux industriels » de dimensions variables, 
pouvant exceptionnellement se réduire à un seul établissement - lorsqu'il 
s'agit d'industries exigeant de grandes superficies- on a voulu satisfaire 
certaines exigences spécifiques ayant pour but d'assurer : 
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a) une liberté ·suffisante pour les entreprises de choisir leur lieu 
d'implantation et, par conséquent, un encouragement plus énergique et 
plus efficace aux chefs d'entreprise à se localiser dans lesdites zones; 

b) une pleine utilisation des avantages des concentrations territoriales 
résultant de l'implantation de plusieurs établissements sur des terrains 
qui leur ont été réservés et ont été spécialement équipés à leur intention ; 

c) la rationalisation, sur le plan financier et sur le plan technique et 
économique, par l'établissement d'un réseau d'infrastructures plus appro
prié dans le cadre territorial plus vaste où s'insèrent les noyaux industriels. 
en complétant de façon adéquate les interventions qui sont du ressort 
des organismes gouvernementaux et des autorités locales ; 

d) une combinaison des avantages de la concentration avec ceux de la 
dispersion des implantations humaines et des points de production à 
l'intérieur de chaque région de développement industriel, grâce à la cons
titution de différents « noyaux industriels » (même proches les uns des 
autres), de façon à éviter des phénomènes de congestion urbaine et à 
faire obstacle à d'éventuelles rivalités entre les municipalités, etc. 

En laissant aux collectivités locales l'initiative de constituer des régions 
industrielles, le Comité des Ministres pour le Sud de l'Italie a voulu, 
en fixant les conditions quantitatives et qualitatives imposées pour la 
création de telles régions, définir les conditions d'environnement indis
pensables pour assurer les avantages publics et privés résultant d'un 
processus d'industrialisation intensive et permettant, par conséquent, de. 
provoquer un nombre plus grand d'initiative. 

En même temps, le Comité des Ministres pour le Sud de l'Italie a 
prévu que l'organisation de consortiums (chargés de gérer les régions de 
développement industriel) devait s'inspirer d'un modèle standard, dont. 
l'adoption constitue une condition essentielle à la reconnaissance officielle· 
des consortiums et, du même coup, à l'octroi des subventions par la Cassa 
per il Mezzogiorno. 

L'organisation type prévue était censée répondre à la nécessité d'obte
nir pour les consortiums l'adhésion la plus large possible des principaux. 
intérêts locaux engagés dans le développement des différentes régions, 
d'en garantir le« caractère» public, d'assurer leur efficacité cc productive>>-
et leur continuité fonctionnelle et enfin de stimuler et de coordonner
l'œuvre des consortiums en conformité avec les objectifs de la politique. 
d'industrialisation, en harmonisant entre elles les interventions concrètes )) .. 

Les attributions des consortions peuvent se diviser en deux catégories,. 
à savoir : 

La reconversion industrielle, t. IV. 9 
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a) l'étude, la mise en projet, l'exécution, la gestion des travaux et des 
services publics, y· compris rachat et la gestion des terrains et des bâti
ments nécessaires à· la vie et au développement industriel des régions ; 

b) la promotion industrielle, l'assistance technique et administrative, 
l'assistance en matière d'information aux initiatives industrielles et à 
celles qui s'y rattachent, dans le cadre desdites régions. 

IV. - Les conditions minimales auxquelles doit répondre toute 
région aspirant à être reconnue comme telle, ainsi que les démarehes 
qu'elle doit faire pour obtenir la reconnaissance ont été fixées par le 
Comité des Ministres pour le Sud de ritalie, assisté d'une comrriission 
spéciale également chargée de contrôler, conseiller et assister, sur le plan 
de l'information, au cours des premières phases de la procédure, les collec
tivités locales intéressées à la constitution d'une zone. 

La condition préalable à la création d'une région de développement 
est indiquée dans la loi n° 634 précitée, qui demande (art. 21) de cc favoriser 
de nouvelles initiatives industrielles dont la concentration dans une zone 
déterminée est prévue ». C'est pourquoi la loi non seulement a exclu que 
l'on puisse « préfabriquer » par décision d'un organisme central les régions 
en question, mais a précisé qu'elles peuvent être créées seulement là où 
on prévoit une concentration d'initiatives nouvelles. cc Cela signifie: -
affirme la circulaire spéciale diffusée par le président du Comité des 
Ministres pour le Sud de l'Italie-- que les organismes promoteurs doivent 
justifier au préalable, d'une part de l'existence d'initiatives nouvelles 
et, d'autre part, de la perspective d'une concentration future d'autres 
noyaux industriels dans la zo~e :o. 

Une fois constaté que cette condition préalable est quantitativen1ent 
et qualitativement remplie, il importe que les organismes demandant la 
création de la région montrent, avec la collaboration de la commission 
précitée, que ladite région satisfait aux cc conditions minimales '' prévues. 
Celles-ci se décomposent comme suit : 

a) conditions de discrimination initiale (nombre de communes, popu
lation de la commune principale et de toute la région, nature et sécurité 
des terrains, possibilités de transformation économique, existence des 
infrastructures de base au moins dans le noyau central, etc.) sur la base 
desquelles on s'efforce de déterminer, sans équivoque possible, la possibilité 
de retenir les propositions de eréation de « régions de développement 
industriel >> ainsi que des consortiums correspondants ; 

b) conditions complémentaires (appréciées sur la base d'indices démo
graphiques, économiques et sociaux appropriés, ainsi que de certains 
indices concernant les infrastructures) en fonction desquelles il est possible 
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d'exprimer un jugement de fond sur la nature et les caractéristiques des 
« régions de développement industriel » possibles. 

« La double distinction faite plus haut - peut-on lire dans la circulaire 
ministérielle précitée ~ se justifie par le fait que si, d'une part, les condi
tions de discrimination initiale essentielles, facilement vérifiables et ne 
prêtant à aucune discussion, ne sont pas remplies ; les « vastes régions 
de développement industriel>> conçues par le Comité des Ministres pour le 
Sud de l'Italie ne peuvent être créées; d'autre part, si ces conditions sont 
remplies, elles ne suffisent pas à garantir la possibilité d'une concentration 
et d'un développement industriel. Les conditions de discrimination initiale 
doivent, par conséquent, être précisées et complétées par des conditions 
complémentaires permettant de mieux apprécier les possibilités concrètes 
d'élever le territoire en cause au rang. de· région de développement 
industriel. 

Mais, tandis que ces conditions complémentaires peuvent être subdivi
sées en fonction de leur degré de « nécessité », elles ne peuvent, à la diffé
rence des conditions de discrimination initiale, être fixées à priori en termes 
facilement vérifiables. Elles exigent une appréciation spécifique cas par 
cas, notamment pour asseoir sur des bases uniformes et sans ambiguïté 
les jugements au fond qui pourront être formulés, comme on l'a dit au 
sujet des divers projets. 

Tous les éléments susceptibles de cristalliser le jugement constatant 
qu'il est satisfait auxdites conditions, sont examinés par le Comité des 
Ministres pour le Sud de l'Italie et c'est sur la base de ces éléments qu'une 
décision officielle, prise à l'échelon des ministres,. constate l'existence des 
conditions requises pour la création d'une région. C'est après cette décision 
seulement que les collectivités locales intéressées peuvent procéder à la 
constitution de consortium, dont la reconnaissance juridique par décret 
du président de la République peut avoir lieu après que ledit Comité des 
Ministres pour le Sud de l'Italie aura déclaré, dans une nouvelle décision 
officielle, que les statuts du consortium sont conformes dans leurs lignes 
essentielles aux statuts type arrêtés par le comité. Dans ces statuts type sont, 
en effet, indiquées les conditions de base requises pour l'existence du con
sortium ainsi que les garanties fondamentales qu'il doit fournir étant donné 
le caractère public de sa fonction. 

C'est alors seulement que le consortium commence son activité propre, 
sous le contrôle des organes compétents du ministère de l'industrie. Il 
projette et réalise avant tout les travaux auxquels peut financièrement 
contribuer la Cassa peril Mezzogiorno. Aux termes de la loi n° 634, en 
effet, la Cassa per il Mezzogiorno « peut accorder aux consortiums des 
subventions n'excédant pas la moitié des frais afférents aux travaux d'~qui-
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pement (des régions) et à la construction de bâtiments industriels». Comme 
travaux d'équipement de la zone, la loi indique les travaux «tels que 
les raccordements aux réseaux routier et ferroviaire, les installations 
d'approvisionnement en eau et en énergie à usage industriel, les installa
tions d'éclairage et les égouts», cette liste n'étant donc pas strictement 
limitative. 

De nombreuses critiques ont été adressées au législateur en ce qui 
concerne le montant de l'aide accordée par la Cassa. On considère, en 
effet, que la limitation de la subvention à 50%, surtout dans la conception 
« élargie » retenue par le Comité des Ministres pour le Sud de l'Italie pour 
les régions de développement industriel, est prohibitive pour les collec
tivités locales intéressées qui, du fait même qu'elles sont responsables 
de zones à développer économiquement, se trouvent normalement dans 
une situation financière difficile.. Différents projets sont donc à l'étude 
pour adapter les règles - et les disponibilités financières de la Cassa 
peril Mezzogiorno- à ces exigences ainsi qu'à d'autres, qui se sont mani
festées dans l'intervalles en ce qui concerne la nature et l'importance du 
plan d'aménagement de la région et la possibilité de construire et de louer 
des bâtiments industriels. 

V. - Comme il a été question de projets à l'étude en vue d'adapter 
les moyens d'application - et parmi ceux-ci le moyen important que 
constituent les régions de développement industriel et les consortiums 
correspondants - nous croyons bon d'indiquer les perspectives politiques 
formulées par le président du Comité des Ministres pour le Sud de l'Italie 
dans le rapport annuel déjà cité, en ce qui concerne l'industrialisation du 
Sud de l'Italie, perspectives dans le cadre desquelles les régions de dévelop
pement industriel joueront un rôle concret de plus en plus considérable. 

«L'analyse de l'évolution actuelle de l'économie méridionale, les 
vicissitudes de l'intégration économique européenne ainsi qu'une conjonc
ture économique nationale très favorable incitent à accélérer le rythme 
de l'industrialisation du Sud de l'Italie. 

Les progrès de la politique tendant à stimuler les investissements 
industriels dans le Sud ont été et sont encore extrêmement laborieux. 
Limité à l'origine par un ensemble restreint de facilités accordées au sec
teur privé dans le domaine fiscal et dans celui du crédit, cette politique 
s'est peu à peu élargie pour constituer un vaste ensemble organique de 
dispositions législatives, qui sont censées contribuer à neutraliser l' aggra
vation de charges résultant de la localisation des entreprises dans le Sud 
de l'Italie. Le crédit à moyen terme assorti de conditions favorables a 
été un élément constant de cette politique ; ce stimulant est celui auquel 
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on a fait principalement confiance et auquel les chefs d'entreprise ont 
été plus sensibles . 

... Le crédit est un facteur stimulant du développement, mais il n'en 
est pas un facteur déterminant. Il facilite les décisions, il contribue à la 
réalisation d'initiatives déjà prévues, mais il n'est pas la cause détermi
nante de l'inclusion de ces initiatives dans un programme. 

Si l'on veut donc atteindre l'objectif du développement industriel du 
Sud de l'Italie, il faut recourir à des moyens extraordinaires s'ajoutant 
aux stimulants et aux opérations des entreprises à participation de l'Etat. 
Il s'agit de profiter des expériences les plus significatives qui ont eu lieu 
dans le domaine de l'industrialisation de zones marginales ou déprimées 
dans des pays à régime fondé sur la liberté d'entreprise ... 

L'accélération du développement industriel du Sud de l'Italie exige 
également une intervention directe et extraordinaire de l'Etat dans la 
construction d'installations industrielles, l'Etat fournissant les capitaux 
et les capacités techniques indispensables pour assurer une vitalité durable 
aux initiatives et, celles-ci une fois lancées, pour les céder aux chefs d'en
treprises privées )), 

De ces directives politiques nouvelles, même si elles ne sont manifes
tement pas encore assez précises, on peut déduire que les consortiums 
pour les régions de développement pourront jouer un rôle de collaboration 
extrêmement important. 

VI. - La présente communication a illustré, sur le plan juridique 
et pratique, les grandes lignes de l'institution et de l'activité des régions 
de développement industriel et des consortiums correspondants. Nous 
nous réservons d'y ajouter, au cours de la discussion, tous les éléments de 
jugement plus concrets qui s'avèrent utiles et féconds dans le cadre de 
l'échange d'expériences, qui constitue un des objectifs fondamentaux de 
la conférence organisée par les institutions compétentes de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier. 
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Une contribution utile aux objectifs que se propose la Conférence de 
la C.E.C.A. pour la reconversion industrielle peut être fournie, ne serait-ce 
qu'indirectement, par l'examen des critères suivis en Italie dans l'appli
cation. des dispositions les plus récentes pour l'industrialisation du 
Mezzogiorno. 

Il est toutefois nécessaire d'éclaircir certains principes pour que l'ex
périence italienne puisse être considérée comme indicative aux fins de 
l'enquête beaucoup plus vaste qu'envisage la Conférence. 

1) L'Italie méridionale et insulaire toute entière doit être considérée 
comme une grande « région » à convertir industriellement, soit en trans
formant progressivement les conditions de production et de travail pré
existantes (passage de l'artisanat à l'industrie, exploitation industrielle 
de l'agriculture), soit en créant -là où cela est techniquement possible 
et économiquement opportun - de nouveaux lieux de travail aux dimen
sions de l'industrie moderne et selon la technique d'organisation et de 
production qui est propre à cette dernière. 

2) Pour atteindre cet objectif, l'Etat met en œuvre une politique 
d'interventions, diversement articulée, en vertu de laquelle il opère une 
discrimination en faveur de l'ensemble du territoire méridional et insulaire 
de l'Italie, supposant précisément qu'il s'agit d'une région entièrement 
sous-développée et où s'impose donc partout une reconversion. 

3) Les interventions de l'Etat et des organismes auxquels celui-ci 
délègue ses pouvoirs en faveur de nouvelles entreprises industrielles, 
revêtent principalement les formes suivantes : 

a) exonérations et allègement fiscaux ; 
b) crédit à long terme à des taux de faveur; 
c) contributions à fonds perdus aux dépenses d'installation des petites 

et moyennes entreprises (investissement ne dépassant pas 3 milliards de 
lires); 

tf) infrastructures à réaliser avec les concours massifs des deniers 
publics, permettant de provoquer ou de prévoir une concentration d'ac
tivités industrielles (régions de développement industriel) ; 

e) écoles et cours de formation professionnelle . 

••• 
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Les interventions indiquées sous a) et sous b) ont caractérisé pendant 
·dix ans (1947-1957) la phase initiale de la législation et de la politique 
pour l'industrialisation du Mezzogiorno, qui se limitaient à ces seules inter-

. ventions. Elles ont été précieuses surtout pour assurer une reconstruction 
rapide des destructions dues à la guerre. Toutefois, l'expérience faite par 
la suite a largement démontré l'insuffisance du système et son incapacité 
pratiquement totale à· provoquer un pro'cessus de transformation véri
table du milieu économico-social préexistant. Ce système a surtout montré 
que le crédit seul est insuffisant pour opérer cette transformation dans un 
milieu caractérisé par la rareté des capitaux, leur très faible mobilité et 
l'absence d'esprit d,association entre chefs d'entreprise. En effet, créer de 
nouvelles entreprises avec la seule aide du crédit signifie- tout au moins 
dans l'Italie méridionale - les condamner à l'asphyxie dès après leur 

. · naissance, car les possibilités de financement et de crédit des promoteurs 
s'épuisent rapidement dans l'effort initial qu'exige l'installation. 

Cette constatation, ainsi que le besoin de promouvoir un système 
qui permit une meilleure coordination des investissements, a conduit à la 
législation de 1957 basée sur cinq catégories d'intervention résumées 
plus haut, mais ce n'est qu'actuellement que cette législation trouve un 
début d'application de façon complète et organique, les règles d'appli
cation en ayant été définies cette année, spécialement en ce qui concerne 
les régions de développement industriel. On ne saurait donc encore parler 
d'expérience véritable à cet égard, mais uniquement de premières indi
cations concernant une réalité qui maintenant précisément se met en 
mouvement et ne pourra porter les fruits espérés que d'ici quelques années. 

L'ensemble des interventions multiples et diverses déjà mentionnées 
forme un système articulé et souple, mieux adapté pour faire face à des 
situations différentes au départ, et leur apporter des solutions non uni
formes. Essentielle à cet égard est la différence entre entreprises indus
trielles qui surgissent isolément en formation dispersée en n'importe quel 
point de la vaste Italie méridionale, et les entreprises qui, en revanche, 
naissent de façon coordonnée dans le cadre de concentrations industrielles 
déterminées, soit que celles-ci existent déjà à l'état embryonnaire ou se 
profilent déjà, soit qu'elles soient· actuellement créées et stimulées là où 
les conditions géographiques et économiques ambiantes (matières pre
mières, main-d'œuvre, marché de consommation, etc.) les rendent pos
sibles et plus avantageuses. Tel est le cas des régions de développement 
industriel, sur lesquelles je ne m'arrêterai pas, étant donné que d'autres 
collègues les ont déjà décrites en détail dans des communications spéciales. 

Alors que pour les entreprises du premier type (industrialisation dif
fuse : petites et moyennes entreprises}, le système fonctionne essentiel-
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lement au moyen de la contribution à fonds perdus aux dépenses d'ins
tallations des entreprises isolées (jusqu'à 20% pour les travaux de cons
truction et de raccordement et jusqu'à 10% pour le matériel), pour celles 
du second type, c'est-à-dire celles qui sont créées avec concentration 
et coordination dans le cadre des régions de développement industriel, 
le facteur déterminant est au contraire représenté par le financement 
à fonds perdus (jusqu'à 50%> de la dépense) pour les travaux d'infras
tructure nécessaire à l'équipement et à l'organisation de la zone en cause. 
La formule juridique et technique dont se sert la région de développement 
industriel pour sa création, son organisation et son fonctionnement est 
celle du consortium de droit public constitué entre les divers organismes 
locaux de nature politico-administrative et de nature économique, qui 
opèrent sur le territoire en question. Le consortium est par conséquent 
l'institution qui personnifie la région de développement industriel et qui, 
en promouvant la création des infrastructures, est le titulaire des contri
butions correspondantes. Il est important de noter que peuvent égale
ment faire partie des consortiums les grands organismes économiques 
de l'Etat (I.R.I., E.N.I.) en tant qu'organismes de droit public, si bien que 
leurs programmes d'investissement, coordonnés avec ceux des consortiums, 
peuvent fournir une contribution décisive et déterminante au processus 
de concentration industrielle dans la zone en cause, ainsi qu'à tout déve
loppement futur (exemple typique : la nouvelle grande installation sidé
rurgique de l'I.R.I.-Finsider créée dans la zone couverte par le consortium 
pour la région de développement industriel de Tarente) . 

• • • 
J'espère que ces quelques remarques suffiront à éclaircir un point qui 

me semble fondamental et caractéristique du système qui s'est créé en Italie 
du fait surtout des lois les plus récentes en faveur du Mezzogiorno. L'ini
tiative, la charge et le risque de l'industrialisation sont donc répartis entre 
une pluralité de sujets pouvant agir soit séparément, soit de concert entre 
eux : les particuliers, les organismes économiques de l'Etat, les consor
tiums locaux pour les régions de développement, les banques spécialisées 
pour le cr~dit industriel à long terme et enfin l'Etat, qui agit et contri
bue soit directement (réduction des recettes fiscales du fait des exonéra
tions et des allégements, paiement d'une partie des intérêts des prêts, 
etc.), soit indirectement par l'intermédiaire d'organismes délégués (Cassa 
del Mezzogiorno surtout) par le jeu des contributions en faveur des parti
culiers (20o/0 ) pour les petites entreprises et de celles accordées aux con
sortiums (50%) pour organiser et équiper les régions de développement 
industriel. 
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Un tel système présente avant tout l'avantage de ne pas être excr.s
sivement rigide et conçu selon un schéma unique, mais de pouvoir saisir 
et exploiter au contraire toutes les occasions que les diverses situations 
réelles et la conjoncture économique peuvent offrir suivant le cas, et aussi 
de pouvoir battre le rappel des énergies les plus diverses, en évitant prin
cipalement ainsi de voir les initiatives se figer dans une seule direction, 
étant soit entièrement privées (comme cela a été le plus souvent le cas au 
cours des dix premières années déjà évoquées), soit entièrement publiques. 
Et l'on élimine ainsi toutes les limitations, tous les inconvénients et tous 
les risques - de nature même extra-économique - que les deux formules 
peuvent présenter lorsqu'une seule d'entre elles est retenue d'une façon 
exclusive ou quasi exclusive. 

C'est donc cette polyvalence et cette souplesse voulues des dispositions 
législatives et de l'ensemble des interventions des pouvoirs publics qui 
offrent les meilleures garanties de succès à une politique et à une œuvre 
de grande envergure et - ne l'oublions pas - à longue échéance que 
l'Italie a entreprise ces dernières années avec tant d'ardeur. 

Ainsi que nous l'avons déjà dit, nous n'en sommes encore toutefois 
qu'au début, il n'est donc pas possiblé de dresser le bilan d'une expérience 
qui n'est pas encore achevée. L'expérience itaUenne en ce qui concerne 
l'industrialisation du Mezzogiorno se limite en effet, aujourd'hui encore, 
à la période initiale, marquée par un ensemble de mesures de portée 
modeste et par l'initiative dans le domaine industriel, pour laquelle on 
s'en remet presque entièrement à la bonne volonté, pour ne pas dire 
souvent au courage, de chefs d'entreprise isolés. L'ensemble organique 
des dispositions législatives et, par suite, des interventions des pouvoirs 
publics, multiples et coordonnées, que nous avons résumées et exposées 
plus haut (loi de 1957) a été mis en œuvre depuis trop peu de temps. Ce 
n'est que depuis un an en effet qu•a commencé l'octroi des contributions 
pour la création, sur l'initiative de particuliers, de petites et moyennes 
entreprises, alors que c'est au cours des derniers mois seulement qu'ont 
été constitués et reconnus les consortiums des premières régions de déve
loppement industriel. 

En ce qui concerne les contributions, que l'on pourrait appeler « indi
viduelles» (industrialisation düfuse), deux problèmes essentiels se sont 
posés, et se posent encore, qui sont étroitement liés entre eux : la répar
tition territoriale des entreprises nouvelles et leur répartition par secteur 
de production. Du premier point de vue, on tend à favoriser les entreprises 
qui s'implantent dans les zones de l'Italie méridionale où la crise écono
mico-sociale se fait le plus sentir et où la carence d'activités industrielles 
est la plus grande. On a donc calculé, sur la base d'une enquête statistique, 
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les coefficients de crise des diverses villes et provinces de toute la région 
méridionale, et en conséquence - toutes autres conditions étant égales -
le taux de la contribution (jusqu'à un maximum de 20o/0 des dépenses 
d'installation) augmente en fonction de ce coefficient de crise. Ce qui 
suppose également l'adoption simultanée d'un autre critère, à savoir 
l'hypothèse selon laquelle plus la crise de la localité choisie pour une 
nouvelle entreprise isolée est forte, plus les coûts d'installation que le chef 
d'entreprise aura à supporter seront élevés. Les coûts les plus importants 
à cet égard sont par exemple ceux relatifs aux divers raccordements rou
tiers, électriques, de canalisations d'eau, etc. 

En ce qui concerne le second point de vue, il est également évident que 
l'on a intérêt avant tout à favoriser, et donc à encourager, la création de 
nouvelles entreprises dans les secteurs où les caractéristiques et les exi
gences techniques de la production comportent, à égalité de capital investi, 
une plus forte occupation ouvrière, notamment de caractère stable (non 
saisonnier). Les contributions vont donc principalement par exemple 
aux industries mécaniques, aux industries travaillant le bois, aux indus
tries textiles, etc., alors qu'elles sont accordées dans une moindre mesure 
aux industries chimiques, aux industries de la meunerie et de la minoterie, 
etc., dans lesquelles l'occupation de main-d'œuvre, faible ou minime par 
rapport, au capital investi, et où les travaux - et donc l'utilisation de 
main-d'œuvre - ont un caractère saisonnier .(les industries agricoles et 
alimentaires sont typiques à cet égard). On considère toutefois comme 
appartenant aux premières catégories les industries agricoles et alimen
taires qui, par la haute spécialisation de leur production, contribuent à 
individualiser et à valoriser considérablement les produits locaux. 

La somme de ces facteurs, et d'autres de moindre importance, déter
minent la contribution globale qui est accordée à la nouvelle entreprise. 
Aussi est-il aisé de comprendre comment un tel système, entre les mains 
de l'organisme responsable (Gouvernement, Cassa del Mezzogiorno), 
devient pratiquement un précieux instrument de politique économique 
particulièrement propre à orienter et à canaliser les investissements pour 
en assurer principalement la décentralisation territoriale, comme il 
convient, et pour éviter d'avoir un trop grand nombre d'entreprises 
identiques ou analogues dans un même secteur de production. 

En ce qui concerne enfin les régions de développement industriel, 
nous avons déjà mentionné que les premiers consortiums sont encore à 
peine constitués à l'heure actuelle. On a en effet identifié comme parti
culièrement propres à la concentration industrielle les territoires situés 
aux alentours des trois villes de la Pouille : Bari, Brindisi et Tarente. 
Alors que de nombreux autres projets intéressant diverses zones de l'Italie 
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méridionale seront prochainement examinés, on peut considérer comme 
imminente la création d'une quatrième région de développement, celle de 
Ferrandina, localité de la Basilicate, où l'on a découvert d'import~nts 

·gisements de méthane. Ferrandina s'ajoutant aux trois localités susindi
quées, le système d'intervention des pouvoirs publics en faveur du Mezzo
giorno poùrra donc s'appliquer pleinement et intégralement sur un très 
vaste territoire : la région de l'Apulie et de la Lucanie. Il s'agira là de la 
première expérience réalisée à grande échelle en matière de transformation 
industrielle pour une vaste région dans son ensemble, et qui au cours 
des prochaines années intéressera donc non seulement l'Italie, mais aussi 
les autres pays européens. 

Le processus d'industrialisation de la région d'Apulie-Lucanie -
désormais mis en mouvement comme il a été dit- portera donc sur quatre 
points principaux : les régions de développement de Tarente, Brindisi, 
Ferrandina et Bari. Le développement industriel de Tarente se trouve 
axé sur le centre sidérurgique IV à cycle intégral de l'I.R.I.-Finsider 
déjà mentionné ; celui de Brindisi sur un grand établissement pétrochi
mique - dont la construction est déjà avancée - d'un groupe privé; 
celui de Ferrandina sur une usine chimique qui, en exploitant le méthane 
trouvé sur place, sera lancée par l'E.N.I. L'avenir industriel de Bari, 
chef-lieu autour duquel gravite toute la région et qui sera relié à Ferrandina 
par une conduite de méthane, réside non seulement dans le développement 
des nombreuses activités existant déjà, mais aussi dans la naissance de 
nouvelles industries en fonction des. exigences de la transformation 
économique qui s'instaurera progressivement dans une aussi vaste région. 

Il convient de noter enfin que la région industrielle des Pouilles et de 
la Lucanie d'après ce schéma constitue actuellement et constituera à 
!"avenir un exemple typique du concours simultané d'initiatives, d'énergies 
et d'expériences émanant de sujets divers, dont nous avons parlé plus 
haut. L'initiative publique prévaut, en effet, à Tarente (I.R. I.-Finsider) 
et à Ferrandina (E.N.I.), l'initiative privée l'emporte à Brindisi (Monte
catini), l'initiative mixte avec Ilrédominance de l'initiative privée à 
Bari. Partout l'initiative des organismes publics locaux (consortiums) 
s'associera donc à celle des divers particuliers, qu'ils soient ou non de la 
région méridionale. 

* * * 
Nous nous sommes efforcés dans la présente communication de résumer 

schématiquement certains aspects, d'une part, de l'expérience acquise 
jusqu'à présent en Italie en matière de reconversion régionale (industriali-
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sation du Mezzogiorno) et, d'autre part, des principes dont s'inspirent les 
mesures organiques les plus récentes prises à cet égard, dans l'idée qu'elles 
peuvent s'avérer utiles ou tout au moins intéressantes dans d'autres pays 
européens ayant à affronter des problèmes analogues. Mais cela vaut, 
bien entendu, dans les limites de la comparabilité des situations écono
miques et sociales en général. 

Après ces précisions, on pense pouvoir conclure que l'expérience ita
lienne relative au Mezzogiorno peut, au stade actuel, fournir aux autres 
pays les indications de principe suivantes pour la reconversion industrielle 
de vastes régions : 

1) l'assistance consistant uniquement dans l'octroi de crédits aux 
nouvelles entreprises n'est pas suffisante, ce qui n'empêche naturellement 
que le mécanisme du crédit industriel doive être continuellement amélioré 
et perfectionné ; 

2) le principal élément déterminant pour faire surgir de nouvelles 
industries consiste à couvrir une part des dépenses d'installation par 
l'octroi de fonds publics; 

3) le processus d'industrialisation véritable doit cependant s'appliquer 
surtout aux concentrations d'industries dans une zone déterminée qui 
s'y prête et donc choisie opportunément, et dans laquelle on doit par 
conséquent recourir massivement aux fonds publics pour la doter des 
infrastructures nécessaires ; 

4) le concours de toutes les formes d'initiatives est nécessaire pour 
assurer l'apport de la plus grande quantité d'énergie et la réalisation de 
toutes les expériences possibles, depuis celles des petites et moyennes 
entreprises privées jusqu'à celles des grandes entreprises à structure capi
taliste et à celles enfin des grands organismes économiques publics. Il 
conviendra donc de rechercher un système de lois et de mesures d'in
tervention susceptibles de garantir au mieux la coexistence des diverses 
formes et dimensions d'entreprises. Ce concours d'éléments divers s'avérera 
plus fonctionnel et plus efficace lorsque l'on pourra opérer dans le cadre 
des concentrations de nouvelles activités (zones industrielles). 
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1. - Situation et Population 

La commune d'Emmen, située dans le coin sud-est de la province 
de Drenthe, est par sa superficie - près de 28.000 ha - la troisième 
commune des Pays-Bas. Afin de donner une idée de son étendue, la 
commune d'Emmem a été projetée dans le croquis ci-dessous sur une 
partie de la province de la Hollande méridionale. 

CONHUNE D'EHNEN 

EN HOLLANDE HERIDIOIVALE 
(.SUPERFICie: e.ooo HA.j 

Sur les 66.000 habitants, 22.000 habitent le village principal d'Emmen 
et les autres sont éparpillés dans 24 autres villages, dont Klazienaveen 
et Emmer-Compascuum, comptant chacun 9.000 habitants. sont les plus 
importants. 
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Il. - Evolutions génératrices des problèmes actuels 

Il y a un siècle, les habitants d'Emmem n'étaient que 3.000. A cette 
époque, des tourbières inaccessibles recouvraient 18.000 des 28.000 ha 
et tous les habitants s'~taient groupés dans les limites ou aux alentours 
immédiats du village d'Emmem qui, depuis des siècles, se situe sur une 
arête sablonneuse, le Hondsrug, traversant de part en part la partie occi
dentale de la commune. 

Par suite de l'épuisement des exploitations tourbières dans les régions 
avoisinantes, les tourbiers venant du Nord, de l'Est (Allemagne) et du 
Sud-Ouest, se sont établis dans la commune d'Emmem, dernière grande 
zone tourbeuse des Pays-Bas. A cette époque, le travail battait son plein 
da·ns les tourbières. La tourbe ne connaissant pas encore la concurrence 
du charbon, puisque les bassins charbonniers du Limbourg néerlandais 
n'ont été mis en exploitation que vers le début du siècle. 

La population s'est accrue, presque entièrement par suite de l'immi
gration en provenance des zones détourbées, et est passée de 10.000 en 
1880 à 14.000 en 1890, à 19.000 en 1900, à 28.000 en 1910 et à 40.000 
en 1920. 

Au cours des années 1920, la situation s'e$t modifiée. Devant la concur
rence croissante du charbon, les prix de la tourbe. ont amorcé une baisse 
inquiétante; il fallait réduire la production et le chômage commençait à 
sévir. En 1922, les pouvoirs publics avaient à leur charge environ 5.000 
travailleurs. En 1923, Emmen fut la première commune des Pays-Bas 
où l'on institua un service de l'emploi; elle fut également la première à 
souffrir d'un budget déficitaire au point que ses finances durent être 
assainies. Elle devenait de ce fait entièrement tributaires des ressources 
qui lui étaient attribuées par l'Etat. Grâce à la conjoncture favorable, 
de nombreux sans travail ont pu trouver un emploi dans d'autres régions 
des Pays-Bas et plus de 7.000 habitants ont émigré vers les mines du Lim
bourg, les industries textiles de Twente et vers les usines Philips d'Ein
dhoven. 

Puis ce fut la· crise vers 1930. Elle a provoqué le retour de 20% des 
émigrants. En 1935, la population avait retrouvé son niveau de 1925, 
à savoir 45.000 habitants (dans cette région, l'excédent démographique 
également a toujours été supérieur à la moyenne nationale, soit respecti
vement 16,2 %o et 14,5%0 au cours des dernières années). En 1933, le 
nombre moyen des chômeurs avait de nouveau augmenté. et était passé 
à 3.020. A.u ter octobre 1935, sur les 9.405 familles dénombrées dans la 
commune, 4. 777 chefs ou soutiens de famille étaient enregistrés comme 
demandeurs d'emplois ou bénéficiaires d'une aide. 
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III. - Problèmes 

Entre temps, de 18.000 ha la superficie des tourbières exploitables 
était tombée en 1940 à 7.500 ha qui occupaient environ 5.000 tourbiers. 
Chaque année, 250 ha étaient détourbés, ce qui signifiait que : 

1) vers 1990, la dernière grande zone tourbeuse des Pays-Bas aurait 
complètement disparu; 

2) en raison de l'accroissement rapide de la population, le nombre des 
travailleurs frappés pour ainsi dire simultanément par le chômage ne 
serait pas de 5.000 mais de 8.000 jeunes et vieux, si l'on ne prenait pas 
des mesures ou si le. problème n'était pas résolu partiellement par la 
migration volontaire. 

Aussi clairement que se posait le problème, aussi nettement s'imposait 
sur le papier sa solution : il fallait simplement veiller à ce que la jeune 
génération trouvât un autre emploi et laissât aux vieux le soin d'extraire 
la tourbe et de préparer les précieuses terres arables mises au jour par 
suite de l'enlèvement de la tourbe, de façon que vers 1980 le dernier 
mètre cube de tourbe soit extrait par les derniers tourbiers lorsque ceux
ci auront atteint l'âge de 65 ans ou de la pension. 

Pour définir le problème et plaider en faveur de diverses solutions, 
on a établi un grand nombre de rapports et présenté de nombreuses propo
sitions. Dès avant 1940, on s'était donc déjà nettement rendu compte de 
ce que l'exploitation de la tourbe était un moyen d'existence qui se liqui
dait par lui-même, qu'il fallait, par conséquent, trouver de nouvelles 
ressources et qu'en dernière analyse seule l'industrialisation était en me
sure d'apporter une solution durable. Il convient de citer à ce propos un 
passage du «résumé» figurant dans le rapport de l'organisation techno
logique et économique du Nord, relatif aux provinces de Drenthe et de 
Groningue et présenté en 1940 à l'administration communale d'Emmen: 

«Nous estimons que, pour Emmen, seule l'industrialisation peut 
apporter une solution, étant donné que ni l'agriculture, ni l'horticulture, 
ni l' émigràtion ne sont en mesure de le faire. En revanche, comme nous 
l'avons fait ressortir, différents facteurs sont de nature à encourager 
l'implantation d'industries dans la région. La réalisation d'une nouvelle 
structure économique est un processus qui doit nécessairement s' éche
lonner sur plusieurs dizaines d'années. Nous ne croyons pas qu'un grand 
nombre d'usines puissent s'établir dans la commune d'Emmem en l'espace 
de quelques années. En revanche, nous avons indiqué des moyens propres 
à accélérer le processus d'industrialisation. L'industrie ne pourra néan
moins pas absorber d'emblée l'excédent de main d'œuvre. Aussi estimons-
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nous que, dans le cadre de l'évolution économique future, la main d'œuvre 
excédentaire devra être absorbée en l'affectant partiellement aux tra
vaux de caractère temporaire et partiellement à l'industrie, mais qu'au 
fil du temps Yimportance des travaux temporaires ira en diminuant, 
tandis que celle de l'industrie augmentera progressivement ». 

Ce rapport, qui apparait comme un des plus positifs de tous ceux qui 
ont été présentés .à ce sujet, précisait donc qu'il ne fallait pas s'attendre 
à un rapide succès de l'industrialisation. Après la guerre, le contraire a 
été démontré. 

IV. - Mes ures et évolutions 
contribuant à atténuer l'acuité des problèmes 

A la fin de la guerre, Emmen avait le vent en poupe. Dans l'Ouest du 
pays, des usines et habitations avaient été détruites, les transports étaient 
désarticulés et il y avait pénurie de main-d'œuvre. L'attention de l'in
dustrie fut une nouvelle fois réclamée pour Emmen, cette fois avec succès. 
Alors qu'en 1947, il n'y avait que 550 travailleurs industriels dans la 
région, on en a dénombré, en mars 1960, plus de 5.000. 

Avant d'exposer cette nouvelle évolution, il convient d'attirer l'atten
tion sur le graphique ci-dessous, qui reproduit en quelques courbes les 
modifications intervenues dans la structure professionnelle de la popula
tion active masculine, et retrace en même temps l'évolution de la commune 
d'Emmen (voir graphique ci-contre): 

Les courbes « commerce et transports)), << autres activités >> et « agents 
publics et professions libérales )) ont une allure normale ; celle des courbes 
de l'exploitation de la tourbe, de l'agriculture et de l'industrie ne l'est 
certainement pas. 

Examinons tout d'abord la courbe de l'exploitation tourbière. En 
1930, ce secteur occupait 5.200 travailleurs, soit presque autant à eette 
époque, que tous les autres secteurs économiques, y compris l'agriculture. 
En 1958, par contre, malgré l'accroissement sensible de la population 
active, la tourbe n'intéressait plus que 2.700 travailleurs, soit un peu plus 
de la moitié du chiffre de 1930. Proportionnellement, cela représente un 
recul de 45 à 16%. Cette régression a surtout été sensible au cours de la 
période d'après-guerre, ainsi que cela ressort d'ailleurs du graphique. 

- Les causes de cette évolution sont aisément décelables : régression eons
tante de la demande de tourbe et progrès de la mécanisation dans l' exploi
tation tourbière. 

Pour l'écoulement de la tourbe, il est encore heureux que l'usine Purit 
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à Klazienaveen, reste toujours un gros acheteur pui_sque plus de 200 mns 
de briquettes de tourbe, soit l'équivalent de l'extraction de 70 ha de 
tourbières, disparaissent chaque année dans les fours de l'usine pour y 
être transformées en charbon actif. Cette même entreprise donne dans 
ses tourbières un exemple des possibilités de la mécanisation. Avec la 
moitié des effectifs des autres tourbières, où l'extraction au louchet est 
toujours la méthode la plus courante, de grandes dragues mécaniques 
ont quintuplé le rendement de l'ancienne méthode. 
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Signalons encore, à propos de l'extraction tourbière, qu'elle nécessite 
vingt fois plus de travailleurs que l'agriculture. Cela signifie qu'au moment 
où l'extraction de la tourbe prendra fin - et ce moment n'est plus très 
éloigné- on assistera à un recul sensible de l'emploi. 

Dans l'agriculture, la diminution de l'emploi par suite de la mécani
sation et de la rationalisation a été t:r:ès nette à Emmen également, sur
tout au cours des années d'après-guerre, en dépit du fait que l'extraction 
de la tourbe ajoute chaque année plusieurs dizaines d'hectares de terres 
arables à la superficie actuelle. 

Entre temps, un nouveau centre de cultures horticoles s'est déve-
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loppé, ce qui constitue un complément très utile d'emplois dans ce secteur, 
notamment dans les serres du type « warenhuis » (on prétend que le 
système de chauffage à distance pratiqué ici dans une quarantaine d'en
treprises horticoles n~a pas encore trouvé son égal ailleurs). Une nouvelle 
extension du centre horticole est envisagée. 

Toutefois, l'impulsion décisive devait être le fait de l'industrie qui 
est devenue de loin le principal moyen d'existence, comme il ressort 
d'ailleurs du graphique. 

Il convient de s'arrêter brièvement aux mesures qui ont été prises 
pour mettre l'industrialisation en route. 

Quels éléments et facteurs étaient présents et quels autres faisaient 
défaut? 

Il y avait et il y a une population capable et désireuse de travailler, 
victime du chômage ou menacée de perdre son emploi par suite de varia
tions structurelles. Par ailleurs, cette population n'avait pas connu les 
suites fâcheuses du travail industriel d'antan et accepterait donc sans 
aucun ressentiment le travail à l'usine. Certaines industries néerlandaises 
étaient disposées à construire de nouvelles usines répondant aux critères 
architecturaux et aux nécessités d'ordre social. Il y avait en outre. des 
industriels qui, ayant une âme de pionnier, étaient prêts à contribuer à 
l'édification d'une région nouvelle. 

Mais de nombreux facteurs faisaient encore défaut. 
Il n'y avait pas de main-d'œuvre qualifiée. Il n'existait qu'une seule 

école professionnelle, déjà ancienne, qui dispensait la formation néces
saire à l'artisanat et aux services. Les écoles étaient inexistantes et les 
possibilités dans le domaine des loisirs - cinéma, sports, etc. - étaient 
insuffisantes ; en revanche, il y avait 1.000 ha de bois. Il n'y avait pas de 
logements pour les cadres ni pour le personnel qualifié qu'il fallait emmener 
à p1ed d'œuvre. La longue période de misère avait eu pour effet que sur 
10.000 logements au total (y compris magasins, fermes, etc.), 30% envi
ron étaient des taudis ou des logements insuffisants. Les communications 
avec l'Ouest et l'intérieur de la commune étaient dans un état déplorable. 
Par conséquent, il y avait encore beaucoup de vides à combler pour 
créer le climat industriel souhaitable. 

Que restait-il à faire ? 

1) Communications. 

Les communications avec l'ouest, et en fait avec toutes les parties des 
Pays-Bas, étaient mauvaises. La position excentrique de la zone sud-est 
de Drenthe et son économie médiocre en étaient les causes. A l'intérieur 
de la commune même, des dizaines de ponts ne permettaient pas le passage 



NOTE RELATIVE A LA RECONVERSION D'EMMEN 153. 

de véhicules motorisés, les routes étaient souvent dans un état déplorable 
et les voies d'eau étaient insuffisantes. 

Il importait évidemment d'améliorer rapidement et énergiquement 
les voies de communication. La main d'œuvre nécessaire était disponible, 
car l'extraction de la tourbe est une activité saisonnière, et les travail
leurs de cette branche sont sans emploi au cours des mois d'automne et 
d'hiver. On pouvait disposer également d'un grand nombre de chômeurs 
structurels plus âgés, disons de plus de 40 ans, qui ne convepaient pas 
particulièrement pour un emploi dans l'industrie. 

Le raisonnement suivi en 1947 était simple : le chômeur recevait 
sur les fonds publics 33 fi par semaine (c'était en 1947), soit une aide de 
1.716 ft par an. Il s'ensuivait que 2.500 chômeurs (le nombre moyen de 
1947) coûtaient à l'Etat plus de 4 mns de florins par an. Il semblait donc 
avantageux de prélever sur le trésor public plusieurs fois ce montant 
pour des travaux qui sont rentables à long terme, c'est-à-dire pour amé
liorer les voies d'accès et les principales routes locales, ponts et canaux, 
pour l'adduction d'eau aux villages (une partie seulement du village 
principal d'Emmen avait l'eau), pour aménager des terrains industriels 
et construire à l'avance quelques halls industriels destinés à la location, 
cela suffirait pour décider l'entrepreneur de l'Ouest à s'installer ici, car
rappelons-le -la situation tendue sur le marché de l'emploi et la pénurie 
de logements sévissant à l'Ouest jouaient en faveur d'Emmen. 

Ce calcul simpliste a trouvé audience, et en 1950, le ministre des 
affaires économiques put présenter aux Etats généraux une proposition 
prévoyant l'affectation - avec l'assentiment du Gouvernement des 
Etats-Unis - de 5 mns florins provenant des fonds de contrepartie de 
l'aide Marshall au financement d'un plan de développement économique 
du sud-est de Drenthe. Les crédits demandés étaient nécessaires pour : 

1) contribuer au développement de la mécanisation dans l'extraction 
tourbière, en vue de réduire le co"O.t de la production et de stimuler ainsi 
la demande de tourbe : 300.000 florins ; 

2) la recherche de nouvelles possibilités d'utilisation de la tourbe : 
150.000 florins ; 

3) l'encouragement de l'industrialisation : 
a) amélioration de l'approvisionnement en eau potable... 175.000 fl 
b) amélioration de ponts dans la commune d'Emmen ... 3.200.000 fl 
c) amélioration de la principale voie d'accès Zwolle-Emmen 450.000 fl 
d) amélioration du canal principal, la Hoogeveense Vaart 

et de quelques autres canaux . . . • • . • . • . . • . . . • • • . . 800.000 fl 

La proposition a été acceptée, et c'est ainsi qu'aux Pays-Bas le pre-
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mi er plan de développement, appelé encore à l'époque « plan de prospé
rité », est né. 
Àd 1. - A propos du crédit affecté à la mécanisation de l'exploitation 
tourbière, il convient de signaler que la réduction visée des coûts a été 
concentrée systématiquement sur une diminution de la main-d'œuvre : 
sans doute une décision audacieuse à un moment où le chômage général 
était important, mais qui dans la pratique s'est heureusement révélée 
fondée. 
Ad 3c. - Un crédit de 450.000 florins a été affecté en 1950 à l'amélio
ration de la route Zwolle-Emmen. Par la suite, de nombreux millions ont 
suivi la même voie ; 30 millions de florins ont été affectés au cours des 
dix dernières années à des travaux complémentaires à l'intérieur de la 
commune d'Emmen, principalement pour les routes, mais également 
pour les égouts et les installations de purification des eaux usées, les 
ponts, les terrains de jeux et les terrains industriels. La longueur du réseau 
des routes pourvues d'un revêtement dur, à entretenir par la commune, 
est passée de 195 km en 1949 à 307 km à ce jour. Le réseau routier local a 
également été amélioré considérablement. En 1950, 158 km de routes 
·convenables séparaient Emmen de la ville d'Arnhem, alors que mainte
nant il n'y a plus que 132 km par de bonnes routes. 

2) Logements. 

Les usines se sont installées au moment où un nombre encore insuf
fisant de travailleurs qualifiés était formé. Des habitations ont été cons
truites non seulement pour les travailleurs, mais également pour les cadres, 
le personnel enseignant des nouvelles écoles, pour les médecins, pour les 
services et plusieurs autres, afin de faire face à l'accroissement inévi
table de l'appareil administratif. Depuis la guerre, plus de 6.000 logements 
ont été construits (dont près de 5.000 par la commune). Le nombre de 
logements est passé de 10.000 à 15.000, car entre temps quelque mille taudis 
avaient été démolis. Il existe encore toujours 2.000 logements nettement 
insuffisants, mais on peut néanmoins enregistrer une amélioration ineon
testable puisque leur pourcentage a diminué de 30% environ en 1947 à 15% 
environ à l'heure actuelle. En effet, il convient de souligner qu'il ne suffit 
pas de construire des habitations nouvelles pour les nouveaux venus, mais il 
faut assurer à la population autochtone des chances égales d'obtenir une 
nouvelle habitation, non seulement parce qu'elle y a droit, mais aussi 
parce que les rapports entre les immigrés et les autochtones se détériore
raient si l'on avait deux poids et deux mesures, ce qui créérait un malaise 

· à l'échelon des entreprises également. 
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3) Enseignements. 

Au cours de l'hiver 1946-1947, on s'est efforcé dans toutes les écoles 
de faire comprendre aux parents et à la jeunesse qu'il était indispensable 
d'apprendre un métier ou de suivre un enseignement plus poussé mainte
nant qu'Emmen était appelé à passer de la situation de commune tour
bière à celle de commune industrielle. Cet appel a été couronné de succès, 
notamment en raison du fait que dès 1947 les premières industries se sont 
établies dans la région et ainsi la présence des usines a suscité de l'engoue
ment pour les professions industrielles. Le graphique ci-après est signi
ficatif à ce sujet. 
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Cette expansion de l'enseignement avancé était devenue possible 
grâce à la multiplication des écoles dont le nombre a été porté de 5 à 8 
pour l'enseignement primaire avancé, de 1 à 5 pour l'enseignement tech
nique, de 1 à 5 pour l'enseignement ménager, de 1 à 4 pour l'enseignement 
ménager agricole et par la création de trois écoles d'enseignement secon-
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daire de degré inférieur et supérieur et d'une école normale pour la for
mation des instituteurs. 

En l'occurrence il a été démontré plus que jamais que pour l'industria
lisation, il ne suffit pas que l'enseignement se contente de suivre, mais 
il est absolument indispensable qu'il prenne résolument les devants. 
L'enseignement aux Pays-Bas étant pour une bonne part dispensé sur 
une base idéologique (50% environ de l'enseignement dans la commune 
d'Emmen) il est évident qu'en plus des pouvoirs publics l'initiative privée 
a joué un rôle important dans la création et l'extension d'écoles. 

Citons encore un seul exemple pour démontrer comment les jeunes 
ont eu et saisi la chance qui leur a été offerte par l'établissement d'indus
tries ·et combien de talents pour les professions techniques sommeillaient 
dans cette population agricole, qui sans 1' établissement d'industries 
seraient demeurés inutilisés. 

L'usine Enkalon, l'usine pour la fabrication de nylon, de l' Algemene 
Kunstzijde Unie A.K.U. établie à Arnhem, qui est la plus grande entre
prise d'Emmen (environ 2.500 travailleurs), a commencé en 1950 et a 
adopté le système de formation Bemetel, c'est-à-dire une formation 
professionnelle à l'échelon de l'entreprise (les formations selon le système 
Bemetel sont soumises au contrôle de la fondation pour la formation pro
fes~ionnelle des industries métallurgiques et électrotechnique). Au cours 
des années 1951 à 1957, tous les candidats ont subi les examens avec 
succès ; 4 fois sur 7 le groupe a été le meilleur à cet examen organisé à 
l'échelon national; une fois, il a occupé la deuxième place et 3 fois un de 
ses élèves a obtenu le meilleur résultat individuel de l'année. 

Telle est la situation pour les garçons, mais les jeunes filles ont fait 
montre d'un engouement au moins égal pour l'enseignement ménager : 
416 élèves en 1948 et 1.121 à l'heure actuelle. Les jeunes filles ont appris 
dans ces écoles à assimiler les modifications intervenues dans les familles 
et l'expérience a démontré que les femmes ont contribué sensiblement 
à l'industrialisation, parce qu'elles ont été d'un appui précieux pour 
leurs époux pour faire ce pas décisif de l'agriculture à l'ind~strie. 

4) Divertissement et ambiance générale. 

Les cadres venus de l'extérieur ne se contentent pas de bois où ils 
peuvent se promener, mais il leur faut aussi un cinéma, un hôtel, des 
terrains de tennis, un bassin de natation, des terrains de jeux, des concerts, 
etc. Il faut que tout y soit, sinon il faut l'importer comme l'industrie 
elle-même. Il est très heureux que l'industrie contribue à l'amélioration 
de cette ambiance générale, mais il faut que la population autochtone soit 
associée à cette évolution. Ici s'ouvre un vaste champ d'action pour 
l'initiative privée. II convient de donner la préférence à ces activités pri-
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vées, même si les autorités communales pouvaient peut-être faire un peu 
mieux. Le développement de l'esprit civique vaut bien ce prix-là. L' atti
tude psychologique de la population, qui englobe notamment son attitude 
envers l'industrie, est très importante. Le graphique ci-dessous du nombre 
des visites à la salle de concert et de théâtre de la commune donne une 
idée des résultats encourageants obtenus dans ce domaine. 
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5) Mesures spécifiques d'encouragement. 

En 1953 le gouvernement a édicté une réglementation permettant· aux 
industriels d'entrer· en ligne de compte pour l'octroi de certaines aides 
financières lors de l'achat ou de la location d'un terrain industriel situé 
dans un centre d'industrialisation et lors de l'établissement d'un complexe 
industriel sur ce terrain. Emmen., qui a également été désignée ·comme 
centre d'industrialisation, a pu profiter largement de cette réglementation. 
On a déjà signalé précédemment que la population industrielle d'Emmen, 
qui ne comptait que 550 en 1947 est passée à plus de 5.000 travailleurs en 
mars .1960 (pour ces mêmes années la population totale, hommes et femmes, 
était respectivement de 775 et 6.500). 

V. - Observations générales 

On peut se demander comment différents groupes ont réagi l'un vis~à
vis de l'autre, c'est-à-dire les nouveaux venus industriels, la population 
locale et la population rurale de la région. Il est particulièrement difficile 
de donner une réponse uniforme d'autant plus que le danger existe qu'une 
telle opinion soit généralisée. Néanmoins, il y a lieu de faire observer que 
l'on a généralement une tendance à exagérer les tensions qui se produisent 
entre les groupes en cause et les possibilités d'adaptation découlant de la 
conversion de l'agriculture à l'industrie. La population rurale semble 

· posséder par nature une grande souplesse vi~à~vis des problèmes qui 
se posent. 

Par ailleurs, il convient d'observer que l'appareil communal doit 
toujours être à la hauteur de sa tâche et même se placer à l'avant-garde. 
Cela s'impose surtout lors de l'établissement de projets d'extension de la 
commune (et leur réalisation par l'aménagement de routes, la constru~ 
tion d'habitations, etc.) et des services publics. Ceux-ci doivent à l'avance 
être amenés au niveau souhaité, ce qui s'applique également mutatis 
mutandis à l'appareil social de la commune. 

Terminons par quelques observations : 
1) il apparaît que les résultats de la politique régionale d'industriali

sation varient en fonction des fluctuations de la conjoncture. Par consé
quent, il importe de consentir surtout en période de conjoncture ascen- · 
dante les efforts qui s'imposent ; 

2) généralement, l'impulsion nécessaire à l'industrialisation d"une 
localité ne pourra être donnée que par l'encouragement de l'implantation 
d'un seul ou de quelques grands établissements industriels patronnés de 
préférence par des entreprises jouissant d'une réputation solide ; 
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3) lorsqu'on encourage l'implantation d'une industrie, il faut veiller 
tant aux capacités financières de l'entreprise intéressée qu'à la viabilité 
financièFe de l'établissement envisagé et aux capacités techniques et 
commerciales de l'entrepreneur ; 

4) la population doit être associée au mouvement dès le début. A cet 
égard, il importe de dispenser à l'avance et non après coup l'information 
nécessaire. 

5) Il convient que l'industrie développe autant que possible au sein 
des associations existantes ses initiatives et activités sur le plan social 
et culturel, c'est-à-dire qu'elle évite de créer une association propre pour 
son personnel. 
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I. - Généralités 

Aux Pays-Bas, le problème de la reconversion industrielle dans les 
régions minières se pose probablement d'une manière un peu différente de 
l'aspect qu'il prend dans d'autres pays. Jusqu'à présent, aucune mine 
néerlandaise n'a été fermée et il ne sera probablement pas nécessaire de 
procéder prochainement à des fermetures. Par conséquent, le problème 
du reclassement d'ouvriers mineurs licenciés ne se pose pas encore pour le 
moment. Les mines néerlandaises souhaitent maintenir la production de 
charbon au niveau des dernières années (12 millions de tonnes environ) 
tout en s'efforçant de réaliser à l'avenir cette même production avec des 
effectifs ouvriers plus restreints. On espère pouvoir opérer la réduction 
des effectifs sans avoir à procéder à des licenciements. Les membres du 
personnel qui quittent la mine pour cause de décès, mise à la retraite ou 
autres raisons, ne sont pas remplacés intégralement. La réduction opérée 
d'ici 1972 peut être évaluée à 12.000 travailleurs environ. Ainsi surgit dans 
le Limbourg méridional le problème de créer des emplois pour les hommes 
qui auraient trouvé une occupation dans les mines si celles-ci avaient pour
suivi l'exploitation à pleins effectifs. 

Toutefois, le problème ne se limite pas à cela. Le Limbourg méridional, 
dont le bassin minier fait partie, est une région à population dense où 
l'expansion démographique naturelle est rapide. En dehors des mines, 
il n'existe dans la région minière que relativement peu d'industries occu
pant une main-d'œuvre masculine. Il en résulte un problème urgent dans 
le domaine de l'emploi, parce qu'au moment où les emplois dans les mines 
sont en régression, il faut en même temps incorporer dans le processus de 
production la main-d'œuvre rendue disponible par un accroissement 
sensible de la population. Dans ce domaine, le problème de la rééducation 
professionnelle ne se pose probablement pas, ou tout au moins pas dans 
une mesure sensible. 

Quelques chiffres provisoires empruntés à une étude en cours d'éla
boration à l'institut économique et technologique du Limbourg, per
mettront de saisir l'importance quantitative du problème. Dans le Lim
bourg méridional et les environs de Roermond, c'est-à-dire la région où 
sont domiciliés la majorité des ouvriers mineurs, il y avait en 1957 quelque 
33.000 hommes occupés dans l'industrie (y compris les entreprises chi
miques des mines d'Etat, mais à l'exclusion des mines de houille). 
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Dans cette région, il faudra eréer d'ici 1972 environ 34.000 nouveaux 
emplois pour les hommes dans l'industrie, si l'on veut réaliser le plein 
emploi. Il s'ensuit que l'industrie (exception faite des mines dont les 
effectüs ne s'accroissent plus) devrait augmenter de plus de 100% le 
nombre de ses emplois destinés aux travailleurs masculins. 

II. - Terrains industriels 

1) Terrains industriels disponibles. 

Aux Pays-Bas, les plans d'expansion et d'aménagement régional 
désignent généralement certains terrains qui seront destinés à l'usage 
industriel. Si ces terrains n'appartiennent pas aux communes, celles-ci 
peuvent les acheter ou, au besoin, les exproprier après l'adoption du plan 
d'expansion. D'une manière générale, les terrains sont ensuite aménagés 
par la commune qui les rend aptes à la construction, établit des voies 
d'accès et apporte les différents services d'utilité publique pour les vendre 
ensuite à des industries ou les céder en vertu d'un bail emphytéotique. 

Jusqu'à présent, il n'y avait que peu de terrains industriels disponibles 
dans la région minière de Limbourg méridional. Les mines résorbaient les 
offres de main-d'œuvre. De 1950 à 1958, les effectifs des mines ont accusé 
un accroissement de 12 à 13.000 hommes et malgré cela il y avait encore 
une pénurie de personnel. Il n'existait aucune réserve appréciable de 
main-d'œuvre pour permettre l'établissement de nouvelles industries 
demandant du personnel masculin. Cela explique pourquoi les plans d'ex
pansion ne prévoyaient que quelques petites superficies comme terrains 
industriels. 

La situation étant sur le point de se modüier dans le domaine de 
l'emploi, des travaux préparatoires sont en cours en vue de la désignation 
et de l'aménagement de surfaces plus importantes de terrains industriels. 

Il est difficile de trouver dans la région minière, et surtout dans la 
partie Est où le problème de l'emploi est le plus aigu, de bons terrains 
industriels et ce pour les raisons suivantes : 

a) la population est dense; à l'Est la région minière dénombre 1.166 ha
.bitants par km 2 contre 556 à l'Ouest; 

b) la région est découpée par de nombreuses voies de communication; 
c) une partie de la région est destinée à la reconstitution ou à la forma

tion d'une réserve naturelle ; 
d) une autre partie est réservée pour le captage d'eau potable; 
e) une autre partie est réservée aux fins agricoles; 
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/) le terrain est accidenté en plusieurs endroits ; 
g) dans des parties importantes de la région minière le sol subit des 

mouvements plus ou moins marqués par suite de l'exploitation houillère. 

Le service provincial de planification prépare en ce moment un plan 
régional pour la région minière Est. Il est envisagé qu'il comportera la 
désignation de quelques centaines d'hectares de terrains industriels. En 
recherchant des emplacements appropriés dans cette région, on a constaté 
que l'on ne pouvait établir qu'une faible partie des terrains industriels 
sur un sol complètement à l'abri des dégâts miniers. 

Un des phénomènes frappants des dernières années est la demande 
accrue pour de grandes surfaces de terrains industriels pour une seule 
industrie. Actuellement des demandes pour des terrains de 20 à 80 hec
tares ne sont pas exceptionnelles. C'est pourquoi l'on s'est efforcé de trou
ver dans la région minière Est un ou plusieurs complexes comportant au 
moins 100 à 200 hectares de terrains industriels d'un seul tenant et non 
occupés par des voies de communication. Toutefois, cela s'est avéré 
impossible. 

En outre, on ne pourra pas rendre disponibles, dans la région minière 
Est, des terrains industriels situés sur une voie d'eau. Tant que le canal 
Born-Geilenkirchen ne sera pas réalisé, la région minière Est ne disposera 
pas de voie d'eau. 

Dans la région minière Ouest, les conditions sont plus favorables. 
Pour cette région, un plan régional a été mis au point il y a quelques 
années déjà. En raison de l'évolution nouvelle, il faudra accélérer l'amé
nagement de terrains industriels. 

Bon nombre de terrains industriels situés dans la région minière ne 
présentant pas des conditions idéales sous tous les rapports (notamment en 
raison des dégâts miniers), la solution du problème de l'emploi ne devra 
pas être recherchée intégralement dans la région minière elle-même, mais 
dans un espace plus vaste. Le Limbourg méridional devrait être considéré 
à cet égard comme un ensemble et il sera peut-être même nécessaire d'y 
englober également une partie du Limbourg central. 

En cherchant la solution du problème de l'emploi sur un plan plus 
vaste, on pourra trouver des terrains industriels très bien situés, dont 
certains possèdent un raccordement au réseau ferroviaire ou à une voie 
d'eau et constituent de grands complexes d'un seul tenant. 

2) Dégâts miniers. 

Quant aux dégâts miniers, on peut faire une distinction entre : 
a) l'appréciation du risque de dégâts miniers lors de la prise d'une 

décision sur l'établissement d'une industrie; 
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b) l'indemnisation des dégâts miniers aux industries établies. 
ad a) Pour le premier point il convient de faire observer, comme il 

a déjà été signalé ci-dessus, que, dans la région minière du Limbourg 
méridional, il n'existe, en dehors des mines, que relativement peu d'indus
tries offrant des emplois à la main-d' œuvre masculine. Pour ces industries 
il serait malaisé de résorber une partie importante des offres de main
d'œuvre même si leur expansion était très rapide. C'est pourquoi il sera 
nécessaire d'attirer de nombreuses industries nouvelles de l'extérieur. 
Des industriels qui n'ont pas l'expérience des dégâts miniers, peuvent 
difficilement apprécier les risques qui en découlent. L'expérience a démon
tré qu'il était malaisé de les amener à édifier une usine sur un terrain où 
des dégâts miniers sont à craindre même s'ils sont minimes ou si l'industrie 
est par sa nature de celles pour lesquelles les dégâts miniers ne seraient 
pas graves. 

C'est là une raison de plus pour rendre également disponibles des 
terrains industriels en dehors de la région minière proprement dite, mais 
à proximité de celle-ci et de considérer le Limbourg méridional avec une 
partie du Limbourg central comme un ensemble pour la solution du pro
blème de l'emploi. 

ad b) Aux Pays-Bas, les mines sont tenues, par la loi, de dédommager 
des dégâts découlant de l'exploitation houillère. Une pratique de plu
sieurs décennies a donné naissance à une procédure qui fonctionne géné
ralement de manière satisfaisante. 

Il importe surtout que l'on consulte au préalable la société minière 
sur la concession de laquelle sera établie la construction. Les sociétés 
minières attachent beaucoup d'importance à cette consultation préalable. 
Elles peuvent fournir au sujet des fondations et du mode de construction 
des conseils propres à limiter les dégâts miniers. Si les dispositions prévues 
pour réduire les dégâts miniers entraînent des coûts supplémentaires, 
ceux-ci peuvent être remboursés par la société minière intéressée. 

3) Points de vue des sociétés minières et des administrations communales. 

Aux Pays-Bas, les sociétés minières et les administrations communales 
semblent faire montre de compréhension pour la nouvelle situation. Il 
appartiendra surtout aux communes de mettre des terrains industriels 
à la disposition des intéressés. Ceux-ci peuvent à cette fin agir conjoin
tement et créer une association industrielle, une fondation ou une société 
anonyme qui se chargera de l'acquisition, l'aménagement et la vente ou la 
cession avec bail emphytéotique des terrains industriels. Dans la région 
minière Est, une association industrielle est en voie de constitution et 
dans la région minière Ouest, une fondation a déjà été créée. En d'autres 
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endroits du Limbourg méridional et central, des communes se consultent 
déjà mutuellement à ce sujet. 

Des sociétés minières possèdent de grandes surfaces· de terrains dans 
la région minière. Comme il est de coutume aux Pays-Bas que les com
munes veillent à l'aménagement de terrains industriels, il n'est pas pro
bable que les sociétés minières aménagent des terrains pour les mettre à 
la disposition de l'industrie. Elles ne pourraient le faire que dans des cas 
exceptionnels, par exemple lorsqu'une société minière décide de collaborer 
avec une autre société industrielle pour l'établissement d'une industrie 
nouvelle. 

4) Utilisation d'anciens terrains miniers comme terrains industriels. 

La question de savoir si d'anciens terrains miniers peuvent être 
utilisés comme terrains industriels, n'a peut-être pas, aux Pays-Bas, le 
caractère d'actualité qu'elle revêt ailleurs, étant donné qu'il n'est pas 
probable, pour le moment, que des mines néerlandaises soient fermées. 

Des anciens terrains miniers, une partie tout au plus, conviendra pour 
la construction d'usines nouvelles. La suppression des terrils étant coû
teuse, il ne faudra pas, d'une façon générale, y penser. Ce qui reste comme 
terrains industriels n'offrira généralement que des surfaces restreintes. A 
cet égard, il convient de faire observer que, ces derniers temps, on est 
généralement plus exigeant pour l'aspect des bâtiments industriels, l'amé
nagement du cadre par des plantations et l'implantation dans une région 
agréable. En règle générale, les anciens terrains miniers pourront rarement 
offrir ce que l'industrie moderne demande. 

Les anciens terrains miniers sont généralement pourvus en revanche,. 
d'un raccordement ferroviaire, de voies d'accès et des services d'utilité 
publique (électricité, gaz,. eau, égoûts), de sorte que le prix du terrain 
pourrait être relativement avantageux. 

Ces terrains peuvent présenter un intérêt pour· certaines industries,. 
par exemple pour les ateliers de construction mécanique èt les fabriques 
de produits en béton. 

5) Etablissement dans d'anciennes régions minières ou dans des régions 
industrielles entièrement nouvelles. 

Le problème considéré est celui de l'emploi de la main-d'œuvre accrue 
originaire de la région minière et des régions avoisinantes. La transplan
tation de ces personnes dans des régions industrielles entièrement nouvelles 
signifierait pour la plupart d'entre elles un grand éloignement de leur 
domicile, de sorte qu'elles ne pourraient plus rentrer journellement à .la 
maison. En raison de l'attachement du Limbourgeois à sa région natale,. 
il ne faut pas s'attendre à ce qu'une tentative de créer pour eux des 
emplois dans des régions aussi éloignées, recueille une grande faveur. 
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Par conséquent, le problème ne peut être résolu que par l'extension 
de l'industrie dans la région minière et ses environs, c' est-à .. dire dans le 
Limbourg méridional et une partie du Limbourg central. · 

Dans cette région, un certain développement industriel s'est déjà 
réalisé un peu partout, si bien qu'il n'y a plus à envisager la création de 
régions industrielles entièrement nouvelles. Quelques nouveaux complexes 
de terrains industriels pourront cependant être aménagés à une distance 
raisonnable du domicile des travailleurs et ceux-ci pourront retourner 
journellement chez eux sans avoir à parcourir de trop longs trajets. 

III. - Bâtiments à usage industriel 

1) Bâtiments . industriels abandonnés par d'anciennes entreprises. 

En ce moment, il n'existe pratiquement aucun bât~ent industriel 
abandonné dans le Limbourg méridional et central et il n'est pas probable 
qu'un volume appréciable de locaux à usage industriel devienne dispo
nible. Si même il fallait dans quelques années fermer une mine, l'espace 
industriel rendu ainsi disponible n'aurait qu'une faible importance au 
regard de la surface nécessaire pour résoudre le problème. 

Aux bâtiments des entreprises miQ.ières s'appliquent dans les grandes 
lignes les mêmes considérations que celles formulées à propos des terrains. 
D'une manière générale, ces bâtiments seront déjà relativement anciens 
et ne répondront plus aux exigences de l'industrie moderne. 

2) Bâtiments industriels. 

Aux Pays-Bas, la question de savoir s'il appartient aux pouvoirs 
publics de rendre disponibles les terrains industriels nécessaires, reçoit 
une réponse affirmative tant en théorie, qu'en pratique. Il en va autrement 
de la question de savoir si les pouvoirs publics doivent également mettre 
des bâtiments à la disposition de l'industrie. 

Les communes néerlandaises ne sont généralement pas autorisées à 
financer les industries. Cela vise les participations au capital, l'octroi de 
prêts et la construction d'un bâtiment industriel pour la vente, la location 
ou la location-vente à l'industrie. 

· Il y a néanmoins certains cas dans lesquels les communes sont auto-: 
risées à construire pour les industries. Il en est ainsi dans les zones d'ex
pansion (zones désignées en tant que telles par le Ministre des Affaires 
Economiques et où l'expansion industrielle doit être stimulée en particulier 
en raison de l'existence ou d'une menace de chômage). La construction 
d'usines par les communes est également autorisée lors de l'établissement 
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d'entreprises étrangères ayant une grande importance pour l'industria
lisation des Pays-Bas. 

L'industrie attache beaucoup d'intérêt à ce que la commune soit en 
mesure de mettre un bâtiment industriel à sa disposition ou d'octroyer 
un prêt à la construction. Aussi les communes qui sont autorisées à le faire 
bénéficient-elles d'une certaine préférence auprès de l'industrie pour le 
choix d'un emplacement. 

Pour répondre à la question de savoir si les communes doivent mettre 
des bâtiments à la disposition des intéressés, on peut opérer une distinction 
entre la construction d'usines en prévision d'établissements éventuels et 
la construction d'une usine destinée à un industriel déterminé après que 
celui-ci a décidé d'établir une entreprise en un endroit bien défini. 

Aux Pays-Bas, on n'a guère construit des usines à l'avance et là où ce 
système a été pratiqué il s'agissait de la construction de halles à usage 
universel, destinées à de petites industries. Il est incontestable que la 
construction à l'avance entraîne pour les pouvoirs publics (en l'occurrence 
les communes) le risque que ces bâtiments restent inoccupés pendant 
longtemps. 

Bien qu'il ne soit pas nécessaire que la commune construise à l'avance, 
il est néanmoins recommandable que l'administration communale (de 
même d'ailleurs que toute autre institution publique chargée de l'établis
sement d'industries telle qu'une association industrielle) s'informe au 
préalable des méthodes les plus adéquates pour la construction des bâti
ments industriels. Elle peut faire élaborer quelques projets de différents 
types d'usine et faire établir des devis indiquant également le délai de 
construction. Ces projets seront très utiles lors de négociations avec les 
industriels. La commune aurait également intérêt à s'informer au préalable 
au sujet de certains éléments utilisés fréquemment dans la construction 
d'usines tels que membrures, toitures, halls normalisés, etc. 

Aux Pays-Bas, le financement ou le cofinancement de la construction 
d'une usine par la commune, après que l'entrepreneur a décidé de s'établir 
sur le territoire de celle-ci, est plus généralement pratiqué que la cons
truction à l'avance. 

Jusqu'à présent, les bâtiments industriels préfabriqués n'ont guère été 
utilisés aux Pays-Bas. La plupart des industries posent leurs exigences 
propres quant à la forme et aux dimensions des bâtiments en fonction du 
type de production, de l'aménagement et de l'organisation de l'usine. 

On peut se demander quelle est, pour les communes, la forme la plus 
appropriée pour mettre des bâtiments industriels à la disposition de 
l'industrie : la location, la location-vente ou le prêt hypothécaire. Si la 
commune donne le bâtiment en location, qui reste ainsi sa propriété, 
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elle demeure chargée de :l'entretien et sera souvent obligée de satisfaire 
aux vœux de l'industrie en ce qui conc~rne certaines· modüications de 
bâtiment. Il semble bien que la forme la plus séduisante pour les communes 
soit celle du prêt hypothécaire par laquelle l'industriel devient immédia
tement propriétaire de l'immeuble. Dans ce cas, ce dernier peut assurer 
entièrement suivant ses propres désirs l'entretien nécessaire et il a toute · 
liberté pour la modification et l'extension éventuelle de son bien. La 
formule de la location-vente est une forme intermédiaire entre les deux 
formules précédentes. Généralement, il importe peu à l'industrie qu'elle 
reçoive le bâtiment en location, en location-vente ou selon la formule 
hypothécaire. Toutefois, pour ce qui est du prêt hypothécaire; il y a lieu 
de faire une réserve au cas où la commune ne serait pas en mesure d'accor
der un prêt couvrant la totalité des coûts de la construction et où l'entre
preneur ne serait pas en mesure d'obtenir autrement le restant des fonds 
nécessaires à la construction. Dans ce cas, la formule de la location ou de 
la location-vente sera plus intéressante pour l'entrepreneur. 

Y; a-t-il lieu de procéder à l'avenir à la construction à l'avance de 
bâtiments industriels? Pour autant que l'on puisse se fier à l'expérience 
acquise dans le passé, on serait en droit d'estimer qu'il n'est pas nécessaire 
de modifier quoi que ce soit à la ligne de conduite adoptée jusqu'à présent. 
C'est seulement si d'autres régions se mettaient à construire à l'avance 
des immeubles industriels que le Limbourg serait obligé de faire de même. 

Jusqu'à présent, aucune zone d'expansion n'a été désignée dans la 
région où se pose le problème en cause et de ce fait les communes ne sont 
pas encore autorisées à financer des immeubles industriels. Il n'est pas 
non plus certain que cette seule autorisation constitue un stimulant suffi
sant pour résoudre le problème. La solution serait certes largement favo
risée si le Ministre des Mfaires Economiques désignait comme région 
névralgique le Limbourg méridional et la partie intéressée du Limbourg 
central. Cette mesure devrait aller de pair avec l'octroi de raide financière 
du Ministère des Affaires Economiques pour améliorer l'infrastructure 
et appliquer un régime de primes. Un tel régime permet de céder des 
terrains à un prix avantageux à l'industrie et d'accorder à l'entrepreneur 
une contribution au coût de la construction de l'usine. Si l'on veut résoudre 
l'ample problème de l'emploi qui va se poser dans la région minière, il 
sera nécessaire de prendre à cette fin des mesures stimulantes sous cette 
forme ou sous une autre. 

3) Logements ouvriers. 

Abstraction faite de la pénurie de logements par suite de la guerre, 
la situation a toujours été satisfaisante à cet égard dans la région minière 
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du Limbourg. Les entreprises minières, les sociétés de construction, les 
communes et les particuliers ont réalisé dans le passé de vastes programmes 
de construction. L'appareil nécessaire pour continuer à l'avenir à cons
truire des logements de qualité est donc disponible. 

Il faudra néanmoins procéder à des études complémentaires pour 
examiner si les disponibilités en capital sont suffisantes pour construire 
le grand nombre de logements nécessaires. Il faudra également examiner 
l'opportunité d'une dispersion plus large qu'auparavant de la construction 
d'habitations en corrélation avec la possibilité d'une plus grande dispersion 
de l'industrie et d'une concentration relativement moins forte dans la 
région minière Est. 

IV. - Résumé des points principaux 

Par suite de la régression des effectifs du personnel des mines et d'un 
accroissement rapide de la population, un problème de l'emploi va se 
poser dans le Limbourg méridional et dans une partie du Limbourg central. 

L'aménagement et la mise à la disposition de terrains industriels 
importants sont en préparation. Il est souhaitable de ne pas limiter ces 
dispositions à la région minière au sens strict, mais d'associer également 
ses environs immédiats à la résolution du problème de l'emploi. Il appar
tiendra aux communes ou à des institutions intercommunales d'aménager 
ces terrains. 

Il est à souhaiter qu'à l'avenir les communes ou les institutions inter
communales soient en mesure d'intervenir en tout ou en partie dans le 
financement de la construction d'immeubles à usage industriel. Provisoi
rement, la construction anticipée de ces immeubles n'est pas jugée 
nécessaire. 

La mise à disposition de terrains industriels au prix coûtant et le 
financement en' tout ou en partie de la construction de bâtiments indus
triels par les communes ne seront pas suffisants pour résoudre le problème 
de l'emploi. Les autorités supérieures devront prendre des mesures stimu
lantes tendant à améliorer l'infrastructure et comportant soit l'octroi de 
primes pour l'achat de terrains industriels et la construction d'immeubles 
industriels, soit une autre forme d'aide. 





XVI 

Procédure de contrôle du développement industriel 

par 
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1) Dans un pays à population dense comme le Royaume-Uni la néces
sité de porter remède à la congestion des centres urbains se fait sentir 
depuis des dizaines d'années et même -les remarques des satiristes sont 
là pour le rappeler - depuis plusieurs siècles. Après la première guerre 
mondiale, cette nécessité devint particulièrement urgente. Londres en 
particulier s'étendait d'une manière alarmante par la création de quartiers 
résidentiels et de zones industrielles dans les banlieues. Un certain con
trôle sur l'urbanisation était exercé en vertu de différentes lois spéciales 
et en particulier par les lois de 1909, 1925 et 1932 sur l'aménagement du 
territoire. Ces trois lois permettaient aux autorités locales d'arrêter le 
seul schéma de développement autorisé dans des régions déterminées. 

2) La Commission Barlow à laquelle se réfère le principal document 
relatif au Royaume-Uni, et qui acheva son rapport peu avant la seconde 
guerre mondiale, a étudié la décongestion des centres urbains en même 
temps que la lutte contre le chômage. De même que ses propositions con
cernant ce dernier problème ont été acceptées dans une large mesure par 
le Livre blanc gouvernemental de 1944 et incorporées dans la loi de 1945 
s~r la répartition des industries, de même ses conclusions sur le premier 
sujet ont trouvé leur expression législative dans la loi de 1944 sur l'aména
gement du territoire et dans la loi générale de 1947 relative au même sujet. 

3) A l'époque, l'édüication de bâtiments était soumise à une autori
sation de construire délivrée par le Ministère des travaux publics. Afin 
de coordonner l'émigration de l'industrie vers des régions menacées de 
chômage, il suffisait d'informer le Board of Trade de toute proposition rela
tive à l'édification d'un bâtiment à usage industriel. Cette condition fut 
inscrite dans la section 9 de la loi de 1945 sur la répartition de l'industrie. 

4) La délivrance des autorisations de construire était un élément de 
l'économie de guerre et il fut entendu que ce système serait aboli à temps. 
C'est pourquoi une disposition pennanente relative au contrôle du Board 
of Trade sur l'implantation de l'industrie fut insérée dans la loi de 1947 
sur l'aménagement du territoire. Cette loi dispose, dans ses grandes lignes, 
que toute mise en valeur du sol autrement qu'en relation avec l'agriculture 
est soumise à l'autorisation de l'autorité locale de la région en cause. La · 
section 14 (4) prévoit que toute demande d'autorisation pour la mise en 
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valeur de terrains par l' édüication d'un bâtiment industriel ayant une 
superficie de plus de 5.000 pieds carrés est nulle si elle n'est pas accompa
gnée d'un certificat du Board of Trade attestant que cette mise en valeur 
répond à une répartition adéquate de l'industrie. Ce certificat est connu 
sous le nom d'« Industrial Development Certificate » (certificat de déve
loppement industriel-I.D.C.). Dans la loi de 1960 sur l'emploi régional, 
l'obligation de produire un I.D.C. a été étendue aux demandes d'autori
sation pour la transformation de bâtiments existants en bâtiments à usage 
industriel. 

5) L'Industrial Development Certificate constitue l'arme principale 
du Board of Trade dans le contrôle de la répartition de l'industrie. Les 
lois relatives à l'urbanisation ont chargé le Ministère du logement et des 
collectivités locales d'un grand nombre de missions, de sorte qu'il est 
appelé à examiner et à se prononcer sur des projets de développement 
concernant les düférentes régions relevant des autorités locales, des 
propositions relatives à la création de nouvelles villes et à l'extention 
d'accords existants dans ce domaine. Chaque fois que ces projets compor
tent la réservation de terrains pour l'industrie, le Board of Trade est 
consulté. En effet, celui-ci s'efforce évidemment d'éviter qu'une super
ficie excessive de terrains soit réservée à l'industrie dans les parties du 
pays où il n'existe aucune menace de chômage. Ces consultations cons
tituent un des aspects de la liaison qui existe entre le Ministère du loge
ment qui s'efforce principalement de décongestionner les centres urbains 
et le Board of Trade qui vise principalement à réduire les poches de 
chômages. 

6) Le Board of Trade dispose de neuf bureaux régionaux qui couVrent 
l'ensemble du territoire de la Grande-Bretagne. Il s'agit d'une survivance 
de l'organisation régionale mise en place en commun avec d'autres dépar
tements importants pour faire face àux exigences de la guerre et à la 
possibilité d'une invasion. Ces bureaux constituent l'œil et l'oreille du 
Board dans les provinces. Celui qui désire demander une autorisation 
pour la construction d'un bâtiment industriel doit adresser sa demande 
d'I.D.C. au contrôleur régional. La procédure est relativement ·directe 
et tend principalement à recueillir des informations au sujet de la nature 
du projet, de son emplacement et des effectifs qu'il occuperait. A moins 
que la décision s'impose péremptoirement, les dirigeants de la société seront 
interviewés par l'un des fonctionnaires régionaux, le plus souvent au 
siège de leur exploitation actuelle. Une note relative à l'affaire est élaborée 
et mise en circulation au besoin dans d'autres départements intéressés, 
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à savoir : le Ministère du logement, le Ministère du travail, le Ministère 
de l'agriculture, du ravitaillement et de la pêche et le département compé
tent pour le genre d'industrie en cause (ce dernier peut très bien être 
unè autre division du Board of Trade). Normalement, la décision est 
prise à ce stade par le contrôleur régional. Les bureaux régionaux reçoi
vent au total quelques cinq mille demandes d'I.D.C. par an dont ils trans
mettent un quart enViron à l'administration centrale du Board of Trade. 
Les dossiers sont transmis à l'administration centrale selon certaines 
règles garantissant que les projets relatifs aux régions où le chômage est 
particulièrement faible, tel que Londres et Birmingham, soient examinés 
en particulier. 

7) Les fonctionnaires de l'administration centrale peuvent à nouveau 
examiner le projet avec d'autres départements intéressés et de nouveaux 
contacts peuvent être pris avec la société, le plus souvent à un niveau 
plus élevé, avant qu'une décision ne soit prise. Toutes demandes ayant 
une importance ou présentant des difficultés particulières sont tranchées 
par les ministres qui sont ainsi amenés à prendre une décision au sujet 
d'un quart environ des cas soumis à l'administration centrale. Les Minis
tres peuvent également interviewer la société au niveau le plus élevé. Les 
demandes sont ainsi passées au crible afin de garantir une décision 
équitable. 

8) Il est difficile de définir la répartition adéquate de l'industriel> 
visée par la loi de 1947 sur l'aménagement du territoire. Il n'existe certes 
pas de plan-clé stipulant que tel pourcentage de l'industrie électronique 
doit se trouver dans telle région, ou telle proportion de l'industrie des 
plastiques dans telle autre région, etc. Toutefois, il est certain que le 
critère le plus important d'une répartition adéquate réside dans la résorp
tion du chômage, ce que le Parlement a reconnu formellement par l'inser
tion de la section 17 dans la loi de 1960 sur l'emploi régional. La diversi
fication de l'industrie revêt également une grande importance; les dangers 
inhérents à une économie régionale excessivement tributaire d'une seule 
industrie ou d'un seul groupe d'industries sont évidents. Dans la pratique, 
le pays est réparti en régions appartenant à trois catégories différentes 
auxquelles nous attribuons les couleurs noire, grise et blanche. Les régions 
noires sont les districts de développement visés par la loi sur les services 
locaux de l'emploi. Il faudrait déjà des circonstances exceptionnelles 
pour qu'on soit amené à refuser un I.D.C. dans ces régions. Les régions 
blanches sont celles où règne une situation de plein emploi et probablement 
même de suremploi. Aucune industrie nouvelle n'est autorisée à s'y im-

La reconversion industrielle, t. IV. 12 



178 G. DICK 

planter et les industries existantes doivent fournir des preuves absolument · 
irrécusables des ·attaches qui les lient indissolublement à la région, avant 
qu'elles ne soient autorisées à réaliser des extensions. Les régions grises 
englobent tout le reste. Nous essayerions probablement de convaincre 
un industriel d'une région grise de transférer son entreprise à une région 
noire, mais normalement nous ne refuserions pas l'I.D.C. Cela dépend de 
chaque cas en particulier. Dans les régions grises des problèmes très variés 
peuvent surgir. Il y en a, par exemple, qui accusent un besoin d'emplois 
pour les femmes mais non pour les hommes. Les besoins des villes nou
velles et des villes en expansion doivent être pris en considération. 

9) Les villes nouvelles ont été créées en vertu de la loi de 1946 pro
mulguée à cet effet. Les huit centres. disposés tout autour de Londres sont 
destinés en particulier à décongestionner la capitale et ont absorbé quelque 
150.000 unités de sa population excédentaire. Au titre de la loi de 1952 
sur l'expansion des villes, des accords ont été conclus pour l'élaboration 
de programmes relatifs au transfert de la population excédentaire de 
villes surpeuplées vers des villes faisant office de trop-plein, c'est-à-dire 
des centres existants qui seraient développés à cette fin. Ces programmes 
bénéficient de l'aide financière du gouvernement. Bien que la plupart 
des grandes villes du Royaume-Uni aient adhéré à ces accords, aucun 
mouvement important de population ne s'est réalisé jusqu'à présent. 
Le Board of Trade doit jouer son rôle dans ce domaine en veillant à ce que 
le transfert d'industries vers les villes nouvelles et les villes faisant office 
de trop-plein soit en concordance avec les mouvements démographiques. 
C'est pourquoi des I.D.C. sont délivrés pour toute extension raisonnable 
des industries existant dans ces centres et des industries de la ville-mère 
dont on ne peut raisonnablement exiger qu'elles se déplacent vers un 
district de développement. Ainsi ces moyens de décongestionnement des 
centres urbains, comportant à la vérité une certaine atteinte à la politique 
d'aide aux régions où le sous-emploi est un problème d'acuité particulière, 
se retrouvent néanmoins dans le cadre de la politique générale. 

10) Les stimulants que le gouvernement peut offrir aux entreprises 
disposées à se déplacer vers des districts de développement sont publiés 
par des méthodes générales de propagande telles que la brochure intitulée 
Expanding lndustry (industrie en expansion), mise en circulation dans 
la plupart des milieux d'affaires du pays. Toutefois, la meilleure occasion 
de «diriger» une industrie se présente lorsqu'une demande d'I.D.C. est 
mise en discussion ; à cet égard, on attache une grande importance aux 
interviews visées aux paragraphes 6) et 7). Un autre système qui a survécu 
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à la guerre est celui des bureaux d'implantation industrielle existant tant 
auprès des services régionaux que de l'administration centrale, où l'on 
dispense volontiers toute information utile au sujet des possibilités que 
les districts de- développement peuvent offrir. La première tâche du 
fonctionnaire dirigeant l'interview consiste à compléter sa connaissance 
des éléments de la question, la nature du développement, la main-d'œuvre 
nécessaire, l'usage des bâtiments existants, les liaisons avec les installa
tions existantes, la répercussion du projet sur le niveau local de l'emploi, 
d'autres moyens de production, etc. Lorsque l'administration centrale 
a éveillé l'intérêt d'une firme pour un district de développement déterminé, 
les intéressés sont confiés aux bons soins du contrôleur régional pour 
faire avec eux la tournée des emplacements disponibles et des usines 
existantes et examiner en détail les problèmes des transports, de distri
bution d'eau, etc. 

11) La société demandant un I.D.C. présentera évidemment ses propres 
arguments quant à l'emplacement. II se pose par exemple la question de 
la direction. Celle-ci peut être inquiète au sujet des düficultés que soulè
veraient la surveillance et le contrôle de deux ou plusieurs établissements 
très éloignés l'un de l'autre, le temps perdu en voyages et la fatigue qui 
en résulte pour les cadres supérieurs, les attaches personnelles de la direc
tion et de leurs familles et, ce qui est souvent tout aussi important, l'avis 
des épouses des directeurs qui préfèrent souvent habiter le sud de l'Angle
terre. La société peut faire valoir les düficultés du contrôle technique, 
par exemple en relation avec l'importance grandissante des travaux de 
conception et de mise au point, la nécessité d'une collaboration active 
étroite entre ces services et les services de production ; par ailleurs, bon 
nombre de spécialistes souhaitent s'établir à proximité du siège des 
centres de recherche fondamentale. La société peut mettre l'accent sur 
les facteurs concernant la production proprement dite, tels que les pro
blèmes des installations faisant double emploi, de l'augmentation éven
tuelle des coûts et des délais de livraison, la question de l'efficacité lorsque 
les opérations se déroulent séparément et l'interdépendance de bon 
nombre de processus de production. Elle peut soulever des questions 
relatives à l'approvisionnement en matières premières et produits auxi
liaires, la nécessité pour leur entreprise de faire appel à des sous-traitants 
et la distribution de leurs produits aux consommateurs de l'intérieur et 
de l'étranger. Enfin se pose le problème du recrutement et de la forma
tion des travailleurs. Dans ce domaine, l'argument présenté le plus fré
quemment est celui de l'importance des travailleurs-clé et de leur répu
gnance à changer de domicile, ainsi que les düficultés que présente le 
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recrutement de travailleurs-clé ou de techniciens qualifiés dans d'autres 
parties du pays. Voilà le genre de difficultés mises en discussiçm. Les 
fonctionnaires doivent évaluer l'importance de chacun de ces facteurs et 
le poids des diverses objections formulées le cas échéant à l'égard du trans
fert vers un nouvel emplacement. Ils s'efforcent de convaincre les indus
triels de se fier à l'avenir et de choisir bien à l'avance le moment propice 
pour essaimer dans un district de développement. 

12) La résorption du chômage en Irlande du Nord est du ressort de 
son propre gouvernement. Les stimulants mis en œuvre sont largement 
similaires à ceux pratiqués en Grande-Bretagne mais traduisent plus de 
prodigalité. Le système des I.D.C. n'y existe pas. Les fonctionnaires du 
Board ·of Trade accordent toujours la priorité à l'Irlande du Nord dans 
leurs tentatives visant à convaincre les sociétés de se déplacer vers des 
régions à chômage élevé et, dans tous les cas où cela s'avère possible, 
le dossier est transmis au Ministère du commerce de l'Irlande du Nord. 

13) Tout est mis en œuvre pour amener l'industrie à coopérer avec 
le go:uvernement dans l'application de la politique de répartition de 
l'industrie et pour agir par persuasion plutôt que par la force. Quelques 
centaines seulement d'I.D.C. sont refusés au cours de l'année, mais ce 
chiffre ne traduit pas exactement la vigueur avec laquelle le gouvernement 
poursuit sa politique, du fait que nous essayons toujours d'amener une 
société à renoncer à sa demande plutôt que d'encourir un refus formel. If 
est évident, par ailleurs, que très peu de demandes sont présentées pour 
des développements. importants à Londres, par exemple de la part de 
sociétés totalement étrangères à la région, parce que l'on sait bien qu'elles 
ne seraient jamais accordées. 

14) Le refus d'un I.D.C. ne signifie pas nécessairement que l'expan
sion proposée se réalise dans un district en développement. Les intéressés 
peuvent acheter des bâtiments existants bien que la procédure des I.D.C. 
soit en elle-même de nature à rendre cette alternative de plus en plus · 
coûteuse, notamment dans la région londonienne, en raison des prix élevés 
que les propriétaires peuvent demander du fait de la rareté de ces bâti
ments. Le projet d'expansion peut évidemment être abandonné mais si 
cet abandon avait une incidence notable, il faudrait en déduire que la 
politique adoptée n'a pas été appliquée judicieusemént. Dans un pays 
industriel moderne, surtout s'il est aussi largement tributaire des expor
tations que l'est le Royaume-Uni, il faut toujours un bon équilibre entre . 
le besoin d'efficacité et les problèmes sociaux et connexes urgents du chô
mage et de la congestion des centres urbains. 
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1) L'histoire est en cours 

En rédigeant le présent article, je jette un regard sur une grande carte 
de la côte Nord-Est sur laquelle sont tracés les 34 parcs et emplacements 
dont la North Eastern Trading Estates Ltd. assume la responsabilité. 
Il semble incroyable qu'il y en ait tant. Il y a 16 ans, la carte était vierge. 
Une courte période dans la vie d'un homme: un instant dans la vie d'une 
nation. Et quelles années 1 Trois années de paix anxieuse où l'accent por
tait de plus en plus sur le réarmement : six années de guerre à l'échelle 
mondiale et sept années de paix, d'anxiété grandissante, de guerre froide 
et de nouveau réarmement. On pourrait bien se demander quand la vie 
était-elle normale, équilibrée et sensée ? Les trois premières années de 
cette période de 16 ans auraient pu, ou plutôt auraient dû être l'aube 
d'une nouvelle ère de progrès après la période sombre de la récession, au 
cours de laquelle une tempête économique avait fait rage sur de nombreux 
pays, laissant des millions de personnes tout étourdies dans l'acceptation 
silencieuse de ce qui apparaissait comme une fatalité. Mais elles n'étaient 
qu'un intervalle entre les horreurs du premier acte et les horreurs bien 
plus grandes encore du deuxième acte. Ce n'était pas un moment parti
culièrement propice pour lancer de nouvelles idées et pour tenter des 
expériences. Or, c'est souvent dans des périodes de ce genre que l'homme 
est amené à donner le meilleur de lui-même. II est déchiré entre le désir 
de revenir à une situation qui lui semble rétrospectivement être idéale 
et celui de rechercher des améliorations, ayant pris conscience que dans 
le passé tout n'était pas pour le mieux. D'aucuns pensent qu'ils voient 
clairement les imperfections d'autrefois et sont disposés à essayer de 
nouvelles idées : d'autres, également sincères, estiment qu'il faut s'en 
remettre avec confiance aux forces naturelles pour nous ramener à une 
situation normale. La difficulté, c'est qu'il n'est pas simple de se mettre 
d'accord sur ce qui est considéré comme normal ; la notion de force se 
transforme avec le flux et le reflux de la conscience sociale de l'homme. 

Certaines conséquences politiques de la récession économique quasi 
mondiale des années 1930 ont profondément marqué notre époque. Il 
n'y a guère lieu de douter que le chômage massif en Allemagne a permis 
à ceux qui plus tard ont déclenché la deuxième guerre mondiale de prendre 
le pouvoir et d'essayer de justifier la dictature en tirant argument de ce 
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que les méthodes démocratiques, par exemple, en Grande-Bretagne, 
n'avaient pas réussi à surmonter des obstacles de ce genre. Mais il s'agit 
là d'un mauvais vent qui n'apporte rien à personne. Il y a actuellement 
dans le Nord-Est de nombreuses et intéressantes' installations industrielles 
créées par ceux qui avaient fui la tyrannie en Europe. Après la deuxième 
guerre mondiale, le système nécessaire des permis de construire pour les 
nouveaux bâtiments a puissamment contribué à implanter de nouvelles 
industries dans la région. 

Les jeunes gens et jeunes filles qui sont dans la vingtaine, et prennent 
maintenant leur départ dans la 'Vie, se mariant, et élevant leurs enfants, 
peuvent avoir une petite idée de la récession économique des années 1930. 
Il n'est même pas exclu qu'ils soient fatigués d'en entendre parler. Tous 
ces faits leur semblent presque aussi irréels que la guerre des Deux Roses. 
Nés dans un monde où un voyage par avion se limite à l'achat d'un billet 
de passage et n'ayant de ce fait jamais fait l'expérience de ce sentiment 
d'émerveillement ressenti par leurs parents lorsqu'ils virent pour la pre
mière fois un avion dans le ciel, ils ne peuvent comprendre ce que le démar
rage du Team V ailey Trading Estate en août 1936 signifiait pour une 
région affamée de travail. On prétent souvent que le monde souffre d'un 
manqu,e de foi. Je m'exprimerais autrement. Nous sommes trop nombreux 
à avoir - semble-t-il - perdu la sensation du merveilleux, cette source 
d'où jaillit la foi dans l'objectif final, la foi dans rios capacités-et la fierté 
de nos réalisations. 

Je me rappelle, il y a plus de 21 ans, être allé voir Sir Horace Wilson, 
premier conseiller industriel du gouvernement de Sa Majesté, pour étudier 
avec lui la possibilité pour le gouvernement de favoriser quelque part 
dans la région des rives du Tees où je vivais alors une évolution similaire 
à celle de la Slough Estates Ltd. Les efforts tentés pour éveiller l'intérêt 
et l'appui de l'épargne privée s'avéraient vains. Il n'y avait rien de sur
prenant à celà. La région était à tel point languissante que d'éventuels 
investisseurs furent rebutés. Le commissaire pour les zones spéciales 
(Angleterre et pays de Galles) devait le confirmer dans son premier rapport 
du 4 juillet 1935 : 

· « Il y a là un facteur psychologique qui semble exercer une incidence 
défavorable sur ces régions. Le seul fait que ce soient des zones critiques 
non seulement diminue leur pouvoir d'attirer des industries, mais dans 
une certaine mesure influence même les habitants qui semblent avoir 
partiellement perdu toute confiance dans leurs propres régions. On le 
constate à la difficulté d'obtenir des fonds relativement modestes pour 
établir des industries dans cette région ». 

Les délégués de la Slough Estates Ltd. visitèrent Middlesbrough 
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et sont allés voir les emplacements. Sir Theodore Chambers, président 
de la W elwyn Garden City Ltd., et M. Louis de Soissons, architecte
conseil de la société, firent un rapport sur un grand emplacement dans 
les Hartlepools, mais les circonstances étaient défavorables. Il était mani
feste que si le travail devait être fait, il faudrait une aide financière du 
gouvernement. 

Pendant les cinq années qui suivirent, je fus régulièrement en rapport 
avec Sir Horace qui me traita avec la plus grande courtoisie et la plus 
grande bienveillance. Il était désireux de trouver un moyen de rendre 
leur activité à ces régions qui étaient le berceau des industries lourdes 
de base. Aucune idée n'était écartée à la légère. Nombreux étaient ceux 
qui cherchaient des solutions à ce marasme économique. Au moment où 
l'on s'efforçait de faire connaître les réalisations industrielles de la Grande
Bretagne et les possibilités qui s'offraient aux nouvelles industries à la 
suite de la motion d~ la « Travel Association » en « Travel and lndustrial 
Development Association », permettant à cette dernière de publier un 
périodique intitulé Industrial Britain et de le diffuser dans de nombreux 
pays d'outre-mer, M. Marquis (actuellement Lord Woolton) de la Lewis's 
Ltd. annonça à un comité peu nombreux dont je faisais également partie 
qu'il avait exposé certains articles que ses magasins achetaient et dont 
il pensait qu'ils pourraient être fabriqués par de nouvelles industries si 
celles-ci voulaient bien s'établir dans le Lancashire. C'est là un exemple 
des efforts tentés par les régions pour s'aider elles-mêmes. Le Lancashire 
possédait naturellement un sentiment d'unité que le Nord-Est moins 
resserré ne pouvait acquérir facilement. Sir Horace Wilson fut très franc 
à ce sujet et en visitant le Nord-Est, il ne cacha pas qu'à son avis la région 
serait d'autant plus forte que l'on reconnaîtrait pleinement qu'elle cons
tituait une unité économique fondée sur le bassin houiller de Durham. 
C'est pour faire face à la nécessité de l'unité d'action et pour réduire la 
concurrence interrégionale pour l'implantation de nouvelles industries 
que fut créé en 1935, sous la présidence de Lord Ridley, le North East 
Development Board. 

L'idée des parcs industriels favorisée par le gouvernement mit du 
temps à s'affirmer. Il s'agissait d'une nouvelle et grande idée, capable 
d'amener l'Etat à y investir des millions. Lancer une entreprise dans le 
Nord-Est signüierait faire la même chose en Ecosse, dans le pays de 
Galles et dans l'Ouest du Cumberland - qui étaient les autres zones 
déshéritées. Des industries voudraient-elles s'y implanter ? Le nouveau 
développement serait-il suffisamment important pour occuper les parcs 
industriels ? Questions graves exigeant des décisions hardies. Il est assez 
commode, maintenant que l'idée s'est révélée si réussie, que la Grande-
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Bretagne semble une fois de plus avoir mené le destin du monde, de dire · 
qu'il n'y avait aucune raison pour ne pas adopter au moins cinq ans avant 
qu'eU~ ne l'ait été réellement, mais il y avait efleclivement un risque à 
e8compter que des industries produisant des biens de consommation 
s'établiraient avec succès dans les centres de l'industrie lourde et des 
mines de charbon. 

Le Nord-Est est réputé pour son charbon, son acier, ses bateaux et 
l'habilité de ses ouvriers en matière de mécanique navale : pendant· des 
générations et jusqu'à la grande récession (qui était presque à l'échelle 
mondiale et non simplement limitée au Nord-Est) elle s'était appuyée 
avec succès sur ces industries. Quand le principal problème consistait à 
les remettre sur pied, de nombreuses personnes demandèrent pourquoi il 
fallait penser que les secteurs moins lourds de l'industrie ne pourraient 
apporter qu'une contribution infinitésimale au redressement économique. 
En outre, ces autres industries pourraient-elles prospérer au Nord-Est ? 
Nombreux étaient ceux qui rappelaient aussitôt que ces industries avaient 
leurs foyers tradit~onnels, certains pour des raisons liées à l'approvision
nement en matières premières du pays ou importées, d'autres parce 
qu'elles ·reposaient sur un tour de main de père en fils, et d'autres parce 
qu'elles devaient être à proximité du grand marché de Londres. A cette 
époque nombreux furent ceux qui se laissèrent éblouir par l'éclat et la 
fascination du débouché londonien. Des milliers se déplacèrent pour y 
travailler ; des usines s'y élevèrent un peu partout. Combien avons-nous 
souffert de cette folle bousculade pour produire sur le seuil même du 
consommateur 1 Ce fut en vain que les centres provinciaux établirent des 
statistiques et dessinèrent des cartes pour montrer les débouchés qu'ils 
offraient de leur côté. Londres était l'endroit rêvé et même les villes · 
distantes de 20 milles du centre étaient considérées comme trop éloignées t 
Quel espoir y avait-il dans ces conditions d'éveiller l'intérêt des entre
prises de s'établir dans le Nord-Est, surtout quand cette région n'avait 
pas d'immeubles industriels tout neufs à offrir aux nouveaux industriels 
moyennant un loyer intéressant ? 

Toute ville de quelque importance dans la province avait fait dresser 
des panneaux dans ses faubourgs offrant des « emplacements pour nou
velles usines». Des emplacements, notons-le bien, et non des bâtiments 
industriels. La plupart d'entre elles affirmaient que leur gaz et leur élec
tricité étaient bon marché, que leur eau était la meilleure et très abondante, 
et ainsi de suite. Chacune cherchait le gros gibier, mais celui-ci n'était 
jamais très nombreux, car les 80<y0 de l'industrie de cette région reposent 
sur les petites et moyennes èntreprises. Les nouvelles industries devaient 
se frayer leur chemin dans l'économie. Leurs capitaux n'étaient pas illi-
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mités et elles devaient débuter modestement quelles que soient leurs 
ambitions. Londres était La Mecque. Les agentS et spécialistes d'usines 
encourageaient cette idée. Ils avaient des usines à louer ou à vendre et 
leurs clients s'apprêtaient à en construire davantage encore. Et puis il y 
avait le marché. Des travailleurs ? Inutile de se faire le moindre souci pour 
la pénurie de main-d' œuvre quand des dizaines de milliers de personnes 
se déplaçaient vers la zone londonnienne pour chercher du travail. 

L'opinion publique était alertée. D'une part, Londres s'agrandissait 
trop et trop rapidement : d'autre part, les zones reposant sur l'industrie 
lourde étaient en proie à une crise aiguë. Le patrimoine national était 
menacé et les files de chômeurs s'allongeaient. Ce n'était pas là un fait 
nouveau dans notre histoire. Une proclamation de Jacques 1 affirme que 
la croissance de Londres s'est faite au détriment d'autres villes. 

« Les autres bonnes villes et communes de son roya unie, en raison 
d'un tel afflux de gens dans et autour de ladite cité sont très dépeu
plées et leur commerce et leurs autres activités ont dépéri ». 

Sir Thomas Roe (1641) a demandé« Est-ce que Londre~ ne monopolise 
pas en fait toute l'activité économique ? A mon avis, il n'est pas bon pour 
un corps d'avoir une grosse tête et des membres débiles». 

Le commissaire pour les régions spéciales (Angleterre· et pays de 
Galles) nommé en 1934 pour étudier les causes du chômage massü dans 
certaines régions, s'est également très inquiété des incidences du« marché» 
sur l'implantation de l'industrie. Dans son premier rapport (juillet 1935) 
il écrivait : « ••• il faut reconnaître un fait saillant : il y a généralement 
un certain sentiment de répugnance à implanter de nouvelles entreprises 
dans les zones critiques où les produits doivent être vendus à l'extérieur. 
Quand ils peuvent être vendus sur place, les perspectives du commerce 
local sont considérées comme mauvaises ». 

Les suggestions qu'il expose sous le titre « Où trouver l'espoir » s'ins
pirent de l'idée directrice suivante : les habitants de ces zones doivent 
s'aider eux-mêmes en commençant par développer le pouvoir d'achat 
potentiel existant dans cette zone. «Une croisade, dit-il, serait nécessaire 
pour leur faire ... comprendre que c'est pour eux un devoir impérieux 
que d'aider les industries locales qui doivent être assurées d'un certain 
marché». 

« Dès que... les zones auront montré qu'elles ont pleinement repris 
confiance en elles-mêmes, elles imposeront cette confiance à d'autres». 
Et notez ce passage : 

«La reprise progressive de l'économie se trouvera être un aimant 
suffisamment puissant pour attirer des capitaux dans ces régions 
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qui devront être aidées d'une manière soutenue afin qu'elles s'aident 
elles-mêmes. C'est là que réside l'espoir d'un nouveau départ pour 
recouvrer la prospérité et bannir .la misère )), 

Dans son premier rapport ....,.__ daté du 4 juillet 1935 - il n'avait laissé 
percer nulle part que la location d'usines dans les parcs industriels financés , . 
par le gouvernement pourrait faire partie de la réponse qu'il désirait. Le 
16 août 1935, il adopta l'idée, mais comme on le verra dans son second 
rapport (février 1936) cette décision n'a été prise qu'après mûre réflexion. 

Le nombre de chômeurs avait une incidence sur l'attitude à l'égard 
d'un nouveau développement industriel possible. A cette époque, j'étais 
membre de la commission de l'emploi pour Middlesbrough et Cleveland 
relevant du ministère du travail et je me souviens parfaitement combien 
il était délicat de montrer de l'enthousiasme pour un projet qui procurerait 
un emploi à 50 personnes. A cette candence-là, combien de temps fau
drait-il pour résorber le chômage ? C'est sans nul doute l'étendue même 
du problème du chômage qui a empêché lès régions plus anciennes de voir" 
le potentiel d'un certain nombre de nouvelles industries. Quelle était . 
par exemple l'utilité de l'entreprise radiophonique qui demandait quelques 
centaines de pieds carrés d'espace industriel et six personnes ? Et pourtant 
elle s'est étendue et elle en emploie maintenant 2.000 1 

Si l'on songe au temps qu'il a ,fallu pour faire accepter l'idée des parcs 
industriels, il est curieux de constater que le facteur déterminant de 
l'implantation figurant en tête de liste des études établies à ce moment · 
par le ministère du commerce était celui de « locaux disponibles ». Ce fait 
peut paraitre surprenant si l'on songe à l'attraction exercée par le débouché 
londonien, mais il a en quelque sorte fait rectifier le point de vue selon 
lequel les industries s'établissent seulement là où les facteurs de produc
tion et de distribution s'équilibrent clairement. C'est ce que j'ai également 
compris en considérant le cas de ces fabricants de vêtements bien connus 
dans les comtés de l'Est qui travaillent activement dans une usine située 
à des milles de toute maison d'habitation. Pourquoi s'était-elle établie 
là? La vérité c'est qu'elle n'avait pas construit l'usine sur un emplacement 

.. choisi avec soin, mais elle l'avait simplement· achetée à un fabricant de 
confitures (les jeunes arbres fruitiers étaient toujours là) qui avait trouvé 
que son projet onginaire n'était pas viable. La manufacture de vêtements 
avait été influencée par le prix intéressant et par le fait que ses travailleurs, 
employés dans une usine qui devait être décentralisée, habitaient les 
quartiers Est de Londres et pouvaient ainsi assez facilement se rendre à ... 
leur lieu de travail dans la province et rentrer chez eux. C'est là aussi un 
cas évident de «locaux disponibles ». 

J'ai encore vu un autre cas en visitant le parc industriel de Welwyn 
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Garden City pour la première fois. Le nom d'une entreprise qui quelques 
mois auparavant m'avait demandé de lui trouver une usine sur les bords 
du Tees s'étalait franchement sur des locaux qu'elle venait seulement 
d'occuper. La région du Tees n'avait èu rien d'autre à lui offrir que de 
vieux entrepôts et des halles désaffectées. Une usine fin prête libre à la 
location avait fait l'affaire et attiré cette entreprise (qui, soit dit en passant, 
fabrique des produits d'un grand intérêt pour les industries mécaniques 
du Nord) à Welwyn. Plus tard, j'ai su qu'elle avait pris cette usine parce 
qu'elle avait ainsi la possibilité de démarrer rapidement sa production 
pour satisfaire un courant soutenu de demandes pour ses produits. « Locaux 
disponibles » une fois de plus. Ainsi, le Nord-Est était pleinement handi
capé dans ses efforts pour attirer de nouvelles industries, parce qu'il ne 
pouvait pas satisfaire à un besoin vital : des usines modernes. 

Le 29 juillet 1935, le Times, dans un long éditorial intitulé « Les régions 
sans travail » présentait une analyse mordante et ~utieuse de ce qui se 
faisait. «Nous en sommes certainement arrivés au point, écrivait-il, où 
il faut davantage d'actes et moins d'enquêtes». Les commissaires pour 
les régions spéciales, désignés 6 mois auparavant, « n'étaient pas dotés de 
pouvoirs leur permettant de faire plus qu'un travail d'amélioration et de 
réaménagement, prêtant leur concours çà et là à des réalisations publiques 
de moindre importance projetées par les autorités locales ou les entreprises 
d'utilité publique, soutenant des plans relatifs à la culture et au peuple
ment de certaines régions et montrant une généreuse sympathie pour les 
plans d'amélioration de la santé». Leurs rapports présentaient« les données 
quasi immuables de ces régions ... de manière plut.ôt différente, mais insis
tant toujours pareillement sur les grands - et vraiment terribles -
besoins de ces communautés sans travail et sans espoir ». Le Times exi
geait l'emploi de remèdes fondamentaux et se référait aux efforts et aux 
propositions de feu le capitaine Euan Wallace, dont on se souvient affec
tueusement dans le Nord-Est pour les soins et la sympathie qu'il avait 
mis à enquêter sur la situation quand il visita cette région. Le Times 
disait : 

cc A vrai dire on n'a pas eu à déplorer l'absence de propositions plus 
ou moins importantes et certaines d'entre elles qui apparaissent pleines 
de promesses n'exigent pas de décision capitale. Prenez, par exemple, 
l'idée ... concernant l'établissement de zones industrielles du type de 
celles qui ont eu tellement de succès à Trafford Park, Slough et Welwyn, 
pour n'en mentionner que quelques unes de celles qui sont le mieux 

· connues. Ces tout derniers temps, on demande « des usines fin prêtes 
avec raccordement de gaz, d'eau, d'électricité, etc. et bien aménagées». 
Les zones critiques ont trop peu de ressources pour satisfaire cette de-
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mande~ Elles n'osent pas prévoir la première mise de fonds. Des parcs· 
de ce genre constituent un actü et non un passü. Est-il bien juste de 
dire des zones critiques que la pauvreté est la ruine des pauvres ? Et la 
seconde proposition, bien qu'elle aille à l'encontre de ce qui a été un 
principe admis, mérite d'être considérée attentivement. D'après elle, 
certaines industries spécifiées ne devraient recevoir l'autorisation de 
commencer leur activité que si elles s'établissent dans de tels parcs indus
triels. Le temps est peut-être venu pour songer à l'application d'un nouveau 
principe, celui de savoir si des industries auxquelles la communauté a 
octroyé un privilège ne sont pas tenues de. s'établir dans des régions où, 
socialement, elles rendraient les plus grands services » (Dix ans plus tard, 
cette pensée se retrouvera dans le fondement du système de l'implantation 
d'après-guerre dans la politique industrielle). 

«Une politique gouvernementale pour l'implantation de l'industrie 
et pour le relèvement des régions délaissées devient de plus en plus ur
gente». L'article qui contenait ce défi avait été écrit parce que la semaine 
précédente les débats sur les zones critiques aux Communes «n'avaient 
pas été un éclatant succès >> et feu le capitaine Euan · Wallace avait dit 
à juste titre, le 27 juillet 1935, que «les membres du gouvernement sont 
décidés à rechercher une solution à cette tragique situation des affaires 
dans n'importe quelle direction ». 

Le 16 aotlt 1935 (comme il est précisé dans le 2e rapport publié en 
février 1936), le commissaire, pour les régions sp,~ciales (Angleterre et 
pays de Galles) ·proposa au gouvernement de lui donner le droit d'installer 
un· ou plusieurs parcs industriels dans les régions spéciales aux frais du 
Special Areas Fund. Dans son 2e rapport, rappelant sa proposition d'aoftt 
1935, il écrivait : 

« J'aboutis· à la conclusion que, vu les circonstances, il était 
justifié de recommander l'adoption de cette nouvelle et peu ortho
doxe proposition d'installer des parcs industriels financés par 
le Trésor ... Alors que l'installation de parcs subventionnée par 
le gouvernement peut soulever des objections souvent avancées eu 
égard à la participation du gouvernement dans ce qui relève nor
malement de l'entreprise privée ... , il est moins répréhensible ... 
que d'attirer les industries dans ces régions en utilisant une forme 
déguisée de subventions gouvernementales ». 

A la lumière des résultats qui ont pu être obtenus depuis lors, il est 
intéressant de noter les tennes prudents du passage ci-dessous extrait 
d'un rapport relatif aux régions spéciales, présenté en mars 1937 au par
lement par Je ministre du travail : 
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«Pour éprouver davantage jusqu'à quel point les industries 
légères pourraient être attirées dans ces régions, il a été décidé de 
jaire une expérience en établissant des parcs industriels comme on 
en trouve à Slough, Trafford Park et dans quelques autres en
droits. Le premier de ces parcs industriels a été établi en aoftt 1936 
sur un emplacement dans la Team Valley près de Gateshead ». 

Quiconque désire se rendre compte du changement intervenu en 
matière de politique relative aux régions spéciales comparerait utilement 
'la loi de 1934 sur les régions spéciales (développement et améliorations) 
et la loi (amendement) de 1937 sur le même sujet. La première avait 
trait à la nomination des commissaires chargés d'instaurer, d'organiser 
et de veiller à l'exécution de mesures destinées à faciliter le développement 
économique et les progrès sociaux des régions en cause. La seule référence 
spécifique au développement, était que le commissaire avait le droit 
d'acheter des terres et de les transférer à un organisme qui proposait 
de les utiliser pour le développement économique ou le progrès social de 
ces régions. La loi de 1937 était cependant toute différente. Aux termes 
du rapport du ministère du travail pour l'année 1937 (publié en avril 
1938), cc l'objet principal de cette loi est d'amener l'établissement de 
nouvelles entreprises industrielles dans ces régions». 

A la longue, les doutes et les craintes se dissipèrent. Dorénavant, les 
locaux industriels et la main-d'œuvre sur place susceptible d'être utilisée 
pour un travail pénible constitueraient les facteurs déterminants pour 
attirer les entreprises industrielles. La pensée des inconvénients inhérents 
à ces régions commença à disparaître dès que les premières nouvelles 
usines se mirent à fonctionner. Elle céda la place à l'idée que, dans un 
monde où se développaient les transports terrestres et aériens, une usine 
moderne - et notamment une usine construite par l'Etat qui en reste 
propriétaire - pourrait être utilisée avec succès pour influencer l'implan
tation de certains types d'industries. C'était en l'occurrence la plus impor
tante leçon d'implantation de l'industrie survenue entre les deux guerres. 
La deuxième guerre mondiale la développa comme « dispersion de l'indus
trie », même en devançant la demande dans la construction de locaux 
industriels. La Grande-Bretagne d'après-guerre l'utilisa comme base de 
la politique de répartition industrielle, soutenue naturellement par les 
circonstances provenant de l'état de guerre, par les transformations 
techniques dans certaines productions industrielles et par l'emploi crois
sant de femmes dans l'industrie (résultant lui-même des deux grandes 
guerres). L'usine moderne à louer était définitivement entrée dans les 
mœurs. Ce système permettait à l'industriel de consacrer son capital au 
matériel, aux matières premières, aux travaux en cours, etc., au lieu de 
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l'immobiliser en partie dans des briques et du mortier. Il a ainsi contribué 
à la productivité, à l'efficience générale et même, dans un sens plus général, 
à améliorer ··les rapports humains. 
· Mr. (plus tard Sir). P. Malcolm Stewart, premier com~saire pour 
les régions spéciales (Angleterre et pays de Galles) s'est démis de ses 
fonctions le 27 octobre 1936. Ce que ces régions lui doivent, on peut 
s'en rendre compte dans la première partie de son troisième et dernier 
rapport. C'est sur ces .recommandations que repose la loi de 1937 sur les . 
régions spéciales (amendement). Il avait eu bién des ennuis avec les droits 
limités dont il disposait. 

« Les efforts », écrivait-il, tentés pour appliquer la loi sur les régions 
spéciales (et là il se référait à la loi de 1934) d'après des modalités saines 
étaient, au début, souvent considérés avec méfiance et quelques fois avec 
hostilité ». Ses tentations d'intéresser les industriels à ces régions avaient 
été accueillies froidement. «La persuasion ... n'a pas eu d'écho». Il était 
convaincu que « le premier pas à faire était de créer dans les régions 
spéciales des conditions favorables capables de retenir l'attention des 
industriels et de dissiper leur indifférence actuelle. L'in.stallation de 
parcs industriels modernes fournis par les gouvernements répond à cette 
situation ... >> Malcolm Stewart percevait clairement bien des choses. Son 
inquiétude, comme c'est le cas de la plupart des innovateurs, c'était 
d'être en avance sur son temps. De nombreux exemples pourraient être 
fournis à ce sujet, mais il nous faut nous limiter. Un principe aujourd'hui 
généralement reconnu nous servira d'exemple (le ministère du commerce 
a le droit de refuser une attestation de développement industriel en vertu 
de la section 14 (4) de la loi de 1947 relative à l'aménagement des villes 
et des campagnes). 

«J'ai déclaré que je suis opposé à ce que le gouvernement fasse 
usage de la contrainte pour ~poser à l'industrie où elle doit aller, 
mais n'est-il pas juste de lui dire où elle ne doit pas aller, sauf 
raisons valables le justifiant ? >>. 

Avant de démissionner, il a eu la satisfaction de dire que « les parcs 
industriels ont été sollicités à la fois pour la côte Nord-Est et pour le Sud 
du pays de Galles». La North Eastern Trading Estates L~ite~ a été 
constituée en mai 1936 et les travaux ont démarré dans le Team Valley 
Estate en août de la même année. 

Lorsqu'éclata la deuxième guerre mondiale, le gouvernement avait 
avancé 1.825.000 livres sterling pour le développement de la Team V ailey 
Estate et 9 usines ailleurs dans la région. A peu près 5.000 personnes 
étaient déjà employées à faire vêtements, verre de sécurité, machines pour 
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les mines, boites en fibre artificielle, cartons à lait, outils, pompes, denrées 
alimentaires, pièces d'appareils de TSF, objets moulés en matière plas
tique, construction mécanique légère, tissus d'ameublement, boutons et 
sacs en cuir. Beaucoup de ces entreprises n'avaient naturellement pas 
encore atteint leur production normale ni recruté tonte leur main-d'œuvre 
quand la guerre éclata. Toutefois, ce qui avait été fait suffisait pour 
montrer que les efforts tentés en vue d'attirer et de développer de nou
velles industries légères dans le Nord-Est étaient couronnés de succès~ 

Pendant les 6 années suivantes, les usines de ces parcs (comprenant 
certains bâtiments pour les ministères du ravitaillement et de la production 
aérienne et l'amirauté) travaillèrent jour et nuit pour la production de 
guerre, et plus de 15.000 personnes qui y travaillaient avaient ainsi l'occa
sion d'apporter leur contribution à l'effort national. 

Pour préparer le livre blanc du gouvernement sur la politique de 
l'emploi (publié en mai 1944), un comité interdépartemental siégeait au 
ministère du commerce en vue d'établir des recommandations sur l'ave-
nir des régions spéciales après la guerre. A cette époque, j'étais moi-même 
au ministère du commerce et le professeur Daysh de l'université de 
Durham au ministère de l'aménagement des villes et de la campagne. 
Nous étions tous les deux membres du comité qui, entre autres points, 
recommanda au président du ministère du commerce que, puisque 1~ 

mot<< spécial>> flétrissait guère moins ces régions que l'appellation initiale 
<<critique», il y aurait lieu de les appeler les «régions d'expansion». 
Le Dr Hugh Dalton, président du ministère du commerce à cette époque,. 
accepta cette recommandation avec enthousiasme. 

Les changements intervenus ressortent clairement du passage ci-des-
sous extrait du livre blanc sur la politique de l'emploi (mai 1941, Cmd. 
6527) : 

«Les régions spéciales ne sont pas ·critiques actuellement et l' expé
rience faite pendant la guerre a montré que la production peut y être aussi 
efficiente que dans toutes les autres parties de la province. Un important 
capital national est naturellement investi dans ces régions sous forme de 
maisons, magasins, services publics, etc. Ni ce capital national, ni la vie 
corporative de ces communautés ne peuvent être sacrifiés. Il existe peut-
être de petits villages isolés, notamment dans les régions minières, qui 
en raison des modifications constantes des conditions industrielles, 
n'offrent aucun espoir d'une saine reprise économique. Dans ces rares 
cas, la population devrait être réinstallée autre part. Dans d'autres régions 
plus grandes, les raisons temporaires d'une prospérité industrielle spé
ciale ont disparu, par exemple en raison de l'épuisement d'un bien consom
mable, mais ·1a vie économique de la communauté pourrait y être posée. 

La rec:mversion industrielle, t. IV. 13 
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sur une base saine si la population était moins nombreuse. Dans ces eas 
spéciaux, un certain nombre de travailleurs devraient se réinstaller autre 
part. << Mais là où une nombreuse population industrielle est en jeu, le gou
vernement n'envisage ni de l'astreindre à se fixer dans une autre région ni 
de la laisser longtemps en proie au chômage et à la démoralisation». 

La première phrase de ce paragraphe n'en constitue pas le passage 
le moins important et il n'est pas dénué d'intérêt de se rappeler que de 
nombreuses firmes venues s'établir dans le Nord-Est pour y fabriquer 
du matériel de guerre restèrent sur place une fois la paix venue. Les usines 
étaient construites pour elles et aujourd'hui elles constituent une partie 
appréciable de l'économie industrielle de ces régions. 

Cette fois, il y avait quelque (~hose de positif, comme il re,ssort d'nil
leurs des passages ci-dessous extraits de Politique de l'emploi : 

« b) Fabriques de munitions. Le cas échéant, les fabriques produisant 
actuellement dans ces régions pour les besoins de la guerre conserveront 
leur activité s'il est raisonnablement évident qu'elles pourront être uti
lisées pour la production de munitions après la guerre. Les usines qui ne 
sont pas de nature à être retenues à ce titre seront libérées aussi vite que 
possible et celles du gouvernement seront louées ou vendues pour la 
production civile. 

« c) Construction de nouvelles usines. Dans la mesure où les locaux 
industriels existant sont insuffisants pour assurer, dans les zones d'expan
sion, un équilibre industriel approprié, le gouvernement accordera une 
priorité à ces régions dans r octroi de licences pour la construction de 
nouvelles usines et d'extensions des usines déjà existantes. 

« d) Locaux industriels pour les entreprises relativement petites. Le 
gouvernement poursuivra et étendra, dans les zones d'expansion, sa 
politique de construction, sur des emplacements individuels ou collectifs, 
d'usines destinées à être vendues ou louées, y compris des usines qui 
peuvent être louées par sections. 

« e) Marchés de l'Etat. Une attention toute particulière sera accordée 
aux besoins de ces régions pour l'attribution de commandes gouvenle
mentales de tout genre. 

« /) Aides financières. Le gouvernement adoptera les mesures qui 
s'avéreront nécessaires pour assurer que les entreprises qui s'établissent 
dans ces régions en conformité avec la politique du gouvernement et 
présentent de bonnes chances de succès sur une base commerciale béné
ficient de facilités appropriées pour obtenir des prêts à court et à long 
terme et, le cas échéant, une participation en capital ». 

Après la guerre, le ministère du commerce assuma la responsabilité 
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de la coordination de la politique gouvernementale en matière d'implan
tation industrielle, et notamment des Industrial Esta te Companies. char
gées de construire de nouvelles usines à louer et transformer, et de rendre 
également accessibles à l'industrie les locaux excédentaires du gouver
nement et les manufactures royales d'artillerie situées dans les zones 
d'expansion. De nombreux travaux préparatoires utiles furent exécutés, 
mais ce n'est qu'après que le décret relatif à la répartition de l'industrie 
fut devenu loi, le 15 juin 1945, que tout le système se mit sérieusement . 
en marche. 

La fin des hostilités amena au ministère du commerce une vague 
de demandes de locaux industriels de la part d'industries soucieuses de 
reprendre leurs activités du temps de paix et notamment dè satisfaire les 
besoins de produits de toute sorte, refoulés jusqu'à présent par les consom
mateurs. Toute demande fut examinée aux fins de constater si elle était 
capable de satisfaire une partie des besoins pressants de la province. La 
production correspondait-elle à ce que 1' on demandait à cette époque ? 
Les matières premières et les machines étaient-elles disponibles ? Quels 
marchés seront approvisionnés? Quelle est l'importance de la main-d'am
vre nécessaire et de quel genre doit-elle être ? Voilà quelques-unes des 
questions que le gouvernement posait aux demandeurs. 

Vu la pénurie de main-d'œuvre dans de nombreux autres centres, 
les industriels se montrèrent plus disposés qu'à l'époque du commissaire 
pour les régions spéciales à accorder leur attention aux zones d'expansion 
où, de toute évidence, il existait une abondante main-d'œuvre répondant 
à leurs besoins et où ils savaient que le gouvernement était soucieux d'en
courager de nouvelles industries. 

Peu de temps après les offices régionaux des départements gouver
nementaux et ceux des Industrial Estate Companies dans les zones 
d'expansion s'occupèrent activement des nombreuses demandes de 
locaux industriels et de main-d'œuvre. Un programme de constructions 
industrielles très chargé fut mis à l'étude, créant de nouveaux parcs et 
emplacements industriels. Il englobait la construction d'un grand nombre 
d'usines anticipant sur les demandes spécifiques, politique qui fut un 
succès immédiat et le moyen d'attirer les entreprises dans les zones d'ex
pansion, comme Slough, Welwyn Garden City et d'autres l'avaient déjà 
pratiqué avant la guerre en faveur de la zone londonienne. 

Il y a sept ans seulement- on l'oublie souvent- que cet important 
programme de construction industrielle fut lancé. D'aucuns disaient 
alors que les objectifs étaient placés trop loin et il est certain que le pro
gramme était exigeant quant aux ressources de main-d' œuvre et de 
matières de la province, mais les habitants des zones d'expansion sont 
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ravis qu'il ,en ait été ainsi, parce qu'ils possèdent maintenant les usines 
alors nécessaires pour raffermir leur économie industrielle et pour leur 
permettre de participer pleinement à l'effort de production de la nation 
après la guerre. 

Pour traiter ces demandes de licences de construction émanant soit 
d'entreprises désireuses de construire des usines à leurs propres frais, 
soit d'usines sur la base d'une location dans un parc industriel, les comités 
des délégués gouvernementaux siégeaient à Londres et dans les capitales 
régionales. Leur œuvre ne saurait être passée sous silence. Peu connu et 
parfois méconnu, c'était un serviee public d'un niveau très élevé. 

Dans un monde qui avait longtemps subi la guerre, où le malaise était 
toujours apparent, il n'y avait pas lieu d'espérer que le retour à la situation 
normale s'effectuerait sans heurt. Les à-coups et les conséquences de la 
guerre avaient entraîné de profonds bouleversements et, dans bien des 
secteurs, les affaires étaient perturbées. La Grande-Bretagne, si sensible 
à la situation mondiale, était vouée à ressentir ces changements plus que 
la plupart des autres pays. Il n'y avait pas lieu de s'étonner que l'immense 
espoir qui était né dans le monde d'après-guerre en été 1945 fut bientôt 
émoussé par de nouvelles difficultés. En automne 1947, la province fut 
contrainte de réduire son programme d'investissements et, entre autres 
choses, la construction d'usines dans les zones d'expansion fut réduite. 
La situation mondiale continua à se détériorer et en 1949 le contrôle des 
investissements fut intensifié en vue de concentrer davantage les efforts 
de la province sur la défense et la production de biens pour l'exportation. 
Deux années plus tard, de nouvelles restrictions furent apportées. 

Toutes ces modifications absolument nécessaires dans la politique 
d'après-guerre ont naturellement limité les progrès des parcs industriels, 
mais néanmoins et grâce surtout au démarrage foudroyant de 1945 un 
immense progrés a été réalisé. 

Au printemps de 1950, le projet de loi portant répartition de l'indus
trie fut présenté au parlement avec l'exposé des motifs ci-dessous : 

<<Un projet de loi ayant pour objectif de faciliter de nouveUes 
acquisitions de terrains, la création de voies d'accès et raccorde
ments et l'exécution de travaux dans les zones d'expansion; 
d'autoriser le ministère du commerce à octroyer des subventions 
dans des cas exceptionnels pour l'installation ou le transfert dans 
les zones d'expansion d'entreprises industrielles, à octroyer des 
subventions ou des prêts aux sociétés immobilières pour assurer 
la construction d'habitations dans les zones d'expansion ; et à 
étendre le bénéfice de la 5e section de la loi 1948 relative à l'emploi 
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et la formation professionnelle aux personnes quittant leur emploi 
pour aller travailler dans des entreprises industrielles établies ou 
transférées dans les zones d'expansion ». 

Ce passage rappelle qu'il restait encore beaucoup à faire. 
Nous sommes encore trop près du tableau pour pouvoir apprécier 

à sa juste valeur jusqu'à quel point l'ombre épaisse des «zones critiques» 
du milieu des années 1930 a fait place aux magnifiques couleurs des« zones 
d'expansion» d'aujourd'hui. Nous sommes aussi trop occupés à faire 
l'histoire pour en comprendre la signification. 
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Monographies relatives à des expériences 
de reconversion sur place 
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ANNEXE I 

Ferme ture de la mine de schiste cuivreux de Sontra * 

• (Voir également la communication n ° III, volume IV). 



collsvs
Text Box



1) Délimitation du problème 

a) Branches d'industrie. Main-d'œuvre touchée. 

Le gouvernement fédéral a décidé le 20 janvier 1955 de mettre fin 
à l'activité de la mine Kupferschieferbergbau GmbH de Sontra, propriété 
du Bund, en raison de la non-rentabilité persistante de cette entreprise. 
Cette fermeture a touché 1.300 travailleurs, dont environ 700 mineurs, 
350 techniciens (chauffeurs, machinistes, électriciens, ferblantiers, con
ducteurs de camions), le reste étant constitué par des manœuvres, des 
ouvriers de cour et des employés de bureau. 

b) Causes. 

L'exploitation du gisement de Sontra remonte au xve siècle. Au cours 
de son histoire riche en revirements, elle devait être abandonnée à plu
sieurs reprises, parce que les conditions géologiques peu favorables -
grosses quàntités d'eau, faible épaisseur de la veine de schiste cuivreux, 
ne depassant pas, en moyenne, 40 cm, minerais pauvres d'une teneur en 
cuivre n'atteignant que 1 à 1,2%- ne permettaient plus la concurrence 
avec les bassins plus favorisés. 

Au cours des années trente, conformément à la politique d'autarcie 
pratiquée alors, des fonds publics considérables avaient été engagés afin 
d'assurer à nouveau l'exploitation des gisements sur une grande échelle. 
Dans la période qui a suivi la guerre, après que les Alliés eurent confisqué 
et fermé l'entreprise parce qùe propriété du Reich, la remise en exploi
tation présentait de l'intérêt car la pénurie extrême de cuivre, ainsi que 
le manque de devises pour son importation, contraignait l'Allemagne à 
tirer tout le profit possible des ressources de son sous-sol. Cependant, au 
fur et à mesure que, grâce à l'intégration croissante de la République 
fédérale dans l'économie mondiale, la pénurie de matières premières 
disparut, et què la baisse du prix du cuivre accentua la disproportion 
entre les frais d'exploitation et les recettes, on estima de plus en plus 
qu'il n'était pas justüié de maintenir, grâce à des subventions fédérales 
de 8 ou 9 millions de DM par an, l'exploitation de ce gisement peu renta~ 
ble, dont la production ne pouvait d'ailleurs couvrir que le quart environ 
de la consommation allemande de cuivre. Chacun des quelques 1.300 em-



204 Al~EXB 1 

.plois de la mine de schiste cuivreux de Sontra cotltait annuellement au 
budget fédéral quelque 6.500 DM. 

c) Caractéristiques de la région de Sontra. 

L'arrondissement de Rothenburg, dont fait partie la commune de 
Sontra (6.000 habitants}, se situe en bordure de la frontière de zone, 
c'est-à-dire de la zone d'occupation soviétique en Allemagne. Son écono
mie présente une structure mixte, mais à prédominance agricole ; la région 
est légèrement montagneuse. 

La population de l'arrondissE~ment, 60.000 habitants environ, com
prend approximativement 26% de réfugiés. D'après les professions, 
environ 36,6o/0 de la main-d'œuVI·e de cette région vivent de l'agriculture 
et de la sylviculture, 35,8o/0 de l'industrie et de l'artisanat, 17,1% du 
commerce et des transports et 10,5 o/0 sont occupés dans les services. 

Avant la fermeture de la mine de cuivre, les autres principales bran
ches d'activité de la région de Sontra étaient les charpentes métalliques 
et la construction mécanique, l'industrie du textile et de la confection, 
ainsi que l'industrie chimique ; cependant, le total de leurs effectifs ne 
dépassait pas le nombre des personnes occupées dans la mine. 

· 2) Conjoncture, situation de l'emploi et du marché des capitaux 
d l' époqut.~ de la fermeture 

Avant la fermeture de la mine de schiste cuivreux, le taux du chômage 
dans la région de Sontra-Bebra-Eschwege 1 s'élevait à 10,7o/0 (moyenne 
de l'année 1955), alors que la moyenne fédérale s'établissait à 5,3%. 

A cette époque, l'expansion économique n'avait pas encore atteint 
un niveau tel que la seule présence, dans la région, d'une main-d'œuvre 
disponible ft\t un facteur incitant à l'implantation d'industries nouvelles. 
Les régions très industrialisées situées dans l'ouest de la République 
fédérale, la plupart à grande distance de la frontière de zone, exerçaient 
alors une attraction tellement puissante que, sans l'octroi d'une aide 
publique importante, il eftt été impossible de créer de nouvelles sources 
de revenus pour les travailleurs nouvellement réduits au chômage à la 
suite de la fermeture. Par ailleurs, le marché des capitaux n'était pas 
encore assez abondant à l'époqUE~ pour permettre d'obtenir, à des condi
tions avantageuses, des crédits bancaires suffisants pour le financement 
d•fmplantations à proximité de la zone. 

1. Ressort de l'Office du Travail de Hcrsfeld. 
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3) Objet des mesures 

Les faits précités, concurremment avec la fermeture de l'entreprise 
fédérale, hautement tributaire de subventions et située à proximité immé
diate de la zone, dans une région à structure économique faible, contrai
gnaient le gouvernement fédéral à créer de nouveaux emplois pour la 
population et à tenir compte de la nouvelle situation créée pour la com
mune de Sontra par la fermeture de la mine de schiste cuivreux. 

4) Mise en œuvre des mesures 

A l'époque, le gouvernement fédéral a soigneusement étudié comment 
il convenait d'établir un programme constructif afin de résoudre le pro
blème de Sontra. A cet égard devaient être écartées toutes les mesures 
qui n'auraient permis de procurer du travail à la main-d'œuvre licenciée 
par la mine que grâce à d'autres subventions permanentes (par exemple 
des aides permanentes en matière de prix de transport). N'entraient en 
ligne de compte que les mesures permettant à des entreprises nouvelles, 
par une subvention d'encouragement unique ou de durée limitée, de 
s'établir d'une manière viable dans la région considérée. Il apparut que 
les subventions d'encouragement - prévues pour récompenser le chef 
d'entreprise d'avoir choisi un lieu d'établissement qu'il n'aurait pas retenu 
sans elles- pouvaient être octroyées au mieux sous la forme de crédits 
à des taux d'intérêt avantageux, à long terme, apportant suffisamment 
d'avantages sur le plan de la concurrence pour compenser les conditions 
peu favorables existant dans la localité choisie pour l'implantation. 

Le gouvernement fédéral a prévu un crédit de 20 millions de DM 
pour la création de nouveaux emplois, et le Land de Hesse un crédit 
supplémentaire de 11,5 millions de DM. 

Pour préparer l'implantation de nouvelles industries, il s'agissait en 
premier lieu de trouver un « projet de base )) industriel d'une certaine 
envergure qui assurerait la création, au cours d'une période de durée li
mitée, de nouveaux emplois permanents à une bonne partie des travailleurs 
réduits au chômage. Seule la certitude de la création, dans les délais voulus, 
d'une réserve de nouveaux emplois pouvait donner à la direction de la 
mine de schiste cuivreux la latitude nécessaire pour lui permettre de 
réduire progressivement l'exploitation, parallèlement à la diminution 
de l'effectif. 

Lorsqu'on s'efforça d'implanter de nouvelles industries, il apparut 
impossible de les établir toutes à Sontra ou à proximité immédiate de 
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cette localité. Pour une bonne part, les. nouveaux emplois ne pouvaient 
être créés qu'à Eschwege, ville d'environ 20.000 habitants située à vingt 
kilomètres à peine au nord de Sontra. Sa situation étant favorable au 
point de vue des transports et des entreprises industrielles y étant déjà 
installées, cette ville a exercé, plus que Sontra, une certaine attraction 
sur les industriels. En tout état de cause, l'implantation d'entreprises 
industrielles à Eschwege permettait aux travailleurs réduits au chômage 
qui habitaient Sontra de rejoindre leur nouveau lieu de travail par une 
navette quotidienne, sans perdre un temps excessif. Après des enquêtes 
approfondies et des pourparlers nombreux, on découvrit aussi le « projet 
de base» à Eschwege. Une grande usine de machines agricoles qui avait 
déjà une petite succursale à Eschwege, se déclara disposée à établir dans 
cette ville une importante usine principale si, à cet effet, elle pouvait 
bénéficier· de crédits d'un taux très avantageux et remboursables à très 
long terme. Ce n'est qu'à partir du moment où l'implantation de cette 
entreprise fut assurée que commença la fermeture progressive de la mine 
de schiste cuivreux. 

Les fonds précités octroyés par l'Etat fédéral et par le gouvernement 
du Land de Hesse ont permis l'implantation ou l'extension de 11 entre
prises au total dans la région d'Eschwege-Sontra et de créer 2.600 nou
veaux emplois, qui ont été occupés en grande partie par l'ancien personnel 
de la mine Kupferschieferbergbau GmbH. 500 travailleurs sont passés 
directement de cette mine aux industries de remplacement. Environ 400 
travailleurs ont tout d'abord trouvé une place dans d'autres entreprises, 
mais on peut admettre que plusieurs d'entre eux sont, à l'heure actuelle, 
employés dans les industries de remplacement. Environ 350 travailleurs 
sont maintenant occupés dans l'industrie minière d'autres bassins, tandis 
qu'un petit nombre d'anciens travailleurs ont demandé à être pensionnés. 
Le fait que le ;nombre des nouveaux emplois représente un chiffre double 
de celui de l'ancien personnel de la Kupferschieferbergbau GmbH est 
imputable à deux raisons : les entrt~prises nouvellement créées ou agrandies 
ne pouvaient pas recruter exclusivement la main-d'œuvre devenue dispo
nible, mais avaient besoin d'un minimum d'autres travailleurs qualifiés. 
En outre, du point de vue politique, il n'eût guère été possible, surtout eu 
égard à la proximité de la frontière de zone, de ne procurer de nouveaux 
emplois qu'aux mineurs réduits au chômage, sans offrir les mêmes chances 
aux nombreux autres chômeurs de la région privés de travail depuis des 
années. C'est donc sciemment qu'on a évité d'établir un plan- considéré 
comme insuffisant - prévoyant un seul emploi nouveau pour chaque 
emploi supprimé. 
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5) Diflicultés rencontrées 

D'une manière générale, on peut dire que la fermeture de la mine de 
schiste cuivreux de Sontra s'est effectuée relativement sans heurts. Bien 
entendu, il ne faut pas méconnaître que les travailleurs touchés par cette 
fermeture ont souvent eu à faire face à des difficultés d'ordre personnel 
et que, dans bien des cas, leur revenu s'est trouvé amoindri. La disparition 
de cette grande entreprise ne pouvait manquer non plus d'avoir de sé
rieuses répercussions pour la commune de Sontra. On est cependant en 
droit de supposer que le développement des industries de remplacement, 
dont certaines envisagent d'embaucher à l'avenir encore un nombre consi
dérable de travailleurs, aura en fin de compte pour effet de réduire ou 
d'éliminer les düficultés qui subsistent sur le plan communal (celles-ci 
étant dues en particulier à la diminution des recettes tirées de la patente). 

La fermeture progressive, en fonction de la diminution de l' effectü, 
des installations du fond et du jour a également imposé à la direction de la 
Kupferschieferbergbau GmbH une tâche difficile, à savoir l'adaptation 
technique au niveau de production réduit au fur et à mesure. Par ailleurs, 
la fermeture de la Kupferschieferbergbau GmbH appelle les observations 
suivantes. Au point de vue géologique, la mine de schiste cuivreux de 
Sontra appartient au gisement de minerai de cuivre de l'Allemagne mo
yenne, dont la partie principale se trouve dans la zone soviétique d' occu
pation. Les gisements de minerai de cuivre y sont encore exploités actuel
lement. On a tenu compte de cette circonstance lorsque furent prises les 
mesures visant à la conservation des installations minières : après l'enlè
vement de tous les équipements et installations destinés à l'exploitation 
minière qui ne pouvaient être utilisés par les firmes implantées sur l'ancien 
terrain de la mine~ on ferma et recouvrit les entrées des galeries, les orifices 
des puits, etc. Les installations qui n'étaient pas inondées ont été conser
vées, c'est-à-dire qu'elles n'ont pas été comblées. La propriété minière -
c'est-à-dire le droit d'exploiter, a été transférée à la Preussische Berg
werks-und Hütten AG, propriété du Bund, qui a également pris en dépôt 
les plans des installations du fond, appellés plans de mine. 

6) Résultat des mesures 

En définitive, on peut dire non seulement que la fermeture de la. 
Kurhessische Kupferschieferbergbau GmbH de Soutra a évité un affaiblis
sement de la région de Sontra, mais encore que les fonds publics fournis 
à cette région, lesquels étaient nécessaires pour l'implantation d'indus
tries de remplacement, ont, en dernière analyse, renforcé la vitalité écono
mique de cette région. 





ANNEXE II 

L'expérience de reconverston industrielle 

dans le Borinage 

La reconversion industrielle, t. IV. 14-





Préliminaires 

L'expérience de reconversion industrielle dans le bassin minier du 
Borinage est encore très brève. 

Elle a débuté au commencement de l'année 1959, en basse conjoncture 
et dans un climat social perturbé par les fermetures de mines effectuées 
dans le cadre du programme d'assainissement charbonnier. 

Dans cette conjoncture, la propension des capitaux à s'investir dans 
une région en déclin structurel était nulle. Seuls les efforts particuliers 
du gouvernement pour la reconversion de cette région et les lois de relance 
économique votées en juillet 1959 sont parvenus à y orienter des investis
sements nouveaux. 

L'objectif de l'opération est essentiellement de pallier à la chute directe 
ou indirecte de l'emploi et du revenu régional résultant de l'application 
complète du programme d'assainissement charbonnier. 

1. - Données du problème 

A. - Produits ou production en déclin ou en voie de disparition. 

En raison de la position marginale des mines du Borinage, l'assainis
sement charbonnier les frappe en tout premier lieu. 

Avant le démarrage du programme de fermeture (qui a débuté en 
1958), l'industrie houillère occupait plus de 60% de la main-d'œuvre 
industrielle totale du Borinage. 

Sur 21 sièges existants, 8 ont déjà été fermés, et 3 autres le seront 
avant la fin de l'année. 

Ceci implique, en quelques mois, une perte brutale de plus de 10.000 
emplois avec la perte de revenu correspondante. 

Cette amputation de l'industrie charbonnière dans la région est d'au
tant plus grave qu'en dehors des charbonnages, une série d'industries de 
moindre importance connaissent un rapide déclin et, dans certains cas, 
sont en voie de disparition. Il s'agit notamment des secteurs suivants : 
verrerie, faïenceries, céramique, textile, terre plastique, chaussure, fine 
mécanique. Elles présentent d'ailleurs certains caractères communs : 
nature trop souvent artisanale des entreprises, matériel vétuste, insuf
fisance des investissements, inadaptation technique, mauvaise gestion et 
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individualisme des entrepreneurs. De plus, dans certains cas, la coneur
rence étrangère a été déterminante dans le déclin ou la disparition de 
certaines d'entre elles. Ici également, depuis de nombreuses années, la 
région perd de sa substance, tant au point de vue de l'emploi qu'à celui 
du revenu régional global. 

B. - Caractéristiques de la région. 

Physiquement, le Vieux Borinage est en partie détérioré par des affais
sements miniers et envahi par des marécages. Il se pose de ce fait un réel 
problème de rareté de terrains ta][lt au point de vue industriel qu'agric:ole. 

Les seuls sites d'implantation industrielle importante se trouvent à la 
périphérie de ·la région minière (exception faite de certains sites de char
bonnages abandonnés pouvant ëtre repris par de nouvelles industries). 

L'industrie du Borinage peut se diviser en trois secteurs : 
- les charbonnages condamnés dans l'immédiat à une disparition 

partielle; 
- un secteur en déclin représenté par les industries citées plus haut, 

et enfin 
- un secteur sain comprenant des industries métallurgiques, chi

miques et cimentières. 

Ces deux dernières industries sont actuellement en expansion, leurs 
principales unités de production se trouvent d'ailleurs à la périphérie 
du vieux Borinage. 

L'un des. traits caractéristiques de l'industrie non charbonnière es.t la 
prépondérance de la petite entreprise. 

L'agriculture s'est trouvée amoindrie par les affaissements miniers, 
l'extension des marécages et les empiètements de l'industrie. 

Elle est principalement orientée vers la production de produits laitiers 
(plus de: 57% de la superficie agricole sont occupés par des herbages). 

La démographie boraine présente tous les symptômes de la stagnation 
et du vieillissement. 

La natalité et la mortalité connaissent des taux défavorables par 
rapport au Hainaut et à l'ensemble du Royaume. 

La. population autochtone est en régression depuis les années 1930. 
Les vides sont comblés. soit par l'afflux d'émigrants en provenana~ de 
l'étranger ou de communes rurales situées au voisinage du Borinage, 
soit par la fécondité plus grande des travailleurs étrangers. 

La baisse de la natalité et le vieillissement de la population qui s'ensuit, 
apparaissent- à la fois comme une eonséquence des diffieultés économiques 
et comme un facteur d'aggravation de celles-ci. 
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La démographie du Borinage est l'un des cercles vicieux dans lesquels 
s'empêtre l'économie régionale. 

L'infrastructure (dans le sens le plus large du mot, c'est-à-dire tout 
outil nécessaire ou favorable à l'implantation industrielle) intéressant 
la région, ou celle qui s'y trouve, est de valeur très inégale. 

Deux canaux traversent parallèlement la région : l'ancien canal à 
300 t. de Mons à Condé (sera porté à 600 t.) et le nouveau canal à 1.350 t. 
de Nirny-Blaton-Péronnes. 

Ces canaux mettent le Borinage dans le circuit passant par Liège, 
Namur, Charleroi, Tournai, Gand, Zeebruges, Anvers et Bruxelles, ce 
réseau étant lui-même connecté aux bassins industriels de la Ruhr et du 
Nord de la France. 

Les grandes liaisons routières par contre sont très défectueuses, d'où 
la nécessité de l'autostrade Bruxelles-Paris et de l'autostrade de Wal
lonie, qui font partie du programme belge d'autoroutes. 

Le système routier intérieur est également très inadéquat. 
Au point de vue ferroviaire, Mons se trouve à un croisement de grandes 

lignes internationales : Amsterdam-Paris, Liège-Lille. La ligne Bruxelles
Mons est en cours d'électrification. 

Le réseau ferroviaire intérieur de la région est extrêmement dense et 
peut être facilement adapté aux nouveaux besoins industriels. 

Quant à l'habitat, l'encombrement et la vétusté de l'agglomération 
boraine est l'un des facteurs qui, se joignant au facteur physique des 
affaissements miniers et des marécages, rendent cette zone de la région 
de développement impropre à des implantations industrielles immédiates 
et importantes, si ce n'est sur certains sites charbonniers abandonnés. 

Enfin, les écoles techniques et professionnelles de la région constituent, 
par leur nombre et leur qualité, l'un des traits distinctifs du Borinage. 
Elles peuvent constituer un important facteur d'attraction spéciale
ment pour les industries incorporant un haut degré de technicité et de 
qualification. 

C. - Conclusion. 

Divers traits relevés plus haut sont caractéristiques de la stagnation 
et du déclin économique. Le Borinage donne l'image d'une région qui n'a 
plus le dynamisme suffisant pour assurer ses positions relatives et absolues 
dans le domaine de la production de"!' emploi, du niveau de vie, du progrès 
technique, de l'infrastructure économique et sociale, etc. 

Le déclin économique et social de la région a d'ailleurs une allure 
cumulative, chacun des facteurs intervenant réagissant sur l'autre et 
accélérant le mouvement vers le bas. 
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Le facteur psychologique de ce processus n'est d'~eurs pas le mo:ins 
actif : l'infériorité matérielle accroît davantage le découragement et par 
là écarte les facteurs économiques, les compétences, les capitaux, etc., 
nécessaires pour amorcer le mouvement inverse de relance. 

II. - Conduite de l'opération 

A. - Instances compétentes. 

La détermination et la mise en œuvre de la politique de reconversion 
industrielle implique une coordination permanente s'exerçant sur trois 
plans interdépendants : 

- entre les différents départements ministériels ; 
- entre le pouvoir central et les pouvoirs subordonnés ; 
- entre le secteur public et le secteur privé. 

Cette coordination est actuellement assurée en Belgique par le Cabinet 
de coordination économique du premier ministre. 

Quant au rôle des autorités régionales, la loi du 18 juillet 1959 ins
taurant des mesures spéciales en vue de combattre les düficultés écono
miques et sociales de certaines régions, prévoit la création de sociétés 
pour l'équipement de terrains industriels ayant le caractère d'intercommu
nales à pouvoirs nettemment délimités. 

D'autre part, un arrêté ministériel du 13 juillet 1959 fixe les conditions 
d'agréation par le Ministre des Affaires économiques de comités régionaux 
pour l'expansion économique. Ces organismes ayant un rôle essentielle
ment consultatif. 

Le Gouvernement entend utiliser ce dispositif légal pour associer 
organiquement les pouvoirs régionaux à l'action économique entreprise. 

Par contre, la création d'intercommunales à pouvoirs étendus, dont 
l'objet social s'étendrait de manière très générale à la promotion indus
trielle et à la coordination de toute politique économique régionale, ne 
rentre pas dans les objectüs du Gouvernement en matière d'organisation 
de la politique économique régionale. 

Pareille cc intercommunalisation >> de .l'économie du pays tiendrait 
rapidement plus du folklore que de la politique économique de dévelop
pement régional. 

Celle-ci doit être néces~airement coordonnée à partir du niveau na
tional et intégrée à la politique générale d'expansion économique. 

A cette limite légale et fonctionnelle s'ajoute en l'occurrence une limite 
de fait : en général, la situation financière des communes boraines ne leur 
permet pas d'intervenir de manière positive dans la politique d'implan-
tation industrielle en cours. · 
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B. - Délimitation de la région de développement. 

Le Borinage a été délimité en tant que « région de développement » 
en fonction du but à atteindre : la reconversion économique. 

L'« aire de dépression» est formée par les régions de fermeture des char
bonnages et les zones d'activités complémentaires touchées par ces ferme
tures. Elle présente à la reconversion une série d'obstacles qui la rendent 
impropre à l'implantation d'industries de moyenne et de grande dimension: 
affaissements des terrains, marécages, insalubrité, encombrement, vieil
lissement. 

Ces conditions défavorables ne permettent pas l'assortiment optimum 
des facteurs de production dans une perspective dynamique : l'éventail 
de choix n'est pas assez varié. 

Il faut donc centrer la reconversion sur un site plus favorable qui en 
fait se trouve à la périphérie de l'« aire de dépression ». 

L'« aire de reconversion». englobe tous les centres d'activités sains et sus
ceptibles de développement ainsi que les zones d'implantation d'industries 
nouvelles en fonction des qualités du sol et de l'infrastructure. 

C'est ainsi que le parc industriel de Ghlin-Baudour, appelé à devenir 
<<pôle de développement» de l' <<aire de reconversion», compte plus de 450 ha 
de terrains solides, situés de part et d'autre du nouveau canal à 1.350 
tonnes de Nimy à Blaton. 

Il est à remarquer que cette délimitation déborde légèrement les limites 
du Borinage proprement dit qui coïncide avec l'« aire de dépression», 
pour inclure dans la << région de développement » des facteurs favorables 
à la reconversion industrielle. 

Cette délimitation constituait, en soi, une condition préalable à la 
réussit~ de toute politique de reconversion industrielle. 

C. - L'instrument légal. 

L'instrument légal spécifique de la politique régionale est fourni par 
la loi du 18 juillet 1959 instaurant des mesures spéciales en vue de com
battre les difficultés économiques et sociales de certaines régions. Cette 
loi prévoit : 

a) des bonifications d'intérêt pour des crédits à long et à moyen terme 
(jusque 15 ans) : le taux peut être de 4 % inférieur au taux du marché 
jusque 1% pour une durée limitée (5 à 8 ans) et ensuite graduellement 
relevé; 

b) des facilités d'octroi de la garantie de l'Etat; 

c) l'intervention en capital sur les bâtiments et machines, jusqu'à 
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concurrence d'un million (30% sur les bâtiments et 10% sur les machines); 

d) des exonérations fiscales : 
- exonération de la contribution foncière pendant 5 ans ; 
- exonération de la taxe professionnelle et de l'impôt complémentaire 

pour les subventions en capital. 

Il est à remarquer qu'en matière de fiscalité provinciale et communalle, 
les provinces et les communes aceordent actuellement l'exonération en 
général pour cinq ans. 

D. - Lignes d'action principales de la politique de reconversion indus
trielle suivies jusqu'ici par le Gouvernement. 

L'action gouvernementale qui d'ailleurs n'a pas attendu le dispositif 
légal précité, s'est développée principalement sur les plans suivants : 

- promotion industrielle ; 
- aménagement de l'infrastructure ; 
- relance agricole ; 
- formation professionnelle ; 
- répartition des ressources en eau de la région ; 
- questions familiales. 

1) Promotion industrielle. 

a) Méthode employée.- L'aide à l'industrie, dans le cadre de la relanee 
économique, a pris des formes multiples : 

1) La « maïeutique >> industrielle, tendant à susciter et à compléter des 
projets industriels auxquels l'un ou l'autre élément font défaut (apport de 
capital privé préalable à une demande de prêt, « know-how » industriel, 
études de marchés, etc.). 

2) Rationalisation et réorganisation d'entreprises existantes ou de secteurs 
de production. 

Avec l'aide de l'Office Belge pour l'Accroissement de la Productivité, 
des entreprises ou des secteurs de production font l'objet d'une réorga
nisation et, éventuellement, d'une 1réorientation de leur production. 

Cette rationalisatiQn constitue d:' ailleurs souvent la condition même de 
l'octroi des crédits demandés. 

3) L'octroi des crédits s'effectue dans le cadre du dispositif légal prévu, 
les instances intéressées étant : le Chargé de Mission pour le Borinage, les 
Ministères des Affaires Economiques et des Finances, l'un ou l'autre orga
nisme de crédit public ou privé. 

4) Aide à la localisation sur le terrain pour les industrita nouvelles. 
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Un travail très précis d'hûormation technique doit être fait afin de 
fournir à l'industriel toutes les données lui permettant de déterminer sa 
meilleure localisation. 

5) Follow-up. Cette méthode d'aide prend les formes les plus diverses. 
Son but est de donner à l'industriel le sentiment qu'il pourra toujours 
compter sur un appui justifié des instances compétentes pour l'aider à 
résoudre certains problèmes. 

Ceci touche d'ailleurs de près tout l'aspect psychologique d'une poli
tique de relance économique dans une région en déclin structurel. En effet, 
la condition première de réussite de pareille politique est essentiellement un 
rétablissement de confiance. 

6) Remarques. Il convient cependant de remarquer que toute cette 
aide à l'industrie, aussi diverse qu'elle soit, tient compte cependant du 
souci de ne pas fausser fondamentalement le calcul de rentabilité de l'entre
prise intéressée, et ne porte par conséquent que sur le démarrage. 

Deux règles essentielles ont présidé à tout ce travail de promotion 
industrielle : l'unité de négociation et la discrétion la plus absolue observée 
par les instances et organismes intervenant aux divers stades de la né
gociation. 

Enfin, les instances gouvernementales ont été aidées dans ce travail 
par une Société coopérative d'étude et d'assistance créée par le secteur 
privé (S.O.C.O.R.E.C.) dans le but de seconder le Gouvernement dans 
cette action spécialement sous l'angle de la consultation technique. 

b) Résultats acquis et programme entamé.- Jusqu'ici, depuis le début 
de l'année 1959, un investissement global de 931 millions de francs a été 
eflectué par des entreprises nouvelles ou existantes dans le Borinage, 
dont 664 millions accordés sous forme de prêts dans le cadre de la loi 
du 18 juillet 1959. 

Ceci implique, dans les deux années à venir, quelque 2.890 emplois 
nouveaux, dont plus de 500 effectifs à ce jour. 

Notamment, dans les toutes prochaines semaines, trois nouvelles entre
prises - la Verrerie Verlica, la Société industrielle du Borinage et la 
Société métallurgique du Borinage 1 vont ouvrir leur chantier dans le 
parc industriel de Ghlin-Baudour. A elles seules, ces trois nouvelles entre
prises représentent 613 millions d'investissements nouveaux pour un 
accroissement d'emplois de plus de 2.000 unités d'ici deux ans. 

Par ailleurs, la réalisation prochaine de projets encore en attente, 

1. Société industrielle du Borinage : appareils de précision, machines auxiliaires pour 
alliages légers. 

Société métallurgique du Borinage : atfinage de métaux légers. 
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portant sur plus d'un milliard 3t>O millions de francs, dont quelque 830 
millions sous forme de prêts à taux d'intérêt réduit, entraînerait, dans les 
deux ans, la mise au travail de quelque 1. 700 ouvriers. 

L'un de ces projets, celui de la Brasserie Caulier, est également orienté 
vers le parc industriel de Ghlin-Baudour .. La réalisation de ce projet, que 
l'on peut espérer prochaine, engagerait un investissement de 560 millions 
de francs et créerait, d'ici deux ans, un millier d'emplois dans le Borinage. 

c) Remarques. - ·n convient de souligner qu'en matière de crédit, les 
préoccupations spécifiques du Gouvernement en matière de reconversion 
économique du Borinage ne sont pas toujours partagées par les organismes 
de crédit publics. Ceux-ci ne metbmt pas plus d'urgence à traiter un dossier 
se rapportant à un investissement effectué dans une région de dévelop
pement qu'à étudier tout autre dossier. 

De plus, il existe un problème général dans l'attitude classique des 
milieux bancaires. Notamment, la notion de garantie reste trop souvent 
une notion strictement comptable, figée dans un contexte purement 
statique. Or, le problème des garanties en matière d'industries nouvdles 
se place sur un tout autre plan. Il devrait être entièrement revu dans une 
perspective dynamique et économique. 

II a existé pendant l'année 19t:i9 un important problème de financement 
non par manque de capitaux mais en raison de la structure même et de 
l'esprit de notre système bancaire. 

Ce problème de financement se pose de manière particulièrement 
aiguë pour les petites entreprises,. surtout quand celles-ci s'engagent dans 
la mise au point technique et le lancement industriel et commercial d'un 
produit .nouveau. 

Ces petites entreprises n'ayant pas d'accès suffisant aux sources de 
crédit, risquent trop souvent de se trouver financièrement à bout de 
souffle pendant la période difficile de la mise au point et du lancement 
du produit nouveau. 

Par ailleurs, les moyens de contrôle dont disposent les organismes 
publics de financement qui seraient nécessaires pendant cette période 
critique, sont actuellement très limités. 

II est probable que la création d'une Société Nationale d'investisse
ments, dont les préoccupations soient plus intégrées à la politique d'ex
pansion économique du gouvernement et dont les moyens de contrôle 
soient plus étendus, puisse améliorer la situation existante dans ce domaine 

2) Programme d'aménagement de l'infrastructure. 

a) Principes. - L'aménagement de l'infrastructure est considéré 
dans une double perspective : 
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1) En courte période, afin de permettre d•urgence les premiers gros 
investissements privés déjà décidés, et en fonction des desiderata bien 
déterminés de ces premières industries de grande dimension ; 

2) En longue période, afin de permettre un développement industriel 
subséquent dans les meilleures conditions et afin d'améliorer le cadre 
de vie de la région. 

La réalisation du premier stade impliquant la création d'un noyau de 
croissance industrielle nouveau, grâce à la concentration géographique des 
premiers gros investissements privés et publics (création d'un parc industriel 
judicieusement localisé) permettra et justifiera le développement du 
deuxième stade (investissements privés ultérieurs, investissements publics 
à caractère non directement productif, nécessités par la mise en œuvre 
d'un plan d'aménagement économique et social du territoire). 

Ce principe semble spécialement impératif en temps de contraction 
budgétaire. 

La concentration des investissements privés et publics en des endroits 
particulièrement privilégiés de la région se justifie tant au point de vue 
économique qu'au point de vue psychologique. 

Au point de vue économique, l'émiettement des crédits d'équipement 
sur d'importantes étendues provoquerait finalement une moindre amplifi
cation induite des revenus que la concentration du même volume de crédit 
sur un nombre limité de« zonings industriels» où l'efficacité des investis
sements sera renforcée par un effet de masse et par des accroissements 
indirects de l'activité. 

De plus, au point de vue psychologique, le caractère spectaculaire 
d'un grand chantier se couvrant progressivement d'usines importantes 
groupées en un parc industriel est de nature à donner à la population le 
sentiment d'un réel renouveau. 

b) Résultats acquis.- En 1959, au total, près de 812 millions de crédit 
ont été engagés pour des travaux intéressant le Borinage, contre une 
moyenne de 200 millions par an de 1958 à 1959. 

Les travaux les plus importants du point de vue infrastructure! ont 
été effectués au Canal Nimy-Blalon-Péronnes en vue d'assurer la liaison du 
Borinage avec le port d'Anvers. 

Sous l'angle de l'empJoi, ceci signifie qu'au cours de l'année 1959, 
1.660 ouvriers de plus que l'année précédente ont été employés à des 
travaux publics dans le Borinage ou à sa périphérie. 

D'autre part, au cours de 1959, un programme spécial a été établi 
pour l'équipement du zoning industriel de Ghlin-Baudour, dont les terrains 
ont été expropriés en utilisant une procédure d'urgence prévue par la loi 
du 18 juillet 1959. 
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Certains travaux ont déjà été exécutés dans le zoning : il s'agit des 
liaisons routières et ferroviaires de la darse sud du zoning avec la gare de 
Saint-Ghislain. 

Dans le domaine des grandes liaisons ferroviaires, les travaux d'élec
trification de la ligne Bruxelles-Paris et de son antenne Mons-Saint-Ghis
lain est en cours depuis le début de l'année 1959. 

Quant à l'habitat, il convient de souligner qu'un effort tout particulier 
a été fourni au courant des années 1958 et 1959 : 1.300 habitations nou
velles, représentant un investissement de ± 400 millions de francs, ont 
été construites dans le Borinage. 

c) Programme 1960. 

1) Programme spécial d'aménagement du parc industriel de Ghlin
Baudour. -L'accent étant mis pour 1960 sur la création d'un premier 
pôle de croissance industriel nouveau par la concentration géographique 
des premiers gros investissements privés et publics en un endroit particu
lièrement bien situé du Borinage:, 205 millions de crédits d'engagements 
sont prévus pour 1960 en vue de l'acquisition et de l'équipement des 
terrains du parc industriel de Ghlin-Baudour. 

Ce plan, à l'élaboration et à ll' exécution duquel collaborent plusieurs 
ministères (Travaux publics, Communications, Santé publique, Finanees) 
se caractérise de la manière suivante : 

Programme 
global 

--

Expropriations de terrains : 
- zoning nord ••••••••••••••• t. 200 
- zoningsud .......... t •••••••• 60 
Darse .......................... 45 
Egouts ........................ 12 
Chemins de fer .................. 67 
Routes ......................... 20 

--
TOTAL .•••••••••••••.•••••. 404 

Engagements 
pour 1960 

110 
10 
45 
0,6 

20 
20 

205,6 

Paiement 
pour 196 

110 
10 

2 
0,6 

10 
20 

152,6 

s 
0 

2) Programme général de travaux publics. - Le budget 1960 du Dépar
tement des Travaux Publics prévoit 374.711.357 francs de crédit d'enga
gement pour des travauX: à exécuter dans le Borinage (routes, bâtiments. 
urbanisme et voies hydrauliques). 

Il s'agit notamment des travaux suivants: 

collsvs
Text Box
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- appropriation du Canal de Mons à Condé dont le maintien est 
décidé (1re phase) ; 

- démergement des zones urbaines de la Vallée de la Haine ; 
- traverse de Baudour ; 
- boulevard du Borinage ; 
-Mons- nœud routier- abords gare S.N.C.B.; 
- Route n° 7 Mons-Casteau. 

De plus, 200.000.000 de crédit d'engagement ont été prévus pour des 
travaux intéressant directement le Borinage et relatifs à la section sud 
du Canal circulaire de Gand. 

D'autre part, il convient de remarquer que les derniers travaux néces
saires à la modernisation complète du Canal Nimy-Blaton-Péronnes ont 
tous été engagés en 1959 (355.000.000) et seront terminés fin 1961. 

3) Communications. - La R.T.T. et la S.N.C.F.B. disposent, pour 
1960, de crédits d'engagement se montant à 257.800.000 francs en vue de 
la modernisation de leurs réseaux dans le Borinage. 

Il s'ag~t en ordre principal des aménagements à apporter à la ligne 96 
et son antenne de Saint-Ghislain. 

4) Logement : Lutte contre les taudis. 
Nos deux sociétés nationales contribuent largement à l'action écono

mique entreprise. 
Au total, 418 logements nouveaux seront construits au Borinage au 

courant de 1960. 

- Programme de la S.N.P.P. T. : 

- Acquisition de 16 ha de terrains (2.500.000 fr.); 
- Quatre chantiers collectifs nouveaux comportant 40 P.P.T. 

(10.000.000 fr.); 
- Mise en chantiers individuels de 10 P.P.T. (2.500.000 fr.). 
Au total, pour 1960, mise en chantier de 50 P.P.T. nouvelles. 

- Programme de la S.N. de logement : 
Pour 1960, 368 logements nouveaux sont attribués à des sociétés 

boraines. 

3) Programme d'assèchement et de valorisation agricole des terres maré
cageuses. 

Parallèlement à la relance industrielle, il est nécessaire de donner 
une nouvelle impulsion à l'agriculture boraine. 

C'est pourquoi .le ministère de l'Agriculture, en ·collaboration avec la 
Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne a mis sur pied un 
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vaste plan d'assèchement et de valorisation agricole de terres marécageuses 
portant sur 1.500 à 2.000 ha. 

Pour 1960, l'on mettra en route pour environ 12 millions de travaux 
d'assainissement agricole portant sur une superficie de 1.200 à 1.300 ha. 

Dès maintenant, les travaux relatifs à la zone entre Ghlin et Jemappes 
(zone 1) et portant sur 150 à 175 ltla, sont en cours. 

4) Programme de formation professionnelle. 

Le développement du programme industriel est fonction des dispo-
nibilités en main-d' œuvre. 

Celles-ci ne manquent pas dans le Borinage. 
Encore faut-il établir le contact indispensable entre elles et l'industrie. 
Ceci implique un programme de réadaptation professionnelle axé 

sur des projets industriels déjà décidés. 
C'est pourquoi les plannings d'emploi des entreprises qui vont s'établir 

dans le Borinage sont aussitôt communiqués à l'O.N.P.C. de Mons, afin 
que des dispositions puissent être prises en temps utile pour la réadapta
tion éventuelle ou pour le placement immédiat de la main-d'œuvre requise. 

Le Bureau de Mons dispose de crédits destinés aux différents centres 
déjà prévus, à savoir : maçons, charpentiers, coffreurs, tuyauteurs sou
deurs (chauffage central et tuyauterie industrielle). Dès à présent, de:ux 
projets sont à l'étude pour la création de nouveaux centres (soudeur:s à 
l'arc et piqueuses en confection lingerie). 

Un troisième centre nouveau est en voie de création pour la formation 
professionnelle des ouvriers destinés à la nouvelle verrerie de Ghlin
Baudour. 

Enfin, la Commission consultative attachée au Bureau de Mons: a 
marqué un accord de principe favorable à la réalisation de tout centre qui 
serait jugé utile à l'adaptation de la main-d'œuvre locale aux activités 
nouvelles qui viendraient s'installer dans la région. 

5) Politique coordonnée de l'eau dans la région. 

Il existe dans la région du Borinage un problème des ressourees en e:au 
et de leur répartition en fonction des besoins industriels, agricoles et 
sanitaires. 

Ce problème d'ordre général doit être résolu parallèlement au démerge
ment des agglomérations et des terres agricoles de la région, actuellement 
étudié par une Commission fonctionnant au sein du Département des 
Travaux Publics et de la Reconstruction. 

Le problème de la détermination d'une« politique de l'eau,, en fonction 
des besoins économiques de la région intéresse, outre les départements des 
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Travaux Publics et de la Reconstruction, de l'Agriculture et de l'Intérieur, 
ceux de la Santé Publique et des Affaires Économiques. 

C'est pourquoi, le Comité ministériel de coordination économique, en 
sa séance du 1er février dernier, a décidé la création d'un groupe de 
travail interministériel, dont la mission est : 

a) de dresser un bilan hydrologique de la région ; 
b) de déterminer les principes de répartition de reau entre les besoins 

de l'industrie, des transports par eau, de l'agriculture et de la population; 
c) de déterminer les points de collaboration obligés des divers départe-

ments intéressés dans l'application de ces principes d'utilisation; 
cl) de veiller à une coordination permanente dans ce domaine. 

Le groupe est actuellement au travail. 

6) Programme familial. 

La dénatalité et le vieillissement de la population dans le Borinage, 
est l'un des facteurs intervenant dans le processus cumulatif du déclin 
économique de la région. 

Il est évident que la rénovation économique du Borinage en longue 
période est impossible sans une renaissance démographique. 

Les 25 et 26 avril 1959, le Comité régional de la ligue des familles 
nombreuses de Mons tenait, en cette ville, deux journées d'études et 
d'action familiales. 

Le Ministre de la Santé Publique et de la famille vint le dernier jour 
entendre les conclusions du Congrès et promit de faire du Borinage une 
région test familiale dans un discours qui eut un large retentissement. 

Depuis lors, le Comité régional a travaillé à la réalisation du pro-
gramme de rénovation familiale, élaboré lors de ces journées. 

Les résultats ont suivi : 
- un conseil consultatif provincial de la famille a été créé ; 
- un comité provincial du logement s'est substitué aux comités 

régionaux, dont l'activité fut à ce jour inexistante; 
- D'autre part, des communes ho raines s'apprêtent à réaliser cer

tains objectifs de ce programme, tels que l' échevinat des familles ou 
l'allocation de naissance. 

Le chargé de mission pour le Borinage entend appuyer au maximum 
ce programme de la ligue des familles nombreuses. 

Il a l'intention, notamment, de faciliter dans toute la mesure du possi
ble la création d'un service social et familial du Borinage dont la réalisation 
doit compléter ce programme de renaissance familiale. 



224 A.NNEXE II 

ConClusion 

Ce bref exposé ne fait qu'efneurer la diversité et la complexité des 
problèmes qui doivent être réglés sur le chemin de la relance économique 
du Borinage. 

Il convient d'insister, en terminant, sur la nécessité absolue de sauve
garder et de renforcer l'unité de responsabilité, de conception et de direction 
dans un domaine où les problèmes sont si divers et si intimement liés les 
uns aux autres. 

Cette unité peut être fondamentalement compromise sur deux plans. 
Au plan régional, par la prolifération d'intercommunales qui seraient 

chargées, non seulement de raménagement de sites industriels, rnais 
également de tout l'aménagement économique et social du territoire et 
même, de manière générale, de la politique de promotion industrielle. 
Ce serait la pulvérisation des responsabilités et de la direction à partir 
du niveau régional. 

Au plan national, la coordination gouvernementale doit également 
éviter la dislocation de la politique économique régionale entre divers 
départements et organismes intervenants. 

L'action économique sera, soit favorisée par le cadre institutionnel 
dans lequel elle se développera, soit paralysée par· celui-ci. 
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La reconversion de la région brugeoise 

(1947-1959) 

La reconversion industrielle, t. IV. 1& 





A. - Caractéristiques économiques de la région. 
. :'; 

1) Situation démographique. 
2) Infrastructure. 
3) Population active et structure économique. 
4) L'activité économique et ses problèmes dans la région ·de Bruges 

(1947-1958). 

a) Examen de la situation par secteur. 
- Agriculture. 
-Bâtiment. 
- Commerce et tourisme. 
- Textile. 
- Métallurgie. 

b) Incidence de la faiblesse économique structurelle de la région 
de Bruges sur : 

- La mobilité. 
- L'émigration permanente. 
- Le chômage. 

c) Conclusions relatives à la situation économique de la région 
de Bruges. 

B. - Evolution de la reconversion. 

1) Organismes et autorités. 
2) Mesures et résultats. 
3) Objectifs ultérieurs. 

A. - Caractéristiques économiques de la région 
(c'est-à-dire de l'arrondissement de Bruges) 

La situation vers 1947, après la première phase de réparation des dom
mages de guerre. 
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1) La situation démographique. 

- Le recensement général du 31 décembre 194 7 a dénombré dans 
l'arrondissement de Bruges 199.396 personnes, dont 97.428 homm€!S et 
101.968 femmes. Cet excédent eonsidérable de population féminine est 
partiellement attribuable aux circonstances spécifiques de la période de 
guerre; en partie aussi il est à considérer comme un aspect régional d'un 
phénomène général. Toutefois, s'agissant de la région brugeoise, eette 
différence sensible trouve également son explication dans le fait qu'une 
partie des jeunes gens de cette région a essaimé dans le pays, attirée vers 
des arrondissements dotés d'un meilleur équipement structurel. La pro
portion de 95 hommes pour 100 femmes est, en effet, plus faible dans la 
région de Bruges que dans le pays où, pour la même année, le rapport était 
de 97 à 100. 

- De 194 7 à 1954, on a relevé chaque année dans l'arrondissement de 
Bruges un excédent d'émigration. Pour cette période, l'excécent annuel 
moyen a été de 245. Les résultats de diverses enquêtes ont fait apparaître 
qu'il s'agissait souvent de jeunes éléments très qualifiés appartenant à la 
catégorie active de la population. 

Dans leur majorité, ces émigrants ont, suivant une tradition bien 
établie, pris le chemin des provinces plus industrialisées du Brabant et 
d'Anvers. Quant aux immigrants, ils venaient presque exclusivement 
des autres arrondissements de la Flandre occidentale. 

Les courants de migration à l'intérieur des limites arrondissementales 
avaient une tendance caractéristique à converger vers la ville de Bruges 
et un certain nombre de villes balnéaires. 

Comme ailleurs dans le pays, la plupart des communes rurales faisaient 
abandon de leur accroissement démographique naturel au profit des 
zones urbaines. 

- Par rapport à l'ensemble du pays, la pyramide d'âges apparaissait 
sous un jour favorable dans l'arrondissement de Bruges. 

Sur 1.000 habitants, on en comptait 323 dans la classe d'âge des moins 
de 20 ans. Or, pour l'ensemble du pays, la moyenne était à peine de 282. 
En revanche, la classe d'âge de ~~0 à 45 ans était relativement moins nom
breuse dans l'arrondissement (360 sur 1.000), la moyenne de cette classe 
étant de 366 pour l'ensemble du pays. 

- En moyenne, pour 1947, on a enregistré 18,4 naissances et 11,0 dé
cès par 1.000 habitants dans l'arrondissement de Bruges. L'accroissement 
naturel moyen a été de 1.440 unités par an pour la période de 1947 à 
1954. 

·- A la lumière de ces quelques données démographiquesê il est donc 
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permis de conclure que la situation est saine du point de vue du chiffre 
des naissances et des décès, que la pyramide d'âges apparaît sous un jour 
favorable lorsqu'on la compare à celle de l'ensemble du pays, mais que 
les chiffres sont plutôt décevants en ce qui concerne l'émigration qui 
affecte surtout les jeunes éléments d'élite de la population active. 

2) Infrastructure. 

En 1947, l'arrondissement de Bruges disposait d'une infrastructure 
réunissant, dans l'ensemble, tous les éléments requis pour rendre possible 
une saine structure industrielle. La ligne de chemin de fer Ostende-Bruxel
les ainsi que le canal d'Ostende à Gand traversaient la région. Il y avait 
aussi l'autoroute Bruxelles-Ostende qui suivait un tracé parallèle à ces 
deux voies de communication principales. Le point terminus de cette 
autoroute se situait encore à Jabbeke, près de Bruges, le prolongement de 
l'autostrade jusqu'à Ostende n'étant plus qu'une question de temps. 

Toutefois, la guerre avait provoqué de très sérieux dommages au port 
de Zeebrugge qui était devenu presque totalement inutilisable. 

3) Population active et structure économique. 

Au 31 décembre 1947, la population active de l'arrondissement de 
Bruges s'élevait au total à 72.997 personnes, dont 57.865 hommes et 
15.130 femmes. 

L'usinage et l'industrie de transformation occupaient 20.232 person
nes environ, dont 4.000 employeurs, approximativement 1.600 employés, 
14.000 ouvriers et 500 manœuvres. 

Une partie des salariés de l'industrie, dont le total approximatif était 
donc de 15.600, ne travaillaient pas dans l'arrondissement. 

- La métallurgie, principale branche d'industrie, comptait quelque 
4.000 salariés. Il convient de citer en premier lieu une usine de construction 
de matériel de voie établie à Sint-Michiels (Bruges); elle occupait 2.000 
travailleurs environ. Les ateliers des Frères Claeys (machines agricoles, 
cycles, etc.), à Zedelgem, dont le personnel ne comptait encore que quel
ques 300 membres, constituait néanmoins déjà un centre industriel 
prometteur. De nombreux mais moins importants ateliers de construction, 
chantiers navals, ateliers de ferblanterie, garages et cimetières de voitures 
automobiles groupaient les autres travailleurs du secteur de la métallurgie. 

- Les secteurs du textile et de la confection, ainsi que l'industrie 
du cuir avaient, eux aussi, une importance certaine avec leurs 2.000 tra
vailleurs. 

- L'industrie de l'alimentation, y compris celle des boissons, groupait 
à son tour quelque 2.000 travailleurs. 
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- L'industrie des arts graphilques, avec ses quelque 800 travailleurs, 
constituait un facteur de stabilité pour l'emploi dans la région brugeoise. 

- La transformation du bois occupait 870 travailleurs environ. 
- Le bâtiment, avec ses 5.700 travailleurs, constituait pour l'emploi 

un très important secteur, étranger à celui de l'industrie au sens strict 
du terme. 

- L'industrie des transports groupait, elle aussi, 580 salariés. 
- Les services publics, les services d'utilité publique et d'autres 

établissements analogues occupaient 3.t>OO travailleurs. 
- Avec les ouvriers du bâtiment, les 2.300 travailleurs du commerce 

(secteur très sensible aux influences saisonnières) et les 2.200 personnes 
occupées dans l'industrie touristique constituent, dans la population, un 
groupe dont le revenu est fluctuant et l'emploi incertain. 

- Environ 1.600 salariés travaillent dans l'agriculture et 500 autres 
dans la pêcherie. 

4) L'activité économique et ses problèmes dans la région brugeoise 
(1947-1958). 

a) Examen de la situation par secteur. - Un rapide coup d'œil sur 
la situation dans les principaux secteurs d'emploi suffit pour se rellldre 
compte que le placement de très nombreux ouvriers est aléatoire. 

- Dans l'agriculture, la mécanisation intensive donne le branle à 
un processus d'« expulsion >> de main-d' œuvre qui aura pour résultat, 
en 1958, de ramener à 900 à pe:ine les 1.600 salariés recensés en 1947. 
Par sa nature même, l'agriculture est très sensible aux influences saison
nières. En outre, dans le sud de l'arrondissement, de très petites entre
prises agricoles se partagent une étendue arable très fortement morcelée. 
C'est par centaines que les fils de ferme offrent leurs services à l'industrie. 
Nombreux sont ceux qui, après avoir passé par le bâtiment, rejoignent 
finalement les secteurs industriells proprement dits. 

- Le bâtiment, avec ses 5. 700 travailleurs, est très sensible aux in
fluences saisonnières. Il en résulte souvent un chômage substantiel dans 
ce secteur, d'autant plus qu'il est aussi tributaire de la conjoncture géné
rale, de la politique de construction du gouvernement et de l'activité 
dans le bâtiment à la côte. 

- Le commerce trouve, d'une part, un stimulant dans le mouvement 
touristique à la côte, mais il est, d'autre part, très sensible aux fluctuations 
saisonnières, surtout dans la ville: de Bruges même et à la côte. 

Les 2.300 travailleurs de ce set~teur et les autres, au nombre de 2.200, 
qui sont attachés aux établissements touristiques proprement dits vivent 
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donc, pendant une grande partie de l'année, de leur allocation de chômage. 
- Dans le textile, la crise s'est fait sentir comme dans tous les autres 

secteurs. Quelques entreprises du textile ont fermé leurs portes dès 1947. 
Le nombre des travailleurs, qui était de 1.000 environ en 1947, est tombé 
à 600 à peine en 1958. 

Le chômage qui en est résulté à néanmoins trouvé une compensation 
dans l'extension de l'emploi déterminée par l'expansion de l'industrie de 
la confection. 

- Dans la métallurgie locale, les fluctuations de l'emploi ont surtout 
été sensibles dans les ateliers de construction de matériel de voie. Cette 
branche de l'industrie a été, dans une large mesure, tributaire des comman
des de l'étranger. 

L'aide aux pays sous-développés et l'installation d'ateliers de cons
truction dans les pays naguère acheteurs sont à considérer comme les 
causes principales des difficultés. De même, la suppression de nombreuses 
lignes de tramway et de chemin de fer a l'intérieur du pays est à ranger 
dans la catégorie des principaux postes déficitaires de ce secteur. 

- Le blocus et la destruction des installations portuaires de Zee
brugge ont mis tous les chantiers navals importants de la région de Bruges 
dans l'impossibilité de mettre en chantier la construction de navires de 
haute mer. 

b) Incidence de la faiblesse économique structurelle de la région de 
Bruges sur la mobilité, l'émigration et le chômage. 

- Mobilité de la main-d'œuvre. - Au 31 décembre 1947, pour un 
total de 23.009 personnes habitant l'arrondissement de Bruges, le lieu 
de travail ne coïncidait pas avec la commune de résidence. Parmi eux, 
2.627 avaient un emploi dans d'autres arrondissements de la Flandre 
occidentale, 4.100 dans une autre province et un millier environ à l'étran
ger. Cela signifie que plus de 10% de la population active de la région de 
Bruges avaient dû chercher du travail hors de l'arrondissement. ·· 
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- Emigration permanente. -- Graphique immigration-émigration. 
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- Chômage. - Graphique : évolution du chômage. 
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En 194 7, le nombre moyen journalier de chômeurs contrôlés dans 
l'arrondissement de Bruges était de 2.934. Il s'agissait d'un minimum. 

Ce chiffre représentait 6,2% des salariés de l'arrondissement (47.329). 
Mais le chômage a pris alors une grande extension : on a enregistré 4.245 
chômeurs en 1948, 6.492 en 1949 et 7.004 en 1950, année record avec 
un total de chômeurs représentant 14,8% des salariés recensés en 1947. 
Jusqu'en 1954, le nombre des chômeurs a été supérieur à 6.000; il a dimi
nué ensuite, revenant à 5.290 en 1955, à 4.410 en 1956 et à 3.540 en 1957. 
En 1958, nouvel accroissement (4.931); en 1959, les chômeurs étaient au 
nombre de 5.465 (v. graphique). 

c) Conclusions relatives à la situation économique de la région de Bruges. 
- Considérés dans leur ensemble, les problèmes qui se posent dans la 
région de Bruges peuvent se résumer ainsi : 

1) Malgré la diversification suffisante de l'activité économique régio
nale, un nombre prépondérant de travailleurs est occupé dans les branches 
très sensibles aux influences saisonnières, comme par exemple l'industrie 
du tourisme avec le commerce, son complément naturel, et le bâtiment; 

2) le secteur du textile est en butte aux difficultés d'ordre structurel 
et conjoncturel ; 

3) l'entreprise métallurgique la plus importante de la région, à savoir 
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l'atelier de construction de matériel de voie, manque de commandes pour 
des raisons qui, elles aussi, relèvent de la situation structurelle de ce sec
teur, tandis que la construction de navires de haute mer a peu de chances 
de reprendre tant que le port de Zeebrugge n'est pas remis en état; 

4) la mécanisation de l'agriculture rend disponibles un grand nombre 
d'ouvriers agricoles. Le chômage larvé est également très important, 
surtout dans la Zandstreek, au sud de la ville de Bruges ; 

5) la pêcherie se développe faiblement, du moins en ce qui concerne 
l'emploi; 

6) la région est caractérisée par des mouvements migratoires intéres
sant d'autres provinces, par un excédent d'émigration permanent et par 
l'importance du nombre des chômeurs. 

B. - Evolution de la reconversion 

1) Organismes et autorités. 

Dès après la guerre mondiale, on s'est efforcé de divers côtés de ren
forcer la base économique de la région brugeoise. Parmi les organismes et 
autorités les plus méritoires dans ce domaine, il est permis de citer : 

- la ville de Bruges, qui vient en premier lieu; 
- la « Maatschappij der Brugse Zeevaartinrichtingen »; 
- le gouvernement provincial de la Flandre occidentale; 
- le « Westvlaamse Ekonomische Raad n (Conseil économique de la 

Flandre occidentale) et le « Westvlaamse Ekonomisch Studie-bureau » 
(Bureau d'études économiques de la Flandre occidentale); 

- le secteur privé. 

2) Mes ures et résultats. 

Bien qu'il ne puisse guère être question, au début, d'une action coor
donnée de ces divers organismes et autorités, il convient néanmoins de 
souligner l'étroite coopération de l'administration communale de Bruges 
et de la « Maatschappij der Brugse Zeevaartinrichtingen ». Grâce à cette 
coopération, les dommages de guerre très importants causés dans le port 
de Zeebrugge étaient entièrement réparés en 1951. Déjà sous l'occupation, 
les services techniques de la ville avaient mis au point le plan d'un parc 
industriel à construire autour du port de Bruges. 

Ce plan a fait l'objet d'une nouvelle étude dès que la perspective de 
la remise en état des installations portuaires pointait à l'horizon. En 1950, 
simultanément avec l'aménagement de terrains industriels, ont commencé 
les premiers travaux de creusement d'un dock industriel attenant au port 
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intérieur de Bruges. L'entreprise était terminée en 1952. Au cours des 
cinq années suivantes, 53 hectares de terrains industriels, situés autour 
du dock, ont été vendus ou attribués à titre gratuit (voir plan du dock 
industriel). Les frais d'aménagement du terrain industriel se sont élevés 
approximativement à 80 Fb le m2. Les parcelles ont été vendues à 5"0,30 
ou 18 Fb le m2 ou cédés gratuitement. Une trentaine d'entreprises -
elles occupent actuellement plus de 2.200 travailleurs au total - se sont 
établies sur la bande de terrain qui entoure le nouveau dock industriel. 

L'activité de la navigation portuaire n'a cessé d'augmenter, de mê1ne 
que celle de la construction navale:, secteur qui, en 1959, occupait quelque 
1.200 travailleurs. 

Les entreprises implantées en bordure du canal maritime de Bruges à 
Zeebrugge ont pris à leur tour un grand essor. Les travaux au port de 
Zeebrugge et l'aménagement du terrain industriel autour du dock indus
triel n'allaient pas tarder à donner une impulsion très marquée à l'indus
trialisation de la région. 

En évoquant ces réalisations de l'administration communale de la ville 
de Bruges, il convient de mettre particulièrement en lumière le rôle sti
mulant et créateur de M. le Bourgmestre P. Van Damme. Peu de villes, 
en Belgique, peuvent se flatter d'avoir obtenu en si peu de temps des 
résultats aussi favorables que ceu.."t dont peut s'énorgueillir l'administra
tion communale de Bruges. 

Dans I'entretemps, et plus précisément fin 1954, le Conseil économique 
de la Flandre occidentale avait commencé à assumer son rôle de coordi
nateur. Dès le début, sa coopération avee le gouvernement provincial et 
le secteur privé a été des plus étroites. 

La mise en route des travaux du Conseil économique . de la Flandlre 
occidentale avait, en fait, été précédée d'une analyse très approfondie 
de la structure économique de la Flandre occidentale, effectuée par 
G. Declercq et O. Vanneste dans le cadre de leur étude « Structurele 
werkloosheid in West-Vlaanderen :o (Chômage structurel en Flandre ocèi
dentale) ; en réalité, ces deux auteurs ont donné corps à la coordination 
des diverses tentatives de reconversion en Flandre occidentale, et cela 
surtout dans l'exercice de leurs fonctions de directeur au Bureau d' étudles 
économiques de la Flandre occidentale. Sans entrer dans les détails, on 
peut résumer comme suit les activités du Conseil économique de la 
Flandre occidentale et du Bureau d'études économiques de la Flandre 
occidentale : 

1) fournir des informations aux personnes du secteur privé ayant l'in
tention de créer de nouvelles entreprises ou de développer celles qui 
existent déjà, et fournir des informations aux administrations publiques 



LA RECONVERSION DE LA RÉGION BRUGEOISE 237 

au sujet de l'aménagement de terrains industriels, de voies de communi
cation, et des équipements ad hoc ; 

2) informer le public par l'intermédiaire de la presse (communiqués 
de presse) et par la voie de sa propre publication « West-Vlaanderen 
werkt )) (La Flandre occidentale au travail) ; 

3) effectuer des études, établir des rapports, procéder à des enquêtes 
à l'intention des administrations publiques, des organisations profession
nelles, des établissements d'utilité publique et du secteur privé ; 

4) établir un programme de travaux visant à améliorer l'infrastruc
ture et à réaliser la reconversion économique ; 

5) tenir constamment à jour une documentation sur la vie économique 
de la province. 

Depuis 1947, le secteur privé a déployé de grands efforts. L'emploi 
dans le secteur industriel de l'arrondissement de Bruges (pêcherie, bâti
ment et transports compris) est passé de 19.200 postes de travail environ 
en 1947 à plus ou moins 25.600 en 1958. 

Certaines branches d'industrie ont, dans ce domaine, obtenu des 
résultats remarquables : 

- dans l'industrie de la transformation du bois, la situation de l'em
ploi a évolué à tel point entre 1947 et 1958 que le nombre des travailleurs 
est passé de 872 à 1.398 ( + 526) ; 

- dans la confection, ce chiffre est passé de 925 à 1.295 ( + 370) ; 

- dans l'ensemble des entreprises métallurgiques, de 4.169 à 7.976 
( + 3.807) 1 ; 

- dans la verrerie, de 455 à 1.294 ( + 839) 2 ; 

- dans d'autres branches, telles que le bâtiment et les transports, 
la situation de l'emploi a également évolué. Le bâtiment a eu sa part 
d'une très intense activité dans ce domaine, ce qui lui a permis d'augmen
ter encore le nombre des postes de travail qui, de 5.727 en 1947, est passé 
à 6.208 en 1958 ( + 481); 

- les entreprises de transport, sous l'impulsion d'une activité indus
trielle accrue, ont augmenté leur effectif qui, de 582 travailleurs en 1947, 
est passé à 720 en 1958 ( + 138). 

1. En 1959 toutefois, l'emploi a de nouveau diminué à raison de 1.800 travailleurs 
par suite des difficultés survenues dans la construction de matériel de voie. 

2. A l'heure actuelle (début 1960), le total des postes de travail est déjà de 2.147. 
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Graphique : branches du secteur industrie en voie d'expansion . 
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Dans la région de Bruges, les centres industriels . suivants jouent um 
rôle essentiel au point de vue de l'emploi : 

- le dock industriel de Bruges qui, parmi ses principaux établissements, 
compte notamment une usine de postes de radio et de télévision (700 tra
vailleurs environ), un chantier naval (approximativement 600 travail
leurs), une fabrique de moteurs (400 travailleurs), une filature-tissage de 
coton (280 travailleurs); 

- le centre de Zeebrugge ave:c, comme établissements principau."t, 
une verrerie (2.150 travailleurs), une usine à coke (350 travailleurs) et 
une fabrique de conserves de viande (300 travailleurs) ; 

- le centre de Zedelgem, avec un certain nombre d'usines d'articles 
métalliques entrant dans la fabril(!ation de machines agricoles, cycles, 
vélomoteurs, motocyclettes, voitures d'enfant et jouets (2.500 trn
vailleurs) ; 

- le centre de Sint-Michiels, oi~ l'usine de matériel de voie a procédé 
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à une reconversion partielle de ses activités pour pouvoir produire des 
machines et outils lourds (actuellement, elle fabrique aussi des appareils 
de précision); en 1958, elle occupait 2.800 travailleurs, ce qui constitue 
un record 1• 

Ces quatre centres, les principaux de la région de Bruges, ont, depuis 
1947, après une période de malaise général, fait preuve d'une vitalité 
extraordinaire : 

- en l'espace de cinq ans, le dock industriel de Bruges est devenu 
un parc industriel digne de retenir l'attention; il a créé approximative
ment 2.000 nouveaux postes de travail ; 

- les vieux centres de Zeebrugge et de Sint-Michiels ont pris, sur 
toute la ligne, un nouvel essor qui s'est clairement traduit dans les chiffres 
de l'emploi. Toutefois, l'usine de matériel de voie a connu depuis lors de 
nouvelles et graves difficultés d'ordre structurel. 

Entre 1947 et 1958, quelque 1.000 nouveaux postes de travail ont été 
créés à Zeebrugge. A ce chiffre se sont encore ajoutées 1.000 unités au 
cours de l'année 1959. 

- Le centre de Zedelgem est en voie d'expansion constante ; il trans
forme en. zone industrielle aux progrès incessants, la région agricole située 
au sud de la ville de Bruges. Ici aussi, quelque 1.000 nouveaux emplois 
ont été créés depuis 1953, et près de 2.000 depuis 1947. 

- L'industrie du meuble - de date récente - est disséminée dans le 
sud de la région. Tel est également le cas de l'industrie de la confection 
en voie de développement. Ces branches d'industrie attirent progressive
ment à elles la population rurale fixée de longue date dans cette région. 

Sommairement, il est permis d'affirmer qu'il y a trois types d'expan
sion dans la région brugeoise : 

1) l'expansion autour du dock industriel de Bruges. 
Le développement de l'industrie autour du dock industriel de Bruges 

est dû à l'initiative de l'administration communale et aux efforts déployés 
par celle-ci en vue de provoquer l'implantation de nouvell~s entreprises ; 

2) l'expansion industrielle à Zeebrugge est attribuable à la situation 
géographique extrêmement favorable de ce centre qui se trouve en bor
dure du canal maritime ; les entreprises industrielles établies dans ce centre 
ont su profiter pleinement de cet avantage local ; 

3) l'expansion industrielle à Zedelgem est due à l'initiative d'une 
seule famille qui, à l'heure actuelle, est propriétaire de quatre entreprises 
en pleine expansion. 

1. Au cours des derniers mois, le nombre des postes de travail est toutefois retombé 
à moins de 1.000 unités. 
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Le Conseil économique de la Flandre occidentale, flanqué de son bureau 
d'études, a joué dans toutes ces localités un rôle important de médiateur. 
Il n'est toutefois guère possible de faire connaître l'incidence numérique, 
sur l'emploi, de ses activités dans. le domaine de l'information du secteur 
privé. 

3) Objectifs ultérieurs. 

Malgré l'augmentation de l'emploi dans le secteur industriel entre 
1947 et 1958 à raison de 5.000 nouveaux postes de travail, la situation de 
la région brugeoise n'a pas essentiellement changé en 1959, par rapport à 
1947, au point de vue de ses points faibles structurels. 

Certes, depuis 1955, l'émigration définitive a perdu son caractère aigu, 
et l'on observe même une tendanee à l'immigration. Mais un examen plus 
approfondi de la situation permet de constater que l'émigration définitive 
affecte toujours les éléments les plus actifs et les plus qualifiés de la popu
lation, alors que l'immigration donne un apport de population dans lequel 
les groupes d'éléments ruraux sans aucune qualification sont nombreux. 

Bien que l'on ne dispose pas de données numériques globales, il est 
permis de croire, à la lumière d'observations partielles, que le mouvement 
migratoire intéressant d'autres régions du pays ne s'est ralenti que dans 
une faible mesure. 

Le nombre des femmes affectées à un poste de travail a considérable
ment augmenté, ce qui explique pour une large part l'accroissement du 
total des postes de travail réellement oecupés. Toutefois, le nombre des 
postes de travail occupés par des femmes demeure relativement restreint. 

Un autre groupe important de la population active, celui des salariés 
nouveaux venus dans l'industrie,, provient du secteur de la distribution 
et principalement des milieux agricoles. 

En dépit de ces réalités, l'emploi d'un grand nombre de salariés de
meure aléatoire dans la région brugeoise, du fait que les branches d'activité 
qui leur donnent du travail sont sensibles aux fluctuations conjoncturelles 
et surtout aux variations saisonnières. 

Les chiffres du chômage qui, depuis 1950, accusaient une tendance :à la 
régression, ont repris leur mouvement ascendant depuis 1958. 

Pour 1959, la moyenne journalière des chômeurs de l'arrondissement 
de Bruges était de 5.465, dont 3.:395 chômeurs complet du sexe masculin 
et 1.096 femmes sans travail. 

En sus de ces chiffres, il y avait 837 chômeurs partiels ou accidentels 
et 137 femmes sans travail. 

Il va sans dire que les objectifs ultérieurs sont considérés sous l'angle 
du chômage apparent. 

collsvs
Text Box



LA RECONVERSION DE LA RÉGION BRUGEOISE 241 

Ils tiennent compte, en outre, du chômage larvé, toujours considérable, 
qui sévit sous le manteau dans les petites entreprises agricoles établies 
au sud de la ville de Bruges et dans le secteur de la distribution. 

L'administration communale de la ville de Bruges, appuyée en la 
matière par le Conseil économique de la Flandre occidentale, veut pour
suivre le développement du port de Zeebrugge et le rendre accessible aux 
navires-citernes de gros tonnage. 

Elle mène en même temps une politique délibérée d'industrialisation 
sur les terrains industriels récemment aménagés à Zeebrugge. Un terrain 
de 34 ha s'étendant autour d'un dock nouvellement creusé est tenu, 
depuis le début de l'année 1960, à la disposition de l'industrie. 

Le Conseil économique de la Flandre occidentale cherche en outre à 
faire progresser l'industrialisation de l'axe Bruges-Courtrai au profit 
direct de la région située au sud de la ville de Bruges, zone de dévelop
pement disposant d'abondantes réserves de main-d'œuvre. 

Des terrains industriels sont rendus viables ou tenus à la disposition 
des intéressés dans différentes communes de l'arrondissement. 

La reconvtrsion industrielle, t. IV. 16 





ANNEXE IV 

Exploitation des schistes bitumeux d'Autun 

{Saône-et-Loire) 
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Le 16 juin 1955, le Ministre de l'Industrie et du Commerce, suivant 
une proposition faite un an auparavant par le Comité de contrôle du 
Fonds de soutien aux hydrocarbures, prenait la décision de mettre fin à 
l'exploitation de la Société minière des Schistes bitumeux; la date d'ap
plication de cette mesure restait à déterminer au moment qui paraîtrait 
le plus opportun. Le 15 juin 1957, la fermeture devenait effective et les 
ouvriers étaient licenciés. 

L'objet de la présente étude est de montrer comment on avait été 
conduit à la décision de fermeture, les conditions dans lesquelles l'opération 
de conversion fut réalisée, sous l'aspect social et sur le plan économique, 
)a situation enfin qui en est résultée pour la région autunoise. 

1. - Les données du problème 

A. - Historique et caractéristiques de l'exploitation. 

L'installation au lieu-dit les Télots, à 5 kms d'Autun sur le territoire 
de la commune de Saint-Forgeot, comprenait : 

1) une mine pouvant produire environ 300.000 tonnes par an de schistes 
bitumeux; 

2) un atelier de pyrogénation, fournissant de l'huile à partir des 
schistes extraits de la mine ; 

3) des ateliers de cracking et de raffinage, transformant l'huile de 
schiste en produits pétroliers marchands. 

Les schistes bitumeux, dont le gisement s'étend à une centaine de 
mètres de profondeur, sont des roches imprégnées d'une substance orga
nique, susceptible de se décomposer par la chaleur en produisant des 
combustibles gazeux et liquides ; la pyrogénation fournit une huile brute 
assez analogue au pétrole naturel, dont les techniques de raffinage lui 
sont applicables. 

L'exploitation des schistes bitumeux, répartie en une quinzaine de 
concessions au nord d'Autun, datait de la seconde moitié du siècle dernier, 
et la mine des Télots, où devait finalement se concentrer l'industrie schis
tière de la région, avait été elle-même ouverte en 1865. Cette époque mar
quait l'apogée, car aussitôt après le pétrole en provenance des Etats-Unis 
faisait son apparition en France ; le pétrole importé, moins cher et mieux 
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épuré que l'huile de schiste, amena un effondrement des prix et la ruine 
de l'industrie schistière. En 1881, un regroupement fut opéré dans le 
bassin autunois par la Société lyonnaise des Schistes qui développa l' exploi
tation des Télots en perfectionnant le matériel existant, jusqu'à ce qu'en 
1936 la construction d'une raffinerie permette la conversion, par cracking, 
de ·rhuile brute en essence. En 1 H40, une modification de strll;cture inter
venait dans la Société exploitante, qui devenait la Société minière des 
Schistes bitumeux animée par le Groupe pétrolier Pechelbronn. 

L'exploitation des schistes bitumeux, justifiée à l'origine par les 
besoins en huile combustible pour les lampes, se traduisait dans les 
années précédant la dernière guerre par la fourniture, outre le carburant, 
de produits utiles à la préparation de lubrifiants, de solvants, de plasti
fiants pour l'industrie du caoutchouc. 

En 1939, la production de l'usine des Télots était de l'ordre de 11 tonnes 
par an d'huile de schiste, avec 520 ouvriers. Déjà à cette époque où les 
salaires étaient moins élevés, et où l'industrie pétrolière était nettement 
protégée, la Société se trouvait dans l'impossibilité d'équilibrer son exploi
tation et vivait sur une partie des superbénéfices que réalisait la Société 
Pechelbronn et que l'Etat imposait de réinvestir à Autun. 

Pendant la guerre, dans le souci d'entretenir une production intéres
sant la Défense nationale et pour remédier à ]a pénurie des produits pétro
liers, l'Etat poussa à une exploitation intensive et passa, le 29 juin 1 B42, 
un contrat avec la Société des Schistes, par lequel il lui garantissait, outre 
le remboursement de tous les emprunts qu'elle avait contractés, la vente 
de ses produits et une rémunération de son capital. En conséquence de 
cet accord, la charge du déficit d'exploitation fut en quasi totalité suppor
tée par l'Etat ; c'est ainsi que, pendant la période d'occupation du terri
toire, ·les investissements réalisés à Autun, et réévalués en France 1959, 
s'élevèrent à plus de 3 milliards. En 1944, la production n'atteignait eneore 
que 14.000 tonnes, avec un effectif d'environ 1.400 personnes et une 
consommation de plus d'une tonne de charbon pour une tonne d'huile 
obtenue. 

En 1945, l'exploitation de la mine fut modernisée et les conditilons 
techniques perfectionnées, la plupart des chantiers étant mécanisés avec 
des engins de grande capacité; d" autre part, la Société réussissait à subs
tituer presque complètement au charbon qu'elle utilisait la combustion des 
fines de schiste qui étaient jusqu'alors après élimination par criblage, 
jetées au terril. Malgré leurs efforts méritoires d'équipement et de méthode, 
les dirigeants des Télots se heurtaient toujours au fait que la production 
nécessitait l'extraction dans une mine, puis la pyrogénation d'un schiste 
ne contenant que 10% d'huile au maximum. En 1954, la production d'huile 
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de schiste plafonnait à 22.000 tonnes par an, (soit environ un millième 
de la consommation nationale correspondant à quelques heures de carbu
rant) avec 585 ouvriers, et au prix d'une aide financière du Fonds de 
Soutien aux Hydrocarbures de l'ordre de 450 millions de francs, donc près 
de 800.000 francs de subvention annuelle par ouvrier; en fin de compte, 
le prix de revient de l'huile brute de schiste d'Autun était de quatre fois 
supérieur à celui d'un pétrole d'importation de qualité comparable. 

Il est bien évident qu'une telle situation n'était plus défendable~ 
alors surtout que nous trouvions du pétrole en France et dans l'Union 
française ; une exploitation non rentable et d'un intérêt négligeable pour 
l'économie nationale, qui ne se maintenait que grâce aux subventions 
de l'Etat et qui aboutissait à une production très coûteuse par distillation 
de schiste et envoi au terril du schiste cuit, ne pouvait plus trouver de 
justification. Ce fut, à rissue de sa réunion du 1er juillet 1954, l'avis du 
Comité de contrôle du Fonds de Soutien aux hydrocarbures qui proposa,. 
à l'unanimité, d'arrêter l'exploitation; le Comité consultatif de l'utilisation 
de l'Energie adoptait une semblable position, que les représentants de la 
Société admettaient eux-mêmes comme une nécessité. 

Le Comité de contrôle du Fonds de soutien aux hydrocarbures attirait 
toutefois l'attention des pouvoirs publics sur le problème social que po
saient les 585 mineurs, ouvriers, employés et cadres de l'usine d'Autun, 
et déclarait : « Ce problème impose des précautions dans les modalités de 
retrait du soutien aux hydrocarbures et dans le choix de la solution à 
retenir pour mettre fin à la situation actuelle ». 

B. - Caractères démographiques et économiques de la région Autunoise. 

Le grelot était ainsi accroché et l'idée, maintenant formulée expres
sément, allait faire son chemin ; mais, avant d'étudier les moyens envisagés 
pour aboutir à une solution acceptable, il faut donner un aperçu de ce 
qu'était à l'époque la situation économique à Autun et du climat dans 
lequel l'inéluctable opération de reconversion devait être conçue. 

La ville d'Autun, avec la commune rurale voisine de Saint-Forgeot 
dont la population s'était stabilisée alentour de 650 habitants du fait 
de l'installation de l'usine des Télots et du logement sur place d'une partie 
du personnel ouvrier, totalisait, au recensement de 1954, environ 15.000 
habitants. Vieille cité épiscopale et aristocratique, elle pâtissait d'un 
cadre urbain trop important par rapport à son activité économique. 
La conséquence en était la raréfaction des emplois, un excédent chronique 
de main-d'œuvre, la médiocrité des perspectives d'avenir, le strict aligne
ment des rémunérations SJ.Ir le salaire minimum interprofessionnel garanti. 

De 1936 à 1954, la population d'Autun et des cantons l'environnant 
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avait diminué de 2,9% pour la ville, de 17,4% pour Saint-Léger-sous
Beuvray, 21,9% pour Epinac et 26,2% pour Lucenay l'Evêque, soit 
au total plus de 5.000 personnes. Celles-ci ne trouvant pas d'emploi dans 
la région s'en étaient allées vers Paris et Lyon, malgré les possibilités des 
Etablissements Schneider du Creusot qui fournissaient cependant du 
travail à 175 ouvriers et employés domiciliés dans le canton d'Autun, 
ou en des endroits plus proches d'Autun que du Creusot. Ces salariés 
étaient évidemment demandeurs de logements au Creusot, alors qu~'un 
emploi à Autun leur aurait permis de conserver sans réelle gêne leur habi
tation rurale et d'exercer leur activité dans des conditions sociales plus 
satisfaisantes. 

Tout ceci montre à l'évidence l'importance que présentait, pour la 
vie économique locale, le fonctionnement d'une entreprise groupant près 
de 600 salariés de toutes catégories. Les conséquences d'une éventut~lle 
fermeture apparaissaient d'autant plus graves qu'un arrêt d'exploitation 
allait succéder à une suite d'événements qui avaient sévèrement affecté 
r activité industrielle de la région ; arrêt. progressif, par épuisement, de 
l'exploitation des houillères d'Epinac et disparition de la verrerie qui en 
utilisait les bas produits ; fermeture, au début de 1950, de la mine de 
Moloy qui fournissait du charbon à la Société des Schistes ; mévente des 
bois taillis dans les forêts morvandelles ; décadence de l'industrie du meu
ble, par suite de l'appauvrissement des campagnes proches ; fermeture 
en juin 1954 de l'usine de confection Groslambert qui occupait 150 per
sonnes (femmes en majorité) à Epi~ac ; difficultés éprouvées par la Société 
de constructions mécaniques << A via ti on Michel >> à Autun même. 

Sur le plan proprement minier, la situation ne laissait pas d'être 
inquiétante : la fermeture de la urine de Moloy avait entraîné le licen
ciement de 129 ouvriers ; six mois plus tard, l'interruption d'enseignement 
de l'Ecole d'apprentissage des Schistes provoquait le départ de dix jeunes 
mineurs; en janvier 1951, le ralentissement d'activité de l'exploitation 
amenait la Société à licencier 14~) ouvriers. L'effectü, de 604 à la suite 
de cette compression, était descendu par paliers jusqu'à 585 en juin 19!)4, 
se répartissant sensiblement en 1/3 d'ouvriers de fond, 1/2 d'ouvriers de 
jour et 1/6 de techniciens et agents de maîtrise. 

La constatation de cette régression continue, jointe aux craintes que 
suscitaient les congédiements d'Epinac et les bruits fâcheux sur la situation 
de l'entreprise «Aviation Michel))' déterminait un mauvais état d'esprit 
dans une population naturellement moins accessible aux arguments finan
ciers d'ordre général qu'à la protection de ses intérêts immédiats. Mis en 
face de l'éventualité d'une fermeture de la mine des Schistes bitumeux, 
les intéressés concevaient difficilement que des réalisations longtem.ps 
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présentées comme un succès pussent brusquement être devenues pen
mées. Ils éprouvaient un sentiment d'incohérence et d'injustice, et res
taient convaincus de la possibilité d'un redressement. 

L'opposition à un arrêt d'exploitation des Télots rassemblait, outre 
le personnel directement menacé, le commerce local qui en vivait et les 
syndicats qui redoutaient la difficulté de reclasser la main-d'œuvre. 

II. - Les préparatifs de la reconversion 

A. - Les premières solutions envisagées. 

Lors de sa réunion du 1er juillet 1954, le Comité de Contrôle du Fonds 
de soutien aux hydrocarbures, en même temps qu'il se prononçait pour 
la fin de l'appui financier de l'Etat à la Société des Schistes bitumeux 
d'Autun, avait examiné les éventuelles solutions, étant entendu que 
celle du maintien du régime en vigueur devait être, a priori, écartée. 
Non seulement, en effet, les sacrifices financiers consentis par l'Etat 
ne trouvaient pas une contrepartie suffisante dans la contribution d'Autun 
au ravitaillement national en carburants, mais encore la poursuite de 
l'exploitation dans des conditions précaires n'apportait aucun enseigne
ment nouveau et interdisait tout espoir d'amélioration. Le souci légitime 
de réduire dans toute la mesure du possible la subvention conduisait à 
freiner le renouvellement normal du matériel, ce qui entraînait une 
détérioration progressive de la technique, et par suite du prix de revient. 

Les possibles solutions discutées étaient : 
1) arrêt pur et simple de l'exploitation, avec reconversion de la main

d'œuvre par l'installation sur place d'entreprises nouvelles; 
2) maintien de l'exploitation minière ainsi que de la pyrogénation 

des schistes bitumeux, avec création d'une centrale électrique brûlant 
les schistes déshuilés ; 

3) maintien de l'exploitation minière, arrêt de la distillation des 
schistes et création d'une centrale électrique brûlant uniquement des 
schistes crus extraits de la mine. 

La seconde de ces solutions, que soutenait le personnel de l'usine con
damnée, avait l'avantage de prolonger l'activité de la mine, en conser
vant la totalité des ouvriers, et de l'usine de fabrication de pétrole; elle 
exigeait toutefois un investissement de 2 milliards de francs et le maintien 
d'une aide permanente de l'ordre de 250 millions par an. Le Comité de 
contrôle et le Comité consultatif de l'Energie, saisi quelque temps après 
de la question, repoussaient cette solution comme étant de technique 
trop difficile et coftteuse à réaliser. 
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Le projet d'une centrale pure!, qui aurait conservé la moitié du per
sonnel des Télots et apparaissait techniquement réalisable, fit l'objet 
d'un examen très approfondi de la part du Comité consultatif de l'Energie. 
Les investissements et les frais d'exploitation étant comparés à ceux d'une 
centrale moderne de la région parisienne, les résultats de l'étude sont 
résumés dans le tableau ci-dessous : 

Coût de la Centrale 
de référence 
(en millions) 

Coùt supplémentaire 
pour Autun 
(en millions) 

-----------------------------------------1-------------------
Investissements. . ......... . 
Charges annuelles ......... . 

3.220 
680 

+ 1.980 
+ 80 

Cette solution appelait en outre les observations suivantes : 

1) le coût supplémentaire ci-dessus indiqué avait été calculé dans 
l'hypothèse où l'Etat aurait financé la différence par une subvention, 
sans intérêt et non remboursable. Dans le cas d'un prêt du Fonds d'Expan
sion économique, les chiffres auraient évidemment été beaucoup plus 
élevés; 

2) la construction de la centrale n'aurait résolu que partiellement 
le problème social, puisque 230 personnes auraient été sans emploi à la 
suite de l'arrêt de la distillation des schistes ; 

3) un délai de 3 ans et 1/2 était nécessaire pour réaliser la construction. 
Pendant ce temps, il eut fallu de 1.200 à 1.500 millions de subvention 
pour assurer le fonctionnement de l'exploitation ancienne ; 

4) le bilan économique ci-dessus aurait été évidemment modifié dans 
un sens favorable au cas où une activité industrielle nouvelle, utilisant 
des quantités importantes d'énergie électrique, se serait installée à Autun ; 
mais si certaines possibilités avaient été envisagées à cet égard, l'adminis
tration ne s'était trouvée en face d'aucune proposition concrète lui per
mettant de procéder à une étude: nouvelle de rentabilité. 

En conclusion, le projet de centrale thermique pure souffrait de sérieux 
handicaps : la puissance aurait été limitée à 50.000 kW, eu égard à la 
capacité de production de la mine, ce qui eût entraîné des coûts unitaires 
d'investissements et d'exploitation très élevés; l'utilisation du schiste 
comportait de nombreuses sujétions tant pour la manipulation et le 
broyage de ce combustible que du fait de sa teneur en cendres exception
nellement élevée; enfin la nécessité de transporter vers les zones de con-
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sommation la plus grande partie de l'électricité produite aurait entraîné 
de considérables pertes en ligne. C'est pour ces raisons que le Ministre 
de l'Industrie et du Commerce, après de nombreuses études de ses Direc
tions techniques et d'Electricité de France, en liaison constante avec les 
représentants du Comité constitué pour la défense des intérêts du per
sonnel de l'usine des Télots, estima finalement devoir écarter la solution 
de la centrale. 

Il convient de noter d'ailleurs que la Société minière des Schistes 
bitumeux, qui préconisait cette solution, avait nettement déclaré qu'elle 
ne serait pas en mesure d'assumer la moindre responsabilité financière 
dans la réalisation d'un tel projet; elle était prête par contre à négocier 
la résiliation amiable du contrat qui la liait à l'Etat. 

En conclusion des études faites, les divers organismes administratifs 
consultés jugeaient que la fermeture totale de l'usine des Télots était en 
définitive la solution recommandable, l'arrêt d'exploitation et le reclasse
ment corrélatif de l'ensemble du personnel, dans des conditions assurant 
au maximum la sauvegarde de ses intérêts, devant entraîner une charge 
moindre que toute autre solution. Les inconvénients ne devaient toutefois 
pas être sous-estimés : perte quasi totale des investissements dont la va
leur était estimée à trois milliards de francs ; sacrifice des résultats tech
niques obtenus ; obligation d'indemniser la Société et son personnel, 
trouble profond d'une économie locale déjà grandement affaiblie. C'était 
toutefois la solution la plus claire à concevoir et à appliquer, et la seule 
qui pût aboutir dans un délai relativement bref. 

Sans doute existait-il encore, en dehors de la solution des centrales 
électriques, mixte ou pure, un autre projet préconisé par quelques person
nalités régionales et accueilli avec une certaine faveur par l'administra
tion : celui de l'installation à Autun d'une usine de production de pâte 
de cellulose à partir des bois feuillus de la région. Il s'agissait de l'appli
cation du procédé Isogrand, dont la Société lsorel du Groupe Nobel possé
dait les brevets ; la pâte produite aurait été destinée à la fabrication de 
papier journal, les essais techniques n'en étant d'ailleurs qu'au stade 
préliminaire. La réussite d'une telle expérience pouvait constituer un 
important facteur d'évolution, tant pour l'industrie des pâtes à papier 
que pour l'économie forestière en général par la revalorisation des taillis. 
Cela aurait été une usine pilote, n'apportant certainement pas un élément 
d'activité considérable, mais son installation à Autun pouvait valablement 
être souhaitée en raison de l'effet psychologique qui en aurait découlé 
et du fait que sa présence dans la région aurait vraisemblablement attiré 
des entreprises plus importantes. 

Toutefois, si la facilité de l'approvisionnement en bois semblait favo-
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riser une semblable installation, de sérieux problèmes techniques et 
économiques se posaient : 

a) problème de l'approvisionnement en eau et de l'évacuation des 
eaux usées; 

b) problème de la fourniture d'énergie électrique, dont le procédé 
était gros consommateur, ainsi que du prix de cette énergie (cette question 
ne pouvait manquer de réagir sur la rentabilité d'une centrale fonction
nant à partir du schiste, d'où nécessité de réexaminer ce moyen écarté); 

c) problème du débouché des pàtes de bois fabriquées qui eût comporté 
évidemment l'obligation d'accords commerciaux de caractère stable 
avec des producteurs de papier journal. 

En outre une opération de ce genre exigeait un délai de réalisation 
d'environ trois ans, qui s'ajoutait aux difficultés énumérées et condui
sait à ne pas davantage retenir cette solution. Aucune autre suggestion 
concrète d'utilisation du gisement de schiste ou d'implantation à Autun 
d'activités nouvelles n'était présentée. 

B. - La décision de principe. 

C'est dans ces conditions que le Ministre de l'Industrie et du Commerce 
conclut, le 16 juin 1955, à la cessation des activités de la Société des Schis
tes bitumeux et lui fit part de son intention de lui retirer à brève échéance 
l'aide financière du Fonds national de soutien aux hydrocarbures. 

Les conditions de licenciement, offertes par la Société aux membres 
du personnel qui accepteraient de quitter volontairement l'usine dans un 
délai de deux mois, étaient particulièrement favorables : l'indemnité, 
progressive selon l'ancienneté, représentait vingt-trois semaines de salaires 
pour les ouvriers qui avaient quinze ans d'ancienneté et quarante-trois 
semaines pour ceux qui avaient vingt-cinq ans d'ancienneté; les 2/3 des 
ouvriers ayant plus de 15 ans d'ancienneté, les sommes offertes étaient 
en général élevée~. Pour les employés, les conditions de licenciement étaient 
encore plus avantageuses. Le délai de deux mois initialement prévu devait 
d'ailleurs être prolongé par la suite. 

En dépit de cet indéniable effort, les réactions locales à l'annonce de 
la décision ministérielle furent très vives. Dès le 18 juin, un meeting de 
protestation réunissait à Autun l'ensemble du personnel de l'usine et 
tous les parlementaires du département. Dix jours plus tard, le Président 
du Conseil, recevant les parlementaires en présence du préfet de Saône
et..;Loire, leur donnait son accord pour que la fermeture ne devînt effec
tive qu'à l'expiration du délai néce:ssaire à l'achèvement des études enta
mées pour créer des activités nouvelles dans la région autunoise. Sur 
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500 lettres adressées le 17 juillet 1955 par la Direction de la Société à 
son personnel, pour lui exposer les avantages dont il bénéficiait en cas de 
départ volontaire, 235 étaient refusées par les intéressés. 

A l'époque de la décision ministérielle, le personnel de l'usine des 
Télots comprenait au total 538 personnes, se décomposant comme suit : 

159 ouvriers de fond, dont 101 mineurs et aides-mineurs et 28 spécia
listes d'atelier; 

273 ouvriers de jour, dont 75 conducteurs d'appareils, 86 spécialistes 
d'atelier et 79 manœuvres; 

92 agents de maîtrise, techniciens et employés (dont 17 au fond et 
75 au jour); 

14 ingénieurs. 

Le reclassement des ingénieurs et cadres ne posait pratiquement pas 
de problème, la Direction générale de la Société ayant déclaré faire son 
affaire de leur réutilisation dans d'autres usines du groupe. En ce qui 
concernait le personnel ouvriers et employés, il se compos_ait pour une 
part importante de personnel ancien, qui habitait soit Autun et ses envi
rons immédiats, soit Epinac (à 20 kms) du fait que 90 ouvriers travaillaient 
autrefois à certaines mines locales, l'une après l'autre fermées. 

C. - Les objectifs de l'opération. 

Dans le cadre de la décision ministérielle du 16 juin 1955, les services 
administratifs, nationaux et départementaux, ainsi que les divers orga
nismes économiques régionaux, notamment la Chambre de Commerce 
de Châlon-sur-Saône et le Comité d'expansion économique de Saône
et-Loire, s'attachèrent à la réalisation d'un double b1,1t : reclasser le 
personnel de la Société des Schistes bitumeux et attirer à Autun des 
entreprises nouvelles qui puissent répondre à une demande d'emplois 
brusquement accrue. 

Dès la fin de 1955, le contrôleur de la main-d'œuvre enregistrait à 
l'usine des Télots une chute de personnel, passé de 538 unités six mois 
plus tôt à 424. Cette rapide régression s'expliquait tout naturellement 
par le désir de nombreux ouvriers, après leur premier mouvement d'humeur, 
de bénéficier des conditions de licenciement qui leur étaient faites ; cette 
raison, s'ajoutant à une moyenne d'âge fort élevée, les incitait à prendre 
leur retraite, d'autant plus volontiers que beaucoup d'entre eux étaient 
en même temps petits propriétaires et exerçaient accessoirement une 
activité agricole. Il faut ajouter aussi que, parmi les ouvriers de fond, 
certains des meilleurs avaient été placés aux houillères de Lorraine par 
les soins de l'échelon régional de la Direction des Mines. 
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Malgré cette notable diminution -de la demande, les possibilités de 
reclassement du personnel des Télots dans les entreprises existantes appa
raissaient toujours très limitées : les fabriques autunoises de meubles en 
bois et de chaussures ne pouvaient absorber aucun personnel supplé
mentaire ; par contre la Société « Mécavia », qui avait pris la succession 
de la Société « Aviation Michel », semblait redresser une situation inquié
tante et ouvrir des perspectives d'avenir. 

En s'écartant des abords immédiats d'Autun, les possibilités se révé
laient plus importantes. C'était tout d'abord les Etablissements Schneider 
au Creusot qui pouvaient absorber rapidement une cinquantaine de spé
cialistes, sous condition d'une vérüication de leur qualification profes
sionnelle, et dans un délai plus long un nombre assez élevé de manœuvres, 
sous la réserve toutefois que les salaires risqueraient d'être plus faibles 
qu'à la mine des Télots. La distance de 27 km. ne semblait pas devoir 
créer de sérieuses difficultés. En dehors du Creusot, les mines de Blanzy 
(40 km.) et l'usine de Gueugnon (50 km.) du Commissariat à l'Energie 
atomique paraissaient susceptibles d'embaucher une cinquantaine de 
mineurs. 

Si l'on examinait le problème sous l'angle de l'implantation d'activités 
industrielles nouvelles, la prospection était entamée très activement par 
le Service économique et financier du Ministère de l'Industrie et du 
Commerce qui s'efforçait de créer un courant d'attraction vers la région 
autunoise. Par arrêté du 20 janvier 1956, la région d'Autun-Montceau-les
Mines était classée zone de sous-emploi, susceptible de valoir aux indus
tries qui y créaient de nouveaux établissements ou développaient des 
installations existantes la prime spéciale d'équipement, d'un maximum de 
20% du montant des charges d'investissement, instituée par décret du 
30 juin 1955. Autun devenait ainsi une de ces localités définies par arrèté 
du 28 aoll.t 1955, où les activités industrielles existantes étaient reconnues 
insuffisantes à assurer l'emploi de la main-d'œuvre et où la fermeture 
d'usines était de nature à créer à bref délai une situation critique. 

D. - Le choix de l'époque. 

Sans doute apparaissait~il souhaitable que la date de fermeture de 
l'usine des Télots fll.t fixée de façon précise, de façon à lever toute équi
voque à l'égard du personnel et à l'amener à profiter des avantages con
sentis par la Société à ceux qui partiraient volontairement avant la date 
choisie pour arrêter l'exploitation. Toutefois, en raison de la situation 
économique peu favorable de la région autunoise, des études approfondies 
étaient nécessaires pour aboutir à un reclassement équitable des ouvriers 
licenciés en même temps qu'à une concomitante relance de l'activité 
industrielle en nette décadence. 



EXPI,OITATION DES SCHISTES BITUMEUX D'AUTUN 255 

Au mois de juin 1956, l' effectü encore en place à la Société des schistes 
bitumeux continuait à baisser, mais s'élevait encore à 404 personnes. 

-Les perspectives d'emplois nouveaux à brève échéance étaient toujours 
assez incertaines, trois dossiers seulement étant en instance sans qu'il 
fftt possible de préjuger la suite qui leur serait réservée par le Comité du 
Fonds de Développement économique et social ; une affaire de bonneterie 
et une d'éclairage devaient être des créations, une fabrique autunoise de 
parapluies sollicitait l'aide de l'Etat pour se spécialiser et s'étendre; ces 
trois entreprises, si elles donnaient suite à leurs projets, pouvaient prévoir 
l'embauchage de 50 ouvriers masculins. D'autres demandes étaient at
tendues, mais un transfert de main-d'œuvre à destination du Creusot 
continuait à apparaître comme le palliatif le plus raisonnable, en même 
temps que le plus rapidement réalisable. 

Au mois d'aoftt 1956, le Président de la Société minière des Schistes 
bitumeux, en raison de l'incertitude qui pesait sur les conditions de fonc
tionnement des mois à venir, proposait au Ministère de l'Industrie et du 
Commerce« de recourir à un mode de rémunération du soutien provisoire 
qui ne reposerait plus sur un prix forfaitaire attribué à la tonne d'hydro
carbures du mois écoulé, mais sur les dépenses et recettes effectives de la 
même période,,, Il est de fait qu'à ce moment où l'économie française 
manquait de main-d'œuvre, l'emploi fait de celle d'Autun devenait aber
rant. Quand on examinait les comptes de la Société, on constatait que le 
seul prix des fournitures consommées dans l'entreprise l'emportait sur la 
valeur totale des produits marchands obtenus. Sans doute les perspectives 
de reconversion n'apparaissaient-elles pas encore suffisamment précises, 
mais elles ne pouvaient véritablement se manifester tant que le personnel 
conservait l'espoir d'un maintien du système qui se prolongeait. 

A la fin de l'année 1956, un représentant du groupe Schneider confir
mait au Ministère de l'Industrie et du Commerce la possibilité pour le 
Creusot d'absorber, en cas de besoin, la majeure partie de la main-d'œuvre 
que rendrait disponible la fermeture de l'usine des Télots ; la création, 
un moment envisagée, d'une nouvelle unité de fabrication à Autun, qui 
aurait résolu le problème, se justifiait mal à l'étude tant sur le plan 
technique que sur le plan économique, alors que les Etablissements Schnei
der avaient encore la possibilité de s'accroître au Creusot même. 

Dans les derniers mois de 1956 et le début de 1957, quatre entreprises 
se voyaient accorder l'appui financier de l'Etat : Sovenor, fabrique de 
bonneterie créée à Epinac, obtenait un prêt de 8 millions de francs et une 
prime spéciale d'équipement de 4 millions de francs, avec une possibilité 
de 10 emplois masculins et 90 féminins; la Société «Les fils de Léon 
Neyrat »,pour l'extension de sa fabrique de parapluies d'Autun, obtenait 
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un prêt de 18 millions de franc:s, avec possibilité d'emplois nouveaux 
pour 9 hommes et 27 femmes ; la Société champenoise de tissage Be,gy, 
qui transférait de Troyes à Autun une partie de ses ateliers de tricotage 
mécanique, obtenait une prime spéciale d'équipement de 20 millions de 
francs et envisageait de fournir du travail à 45 hommes et 175 femmes ; 
enfin la fabrique autunoise de meubles Bertrand-Mercier obtenait pour 
son propre développement une prime spéciale d'équipement de 10 millions 
de francs. 

En dehors de l'agglomération autunoise elle-même, mais dans un 
rayon cependant assez proche pour que l'attirance de la main-d'œuvre 
pftt se faire, l'aide financière de l'Etat, sous forme de primes spéciales 
d'équipement, était accordée à 8 entreprises s'installant à Montceau-le~ 
Mines 1 (43 km.). 

Au mois de mai 1957, il apparaissait qu'environ 150 emplois masculins 
pouvaient être créés, sur dix-huit mois, dans la région d'Autun, en raison 
d'une part des réalisations déjà acquises, et d'autre part des pourparlers 
engagés avec certaines entreprises, parmi lesquelles la Société Idéal 
Standard en vue de l'implantation à Autun d'une nouvelle unité de fabri
cation de radiateurs pour chauffage central. 

Le Commissariat à l'Energie atomique, qui avait déjà embauché des 
mineurs, était disposé à prendre encore en charge une trentaine d'ouvriers; 
du côté des autres mines, on pouvait aussi compter sur une certaine •~rn
bauche. Dans ces conditions, il devenait valable de penser qu'une lenne
ture prochaine des Télots ne provoquerait plus le grave problème sodal 
qu'on avait auparavant redouté. 

C'est alors que, par lettre du 20 mai 1957 au Président-Directeur général 
de la Société Pechelbronn, le Ministre des Affaires économiques et finan
cières prenait acte d'une résolution des actionnaires de la Société minière 
des Schistes bitumeux d'arrêter l'exploitation à la date du 31 aoftt 1957. 

Il précisait en outre : 
« Les conséquences sociales de cette décision retiennent toute mon 

attention et les mesures que j' envlisage à cet égard sont les suivantes : 
1) tout le personnel actuellement employé à Autun percevra· ses sa-

1. Société Transocéan : fabrication de bas = 5 millions de francs. 
Société Loison frères : articles chaussants en matière plastique = 3,5 millions de fra1ncs 
Etablissements Louis Blanchard : manufacture de bonneterie = 4 millions + prêt de 

10 millions de francs. 
Etablissements Lafitte : bonneterie = 3 millions + prêt de 8 millions de francs. 
Etablissements Garnier-Luneau : bonneterie = 10 millions + prêt de 20 millions. 
Etablissements Gerbe : bonneterie = 10 millions de francs. 
Société Cothenet-Blondeau : mécaniqllle générale = 3,2 millions de francs. 
Etablissements Bachmann: bonneteri·e = 2 millions de francs. 
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laires normaux jusqu'au 31 août, quelle que soit la date effective de départ 
à compter de ce jour, sans préjudice de l'indemnité de séparation visée 
au paragraphe 2 ci-dessous ; 

2) les indemnités de séparation prévues dans la lettre du 16 juin 1955 
(du Ministre de l'Industrie et du Commerce) continueront à être versées 
à tout le personnel qui quittera l'entreprise avant le ter septembre 1957~ 
le bénéfice de cette indemnité étant supprimé à cette date. 

Je vous confirme l'assurance donnée par le Département de l'Industrie 
et du Commerce que tout l'effort sera fait pour assurer à chacun, si possible 
sur place ou dans la région, un reclassement conforme à ses aptitudes». 

Le 6 juin 1957, le Comité de défense des Télots élevait une véhémente 
protestation contre la décision de fermeture. Celle-ci devenait effective 
le 15 juin; à l'exception de 5 employés conservés pour le travail de liqui
dation, l'ensemble du personnel demeuré en place, soit 345 personnes, 
était licencié, les salaires et les primes devant être versés jusqu'au 31 août, 
selon l'engagement du ministre des Affaires économiques. 

III. - Conduite de l'opération de reconversion 

Le jour même de la cessation des fabrications, le sous-préfet d'Autun 
recevait les représentants du Comité de défense, en présence des parle
mentaires de la région, et leur donnait l'assurance d'un reclassement à 
égalité de rémunération. 

Quelle était, à ce moment précis, la situation à Autun ? L'industrie 
comprenait une trentaine d'entreprises occupant plus de 10 salariés et 
de nombreuses entreprises plus petites, en majorité artisanales, dans les 
principales branches suivantes : 

- industrie métallurgique : 6 entreprises moyennes, plus diverses 
petites, occupant au total environ 700 personnes; 

- manufactures d'habillement, parapluies, chaussures : 6 entreprises 
moyennes, plus quelques petites, occupant au total environ 500 personnes ; 

- fabriques de meubles : 5 entreprises moyennes, plus de nombreuses 
petites, occupant au total environ 400 personnes. 

A ceci s'ajoutaient deux tanneries, des scieries, des entreprises de 
bâtiment et travaux publics, groupant environ 300 personnes. 

Si quelques-unes de ces entreprises songeaient à développer leurs fabri
cations, il ne pouvait toutefois être question pour elles d'augmenter dans 
une proportion importante leurs effectifs. Elles firent cependant toutes 
un méritoire effort, et répondirent aux appels pressants de l'adminis-

La reconversion induslrielle, t. IV. 17 
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tration en embauchant, à salaires égaux, quelques unités en provenance 
de l'usine des Télots : parmi les entreprises anciennes de la place, la chau
dronnerie Pauchard, la fabrique de meubles Bertrand-Mercier, la fabrique 
de sièges métalliques Tolix, qui avaient bénéficié d'une aide financière 
pour moderniser leurs installations, recueillirent 25 ouvriers ; parmi les 
affaires nouvelles qui s'installaient à Autun, la fabrique troyenne de bas 
sans couture Bégy et la Société marseillaise d'appareils d'éclairage fluo
rescent Néotubex en prenaient 15 pour remercier de la prime qui leur 
avait été accordée, bien qu'elles eussent à peine démarré. 

Le personnel licencié de la Société des Schistes n'était pourtant pas 
facile à recaser, du fait de son âge moyen élevé 1 et de la difficile réadap
tation dans le secteur général de gens ayant perdu l'habitude de travailler 
dans des conditions normales. 

Dès le licenciement, 136 mineurs, qui demandaient à conserver le 
bénéfice de leur statut, furent aussitôt reclassés, par les soins du service 
régional des Mines : 

Houillères du Bassin de Lorraine 52 
Houillères du Bassin de Blanzy 39 
Mines d'uranium 30 
Houillères de La Chapelle-sous-Dun 
et de Chizeul (Saône--et-Loire) 12 
Mines de Peisey (Savoie) 2 
Ardoisières d'Angers 1 

95 ouvriers étaient placés dans le secteur privé par le bureau local de la 
main-d'œuvre; 114 personnes se reclassaient par leurs propres moyens, 
soit dans l'industrie, soit dans le:s petites exploitations agricoles des en
virons d'Autun~ soit encore prenaient leur retraite, peut-être provisoire
ment en attendant des possibilités de reprise par les entreprises nouvelles 
dont on attendait l'installation dans la région. Contrairement aux prévi
sions, aucune de ces 345 personnes ne se dirigeait vers le Creusot, faisant 
ainsi la preuve de la rapidité du reclassement. 

Cela résolvait sans doute le problème dans l'immédiat, et c'était fort 
heureux, mais il n'en restait pas 1noins vrai qu'on devait penser au désir 
de retour qui ne manquerait pas de se développer chez certains ouvriers 
transplantés et séparés de leurs familles et de leurs pays d'origine. La 
recherche d'industries nouvelles commandait en outre, sur le plan loeal, 

1. Au 15 juin 195 7, et défalcation faite de 30 ouvriers affectés aux usines d'uranium, 
la répartition était: moins de 20 ans= 0,20 à 30 ans= 16,30 à 40 ans= 85,40 à 50 ans 
= 141,50 à 55 ans (clge de la retraite) ,= 78. 
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une politique d'expansion. A l'échelon national, on se préoccupait de faire 
venir des entreprises de l'extérieur et de reclasser le personnel ; sur place, 
on s'attachait à mettre Autun en état de faire face à une indispensable 
relance de l'activité industrielle. 

Pour faciliter et diriger cette expansion, la municipalité créait, avec 
l'aide du Fonds national d'aménagement du territoire, une zone indus
trielle, proportionnée à l'importance de l'agglomération et susceptible 
d'extension ultérieure, lorsque les apports de cadres et de main-d'œuvre 
consécutifs au premier stade d'expansion auraient été assimilés par la ville. 

IV. - Les résultats de l'opération 

Les efforts conjugués du ministère de l'Industrie, du ministère de la 
Construction et des autorités régionales ont abouti à cette conséquence 
qu'en 1959 on ne recensait à Autun que 23 demandes d'emploi non satis
faites, soit 16 pour 10.000 habitants, alors que la moyenne nationale était 
à la même époque de 32 pour 10.000 habitants. Les offres non satisfaites 
portaient sur 73 emplois. La situation a donc été totalement renversée, 
puisqu'on constate aujourd'hui une pénurie de main-d'œuvre. Beaucoup 
plus que la consolidation d'entreprises existantes, c'est l'installation d'in
dustries nouvelles qui a transformé la situation. 

Cinq entreprises étrangères à la région ont été attirées à Autun par les 
disponibilités de main-d'œuvre autant que par l'intérêt d'une prime 
spéciale d'équipement. Deux d'entre elles étaient d'importantes affaires : 
la première à s'installer fut la Société des tissages Bégy qui, gênée à Troyes 
par le manque de personnel, vint établir à la fin de 1956 un atelier à Autun, 
dans un local prêté par la municipalité ; occupant 250 personnes au bout 
d'un an, la Société Bégy compte aujourd'hui un effectif, presque exclusi
vement féminin, de 400 personnes à Autun même, plus 600 ouvrières dans 
des ateliers ouverts à Epinac, Lucenay-I'Evêque et Louhans. Pour faci
liter l'implantation de cette société dans cette région où se pose un pro
blème social grave, les pouvoirs publics lui ont accordé une première 
subvention de plusieurs millions et, pour l'aider dans son développement, 
une deuxième subvention, fonction des nouveaux investissements réalisés. 
Si l'installation de cette entreprise n'apportait pas d'amélioration sen
sible à l'emploi des hommes, il n'en reste pas moins qu'en distribuant des 
salaires li plusieurs centnines de femmes qui auparavant ne travaillaient 
pas, elle a contribué grandement à faire rebondir l'activité économique 
de la région autunoise. 

La seconde implantation importante est celle de la société Idéal 
Standard qui, avec une très importante usine d•une superficie de 8 ha, 
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occupe à peu près toute la zone industrielle d'Autun. Cette fabrique d'élé
ments de chauffage central emploie actuellement 75 ouvriers à l'achève
ment de sa construction et prévoit de commencer son activité industrielle 
dans le courant d'avril 1960; son personnel, masculin à 90%, serait très 
rapidement de l'ordre de 500 personnes. Une prime importante a été 
accordée à Idéal Standard. 

Les autres affaires de moindre importance sont, outre la fabrique à 
Autun d'appareils d'éclairage au néon déjà signalée et qui emploie une 
cinquantaine d'ouvriers, deux entreprises parisiennes qui se sont installées 
récemment aux Télots, dans une partie des anciens bâtiments de la Sodété 
des schistes bitumeux : la Sofras, fabrique de vêtements :de protection, 
avec 44 emplois, surtout féminins ; les Etablissements Bugnot, pour la 
réparation des machines-outils, avec 150 ouvriers. 

Devant cette tendance du marché de la main-d'œuvre à devenir étroit, 
la municipalité a commencé la réalisation de programmes d'urbanisme 
qui comportent au total la création de 1.000 logements environ, répartis 
en deux opérations d'égale importance. Dans les deux quartiers neufs, 
des écoles sont prévues ; en dehors des rues nouvelles, une route de dévia
tion est également inscrite au nombre des travaux envisagés. 

La dissolution de la Société minière des Schistes bitumeux fut effectuée 
à compter du 12 décembre 1959, après apport-scission de la totalité de 
l'actif et du passif à deux sociétés : l'« Union pétrolière n, pour 300 millions 
nets, et la « Société technique des Schistes bitumeux n, par apport de 
16.600.000 francs nets, dont l'objet était les opérations de la liquidation; 
le Président-Directeur général de cette dernière société est l'ancien Direc
teur administratif de la Société minière. 

Un avenant du 15 octobre 1 H57 a précisé les modalités de dénouement 
du contrat passé le 29 juin 1942, pour une durée de vingt ans, entre l'Etat 
et la Société des Schistes. Aux termes de cet avenant l'Etat prenait à sa 
charge tous les frais de résiliation du contrat et le paiement des indemnités 
de séparation prévues en faveur du personnel. La liquidation des biens 
immobiliers 1 devait être assurée par la S.M.S.B., et le produit net, après 
paiement des frais de liquidation, ètre réparti à raison de 80% à l'Etat et 
20% à la Société, qui renonçait d'autre part aux droits miniers dont elle 
était titulaire. Il était en outre prévu une indemnité forfaitaire de 95 mil
lions de francs à la Société, correspondant à sa renonciation au bénéfice 
garanti jusqu'à 1962. 

Lorsqu'intervint la dissolution de la Société minière, ses engagements 
passèrent à la charge de la nouvelle « Société technique des Schistes 

L Bien que cela n1ait pas été précist~ dans Pavenant, les biens meubles, peu nombreux 
puisque le matériel minier est immeuble par destination, suivirent le même régime. 
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bitumeux)), celle-ci restant assujettie au contrôle de l'Etat pour l'exécution 
de l'avenant et jusqu'à achèvement de la liquidation. 

Au fur et à mesure de la liquidation des actifs, les effectifs employés, 
demeurés sur place pour ce travail, allèrent en décroissant, de 41 au 
31 août 1957 à 25 au 1er juillet 1958 et à 5 actuellement. On peut raison
nablement prévoir la fin des opérations de liquidation pour le milieu de 
l'année 1960. 

Une partie importante de l'actif consistait en habitations ouvrières. 
Aux environs immédiats de l'usine, 180 logements étaient affectés au 
personnel, dans lequel il faut comprendre un certain nombre de retraités; 
la plupart de ces logements ont été vendus à leurs occupants, auxquels 
étaient consentis une priorité d'achat et des prix avantageux. Quelques 
habitations étaient conservées provisoirement pour faciliter l'implanta
tion de nouvelles entreprises aux Télots. D'autre part, l'ancienne cité 
d'Epinac, comprenant 100 logements occupés par des ouvriers des schistes, 
a pu être vendue dès octobre 1957 à la municipalité de cette ville. La vente 
de l'ensemble s'est chiffrée à un total voisin de 140 millions. 

Les divers problèmes d'ordre technique (adduction d'eau et d'élec
tricité, classement dans le domaine public de la voirie) ont été réglés, non 
sans longues discussions, en accord avec les municipalités intéressées; 
c'est ainsi que, depuis le 1er janvier 1960, le réseau d'eau a été cédé aux 
deux communes voisines de Saint-Forgeot et Saint-Pantaléon. 

Au 1er avril 1960, 210 millions d'anciens francs, représentant 80% des 
sommes encaissées, ont été versées par la Société technique des Schistes 
bitumeux à l'Etat; on peut encore escompter, pour les dernières semaines, 
un versement de l'ordre d'une vingtaine de millions, ce qui porterait en 
définitive à 230 millions environ le produit revenant à l'Etat de la liqui
dation des actifs. 

Sur l'emplacement même de l'exploitation schistière, les 3/5e environ 
des bâtiments ont été démolis ; le matériel de fond a pu être récupéré 
pour partie et vendu aux houillères de Blanzy. 

Les frais globaux de liquidation se sont élevés à 410 millions, se décom-
posant comme suit : 

indemnités au personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . 240 millions 
indemnité forfaitaire à la société . . . . . . . . . . 95 millions 
dépréciation des valeurs de magasins . . . . . . 75 millions 

On peut donc estimer que l'ensemble de ces frais s'est monté à un 
chiffre inférieur à l'aide financière accordée auparavant chaque année, 
par le Fonds de soutien, aux hydrocarbures. 
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* * * 
L'opinion publique, si secouée un moment par les craintes qu' entraî

nait la tendance à une fermeture inévitable, est aujourd'hui apaisée. 
En quatre ans, la zone critique d'Autun a fait place à une ville en expan
sion. Grand carrefour de routes, Autun, par le renforcement de ses équipe
ments de toute nature, se trouve désormais en position d'exercer une 
attraction certaine sur une grande partie de la région et de combattre 
l'influence des importants centres extérieurs qui lui faisaient une redou
table concurrence ; la poursuite de son développement industriel serait 
en outre de nature à motiver une amélioration de la desserte ferroviaire 
nettement insuffisante. 

L'arrêt et la reconversion de l'exploitation des schistes bitumeux 
ont été le ferment de ce regain d'activité de la région autunoise, qui a pro
fité au maximum du climat créé par la nécessité de redonner de l'emploi 
à un personnel pour lequel une économie en perte de vitesse continue 
créait une situation menaçante. 
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La reconversion de la région Fourmies-Avesnes 

{Nord) 

Voir également la communication no Xl, volume IV. 
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1. - Les données du problème (jusqu'à l'époque de l'opération) 

a) Caractéristiques de la région intéressée : 

Structure Economique. - Ressources locales. - La zone concernée 
représente une superficie de 47.000 hectares avec une prédominance de 
l'agriculture, 70% de cette superficie étant recouverte de prairies. L'éle
vage constitue l'élément le plus important avec ses succédanés, la pro
duction de lait, de beurre et de fromage. L'engraissement des porcs cons
titue également une activité importante de la zone. 

Bien que 17% de la superficie soient constitués par des forêts, il 
existe très peu d'industries du bois. 

L'activité industrielle était presque uniquement représentée par 
l'industrie lainière. Au x1xe siècle, en effet, un artisanat textile lainier 
s'était créé dans la région orientale du département du Nord et s'était 
particulièrement concentré autour de deux villes : Fourmies et Avesnes. 
Cet artisanat se transforma en industrie prospère spécialisée dans le travail 
des fils fins; c'est ainsi qu'en 1900, cette zone venait en tête pour la pro
duction de la laine peignée en France avec 23 millions de kilos contre 
20 millions pour la région de Roubaix-Tourcoing. La guerre mondiale 
de 1914-1918 qui entraîna la destruction de 80% du matériel frappa 
lourdement cette industrie. Par ailleurs, sur le plan mondial, le conflit 
incita beaucoup de pays importateurs et clients de Fourmies et d'Avesnes 
à s'équiper dans cette branche d'activité. D'autre part, la hausse des prix 
qui suivit la guerre rendit le coût des fabrications textiles de cette région 
trop élevé. Enfin, les filateurs de la région étant dépourvus sur place 
d'usines de peignage, leur rôle de façonniers pour les importantes entre
prises de Roubaix-Tourcoing s'est peu à peu accentué. De ce fait, le 
complexe Fourmies-Avesnes était fort vulnérable, les entreprises de 
Roubaix-Tourcoing cessant de l'approvisionner dès que, par suite d'une 
crise cyclique, leurs carnets de commandes se trouvaient moins garnis. 
C'est ce qui explique que ses firmes ont été les premières touchées par 
la crise qui a sévi dans le textile à partir de 1951. 

Situation démographique: population.- Pour appuyer par des chiffres 
l'évolution du centre lainier Fourmies-Avesnes, il suffira de mentionner 
que cette région qui comporte trois cantons a vu sa population passer 
de 66.319 habitants en 1900 à 56.000 en 1954. 
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Alors qu,en 1914 l'industrie de la laine occupait 11.000 salariés, cet 
effectif tombait à 6.400 en 1950 et à 4.500 en 1955. 

Structure par âges : 
- surplus sensible de vieillards ; 
- déficit relatif d'adultes; 
- très forte proportion de jeunes. 

De cette situation, il résulte que les charges pesant sur les adultes 
sont plus lourdes que dans l'ensemble du département du Nord et de: la 
France ; elles se répartissent, en effet, comme suit, pour 1.000 adultes de 
25 à 64 ans. 

Enfants 
et Vieillards Total 

jeunes 

---

Zone Avesnes-Fourmies ................ 879 273 1.152 
Dépa1tement du Nord .................. 814 205 1.019 
Ensemble de la France ................. 749 225 974 

A partir de 1961-1962, on prévoit une augmentation de 37,8% du 
nombre de jeunes arrivant à l'âge de travailler. 

Niveau économique : 
- Importance de l'agriculture qui occupe 25% de la population active 

de 24.000 unités. 
- Industrie unique: la laine,. avec prédominance de main-d'œuvre 

féminine. 50% dans le canton de Trelon (la moyenne régionale étant de 
345 femmes pour 1.000 hommes, contre 290 et 300 respectivement pour 
le département du Nord et la France). 

- Faible pourcentage des professions libérales, des cadres supérielllrs 
et moyens et des employés. 

Ceci s'explique par les structures administratives (nombreux serviees 
fixés à Maubeuge et non à Avesnes) et par la dépendance de la plupart 
des entreprises régionales vis-à-vis de Paris et surtout de Roubaix-Tour
coing où se trouvent les bureaux et les sièges sociaux. 

- Forte émigration sur la Sambre et la Région parisienne. 
La population de la zone s'est accrue de 2.599 unités entre 1946 et 

1954, alors que r excédent moyen des naissances sur les décès se chiffrait 
à 4.800 unités, d'où une émigration de l'ordre de 2.200 unités pour les 
8 années considérées. 
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Infrastructure : 
- Zone matériellement bien équipée pour des implantations indus

trielles offrant de grandes possibilités commerciales. 

- Située sur la grande ligne de chemin de fer Calais-Bâle. 

- Reliée par la voie ferrée et par un réseau routier très dense aux 
grands centres de l'Est, de la Sambre, du Bassin houiller du Nord, et de 
Lille. 

- Moyens de production en eau, gaz et électricité permettant de 
faire face à n'importe quelle demande. 

- Equipement scolaire et sanitaire très complet. 

- Nombreux bâtiments et terrains industriels, ainsi qu'une main-
d'œuvre abondante et de qualité rendus disponibles par la crise de l'indus
trie lainière. 

b) Produits ou productions intéressés. 

La dépendance dans laquelle se trouve l'industrie lainière de la zone 
qui travaille à façon pour le centre de Roubaix-Tourcoing a fait que ses 
firmes ont été les premières touchées par la crise qui a sévi dans le textile 
à partir de 1951. 

En effet, entre 1951 et 1955, une dizaine d'usines occupant un millier 
d'ouvriers cessèrent toute activité et en 1955, une quinzaine d'usines 
étaient disponibles. Durant cette période, les effectifs employés sont 
passés de 6.500 à 4.500. En 1954 et 1955, le chômage partiel atteignait 
plus d'un millier de salariés. De nombreuses femmes, plus de 700, ne 
trouvant plus à s'employer dans l'industrie lainière, se sont trouvées en 
inactivité forcée, et de nombreux salariés ont été s'embaucher dans les 
usines du Bassin de la Sambre, ce qui les obligeait à effectuer des trajets 
quotidiens longs et fatigants. En 1955, les effectifs de cette main-d'œuvre 
migrante journellement étaient évalués à 3.000. 

En 1954 et 1955, on comptait respectivement 251 et 364 travailleurs 
sans emploi (moyenne mensuelle) : la faiblesse relative du nombre de 
demandes d'emploi non satisfaites s'explique par l'importance des migra
tions quotidiennes du personnel masculin. 

II. - Objectifs de l'opération 

Amélioration de l'emploi : 
- Résorber le chômage et diminuer l'importance des migrations 

quotidiennes ; 
- absorber l'excédent de population attendu; 
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assurer du travail à la main-d'œuvre féminine; 
diversifier l'emploi. 

Amélioration des revenus. - Le développement de l'industrie lainière 
ne pouvant apporter un remède, car sa modernisation entraîne une dimi
nution des effectifs, il convenait de rompre le caractère monolithique de 
l'industrie régionale, en favorisant l'implantation d'industries nouvelles 
susceptibles de procurer des emplois stables et convenablement rémunérés. 

III. -- Conduite de l'opération 

Afin de faciliter l'implantation de nouvelles ententes dans la zone, 
les pouvoirs locaux et centraux ont pris un certain nombre de mesures. 

Sur le plan local : 

Création du Comité d'expansion industrielle de la région de Fourmies 
comportant des représentants de la municipalité, de la Chambre de com
merce, des milieux industriels et commerciaux et des syndicats ouvriers. 

En plus d'une action de propagande dans la presse locale et nationale, 
ce Comité publia une brochure destinée à attirer l'attention des chefs 
d'entreprise sur les avantages offerts par une implantation dans cette 
région du point de vue économique, financier et fiscal. 

Lorsqu'un chef d'entreprise se rend sur place en vue d'une éventuelle 
implantation, le Comité d'Expansion le reçoit, le guide, lui fait visiter 
les usines disponibles et facilite la solution de tous les problèmes quil se 
posent à l'occasion d'une telle installation. 

Octroi d'avantages fiscaux. --- Le Conseil général du département du 
Nord et les Conseils Municipaux des communes intéressées ont pris chaeun 
en ce qui le concerne la décision d'accorder l'exonération totale de la 
patente (impôt local) pendant 5 ans dans le cadre des décrets du 30 juin 
1955. 

Sur le plan national : 

a) Les pouvoirs publics ont décidé de faire application à la Région 
d'Avesnes-Fourmies des dispositions du décret du 30 juin 1955 qui pré
voient que dans les zones déclarées << critiques » une aide financière de 
l'Etat, sous forme de subvention, peut être, accordée pour faciliter la 
réalisation d'investissements dans la zone, dans la mesure où ces derniers 
entraînent la création d'emplois nouveaux. Ce fut l'objet de l'arrêté 
interministériel du 20 janvier 1956 qui classa la région d'Avesnes-Fourmies 
en zone critique. 
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Cette aide se concrétise en différentes formules : 

- une subvention pouvant atteindre au maximum 20% du montant 
des investissements réalisés par une entreprise qui s'installerait dans la 
zone ou qui y développerait les installations qu'elle y possède déjà; 

- un prêt à long terme à taux réduit (6 o/0 ) accordé sur fonds publics 
(Fonds de Développement économique et social); 

- une réduction des droits de mutation afférents à l'acquisition de 
terrains ou d'usines. 

Procédure : 
- Requête adressée directement au Ministère de l'Industrie ; 
- consultation sur le plan local des organisations professionnelles 

d'employeurs et de salariés les plus représentatives et des organisations 
à vocation économique, par l'Inspecteur général de l'Economie nationale 
chargé de la 28 région ; 

- décision du Ministère des Finances sur proposition du Conseil 
de Direction du Fonds de développement économique et social (Comité 
spécialisé n° 9) faite sur rapport du Ministère de l'Industrie, ou du minis
tère de la Construction. 

Résultats à fin 1958 : 
- 11 demandes retenues ; 
- 890.000 F accordés au titre de la prime spéciale d'équipement, 

et 500.000 F de prêt ; 
- création prévue de 1.000 emplois nouveaux d'ici fin 1960. 

b) Ultérieurement un arrêté du 27 mars 1959 a encore accentué l'effort 
de l'Etat en faveur de cette région en la classant (( Zone spéciale de con
version n ; ce qui permet aux entreprises qui s'y créent ou s'y développent 
de percevoir une subvention fixée forfaitairement à : 

20% pour les créations nouvelles ou les conversions totales d'activité; 
15o/0 pour les extensions sur place. 

Parallèlement un allègement dans la procédure d'octroi des aides 
financières était instauré : 

- attributions automatiques des avantages fiscaux précités ; 
- lorsqu'en sus de la prime spéciale d'équipement un prêt sur les 

ressources du Fonds de Développement économique et social est sollicité 
pour compléter le financement des investissements, l'octroi de la subven
tion vaut prise en considération pour la demande de prêt; 

- la subvention n'étant réglée qu'au fur et à mesure de la réalisation 
des investissements, un acompte au plus égal à 20% du montant de la 
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subvention peut être accordé pour faciliter le départ de l'opération; 
- la décision concernant la demande de subvention doit intervenir 

dans un délai maximum de 1 mois et 1/2 à partir de la date du dépôt du 
dossier. 

Procédure : 
- Requête adressée à la Préfecture; 
- consultation sur le plan local par le Préfet de l'Inspecteur de 

l'Economie nationale chargé de la 29 région, du Sous-Préfet d'Avesnes, 
des Services de la Banque de France, des Enquêtes économiques, du 
Travail et de la Main-d'Œuvre, de la Construction et de la Trésorerie 
générale; 

- transmission du dossier au Fonds de Développement Economique 
et Social; 

- décision du Ministre des Finances sur proposition du Conseil de 
Direction du Fonds de Développement Economique et Social (Comité 
spécialisé n° 9) faite au vu de l'avis du Préfet et sur rapport du Ministère 
de l'Industrie. 

Résultats au 31 mars 1960 : 

13 dossiers examinés ; 
11 dossiers retenus ; 
1.619.500 F de primes accordées; 
1.000.000 F de prêts; 

- création prévue de 893 em]plois nouveaux d'ici 1962. 

c) Méthodes utilisées pour établir les programmes de conversion. 
- Orientation de la production vers les branches d'activité peu ou 

pas représentées sur la place et susceptibles de développement ; 
- bien d'Equipement ; 
- matériel agricole; 
- conserveries ; 
- matières plastiques ; 
- textiles synthétiques. 

IV. - Résultats de r opération 

a) Sur la structure économique : 

- Les efforts conjoints des Pouvoirs Centraux et Locaux ont pennis 
l'implantation jusqu'à la fin de 19!59 de 13 entreprises nouvelles (matières 
plastiques, chaudronnerie, constructions mécaniques, matériel fri,go
rüique, etc.) et l'extension sur place de 10 établissements déjà existauts. 
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Comme le montre le tableau ci-joint qui retrace les diverses opérations 
réalisées, la zone de Fourmies-A v esnes s'est maintenant transformée et 
a perdu son caractère de centre à prédominance textile. 

- Orientation de l'industrie textile vers le travail des fibres synthé
tiques. 

b) Sur l'emploi : 

Industries textiles (salariés) ........ . 
Autres industries (salariés) .......... . 
Demandes d'emploi. ............... . 
Chômeurs secourus ................ . 
Nombre de migrants ............... . 

1955 

4.500 
1.700 

364 
161 

2.315 

1959 

3.000 
2.500 

254 
74 

2.000 

Ces résultats fragmentaires ne permettent pas d'établir un bilan com
plet de l'opération de conversion effectuée étant donné que de nombreuses 
primes intéressent des investissements qui ne seront totalement réalisés 
qu'à la fin de 1962. 

V. - Opinions recueillies 

Si l'opération de réanimation de la zone d'Avesnes-Fourmies entre
prise conjointement par les Pouvoirs Centraux et Locaux a permis de 
pallier les conséquences catastrophiques qu'aurait créée l'évolution de 
l'industrie lainière sur l'emploi, elle n'a toutefois pas apporté de solution 
définitive au problème car l'accroissement de la population va amener 
annuellement dès 1961 plusieurs centaines de jeunes sur le marché du 
travail. Il est donc nécessaire que soit poursuivie l'action en vue du déve
loppement de l'industrie dans cette région pour faire face à la pression 
démographique et pour limiter les migrations quotidiennes anormales. 
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A. - RÉPAHTITIOX DE LA POPULATION ACTIVE, 

AYANT UN EMPLOI, PAH SEXE 

ET PAH BRANCHES D'ACTIVITÉS COLLECTIVES 

(Sources: I.N.S.E.E., recensement de 1954, sondage au 1/20) 

0-1 ~!-3-4-5-6 7-8 9 N.D. 

--- ----- ------- ---- ----
Commerce Services 

Industrie Banques publics Non 
Sexe Agriculture et Services Adminis- déclarées Totaux 

Transports etc. tration 
Armée 

--- ----- -- --- ---- ----

H 920 1.720 480 220 140 3A80 
------ ----- ----

F 740 180 360 40 20 1.340 
------- -----

Total 1.660 1.900 840 260 160 4.820 
~---- ~- ~ ~- --

------ -------- ----
H 1.400 2.100 420 380 20 4.320 

------ ------ - ----
F 940 560 540 180 40 2.260 

------ -------- ---
Total 2 340 2.660 960 560 60 6.580 

---- --- - - -
--- ------ ------- ----- ---

H 1.180 5.100 900 740 20 7.940 
------- -------

F 780 2.340 1.160 200 - 4.480 
------- ------- ----- ---· 

Total 1.960 7.440 2.060 940 20 12.420 
~-- ~- ----- -- ----- -

H 3.500 8.920 1.800 1.340 180 15.740 
------- ----- ---

F 2.460 3.080 2.060 420 60 8.080 
----- ------- ---- ----

Totgl 5.960 12.000 3.860 1.760 240 23.820 
--- ·--- -- --- -
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(En pourcentages, par rapport à la population active de chaque sexe) 

(Sources : I.N.S.E.E.) 

Fourmies - Avesnes Régions du Nord France entière 

M F M F M F 
--- ---

Agriculteurs .............. 16,7 28,7 12 26 14 27 Salariés agricoles ........... 5,5 1,7 
--- ---

Patrons (Industrie, artisanat, 
commerce) .............. 10 14 10 17 11 13 

--- ---
Professions libérales, cadres 

supérieurs et moyens ..... 8 5,2 9 7 10 7 
--- ---

Employés ................. 6,2 7,6 8 15 8 17 
--- ---

Ouvriers .................. 51 36 58 36 40 22 
--- ---

Services divers ............. 2,6 6,2 3 11 5 14 

La reconversion industrielle, t. IV. 18 





ANNEXE VI 

Le bassin charbonnier du Sulcis (Sardaigne) 

et ses problèmes 





1) Introduction 

Pour pouvoir mieux apprécier l'importance et la signification des 
questions que soulève la réorganisation du bassin charbonnier du Sulcis, 
il convient d'exposer les éléments et les données de base permettant de 
poser le problème dans ses termes exacts. 

a) Aspects sociaux et situation du marché du travail en Sardaigne. 

Du point de vue du développement démographique, la Sardaigne qui est 
actuellement l'une des régions d'Italie à la population la moins dense, se 
place parmi les zones accusant le rythme d'augmentation démographique 
le plus rapide. A la fin de 1951, on comptait 1.269.432 habitants, soit 
une densité de 50,70 au km2; pour 1967 on prévoit une population de 
1.633.274 habitants, soit une densité de 67,80 au km2. 

La population en âge de travailler qui en 1951 comptait 61,17% de la 
population totale, atteindra le pourcentage de 67,20% en 1967 : cette 
augmentation concerne principalement la catégorie centrale d'âge (26-45). 
Il est à prévoir que la transformation lente, mais continue, de l'économie 
publique et privée entraînera une statification professionnelle toujours 
plus profonde ainsi qu'une qualification et une spécialisation toujours 
plus grandes dans les professions et les métiers. 

La composition de la population active par branche d'activité écono
mique met en évidence le « caractère rural » relativement élevé de l'île ; 
on entend par là le rapport entre la population active se consacrant à 
l'agriculture et la population active totale. En 1951 en effet, c'est-à-dire 
au moment du recensement général, la population active se répartissait 
de la manière suivante : agriculture 221.341 (51%); industrie 102.058 
(23,5 %), transports et communications 15.778 (3, 7 %), autres activités 
94.619 (21,8%). 

Pour ce qui est de la main-d' œuvre, on doit noter que le pourcentage 
de population considérée comme «active» est extrêmement faible (à 
peine 34% de la population totale). Toujours en 1951, cette main-d'œuvre 
pouvait se chiffrer à 433.796 personnes, recensées comme faisant partie 
de la population active, chiffre auquel s'ajoutaient 18.411 autres personnes 
déclarées comme étant à la recherche de leur premier emploi. Une enquête 
par sondage sur la main-d' œuvre, effectuée en 1955 par l'Institut central 
de statistique, a confirmé les chiffres susvisés. 
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En ce qui concerne le chômag~~, le nombre des chômeurs en Sardaigne 
peut être évalué à 49.000 unités environ (soit 11,3% de la main-d'œuvre), 
dont 31.000 environ ont déjà été occupés et 18.000 sont à la recherche 
de leur premier emploi. Chiffre sans aucun doute considérable aussi bien 
en valeur absolue que par rapport à la main-d'œuvre et compte tenu de 
l'existence simultanée d'un chômage partiel considérable. 

Il s'agit d'un chômage surtout structurel, conséquence de conditions 
historiques et ambiantes séculaires, ainsi que du dépeuplement de l'île 
qui a abouti à des cultures extensives, a entravé toutes les initiatives 
et a paralysé les échanges. La solution du problème de l'emploi dépend 
donc de la création d'infrastructures, de l'industrialisation, de la réorga
nisation de l'agriculture, de la spécialisation ouvrière. 

b) Situation des diverses activUés économiques locales. 

Agriculture. - Elle est caractérisée principalement par des systèmes 
extensifs de culture de céréales et d'élevage ou de culture de céréales et 
de p:îturage. Les pacages dont la superficie couvre 1/4 de la superficie 
de l'île ont une importance particulière. Par contre les zones propres 
à être ensemencées, parmi lesquelles domine la monoculture céréalière, 
sujette à des risques climatiques considérables, sont relativement restrein
tes. Il y a donc de grandes possibilités de transformation par l'irrigation 
qui, éliminant le risque climatique, constituerait le facteur le plus efficace 
d'accroissement de la production. Les cultures ligneuses spécialisées vien
nent ensuite avec peu d'importance, surtout si on les compare à celleB de 
l'Italie du sud. Les productions forestières (chênes-lièges, bois de char
pente, bois de chauffage et charbon végétal) accusent une certaine aug
mentation. Dans les plans de développement futur de l'économie de la 
Sardaigne, on envisage une plus grande mise en valeur du chêne-liège qui 
trouve des conditions de croissance favorables dans de vastes zones du 
nord et du centre de l'île. 

Industrie. - D'un point de vue général, on peut affirmer qu'à l'exclu
sion des activités minières, l'industrie sarde est constituée par un ensemble 
d'usines appartenant au vaste secteur agricole et alimentaire. Il convient 
en outre d'observer que seul un petit nombre de ces usines présente un 
caractère véritablement industriel, la plus grande partie étant des entre
prises artisanales dans lesquelles tous les travaux sont effectués par le 
chef de l'entreprise et les membres de sa famille. Si l'on veut faire une 
synthèse des aspects les plus significatifs du niveau actuel des activités 
industrielles en Sardaigne, on peut formuler les considérations suivantes. 
L'activité minière importante,. comparativement surtout (24.000 tra
vailleurs sont actuellement affectés aux industries extratives) s'accompa-
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gne de la présence d'activités connexes qui, pour des raisons techniques et 
économiques, occupent une main-d'œuvre relativement peu nombreuse 
et font appel à des capitaux considérables (3.500 travailleurs affectés à la 
métallurgie et aux industries de transformation des minéraux non métal
lifères). Des activités minières et des industries connexes, on passe directe
ment aux industries à caractère agricole et alimentaire, qui n'emploient 
guère plus de 9.000 travailleurs. Les industries productrices de biens 
d'équipement et de biens de consommation, liées à l'utilisation de matières 
premières que l'on trouve sur place ont une importance secondaire. 

En ce qui concerne l'utilisation de la force motrice, il convient de 
noter que 51 % de l'énergie totale de la Région sont employés dans 86 sièges 
de l'industrie extractive, 28,5% dans les établissements de l'industrie 
de transformation, 13,9% dans les unités locales de l'industrie électrique 
et 6,2% dans les établissements des autres secteurs. 

Commerce. - D'après le recensement de 1951, les personnes affectées. 
aux établissements commerciaux locaux (réparties dans les diverses 
branches du commerce de gros et de détail, dans les hôtels et établisse
ments publics, dans les activités commerciales auxiliaires) représentaient 
1,48% de la population totale et 4,8% de la population active. En ce qui 
concerne le commerce intérieur, il subsiste de nombreux aspects négatifs 
déterminés par la forte incidence du coût des transports (qui grève en 
moyenne les prix de détail de 13 à 14o/0 par kg. de marchandise), par le 
nombre excessif des entreprises de vente au détail (11,22 magasins pour 
1.000 habitants, chiffre supérieur à celui que l'on trouve en Lombardie), 
par l'absence d'une organisation adéquate de vente. 

Pour ce qui est du commerce avec l'étranger et avec le continent, ii y 
a lieu de noter que 93% des importations sont constituées par des produits 
de l'industrie alimentaire et de transformation (textiles, habillement, 
etc.) et 73% des exportations sont constituées par les produits de l'agri
culture, de l'élevage et du sous-sol. 

Dans une étude même sommaire de la structure économique de la 
Sardaigne, on ne saurait faire le bilan économique de l'île sans men
tionner les investissements et la consommation, ainsi qu'un problème qui, 
comme celui de l'énergie électrique, constitue l'un des principaux goulots 
d'étranglement du développement économique de la Région. 

Au cours de la période 1946-1956, les investissements bruts se sont 
élevés au total à 500 milliards environ, dont les 2/3 provenaient de fonds 
de l'Etat ou de la Région. On peut affirmer à cet égard que l'action de 
l'Etat dans le domaine des travaux publics ou d'utilité publique (assainis
sement, travaux hydrauliques, voies ferrées, routes et constructions 
publiques), exercée même indirectement par la Cassa del Mezzogiorno et 
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les « Enti di Riforma » (organismes chargés de la réforme agraire) a en 
partie contrebalancé un fléchissement probable des investissements 
privés pendant la période considérée. Il reste toutefois établi que la struc
ture typique de zone sous-développée que présente la Sardaigne, c'est-à
dire avec prédominance des activités primaires et agricoles, pèse lourde
ment sur l'afflux et la répartition des investissements dans les divers 
secteurs d'activité. D'où l'opportunité de promouvoir des investissements 
massifs dans les différents secteurs - primaire, secondaire, tertiaire -
afin d'amorcer un processus de développement équilibré, propre à assurer 
un apport suffisant d'investissements à coefficient capital-revenu faible. 

Quant à la consommation, l'analyse des chiffres dont on dispose montre 
que son niveau est assez bas en valeur absolue (également pour ce qui 
est des bilans énergétiques) et en valeur relative (par rapport à la moyenne 
nationale). En effet, la valeur par tête des biens et services de consom
mation familiale se monte à 14.600 lit. (moyenne mensuelle), ce qui 
donne un revenu annuel par tête dépensé en biens de consommation de 
180.000 lit. environ, chiffre nettement inférieur à la moyenne nationale 
qui varie entre 280 et 290.000 lit .. Si l'on observe ensuite la composition 
qualitative de cette consommation, on constate qu'elle comporte un pour
centage de biens de consommation primaires (on définit par là les produits 
susceptibles de fournir les doses de protéines et de graisses indispensables 
à la vie physiologique) nettement supérieur à la moyenne nationale. 
Certes, il est de fait que de 1938 à nos jours on observe une amélioration 
souvent sensible, encore qu'inférieure à la moyenne nationale, améliora
tion plus accentuée dans les zones les plus pauvres. Il y a lieu de prévoir 
pour l'avenir que la situation de sous-consommation et la gamme encore 
particulièrement restreinte des eatégories de biens de consommation 
offriront toute latitude à une extension possible de la demande sarde, 
dans le cadre d'une expansion de la production et du revenu. 

Le problème de l'énergie électrique mérite une mention particulière 
pour les raisons suivantes. Il est caractérisé par de nombreux éléments 
négatifs. Tout d'abord la dispersion et la faible densité de la population 
en Sardaigne, par rapport aux moyennes nationales, influent sur les 
coûts de transport et de distribution de l'énergie. De plus le fractionne
ment excessif des entreprises productrices d'énergie entraîne, sur les ré
seaux secondaires, un fort poureentage de pertes de distribution, qui peut 
dans certains eas atteindre 35 <;6. Il existe des différences extrêmes entre 
la eonsommation par tête d'une zone à une autre. En aplanissant ces 
différences, on pourrait provoquer une augmentation sensible de la 
demande totale d'énergie électrique et une expansion correspondante de 
la production. 
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Compte tenu des résultats d'une étude de l'O.E.C.E. (((les prix de 
l'énergie électrique et leurs rapports avec le financement de l'énergie 
électrique») ainsi que de l'accroissement annuel observé en Sardaigne 
entre 1938-1953, on est en principe fondé à estimer, en partant d'une 
consommation évaluée à 365 millions de kWh pour 1953, qu'entre 1954 
et 1960 la consommation a augmenté à un taux allant d'un minimum de 
f- 0/o à un maximum de 10%. 

2) La zone charbonnière du Sulcis 
et les problèmes auxquels elle a à jaire face depuis la guerre 

La zone charbonnière du Sulcis, dont le centre est la ville de Carbonia, 
couvre un territoire étendu appartenant à 16 communes et ayant une 
population active totale (enregistrée lors du recensement de 1951) de 
34.800 personnes (soit 8% de la population active de l'île). 

Toutes les communes de ce district ont un intérêt direct et prépondérant 
à l'industrie minière, non seulement par suite de l'emplacement des sièges 
d'extraction, mais surtout parce qu'elles fournissent la main-d'œuvre à 
ladite industrie. 

En dehors de l'industrie minière, les autres possibilités d'emploi et de 
production sont assez limitées, et leur développement est fonction de 
programmes généraux. 

L'agriculture elle-même, bien qu'elle intéresse considérablement l'éco
nomie de la région, offre peu de possibilités d'absorption de la main
d'œuvre en raison de sa structure traditionnellement axée vers la culture 
céréalière et l'élevage. 

L'industrie minière est donc un élément vital pour cette population 
du point de vue humain, social et économique. 

Les conséquences de la crise charbonnière ont en effet touché, depuis 
plus de 10 ans, non seulement les travailleurs directement intéressés, 
mais toute les couches de la population. 

Avec la disparition des nécessités liées à la guerre et à l'après-guerre, 
avec la reprise des échanges internationaux, avec la nouvelle orientation 
économique d'un marché libéral et avec l'ouverture du Marché Commun 
du charbon entre les six pays de la C.E.C.A., on en est arrivé à définir 
le problème du Sulcis surtout eu égard à la nécessité de réorganiser et 
moderniser la production. Ce qui a posé de graves problèmes pour les 
investissements comme pour les licenciements. 

Outre l'Etat (rappelons que la Società Mineraria Carbonifera Sarda 
est une entreprise publique), la C.E.C.A. est intervenue par des mesures 
financières massives, en vertu du paragraphe 27 de la Convention relative 
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aux dispositions transitoires, annexe au Traité instituant la Communauté. 
Pour faire mieux comprendre le problème, notamment dans ses im

plications de caractère social, il est utile de signaler certains aspects de la 
main-d'œuvre du Sulcis occupée à la Società Mineraria Carbonifera Sarda. 

Les charbonnages sont de création assez récente. En effet, la Società 
Mineraria Carbonifera Sarda a été créée en 1933 et a exercé une activité 
industrielle complète à partir de 1936. Les étapes suivantes sont signi
ficatives. 

En 1935 (extraction de 160.000 tonnes de charbon), la société compte 
1.200 travailleurs. 

En 1938 (extraction de 460.000 tonnes de charbon), le nombre des 
travailleurs est passé à 5.100. 

En 1940 (extraction de 1.300.000 tonnes environ), les effectifs attei
gnent 12.300. 

La guerre provoque un fléehissement : 1.153.000 tonnes et 10.000 
travailleurs en 1942. 

Les mines sont fermées au cours de l'année 1943 : la production est 
de 317.000 tonnes et les effectifs de 4.000 unités. 

La réouverture des mines à partir de 1944 provoque une nouvelle 
augmentation de la main-d' œuvre. Il se produit un véritable renouvelle
ment du personnel. 

Le nombre maximal des travailleurs est atteint en 1947 avec un effeetif 
de 17.000 personnes environ. 

Si l'on compare les chiffres du tableau n° 1 (production de charbon) 
et du tableau n° 2 (effectifs), l'excédent de main-d'œuvre par rapport à 
la production saute aux yeux. 

Les premières mesures de lice.neiement collectif ont commencé en 1 9'47. 
Le problème fortement débattu et discuté dans tous les milieux 

intéressés, avait d'autre part été abordé par les organismes responsables 
qui n'avaient pas manqué de mettre en œuvre les remèdes possibles, par 
des mesures de caractère immédiat ou transitoire. 

De 1947 à 1951, le chiffre des effectifs descendait progressivement à 
10.000 unités environ, puis restait à peu près stable jusqu'en 1954. 

Avec l'entrée en vigueur du Traité instituant la C.E.C.A., étaient 
conclus les premiers accords visant à favoriser le départ volontaire des 
salariés des charbonnages sardes, accords qui faisaient bénéficier ces 
travailleurs de diverses mesures d'aide. De la fin 1954 au début de 1g69, 
on constate ainsi une nouvelle réduction des effectifs qui tombent de 
10.000 à moins de 4.000 unités. 

Le paragraphe 23 de la convention relative aux dispositions transitoires, 
annexe au Traité instituant la C.E.C.A., a été appliqué en faveur des 
travailleurs licenciés de la Carbosarda à partir de 1955. 
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Trois accords ont été passés entre la Haute Autorité et le gouvernement 
italien en vue de l'affectation de fonds pour le paiement des indemnités 
aux travailleurs licenciés. 

Une première mesure s'est appliquée à 1.987 travailleurs licenciés en 
1955. Chacun d'eux a touché une indemnité d'attente (§ 2:3, al. 4 a) de 
450.000 lit. 

1.373 travailleurs licenciés après le 19 avril 1956 ont bénéficié d'une 
seconde intervention. Chacun d'eux a touché une indemnité d'attente de 
450.000 lit. Les travailleurs qui sont entrés dans une autre activité pro
ductive ou qui ont quitté la région ont bénéficié d'une indemnité de 
réinstallation. 

2.2'! 7 travailleurs licenciés après le 1er décembre 1958 ont bénéficié 
d'une troisième intervention. Les modalités de cette mesure sont iden
tiques à celles prévues dans le second accord. 

La conséquence des licenciements précités a été une aggravation du 
chômage (tableau III) : on a cherché à le limiter par la création de 
chantiers, cours professionnels et autres initiatives. 

Les communes du Sulcis ont bénéficié depuis 1952 de la création de 
chantiers (de reboisement en majeure partie). En outre, pendant l'exercice 
financier 1957-1958, le ministère du travail, étant donné la gravité de la 
situation dans la région, a approuvé un programme extraordinaire de 
chantiers et de cours pour chômeurs, réservés aux travailleurs licenciés 
de la Carbosarda et à leurs familles (voir tableaux IV, IV bis et V). Dans 
ce domaine, les mesures du ministère du travail ont été complétées par 
des interventions analogues de la Région sarde. 

Afin de trouver des emplois aux anciens ouvriers des mines, on a tenté 
de diriger vers le bassin du Sulcis les demandes de main-d'œuvre pour 
l'étranger, que l'on pouvait le plus facilement satisfaire avec les tra
vailleurs de cette région (tableau VI). 

La délivrance de la carte de travail C.E.C.A. de libre circulation à de 
nombreux ouvriers spécialisés des charbonnages a également contribué, 
bien que d'une manière modeste, à ce mouvement d'émigration. 

Il convient de signaler en outre qu'un nombre considérable de tra
vailleurs et leurs familles, résidant déjà dans les communes de la région, 
se sont transférés dans d'autres localités de l'île et du continent, encouragés 
par les mesures spéciales d'aide prévues par la C.E.C.A. en faveur de ceux 
qui se transfèrent dans une autre région pour trouver un nouvel emploi. 

Après avoir ainsi brièvement fait la synthèse des conséquences de la 
crise du secteur, on peut résumer la situation actuelle comme suit : 

Un examen des chiffres concernant les placements réalisés par les 
bureaux de placement de la zone (annexe VII) confirme que le marché 
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du travail est statique et que les demandes de main-d'œuvre formulées 
sont insuffisantes par rapport au nombre élevé de travailleurs disponibles. 

Soulignons que ce grand nombre de chômeurs influe très sensiblement 
sur la population active totale (tableau VIII). 

Les perspectives d'avenir se concentrent toutes dans le plan de déve
loppement de la Sardaigne. 

3) Les problème.s du bassin charbonnier du Sulcis 
dans le cadre des programmes de développement de la Région Sarde 

Il convient maintenant d'examiner certains aspects de la situation du 
bassin charbonnier du Sulcis dans le cadre plus large des perspectives de 
développement économique de la Sardaigne. 

La possibilité de résoudre les problèmes qui découlent de la réorgani
sation de la production (fermeture de certaines mines) pour la main
d'œuvre du bassin du Sulcis a toujours été et est encore fonction de la 
situation de l'économie sarde et de ses perspectives de développement. 

Dans la première partie de ce rapport, nous avons exposé certaines 
données qui font apparaître l'état critique de l'économie sarde. 

Pour se faire une idée de la valeur du bassin du Sulcis dans l'économie 
de cette région, il suffit de penser qu'en 1947 les travailleurs affectés 
aux charbonnages représentaient 20 o/0 environ de tous les travailleurs 
occupés dans l'industrie en Sardaigne. 

Le gouvernement italien et les autorités de la Région autonome sarde 
ont fait face aux problèmes économiques et sociaux découlant de la réor
ganisation du bassin du Sulcis; mais pendant les premières années surtout, 
leurs efforts ont tendu principalement, ainsi qu'il a été indiqué ci-dessus, 
à limiter les problèmes eux-mêmes. 

L'Etat italien et la Région sarde ont dû entreprendre une action de 
caractère général en vue de promouvoir les investissements dans toute 
l'économie sarde. 

La politique de développement, qui est allée en s'accentuant ces der
nières années grâce à la Cassa del Mezzogiorno, vise à obtenir des résultats 
positifs dans l'agriculture, l'industrie et les services. Les mesures prises 
pour créer des infrastructures ont eu une importance considérable. 

Pour ce qui est des problèmes du bassin du Sulcis, il y a lieu de rappeler 
les mesures qui, outre celles déjà indiquées dans la seconde partie du pré
sent rapport, ont permis de réduire la pression du marché de la main
d'œuvre. 

Parmi ces mesures, il convient de signaler la construction de la digue 
<<Monte Pranu net de la centrale thermique de Porto Vesme en 1949-19.50. 
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Récemment, les travaux effectués pour le compte de l'O.T.A.N. dans la 
région de Teulada (400 ouvriers environ), la construction de la route 
Villamassargia Carbonia et la régularisation de la rivière Cixerri dans la 
plaine d'Iglesias ont contribué à l'emploi de la main-d'œuvre. 

La pression du marché du travail dans le bassin du Sulcis a ensuite 
été allégée par la réalisation de travaux publics, la mise en œuvre d'une 
réforme agraire et d'activités industrielles dans toute l'île. Cela a permis 
à certains des anciens travailleurs de la Società Mineraria Carbosarda de 
pouvoir s'intégrer à nouveau dans le cycle productif de l'ile. 

Mais on sait que dans l'économie moderne la création de nouvelles 
installations industrielles, si elle comporte des investissements massifs 
de capitaux, n'offre pas de grandes possibilités d'emploi pour les tra
vailleurs. 

On a calculé par exemple que pendant la période comprise entre 1951 
et 1958, un nombre de travailleurs très limité, soit 3.000 environ, a pu 
s'employer dans les nouvelles installations industrielles créées dans l'île. 

On a voulu rappeler brièvement ce qui précède afin d'insister ainsi 
sur une vérité assez évidente, à savoir que les résultats des plans de déve
loppement dans les régions arriérées, comme la Sardaigne, traduisent 
des progrès graduels et très échelonnés dans le temps. 

D'autres résultats positifs également pour les travailleurs inscrits sur 
les listes de placement des communes du bassin du Sulcis, découleront 
certainement de la réalisation du plan de renaissance de la Sardaigne, 
dont les grandes lignes sont exposées dans le rapport rédigé par la com
mission économique d'études créée par le gouvernement italien en 1951 
conformément à l'article 13 du Statut spécial de la Sardaigne. 

Le plan de développement prévoit : l'accroissement de la productivité 
dans l'agriculture, une politique d'industrialisation avec création des 
infrastructures correspondantes; la solution du problème des transports; 
des mesures en matière de formation professionnelle et dans le domaine 
social et sanitaire. 

Dans le cadre de ces problèmes relatifs au développement, il importe 
de régler le problème du bassin charbonnier du Sulcis en stabilisant 
l'extraction au plus haut niveau possible et en atténuant la pression sur 
le marché du travail. 

Quant aux mesures industrielles susceptibles de contribuer à la solu
tion des problèmes que pose le marché du travail, il convient de rappeler 
les dix initiatives industrielles en Sardaigne pour lesquelles la Haute 
Autorité a notamment décidé, conformément au paragraphe 23, alinéa 3 
de la convention annexée au Traité instituant la C.E.C.A., d'accorder 
un prêt de 4 milliards de lires. Il s'agit de nouvelles installations indus-



86 

trielles dans lesquelles quelques centaines d'anciens travailleurs de la 
Sociétà Mineraria Carbonifera Sarda pourraient trouver un emploi. 

La solution de la question du Sulcis- pour ce qui est de la stabilisation 
de l'extraction du charbon à un niveau permettant d'éviter de nouveaux 
licenciements- réside dans l'utilisation du charbon à l'entrée de la mine; 
en effet, des analyses nombreuses et approfondies, portant sur les aspects 
techniques et commerciaux de la situation, ont permis de conclure qu'étant 
donné la nature du charbon et la distance séparant le lieu de production 
des marchés, toute autre solution ne permettrait pas une gestion rentable 
de l'entreprise. 

Sur la base de ces études, le << Comitato dei Ministri per le Partecipa
zioni Statali » (Comité des ministres pour les participations de l'Etat) 
a décidé que la Carbosarda construira une centrale thermique destinée 
à utiliser, à l'entrée de la mine, la production de charbon. 

Cette centrale devrait avoir une production pouvant aller jusqu'à 
2,6 milliards de kWh environ par an. 

En admettant un indice d'accroissement de la consommation d'énergie 
électrique dans l'île (qui actuellement dépasse légèrement 0,5 milliard par 
an) égal à 7o/0 , la consommation d'énergie de l'île devrait d'ici 15 ans 
atteindre 2,2 milliards de kWh environ (dont 0,5 milliard d'énergie 
hydraulique). 

Une partie considérable de l'énergie électrique produite par la centrale 
thermique de Carbonia pourrait ainsi être transportée sur le contimmt 
par un câble sous-marin, dont la construction a déjà fait l'objet d'un 
devis et a déjà été autorisée par le Comité des ministres précité. 

Il faut toutefois indiquer que la mise en œuvre du plan de renaissance 
de la Sardaigne (qui prévoit notamment d'importantes mesures d'encou
ragement pour la construction de complexes industriels gros consomma
teurs d'énergie électrique) devrait entraîner dans l'île même une plus 
grande consommation de l'énergie produite par la centrale thermique de 
Carbonia. 

La décision relative à cette utilisation du charbon du Sulcis devrait 
en conclusion se révéler un élément extrêmement positif pour le dévelop
pement de toute la région sarde, d'une part en garantissant le maintien 
du niveau actuel de l'emploi dans la zone du Sulcis et d'autre part en 
mettant à la disposition des industries qui s'établiront dans l'üe de grandes 
quantités d'énergie à des prix compétitifs. 
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TABLEAU l 

PRODUCTION DE CHARBON DU SULCIS DE 1939 A 1959 (en tonnes) 

1939 ............. . 
1940 ............. . 
1941 ............. . 
1942 ............. . 
1943 ............. . 
1944 ............. . 
1945 ............. . 
1946 ............. . 
1947 ............. . 
1948 ............. . 
1949 ............. . 

911.279 
1.295.779 
1.200.900 
1.153. 230 

317.218 
418.809 
677.995 

1. 021.271 
1.194. 500 

861.713 
1. 014. 144 

1950 ............. . 
1951 ............. . 
1952 ............. . 
1953 ............. . 
1954 ............. . 
1955 ............. . 
1956 ............. . 
1957 ............. . 
1958 ............. . 
1959 ............. . 

TABLEAU Il 

NOMBRE DE TRAVAILLEURS OCCUPÉS 

950.609 
1. 071.358 

997.000 
1. 057.180 
1.010.003 
1.086. 697 
1. 022.290 

966.976 
679.722 
706.987 

A LA SOCIETA MINERARIA CARBONIFERA SARDA DE 1951 A 1959 

Situation au 30 juin 1951 .............. . 
- 30 juin 1952 .............. . 
- 30 juin 1953 .............. . 
- 30 juin 1954 .............. . 
- 30 juin 1955 .............. . 
- 30 juin 1956 .............. . 
- 30 juin 1957 .............. . 
- 30 juin 1958 .............. . 
- 30 juin 1959 .............. . 
- 31 décembre 1959 ......... . 

10.135 travailleurs 
10.582 
10.601 
10.135 

7.619 
6.830 
6.754 
5.721 
3.751 
3.890 

287 
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TABLEAU IV 

CHANTIERS-ÉCOLES CRÉÉS DAN"S LES COMMUNES DU SULCIS (1) 
DE 1952 A 1959 

Nombre 

28!) 

Nombre de Nombre total 
Année de travailleurs de 

chantiers occupés journées 

1952 ............... 15 1.120 71.104 
1953 ............ . . 16 730 72.430 
1954 ............... 9 290 22.040 
1955 ............... 35 1.558 133.170 
1956 ............... 26 887 76.465 
1957 ............... 16 440 43.465 
1958 ............... 42 1.300 145.905 
1959 ............... 19 610 69.318 

(1) Communes : Calasetta, Carbonia, Carloforte, Domusdemaria, Domusnovas. 
Giba, Gonnesa, Narcao, Nuxis, Portoscuso, Sant Antioco, S. Giovanni Suergiu, Santadi, 
Teulada, Tratalias, Villamassargia. 

La reconversion industrielle, t. IV. 19-
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ANNEXE VII 

Une introduction sur la région 
de l'Angleterre du Nord 
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Introduction 

1) Pour la statistique, l'Angleterre et le pays de Galles sont divisés 
en dix régions standard. La région standard du cc Nord» couvre la même 
zone que la région du Nord du Board of Trade, à savoir les comtés de 
Durham, N orthum ber land, Yorkshire-Nord, W estmorland et Cumberland. 
Bien que cette région soit très industrialisée, elle comporte des zones 
agricoles étendues : on y trouve certains des plus beaux paysages du pays, 
notamment la région des lacs. 

2) Cette région compte au total 3.222.000 habitants, soit environ 
7,1 % de la population totale de l'Angleterre et du pays de Galles. Sur ce 
total, 850.000 personnes résident dans une chaîne de circonscriptions 
relevant d,autorités locales, situées le long des rives Nord et Sud de la 
Tyne. Cette zone est connue sous l'appellation de cc Tyneside Conurbation>> 
(concentration urbaine des rives de la Tyne). 

3) Sur le plan démographique et industriel, Durham est de loin le 
plus important des cinq comtés. Voici les chiffres de la population des 
divers comtés : 

Durham .............. . 
Northumberland ...... . 
North Ri ding ......... . 
Cumberland .......... . 
Westmorland .......... . 

1.506.800 
815.400 
544.600 
288.700 
66.500 

4) Les principales industries traditionnelles de la région sont rindus
trie minière, la sidérurgie, la grosse construction mécanique et la cons
truction navale. Depuis la guerre, la région a vu se développer considé
rablement les industries chimiques et électrotechniques. La première 
centrale nucléaire de la Grande-Bretagne à Calder Hall et l'établissement 
de recherches atomiques dans le Royaume-Uni à Windscale se trouvent 
situés dans le Cumberland. 

5) L'université du Nord est partagée entre la vieille ville de Durham, 
au long et vénérable passé, et King's College, qui constitue la section de 
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Newcastle de l'université. Celle-cjl est en voie de développement, notam
ment dans le domaine de la technologie. D'ici peu, King's College cons
tituera une université distincte. 

6) Les deux zones industrielles principales de la région du Nord- c:ôte 
du Nord-Est et Cumberland-Ouest- présentent certaines caractéristiques 
communes. Dans l'une comme dans l'autre, l'économie a longtemps dé
pendu de l'industrie charbonnière. Dans l'une comme dans l'autre, des 
industries de transformation ont été créées au x1xe siècle, sur les giseme:nts 
minéraux locaux. Depuis la guerre, ces zones ont connu un éloignement 
de l'industrie des anciennes sources de charbon et de minerai de fer, 
mais au cours de la crise des annéE~s 1930, la dépendance excessive d'indus
tries de base vulnérables a valu à ces zones un terrible chômage. Du point 
de vue de l'étendue et de l'emploi, la côte du Nord-Est est la zone la 
plus importante des deux. 

7) En 1945, une vaste zone située le long de la côte Nord-Est de 
l'Angleterre (comprenant le comté de Durham, le Sud-Est du Northum
berland, ainsi que les régions des rives du Tees et Cleveland du Yorkshire
Septentrional) fut classée comme région d'expansion au titre de la loi 
sur la décentralisation industrielle de cette année. Le Cumberland-Ouest 
fut également classé dans cette catégorie. La loi de 1960 sur l'emploi 
local, qui remplace la législation antérieure, prévoit des «zones d'expan
sion». La plupart des districts inclus dans l'ancienne région d'expans:ion 
du Cumberland-Ouest figurent sur la liste établie en application de la 
nouvelle loi. L'ancienne région d'expansion du Nord-Est (bien plus 
étendue que le Cumberland-Ouest) comporte de nombreux districts qui 
n'ont pas été classés parmi les« zones d'expansion)), Cependant, le déve
loppement industriel du secteur privé est stimulé dans la plupart des 
zones, qu'il s'agisse ou non de zones d'expansion admises au bénéfice 
d'avantages financiers consentis par l'Etat. La plupart des« zones d'expan
sion» du Nord-Est sont groupées dans une région située près de la c()te, 
entre South Shields et West Ha:rtlepooll, et comprenant ces deux villes. 
Il existe en outre un ensemble de zones d'expansion à quelques milles 
au Sud-Ouest de Durham City. 

1 mportance de la région 

8) La regiOn couvre une superficie de 4.781.000 acres, c'est-à-dire 
environ 12,7% de la superficie de l'Angleterre et du pays de Galles. 
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9) Vers le milieu de 1959, la population totale s'élevait à 3.222.000 uni
tés, dont 1.506.800 dans le comté de Durham. Le tableau ci-dessous mon
tre l'importance des divers comtés compris dans la région du Nord. 

Population 
1 

Superficie 

Population 
en1959 Superficie 

Comtés En pourcentage de celle 
de l'Angleterre 

et du Pays de Galles 

Nombre Acres % % d'habitants 

Durham ................ 1.506.800 649.427 3,3 1,7 
Northumberland ......... 815.400 1. 291.978 1,8 3,4 
Yorkshire (North Riding) .. 544.600 1.361.522 1,2 3,6 
Cumberland ........... 288.700 973 146 0,7 2,6 
Westmorland .. 1 ••••••• 66.500 504.917 0,1 1,4 

------
Région du Nord ......... 3. 221.000 4.780.990 7,1 12,7 

-----
Angleterre et Pays de Galles 45.386.000 37.339.579 100 100 

10) La région du Nord du Board of Trade est identique à la« région 
standard » du Nord qui sert à des fins de statistique. Le tableau ci-dessous 
indique les populations des diverses régions standard, exprimées en pour
centage de la population totale de l'Angleterre et du pays de Galles. Il 
contient également les chiffres relatifs aux grandes concentrations 
urbaines. 
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Population 
Population Concentrations des concentratioJ tlS 

en pourcentage urbaines urbaines 
Régions standard de celle faisant partie en pourcentage 

de l'Angleterre de de celles 
et du pays de Galles régions standard de l'Angleterre 

et du pays de Gall es 
% % 

------· ·-

Nord ............. 7,1 Rives de la Tyne 1,9 
Yorkshire-Oriental 

et Occidental ... 9,1 Yorkshire-Occidental 3,7 
Nord-Ouest ....... 14,4 Sud-Est du l 5,3 Lancashire 

RiYes de la Mersey 3,1 

Nord des comtés du 
Centre ......... 7,8 - -

Comtés du Centre .. 10,2 Ouest des comtés 
du Centre 5,0 

Est 7,9 - -
Londres et Sud-Est. 2-1,3 Agglomérations 18,1 

londonienne 
Sud .............. 6,0 - -
Sud-Ouest. ........ 7,4 - -
Pays de Galles ..... 5,8 - -
(y compris Mon-

mouth) 
--· -

~ngleterre et pays Total des concentra-
de Galles ............ 100,.0 tions urbaines 37,1 

Administration locale 

11) Aux fins de l'administration locale, l'Angleterre et le pays de 
Galles sont divisés en villes de plus de 50.000 habitants et en circonscrip
tions administratives de comté. Ces dernières sont subdivisées en distriets 
de 3 catégories différentes, à savoir : 

-communes; 
- districts urbains; 
- districts ruraux. 

12) La région du Nord compte cinq circonscriptions administratives 
de comté comprenant 17 communes, 48 districts urbains et 49 distriets 
ruraux. En plus des circonscriptions administratives, il y a 9 villes de 
plus de 50.000 habitants. Le tableau ci-dessous fournit des détails à ce 
sujet : 
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Forme d'administration locale Nombre Population totale en 1959 

--------------- ----- --------------

Circonscriptions administratives . . . . . . . . . 5 2. 094. 900 
Villes de plus de 50.000 habitants . . . . . . . . . ft 1.127.100 
Communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Districts urbains . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 
Districts ruraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

TOTAL ••....•.••.•...•.........•. 14 114 3.222.000 

466.240 
~79.290 

749.370 

2.094.900 

13) Voici les chiffres de population des grandes villes de la région : 

Newcastle upon Tyne ...•. 271.100 
Sunderland. . . . . . . . . . . . . . 186.600 
Middlesbrough . . . . . . . . . . . 153. 800 
Gateshead. . . . . . . . . . . . . . . 109 .100 
South Shields ............. 108.700 

Le centre de la région : Newcastle U pon Tyne 

14) La ville de Newcastle upon Tyne se trouve à 8 milles de la mer. 
Elle est implantée sur la rive Nord de la rivière du Tyne, à l'endroit où 
la grande route du Nord le traverse. Grâce au développement de bassins 
houillers de Durham et de Northumberland, Newcastle était bien situé 
pour devenir le centre commercial et industriel de la côte Nord-Est. 

15) Les Romains construisirent à Newcastle un fort qui constituait 
l'extrémité Est de la muraille romaine qui traversait le Nord de l'Angleterre 
vers l'Ouest à partir de Newcastle. A quelques milles de la ville, on peut 
encore voir des parties importantes de cette muraille. 

16) Newcastle héberge des bureaux régionaux de quelques ministères, 
parmi lesquels ceux du Board of Trade et du ministère du travail. La ville 
est le siège du ministère des pensions et de la sécurité sociale. 

17) Newcastle possède un aéroport municipal : il existe des services 
réguliers vers le continent de l'Europe, rirlande et les îles de la Manche. 

18) La ligne principale de la côte Est des chemins de fer britanniques, 
reliant l'Ecosse à Londres, traverse la ville qui est le centre d'un réseau 
complet de lignes secondaires. 
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19) Vers le milieu de 1959, Newcastle comptait 271.100 habitants. 
La ville est le centre principal de: la région pour la distribution, les pro
fessions libérales et l'amusement. Elle fait partie de cet ensemble compact 
de zones urbaines comprenant la concentration urbaine des rives de la 
Tyne, dont la population totale s'élève à 852.210 têtes. 

20) Newcastle peut se prévaloir d'avoir été pendant huit cents ans 
un centre portuaire et commercial important. L'on sait que le commerce 
du charbon, qui est à l'origine de son importance, a existé dès le xu16 siède. 
La société de gestion de Newcastle possède un quai, lequel est le centre 
principal du mouvement général de marchandises du port de la Tyne. 
Bien entendu, le port de la Tyne offre d'autres possibilités que celles 
existant à Newcastle~ D'importantes installations portuaires se trouvent 
sur les deux rives du Tyne, dans plusieurs zones relevant d'autorités 
locales, comprenant Newcastle, South Shields, Gateshead, Tynemouth, etc. 

Industries : généralités 

21) Au milieu de l'année 19Ei9,. il y avait dans la région du Nord 
1.298.000 salariés assurés, dont 909.000 hommes et 389.000 femmes. Les 
industries principales sont les charbonnages, la construction mécanique, 
la sidérurgie, ainsi que la construction et la réparation des navires. Les 
effectifs de toutes catégories occupés dans ces industries au milieu de 1 H59 
sont indiqués ci-dessous. 

Région du Nord 
Région du Nord en %dela 

Branche d'activité Grande-Bretagm:~ 

% % 

Charbonnages . . . . . . . . . . . . . . . .... . 162,390 21 
Sidérurgie. . ...................... . 53,580 12 
Cons~ruc~ion et réparation de navires, 

mecamque navale ............... . 64,360 23 
Construction mécanique et industrie 

électror.ique .................... . 99,990 5 
Industrie chimique et secteurs con-

nexes .......................... . 58,400 11 

22) Dans le Cumberland-Ouest il y a, bien entendu, l'industrie de 
l'énergie nucléaire qui, bien que d'ampleur réduite, est en voie de déve-
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loppement. Etant donné que les travailleurs assurés de cette région ne 
sont qu'au nombre de 56.000, cette nouvelle industrie revêt une grande 
importance sur le plan local. 

23) Si l'on considère séparément divers districts de la regiOn, on 
constate que certains d'entre eux dépendent étroitement de quelques 
rares branches d'activité. Ainsi, dans la part du Cumberland-Nord com
prise entre Hashington et Seaton Delavai, quelque 13 sur 20 salariés 
masculins sont employés dans l'industrie charbonnière. Dans la zone 
de Consett-Stanley du Durham-Ouest l'industrie charbonnière occupe 
un ouvrier sur deux, et dans la zone d'Easington, 15 ouvriers sur 20. 

24) Le tableau ci-après fournit des indications sur l'importance de 
l'industrie charbonnière dans certains districts de la région : 

District 

Ashington, Bedlington, Blyth, Seaton 
Delavai .......................... . 

North Shields, Wallsend, WhitleyBay .. . 
East Boldon, Jarrow/Hebburn, ·south 

Shields ........................... . 
Blaydon, Felling, Gateshead ........... . 
Pallion, Seaham, Southwick, Sunderland .. 
Consett, Stanley ..................... . 
Birtley, Chester-le-Street, Houghton, Was-

hington .......................... . 
Easington, Haswell, Horden, Wingate ... . 
Bishop Auckland, Crook, Shildon, Spen-

nymoor .......................... . 
Durham ............................ . 
Aspatria, Cleator Moor, Cockermouth, 

Maryport, Millom, Wigton, Whitehaven, 
Workington ....................... . 

Amble, Alnwick, Berwick-on-Tweed, Mor-· 
peth .............................. . 

HaJtwhistle, Hexham, Trudhoe ......... . 

Salariés masculins 
assurés 

Nombre 
total 

39.793 
42.906 

50.321 
50.125 
71.586 
30.768 

35.917 
22.560 

35.524 
18.438 

40.593 

18.980 
11.195 

Nombre 
occupé dans 

les mines 

26.340 
4.848 

6. 771 
7.983 

16.148 
14.748 

20.022 
17.322 

1.5.133 
8.166 

6.972 

3.865 
2.558 

Effectifs 
des mines 
en% du 

nombre total 

66% 
11% 

13% 
16% 
23% 
48% 

56% 
77% 

43% 
44% 

17% 

20% 
23% 

----1------1-----
ToTAux.......................... 468.706 150.876 32% 
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25) Au milieu de l'année 1959, le nombre total des salariés masculins 
assurés de la région du Nord étailt légèrement supérieur à 900.000, et les 
districts figurant dans le tableau groupent donc plus de la moitié des 
travailleurs masculins assurés de la région. Dans ces districts résidlent 
90 o/0 de la main-d' œuvre occupée dans les mines et les carrières de la 
région. 

26) Depuis 1938, la répartition de l'activité industrielle de la région 
s'est notablement modifiée. La main-d'œuvre du district de Darlington 
s'est accrue de plus de 50o/0 , et l'on évalue à plus de 25o/0 l'augmentation 
en ce qui concerne les rives du Tees. De nombreux autres districts accusent 
des chiffres presque inchangés, voire en baisse. C'est ainsi que la fermeture 
des mines de fer locales à Cleveland a entraîné une réduction de plus dl'un 
cinquième de la main-d'œuvre de ce district. Le Nord-Ouest du Durham 
accuse une diminution considérable, due au ralentissement de l'activité 
des charbonnages dans cette zone. 

27) Les chapitres traitant des diverses industries feront ressortir que 
les effectifs employés. dans les charbonnages seront fortement réduits et 
que l'on prévoit un niveau plus bas d'emplois dans la construction des 
navires. 

lndustri'e charbonnière 

28) La région du Nord comprend deux divisions du National Coal 
Board, à savoir la division de Durham et la division du Nord. La divi::;ion 
du Nord groupe les mines du Northumberland et du Cumberland. 

29) Les plus gros consommateurs de charbon extrait dans la région du 
Nord sont mentionnés dans le tableau ci-contre. 
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Fournitures de charbon pour la consormnalion intérieure (1958) 
(en milliers de tonnes) 

Catégorie de consommateurs Division de Durham Division du Nord 
(N. etC.) 

----------------1---------- ---------

Centrales électriques .............. . 
Usines à guz ...................... . 
Cokeries ......................... . 
Chemins de fer .................... . 
Intustrie . ........................ . 
Commerçants. . . . . . . . . ........... . 
Attributions de charbon aux mineurs . 
Houillères ........................ . 
Divers .......................... . 

ToTAUX ...•••••.••..•••.••..•• 

1. 710 
6.901 
8.758 

486 
3.507 
1.058 

982 
428 
421 

24.251 

5.954 
955 
419 
961 

2.185 
1.693 

450 
181 
968 

13.766 

30) Le transport par mer joue un grand rôle dans les expéditions de 
charbon à partir de la région du Nord. On estime que près de la moitié de 
la production globale de 1958 a été acheminée vers sa destination soit par 
mer, soit par transport combiné mer-fer. 

31) La région du Nord compte de gros consommateurs industriels de 
charbon, mais il est probable que le tiers du chiffre (environ 5.700) indi
qué au paragraphe 29 en regard de la mention « Industrie >> a été absorbé 
par des industries situées hors de la région du Nord. Les consommateurs 
industriels de charbon les plus importants de la région sont : l'industrie 
chimique et les secteurs connexes, la sidérurgie, les briqueteries, les 
tuileries et les fabriques de terres réfractaires, etc., la construction méca
nique et les autres secteurs de l'industrie transformatrice des métaux. 

32) L'importance, pour le commerce du charbon de la région, des 
ports de celle-ci est illustrée par le fait que près de 50o/0 de la production 
réalisée en 1958 dans la région ont passé par l'un des ports situés sur la 
côte Nord-Est. Le tonnage total expédié à partir de cet ensemble de ports 
s'est élevé à 16,5 millions de tonnes, dont 0,65 million de tonnes a été 
acheminé vers un autre port quelconque de cet ensemble. Sur les 15,85 mil
lions de tonnes restantes, 11,97 ont été acheminées vers Londres. 

La reconversion industrielle, t. IV. 20 
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La division de Durham du N.C.B. 

33) L'expansion du comté de Durham a dans une large mesure été 
tributaire du développement de l'industrie charbonnière. A l'heure actuelle, 
<>ù l'on insiste tant sur les exportations, il y a lieu de rappeler que la houille 
a été autrefois l'un des principaux articles d'exportation du pays. Durham 
y avait une grande part. En HH3, lorsque les exportations nationales 
atteignaient 73 millions de tonnes de charbon, la production globale 
propre à la vente, du Durham, s'élevait à 41,5 millions de tonnes, chiffre 
qui comprenait un tonnage important d'exportations. Le tableau ci-après 
donne des indications sur les tendances à long terme de la production et 
des effectifs dans le bassin houiller du Durham : 

Effectif et production des charbonnages (Durham) 

L'effectif prévu pour 1965 est la moyenne dP- la série de 2 évaluations figurant dans le 
((plan charbonnier révisé )J. 

Année 

1903 ............. . 
1933 ............. . 

Efl'eetif 
(en milliers d'unités) 

121 
lOti 

Production propre 
à la vente 

(en millions de tonnes) 

35,9 
27,6 

--------1-----·--·-·------- -----·----------
1950 ............. . 
1959 ............. . 

Prèvisions. 
1960 ............. . 
1965 ............. . 

:108 
941,5 

91,5 
81. 

2(),4 
23,3 

22,8 
21,5 à 23,5 

Il ressort de ce tableau que l'industrie du Durham occupera vers 1965 
un effectif inférieur de près de moitié à celui de 50 ans auparavant. 

34) Lors de l'établissement, en 1951, du plan d'expansion des comtés, 
les planificateurs ont utilisé des prévisions figurant dans le << plan c~har
.bonnier »du N.C.B. Celles-ci supposaient que le nombre des emplois dimi
nuerait de 26.000 (soit d'un quart) dans la période comprise entre 1950 
et 1960-1965. Vers 1960, la réduction portait sur près de 17.000 emplois, 
mais la prévision sera probablement réalisée pleinement vers 19()5. 
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35) Le plan charbonnier (établi en octobre 1950) distinguait, en ce qui 
concerne le bassin houiller du Durham, deux divisions, à savoir Durham
Ouest et Durham-Est. Il était alors évident que l'importance relative de 
ces deux divisions se modifierait au cours des années 1950. En 1950, 
Durham-Ouest occupait près de 55 o/0 des travailleurs du charbon du 
comté, mais on prévoyait qu'au bout d'une période de 10 à 15 ans, la 
part de la division Ouest serait inférieure à la moitié d'un effectif global 
sensiblement réduit. La diminution de l'emploi escomptée pour Durham
Ouest était de 33%, contre 19o/0 pour Durham-Est. On s'attendait à une 
diminution sensible de la production de la partie du bassin houiller située 
dans le Durham-Ouest, cependant que la prodution globale de Durham
Est ne varierait guère. 

36) Le bassin houiller du Durham est ancien, il n'est pas étonnant que 
les coûts de production y soient supérieurs à la moyenne du pays. Cepen
dant, le prix de vente du charbon de cette division dépasse la moyenne 
du pays. 

Les bassins houillers du N orihumberland 
et du Cumberland 

(division Nord du N.C.B.) 

37) Comme celui du Durham, ces bassins houillers sont très anciens. 
En 1959, on a estimé qu'en 1965 l'effectif de l'ensemble de la division 
Nord du N.C.B. serait tombé de 43.000 à 36.000-39.000 travailleurs. On 
présumait que la production annuelle fléchirait, dans la même période, 
de 13,1 millions de tonnes à 11,5-12,5 millions de tonnes. 

38) La part du Northumberland dans la production de la division 
prévue pour 1965 s'établit à 10,5-11,5 millions de tonnes, le reste, soit 
un million de tonnes, devant être fourni par le Cumberland. Les gisements 
houillers les plus importants qui, dans le Northumberland, sont encore 
inexploités, se trouvent dans la partie nord du bassin. Quelques puits 
situés dans l'ancien secteur du bassin sont touchés par des mesures de 
fermeture, et cette tendance se maintiendra. 

39) Le bassin houiller du Cumberland se trouve à l'ouest des collines 
de la région des lacs, et les gîtes houillers tendent en général vers l'ouest. 
Les réserves économiquement exploitables présentes dans le sous-sol de 
la terre ferm.e sont pratiquement épuisées. mais il y a des réserves impor
tantes sous la mer. Etant donné que les couches sont failleuses et que 
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certaines veines sous-marines sont proches du fond de la mer, il est dliffi
cile d'évaluer le tonnage de charbon sous-marin économiquement exploi
table. La quantité d'un million de tonnes que, selon le plan, le bassin 
houiller du Cumberland produira en 1965, couvrira principalement 
les besoins locaux. La production du bassin houiller du Cumberlandl est 
loin d'être rémunératrice; chaque tonne de charbon est vendue avec une 
grosse perte. 

Sidérurgie 

40) Au milieu de 1959, la région du Nord groupait 11% des travailleurs 
assurés de Grande-Bretagne, classés comme étant occupés dans l'industrie 
sidérurgique. On peut subdiviser eomme suit les 53.580 salariés de la région 
du Nord : 

(a) 

Branche d'activité 

Sidérurgie générale ........ . 
Fonderie de fonte, etc. . .... . 
Tubes d'acier ............. . 

(b) 

Travailleurs 

Nombre 

44.500 
7.540 
1.540 

(c) 

(b) en %du nombre total 
en 

Grande-Gretagne 

% 

15 
6 
3 

41) Les principaux centres d'activité se trouvent à Middlesbrough, 
West Hartlepool, Consett, Skinninggrove et W orkington. Le plus im
portant est celui des rives du Tees et Hartlepool, où sont établies des 
sociétés bien connues telles que Dorman Long & Company, The Cargo 
Fleet Iron Company, et la South Durham Steel and Iron Company.. En 
1959, la côte Nord-Est a réalisé près du cinquième de la production bri
tannique de fonte brute, 18o/0 de celle d'acier. Dans le secteur de la sidé
rurgie, c'est la seconde zone du pays derrière le sud du pays de Galles 
et le Monmouthshire. 

42) Entre le milieu de 1958 et le milieu de 1959, la côte Nord-Est a, 
comme d'autres centres industriels de Grande-Bretagne, enregistré une 
forte baisse d'activité. Au cours de cette période, la moyenne de la pro
duction hebdomadaire tant de fonte brute que d'acier a diminué d'un 
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quart environ. Une reprise rapide est toutefois intervenue après juillet 
1959. 

43) Dans le Nord-Est du Durham, une région minière en déclin, la 
Consett Iron Company présente un intérêt du point de vue de la création 
d'emplois. La main-d'œuvre masculine de cette région est occupée pour 
moitié environ dans les charbonnages. On s'attend à ce que, dans les pro
chaines années, la main-d'œuvre locale employée par cette industrie 
diminue considérablement, et il est réconfortant de voir que l'autre grand 
employeur de main-d'œuvre masculine de la région (à savoir la Consett 
Iron Company) semble se développer de façon rassurante. On ne saurait 
cependant écarter la possibilité que les perfectionnements technologiques 
déterminent un accroissement de production supérieur, en proportion, 
à celui de l'effectif. Par ailleurs, si la construction navale subissait une 
forte baisse d'activité non compensée par une activité accrue dans les 
autres industries consommatrices d'acier, la société Consett s'en trouverait 
affectée. 

44) Les chiffres relatifs à la production sidérurgique de la région du 
Nord portent sur deux districts séparés. Ceux-ci sont dénommés la« côte 
nord-est n et la <<côte nord-ouest n. Si l'on considère séparément la pro
duction de fonte brute, il y avait dans la région, à la fin d'avril 1960, 
25 hauts fourneaux à feu, dont 17 dans le district de la côte nord-est et 
8 dans le district de la côte nord-ouest. Le nombre global des hauts four
neaux en activité en Grande-Bretagne s'élevait à 86. 

Le Nord-Est produit surtout de la fonte basique, et le Nord-Ouest de 
la fonte hématite. En avril 1960, ces districts ont réalisé ensemble 27% 
de la production de fonte brute du Royaume-Uni. La production de fonte 
hématite du Nord-Ouest (20.200 tonnes par semaine) représentait une 
grande partie de la production nationale de fonte de cette qualité (26.400 
tonnes par semaine). 

45) Au cours des quatre premiers mois de 1960, la production nationale 
d'acier brut s'élevait en moyenne à 479.500 tonnes par semaine. Elle est 
réalisée pour plus d'un cinquième par la région du Nord; voici les chiffres: 
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Acier brut toutes qualités : moyenne hebdomadaire 

Distriet 

Nord-Est ..... , .... . 
Nord-Ouest ........ . 

Royaume-Uni ...... . 

Tonnes 

94.200 
6.700 

479.500 

----------------

46) Plus de 95% de la produetion d'acier brut du Nord-Est sont ob
tenus par le procédé Martin basique. Dans le district plus petit du Nord
Ouest, c'est le procédé Bessemer (acide) qui est le plus courant. 

Construction mécanique et industrie électrotechnique 

47) Ce titre embrasse en fait un grand nombre de branches d'activité 
distinctes. Par ailleurs, il est difficile de faire le départ entre les industdes 
fabriquant des véhicules et la construction mécanique. C'est ainsi que, 
dans la cc classification normalisée des industries», les locomotives sont 
rangées dans la catégorie cc véhicules >>. De ce fait, les chiffres indiqués ci
dessous ne correspondent pas aux chiffres fondés sur d'autres définitions 
de la cc construction mécanique n. 

48) Pendant la guerre, l'emploi dans l'industrie considérée dans son 
ensemble tendait à augmenter. Du fait que l'industrie dépend de la 
demande de biens de consommation durables et de biens d'équipement, 
elle a tendu à constituer un élément d'instabilité. Si l'on considère sépa
rément la région du Nord-Est, on relève l'évolution ci-dessus de l'emploi 
dans le secteur cc construction mécanique et industrie électrotechnique >> : 

Indice : Base 100 en 1924 

1 

1 
1924 1929 1931 1938 1945 1950 1958 

---- ------- ---

100 105 70 130 210 190 210 

---

Il en ressort que l'emploi dans ces branches d'activité est descendu 
un peu au-dessous du niveau atteint pendant la guerre, mais qu'il est 
remonté depuis lors à un niveau éltevé. 
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49) La branche d'activité «construction mécanique et industrie élec
trotechnique)), à laquelle se rapporte l'indice ci-dessus, peut-être divisée 
comme suit: 

a) mécanique navale; 
b) autres secteurs des constructions mécaniques ; 
c) industrie électrotechnique, y compris la construction de machines 

électriques. 

La construction et la réparation de navires seront étudiées dans le· 
chapitre suivant, qui traitera également de la mécanique navale. Il n'est 
pas étonnant que la mécanique navale joue un très grand rôle dans la 
région du Nord, où cette industrie est concentrée principalement sur les. 
rives de la Tyne et du Wear. Au milieu de 1959, sur un total de 72.900 
salariés occupés en Grande-Bretagne, dans la mécanique navale, quelque 
23.400 habitaient la région du Nord. 

50) Au milieu de 1959, la région du Nord comptait près de 100.000 
travailleurs occupés dans l'ensemble des autres secteurs de la construction 
mécanique et de l'industrie électrotechnique. Quelques-uns des secteurs 
dont les effectüs entrent pour une grande part dans ce chiffre fabriquent. 
les produits suivants : 

- Outillage industriel et profilés; 
- Machines électriques ; 
- Matériel de manutention mécanique ; 
- Appareils de radio et autres appareils électroniques. 

51) Voici une énumération de certains produits fabriqués dans la 
région, et rentrant dans ces catégories : 

Centrales électriques ; bâtiments industriels et ponts ; réservoirs ; 
pylônes pour lignes électriques aériennes; équipement de centrales. 
nucléaires; installations de hauts fourneaux; matériel pour l'in-· 
dustrie pétrolière et chimique; matériel de mines; matériel de· 
docks et équipement portuaire ; dispositifs électromagnétiques ; . 
machines électriques; groupes générateurs à vapeur ; dynamos ; 
commutateurs électriques; matériel de soudage; treuils ; chaudières. 
à vapeur et électriques; pompes; grues; matériel agricole; matériel 
de manutention et ascenseurs; résistances bobinées; tubes élec-
troniques ; appareils de radio ; résistances radio. 

52) Le tableau ci-après montre l'importance de divers secteurs de la 
branche d'activité« construction mécanique et industrie électro-technique>>
(à l'exclusion de la mécanique navale). 
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Effectifs au milieu de 1959 

Industries 

(a) 

Machines agricoles (tracteurs exceptés) 
Machines-outils pour le travail des 

métaux, petit outillage et calibres 
pour la mécanique, machines indus-
trielles ....................... . 

Matériel de construction et machines 
pour carrières ................. . 

Matériel de manutention mécanique .. 
Autres machines ................. . 
Outillage industriel et profilés ...... . 
Pièces d'artillerie et armes indivi-

duelles ....................... . 
Autres produits de la mécanique, non 

spécifiés ailleurs ............... . 
Machines électriques ............. . 
Equipement télégraphique et télépho-

nique ........................ . 
Appareils de radio et autres appareils 

électroniques .................. . 
Divers ......................... . 

ToTAUX: construction mécanique 
et indmtrie électrotechnique .. 

Effectifs Colonne (b) 
en% dela 

1-------------l colonne (c) 
Région du Nord Grande-Bretagne 

(~ ~ (~ 

1.560 

3.770 

2.760 
7.300 

11.600 
20.100 

7.040 

7.120 
18.220 

4.060 

7.470 
8.990 

99.990 

36.810 

166.550 

23.530 
49.190 

422.470 
148.550 

36.890 

184.340 
209.370 

58.000 

214.190 
379.730 

1. 929.620 

4,2 

2,3 

11,7 
14,8 
2,7 

13,5 

19,1 

3,9 
8,7 

7,0 

3,5 
2,4 

5,2 

Construction et réparation de navires et mécanique navale 

53) Au milieu de 1959, le nombre des travailleurs assurés occupés dans 
la construction et la réparation de navires dans la région du Nord attei
gnait près du quart du chiffre global de la Grande-Bretagne. Les centres 
principaux se situent sur les rives de la Tyne, du Wear et du Tees. On 
trouve dans le comté de Durham (comprenant la rive sud de la Tyne, les 
rives du Wear, la rive Nord du Tees et les Hartlepools) plus de la moitié 
des chantiers de construction et de réparation de navires de la côte Nord
Est. 

54) Environ trois quarts des travailleurs de la côte Nord-Est sont 
occupés dans la construction de nouveaux navires, et un quart dans la 
réparation et la transformation. Pour l'ensemble de la Grande-Bretagne, 
les pourcentages se rapprochent plus. 
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55) Bien que chaque centre de construction navale de la région pro
duise divers types de navires, la tendance est à une spécialisation très 
poussée. Les chantiers de la Tyne se consacrent plus spécialement à la 
construction de pétroliers, de paquebots de luxe et de cargos de ligne, 
ainsi que de grosses unités pour la marine militaire; c'est aussi le long 
de ce fleuve qu'on trouve les principaux chantiers de radoub de la côte 
Nord-Est. Sunderland est traditionnellement le berceau de tramps de 
tonnage moyen et de vapeurs charbonniers, de quelques cargos de ligne, 
paquebots et pétroliers. La faible largeur du Wear et les dimensions 
réduites de nombreux chantiers empêchent la construction de navires de 
très fort tonnage. Le Tees compte deux chantiers, dont le plus grand cons
truit surtout des pétroliers et cargos de ligne de gros tonnage, l'autre des 
cargos de ligne et des tramps. Les Hartlepools et Blyth sont spécialisés 
dans la construction de tramps de tonnage moyen. 

56) Au cours de sa longue existence, le volume de production de la 
construction navale a subi des variations sensibles, qui ont souvent 
entraîné un grave chômage dans la région. Cette industrie est entrée une 
fois de plus dans une phase incertaine, et il convient de considérer son 
importance dans l'ensemble de l'économie régionale. Etant donné que 
les fluctuations de la construction navale sont susceptibles d'avoir une 
incidence sur la mécanique navale, on a intérêt à connaître l'ampleur 
de cette dernière industrie. Il existe évidemment de nombreux autres 
secteurs auxiliaires, mais il n'en sera pas fait spécialement mention ici. 

Travailleurs as<mrés de la région du Nord, au milieu de 1959 

(a) (b) (c) 

Construction Mécanique Totaux 
et réparation des colonnes (a) 

de navires navale et (b) 

Nombre Nombre Nombre 

Nombre dans la région du Nord ... 46.500 17.860 64.360 

% % % 
Région du Nord en % de la Grande-

Bretagne ~ . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 23 23 23 

57) Des problèmes particuliers se posent aux entreprises de construc
tion navale. Les navires ont une longue durée de vie, et le volume du travail 
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à fournir tend à varier selon des cycles. De plus, les constructeurs de 
navires de n'importe quel pays doivent faire face à une âpre concurrence 
étrangère. Ces derniers temps, le:s carnets de commande des chantiers. 
navals britanniques se sont dégarnis par suite de l'achèvement de navires~ 
du fléchissement de la demande et de l'annulation de certaines commandes. 
Néanmoins, il se peut fort bien que les carnets de commande des chantiers. 
navals britanniques soient garnis autant que ceux de n'importe quel 
autre pays constructeur de navires. 

58) Les perspectives diffèrent selon les types de navires. C'est ainsi 
que certains indices donnent à penser que les sociétés fabriquant des. 
cargos de tonnage moyen et des unités de faible tonnage sont moins bien 
partagées que certaines grosses sociétés construisant des paquebots et 
des pétroliers de fort tonnage. 

59) Au cours de 1959, les perspectives ont commencé à s'assombrir, 
mais une évolution favorable s''est produite vers la fin de l'année : des 
commandes plus nombreuses ont commencé à affluer et les annulations. 
ont diminué. Cependant, le rythme des commandes nouvelles est très 
loin d'assurer l'utilisation complète de la capacité de l'industrie; en 
outre, certaines commandes nouvelles sont exécutées à des prix peu 
rémunérateurs. 

60) Récemment, les chantiers de la Tyne ont mis à l'eau l'cc Empress 
of Canada n, d'un tonnage brut de 2.7.000 tonneaux; deux autres paquebots 
(jaugeant 20.000 tonneaux ou plus) vont suivre. Un autre lancement méri
tant d'être mentionné a été celui d'un gros pétrolier, effectué récemment 
à Hebburn. De leur côté, les chantiers du Tees et de Sunderland cons
truisent actuellement des pétroliers de gros tonnage, dont deux, jaugeant 
chacun 65.000 tonneaux, seront, selon les prévisions, lancés par les 
chantiers de la Tyne d'ici huit mois. 

61) L'étude des problèmes auxquels l'industrie doit faire face n'est 
pas à sa place dans ce bref exposé, mais il est peut-être justifié de rappeler 
certains points qui sont parfois mis en avant dans les discussions. Tout 
d'abord, cette industrie tend, par sa nature, à créer sur le plan mondial 
une trop grande capacité de production, risquant de conduire d'ici peu à 
une situation concurrentielle des plus désagréables pour certains cons
tructeurs. D'autre part, les exigences que pose la reconstruction dans ce 
secteur, y compris la nécessité d'adapter les méthodes de travail alllx 
nouvelles conditions économiques et techniques soulèvent de nombrelllx 
problèmes. Relevons par ailleurs les problèmes qu'entraîne le coût énonne 

collsvs
Text Box
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des navires, et le fait que les facilités de crédit offertes dans divers pays 
sont de nature à influer sur la situation concurrentielle de ces derniers. 

62) Le secteur de la réparation des navires est évidemment sensible 
aux variations du niveau de l'activité économique et des échanges. L'occu
pation des chantiers de radoub est irrégulière, mais son niveau est actuel
lement plus élevé qQ.'au début de l'année. Malgré les réductions d'activité 
des derniers temps, la réalisation des projets d'extension se poursuit. 
C'est ainsi que l'on prévoit l'achèvement, d'ici 18 mois, de plusieurs cales 
sèches nouvelles. L'une d'entre elles, située à Hebburn, recevra des pétro
liers jaugeant jusqu'à 80.000 tonneaux. 

63) Le niveau d-;·l'emploi dans la mécanique navale varie en fonction 
de l'emploi dans la construction et la réparation des navires, encore que, 
dans cette dernière industrie, les pointes et les creux tendent à être plus 
accusés. Si l'on prend pour base l'année 1938 (= 100), l'indice de l'emploi 
au cours de quelques années choisies dans la période allant jusqu'à 1957 
ressort du tableau ci-après : 

Indice : 1938 100 : Région du Nord 

Année 

1938 ....... . 
1946 ....... . 
1948 ....... . 
1953 ....... . 
1955 ....... . 
1957 ....... . 

Construction 
et réparation 

de navires 

100 
133 
120 
109 
109 
114 

Mécanique 
navale 

100 
117 
109 

93 
96 
99 

64) Le tableau ci-après montre la variation, en deux années, jusqu'au 
milieu de 1959 du nombre des travailleurs assurés occupés dans ces 
industries. 
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Travailleurs assul'és dans la région du Nord 

Milieu 
de 

l'année 

1957 ....... . 
1959 ....... . 

Variation ... 

Nombre des travailleurs assurés 

Construction 
et réparation 

de navires 

48.120 
4j3.500 

1.620 

Mécanique 
navale 

18.140 
17.860 

280 

Industrie chimique et secteurs connexes 

65) Bien que, parmi les industries transformatrices établies dans la 
région, l'industrie chimique et les secteurs connexes viennent, en ce qui 
concerne l'emploi, en quatrième position (ils occupent près de 60.000 sa
lariés), cette branche a de meilleures perspectives de développement que 
les autres industries de base .. 

66) C'est l'Imperial Chemical Industries Ltd., dont les usines se trou
vent à Billingham et à Wilton, sur les rives du Tees, qui accuse, dans la 
région, le développement le plus rapide. Ce district produit une gamme 
étendue de produits chimiques destinés à des usages agricoles, industriels 
et domestiques. Les projets d'agrandissement à réaliser à l'avenir deman
dent des investissements très importants. Les principales réalisations 
récentes sont une installation de cracking du pétrole, une fabrique de pers
pex et plusieurs usines où se déroulent les divers processus nécessaires à la 
fabrication du« Terylene» et d'autres corps synthétiques, du polyéthylène 
et du propathène. Ces produits ont de nombreuses applications indus
trielles et domestiques. La société considérée occupe déjà plusieurs milliers 
de personnes et envisage d'en recruter encore plus. 

67) Les principaux secteurs contribuant au chiffre global de l'emploi 
dans cette branche d'industrie de la région du Nord sont : 

- produits chimiques et matières colorantes (ce secteur est de loin 
le plus important); 

- cokeries et carburants industriels ; 
- huiles et graisses végétales et animales, savon et détersifs; 
- peintures, etc. 
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68) Voici quelques produits : coke, dérivés du benzol, gaz ammoniac, 
brai, détersifs, substances de base pour cosmétiques, allumes-feu, prespex, 
substances de base pour la mécanique dentaire, magnésie, savon, pâte 
dentifrice, résines synthétiques, peintures, etc., etc. 

69) Parmi les firmes ayant acquis une réputation nationale, citons 
en premier lieu l'Imperial Chemical Industries Ltd, qui possède des usines 
importantes à Billingham, sur la rive Nord du Tees, et à Wilton, sur la 
rive Sud. Fondée il y a 40 ans environ, la ville de Billingham s'est déve
loppée énormément depuis lors. Wilton célébrait son dixième anniversaire 
l'an dernier par l'inauguration de la troisième installation de cracking 
de pétrole de l'entreprise. Ces installations fabriquent de l'éthylène en 
vue de la production de fibres synthétiques et de matières plastiques. La 
place disponible ne permet de citer ici qu'une seule autre firme, la société 
Thos. Hedley & Co. Ltd, qui a son siège à Newcastle. II s'agit d'un des 
plus grands fabricants du monde de savon et de détersifs. 

70) Dans la période de 5 années 1953-1958, le nombre des travailleurs 
assurés occupés dans la branche de l'industrie chimique et des secteurs 
connexes s'est accru de 45%. 

71) Le tableau ci-dessous indique le nombre des travailleurs assurés, 
occupés au milieu de 1959 dans la branche de l'industrie chimique et des 
secteurs connexes : 

Travailleurs assurés dans l'industrie chimique et les secteurs connexes 
Région du Nord; milieu de 1959 

Industries 

Cokeries et carburants industriels ..................... . 
Huiles minérales et lubrifiantes et graisses .............. . 
Produits chimiques et matières colorantes ............. . 
Produits pharmaceutiques et articles de toilette ......... . 
Peintures et encres d'imprimerie ..................... . 
Huiles végétales et animales, savons, détersifs ........... . 
Divers ........................................... . 

ToTAL .•••••••.••••••••••.••••••••...•...•••••. 

Travailleurs assurés 

Nombre 

4.910 
190 

40.070 
1.890 
3.970 
4.520 
2.850 

58.400 
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Industries nouvelles et en voie d'expansion 

72) Au cours de la période de 15 années comprise entre 1945 et 19!59, 
les permis de construire accordés à des industries transformatrices dans 
la région du Nord ont porté sur des constructions nouvelles et des agran
dissements couvrant une superficie approximative de 55 millions de pieds 
carrés. Ce chiffre global comprend une superficie industrielle de 8,5 millions 
de pieds carrés financée par l'Etat. 

73) En présentant une demande d'autorisation portant sur un agran
dissement de la superficie, les sociétés fournissent une évaluation du 
nombre d'emplois supplémentaires susceptibles d'être créés à la suite de 
ces agrandissements. Les estimations des sociétés, portant sur 55 millions 
de pieds carrés de superficie nouvelle, se chiffrent au total à près de 
128.000 emplois supplémentaires~, dont 79.000 pour la main-d'œuvre 
masculine. Nous croyons savoir que la superficie nouvelle a été construite 
à concurrence de 39 millions de pieds carrés au minimum. On présume que 
les projets entièrement réalisés ont comporté la création de 100.000 des 
128.000 emplois prévus. 

74) Jusqu'à la date du 1er avril 1960, la North Eastern Trading Estates 
Ltd. administrait les usines financées par l'Etat situées dans le Nord-Est, 
et la \Vest Cumberland Industriall Development Company celles situées 
dans le Cumberland. En février lH60, les chiffres de l'emploi relatifs aux 
usines financées par l'Etat, situées dans les deux régions d'expansion 
s'établissaient comme suit : 

================~=-==-=-=========================~-

Nombre des travailleurs occupés 

Homme s 
----------1-------

Nord-Est ............... . 
Cumberland-Ouest ....... . 

23.700 
2.~35( ) 

26.050 

Femmes 

30.600 
2.900 

33.500 

Total 

54.300 
5.250 

59.550 

75) A l'heure actuelle, c'est The Industrial Estates Magagement 
Corporation for England qui assume les tâches administratives résultant 
de l'existence, en Angleterre, d'usines financées par l'Etat. 
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76) La plus forte concentration d'usines financées par l'Etat dans la 
région du Nord-Est se trouve dans la zone industrielle et commerciale 
de la vallée du Team, où plus de 12.500 personnes sont occupées dans des 
industries transformatrices. La main-d'œuvre de cette zone provient en 
majeure partie de la rive ouest de la Tyne ainsi que du Nord-Ouest du 
Durham. Cette dernière région compte plusieurs usines financées par 
l'Etat, dont la plus grande est celle de Ransome & Marles. D'autres zones 
industrielles et commerciales importantes du point de vue de l'emploi 
sont : Pallion (Sunderland), Spennymoor, Aycliffe, Hartlepool et Jarrow. 
Il existe plusieurs zones d'importance moindre et de nombreuses usines 
dispersées. 

77) Dans le Cumberland-Ouest (qui constitue une zone industrielle 
bien plus étroite et plus compacte) on trouve de petits parcs industriels 
à Maryport, \Vorkington, Whitehaven, et plus d'une douzaine de sociétés 
exploitent des usines financées par l'Etat, situées dans d'autres localités. 

78) Près de 200 sociétés établies dans d'autres régions de Grande
Bretagne, ont, depuis la guerre, créé des filiales dans la région du Nord, 
ou s'y sont transférées. Les établissements actuels de plus de 50 de ces 
sociétés se trouvent dans la région voisine du Yorkshire-Oriental et Occi
dental ; parmi ces transferts, il y a celui d'une très grande société qui a 
établi son siège à Darlington. Dans plus de 70 cas, il s'agissait de créations 
de filiales, ou de transferts opérés par des sociétés originaires de la région 
de Londres et du Sud-Est. 

79) Les sociétés intéressées exercent leur activité dans des branches 
d'industrie très diverses. Parmi celles-ci la fabrication d'articles métalli
ques, le textile, la construction mécanique et l'industrie électrotechnique 
jouent de loin le plus grand rôle. 

Chômage 

80) La région du Nord a connu avant la guerre un chômage grave et 
prolongé. Dans les années 1930, une vaste zone située dans le Nord-Est 
et une zone située sur la côte du Cumberland ont été classées (( régions 
spéciales», Le tableau ci-dessous indique les chiffres du chômage dans 
les comtés de la région du Nord, en regard des moyennes relatives à l'Angle
terre et au pays de Galles. 
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Chômeurs en pourcentage des travailleurs assurés en 1931 et en 1935 

Janvier 1931 Jan vier 1935 

Comté 
Total Hommes Total Homme 

------
% % % % 

Durham ................ 33,6 35,3 35,7 36,3 
Northumberland ......... 24,7 26,6 26,9 28,9 
Yorkshire-Septentrional. .. 33,2 37,0 29,5 31,4 
Cumberland ............. 29,6 32,2 30,8 34,0 
Westmorland ......... 1. 15,1 17,1 7,4 8,5 

----
Grande-Bretagne. . ....... 22,0 23,4 18,5 20,9 

81) En 1945, furent créées les régions d'expansion du Nord-Est et du 
Cumberland-Ouest, en application de la loi sur la décentralisation indus
trielle de cette année. Néanmoins!, et malgré une longue période de pros
périté dont ont bénéficié les industries de base et les établissements indus
triels nouvellement implantés (notamment en vertu de la loi de 194,5), 
le taux du chômage dans la région du Nord a été constamment supérieur 
à la moyenne nationale. 

82) A la date du 11 avril 1960, près de 40.000 personnes étaient ins
crites comme chômeurs dans la région du Nord. Elles représentaient ~~% 
du nombre global des travailleurs de la région. Près de 30.000 travaillelllrs 
masculins, représentant 3,3% de la main-d'œuvre masculine de la région, 
étaient compris dans le chiffre gl(>bal des chômeurs. A la même date, le 
taux du chômage pour l'ensemble de la Grande-Bretagne s'élevait à 
1,8%, et celui de la main-d'œuvre masculine à 1,9%. 

83) A la date du 1er avril 1960, la législation relative à la décentra
lisation industrielle fut remplacée par la loi de 1960 sur l'emploi local. 
Au lieu de régions d'expansion, on a maintenant une liste de <<zones 
d'expansion». Cette liste comprend des parties des anciennes régions 
du Nord-Est et Cumberland-Ouest. Trois petites zones, non comprises 
dans l'ancienne région d'expansion, figurent maintenant sur cette liste; 
deux d'entre elles sont des stations balnéaires. 

84) En avril 1960, le chômage dans les zones d'expansion de la région 
du Nord touchait en moyenne 4,8% des travailleurs assurés de ces zones. 
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Les taux du chômage dans les zones d'expansion du Sunderland et de la 
rive Sud-Est de la Tyne atteignaient respectivement 6 et 5,4 %. En décem
bre 1959, ces taux étaient respectivement de 6,5 et 7,6%. 

Durham 

85) La loi de 1947 sur l'aménagement du territoire a fait obligation 
à chaque« autorité de planification locale» d'établir un plan d'expansion 
couvrant la période de 20 ans allant jusqu'à 1971. Le comté de Durham 
possède les autorités de planification locales suivantes 

- Conseil général du Durham; 
- Ville de Gateshead ; 
- Ville de Sunderland ; 
- Ville de South Shields ; 
- Ville de West Hartlepool ; 
- Ville de Darlington. 

86) Le plan du conseil général du Durham couvre la circonscription 
administrative du comté, le territoire de celle-ci étant divisé, en vue de la 
planification, en sept «districts de planification», à savoir : Nord-Ouest, 
Centre-Nord, Nord-Est, Est, Sud-Est, Sud-Ouest, Ouest. 

87) Le plus grand problème qui se pose aux planificateurs est le déclin~ 
sur une grande échelle, de l'activité économique principale du comté~ 
à savoir l'industrie charbonnière. 

88) Dans le Nord-Est et le Sud-Est du Durham, le niveau futur de 
l'activité dans la construction et la réparation de navires, ainsi que l'inci
dence des fluctuations de cette activité sur le niveau de l'emploi, sont 
à l'origine une préoccupation constante. 

89) Dès le début, le co~seil général a admis que la population du Dur
ham diminuera à la suite de départs ; ces derniers temps, il adopte une 
attitude plus positive en recherchant des moyens permettant de freiner 
ces départs. 

90) Le tableau ci-dessous indique les chiffres relatifs à la population 
au milieu de 1959. 

La reconversion industrielle, t. IV. 2t 
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Stati"sttque dimo graPhique

ComtddeDurham:.... 1.506.800

ci.rconscription admf.nistrattue du comti. 943 .700

VUIes de plus de 50.000 habitants 563 ' 100

La circonscription du comt6 comprend 25 communes et districts ur-
bains, groupant 644.000 habitants. Le reste de la population-299.700 ha-

bitants - rdside dans les 10 districts ruraux de la circonscription admi-

nistrative.

91) Durham groupe la plupart des ( zones d'expansion > situdes dans

la partie orientale de la rdgion du Nord. L'ensemble du comt6 6tait compris

dans la region de d6veloppement du Nord-Est cr66e en 1945. A la fin de

1g5g, le comt6 de Durham comptait 40.000 personnes occupdes dans des

usines administrdes par la North Eastern Trading Estates Ltd., c'est-A-

dire dans des lotissements ou bAtiments situ6s dans des localitds peu

importantes, propridtds de I'Etat, et donnds en location par la N.E.T.E.
Ltd.

g2) Au cours des 6 ann6es 1951 e 1957, la population de la circons-

cription administrative du Durham s'est accrue de 28.600 habitants,

soit un peu plus d,e 3o/o, cela malgr6 une perte nette de 10.000 habitants
d la suite de d6parts. Pour I'ensemble du comt6 (c'est-A-dire compte tenu

de la circonscription administrative et des villes de plus de 50.000 habi-

tants), la diminution de la population par suite des d6parts s'6ldve d

33.000 unitds.

g3) Le tableau ci-dessous montre l'6volution d6mographique dans le

comt6 de Durham pris en tant qu'unit6 gdographique. Il est d noter que

les d6parts, plus nombreux que la moyenne, des villes de plus de 50.000 ha-

bitants tiennent dans une grande mesure i I'impossibilit6 d'extension

urbaine et refldtent dans une certaine mesure (particulierement dans le

cas de Gateshead) le d6versement d'un trop-plein de la population dans

la circonscription administrative.
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Evorutrox oElrocRApHreuE
Accroissements et diminutions exprimds en o/o du nombre

des habitants en 1951

323

Accroissements dus A l'excddent
de la natalitd sur Ia mortalitd.

et pertes rdsultant de l'excddent
des ddparts sur les arrivdesAutorit6 Iocale

de
planification

Population
en 1951

Accroissement
normal

Perte nette
par suite

de d6parts

(+) % (-)

Circonscription adrninistra-
tive de Durham

Ville de Darlington
Ville de G,ateshead.
Ville de South Shields
Ville de Sunderland.
Ville de Hartlepool

896.400
84. 600

114. 800
106. 800
179.900
72.200

4r0
1,9
3,6
3,3
5,6
5,0

717
3,9
7r3
3,7
3,7
3,1

Iriorthumberland

94) Le Northumberland est le plus septentrional des comtds d'Angle-
terre. Sa superficie est de 1,.292.000 acres. Il affecte une forme A peu
pres triangulaire, la Tyne en constituant la base au Sud. Le sommet du
triangle, situ6 d Berwich-on-Tweed, constitue le point le plus septentrional
de I'Angleterre.

95) Les rdgions des collines Cheviot et de la chaine Pennine, ainsi
que les landes situdes d proximit6 couvrent d peu pres la moiti6 de la
superficie du comt6. La population du comt6 est group6e principalement
dans le Sud-Est du Northumberland et sur la rive Nord de la Tyne,
notamment i Newcastle upon Tyne.

96) Il convient de diviser le comt6 en deux parties, d savoir le < Sud-
Est industriel r et le secteur rural restant. On peut diviser cette premidre
partie en trois districts, de la fagon suivante :

- rive Nord de la Tyne (Est) ;

- rive Nord de la Tyne (Ouest) ;

- reste du Sud-Est du Northumberland.
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97) Dans la région du Nord-Est des rives de la Tyne, qui compte 
55.000 salariés, il y a près de 16.000 personnes occupées dans la construction 
et la réparation des navires ainsi que dans la mécanique navale, soit le 
quart du nombre total des travailleurs assurés. Si on fait abstraction des 
personnes occupées dans le bâtiment et dans les services, on constate que 
la construction et la réparation des navires ainsi que la mécanique navale 
fournissent ensemble plus de 50% des emplois. 

98) La rive Nord-Est de la Tyne comprend Newcastle upon Tyne, 
et la fonction de cette ville en tant que centre administratif sociall et 
commercial se reflète dans le nombre des emplois disponibles. Sur un 
nombre total de 187.000 travailleurs assurés, 54% travaillent dans les 
divers services et professions libérales. Les industries transformatrices 
occupent 32% de tous les travailleurs assurés, les charbonnages 5% et le 
bâtiment 8%. Plus de la moitié de la main-d'œuvre des industries de trans
formation travaille dans des industries fabriquant des produits métalli
ques. Ce nombre comprend 12.700 personnes travaillant dans la construc
tion mécanique, 8.300 fabriquant des produits électrotechniques et 
8.700 occupés dans la construction et la réparation de navires ainsi que 
dans la mécanique navale. 

99) Le u reste du Sud-Ouest du Northumberland» compte environ 
50.000 travailleurs assurés, dont ~i4% sont occupés dans les charbonnages. 
Si l'on considère séparément la main-d'œuvre masculine, on constate que 
les charbonnages fournissent 65 ~~ des emplois masculins. 

100) Il existe dans le Northumberland trois autorités locales de 
planification : la circonscription administrative du Northumberland, la 
ville de Newcastle upon Tyne et la ville de Tynemouth. Au milieu de 
1959, leur population était comme suit : 

POPULATIO~ 

Circonscription administrative . . . . . . . . . 4 7 5. 000 
Ville de Newcastle upon Tyne .......... 271.100 
Ville de Tynernouth. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69. 300 

Northumberland: total ......... 815.400 

La circonscription administrative comprend 16 communes et districts 
urbains, dont la population totale s'élève à 369.700 têtes. Le reste de la 
population (105.500 habitants) réside dans 10 districts ruraux. 
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Cumberland 

101) Le Cumberland couvre une superficie de 973.000 acres. Il existe 
dans ce comté une ville de plus de 50.000 habitants, à savoir Carlisle. 
Ci-dessous figurent les chiffres relatifs à la population de la circonscription 
administrative et de Carlisle : 

POPULATION AU MILIEU DE 1959 

Circonscription administrative du Cumberland. . . . 218. 900 
Ville de Carlisle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69. 800 

Total : Cumberland . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288. 700 

102) Le Cumberland-Ouest constitue la principale région industrielle. 
On y trouve un bassin houiller en voie d'épuisement; l'extraction s'opère 
principalement sous la mer. Dans le Sud du Cumberland-Ouest, une 
industrie nucléaire importante est en voie de développement. Au milieu 
de 1959, l'on comptait dans le Cumberland-Ouest environ 56.000 travail
leurs assurés, dont 40.500 hommes. Les effectifs des mines et des carrières 
entraient pour 13% dans le chiffre global. Parmi les mines, les charbonna
ges emploient le plus grand nombre de travailleurs, mais la région produit 
également du minerai de fer, lequel est utilisé, avec le minerai importé, 
par les usines sidérurgiques locales. La sidérurgie du Cumberland-Ouest 
procure 10% de tous les emplois et, si l'on ajoute à ce chiffre les travailleurs 
occupés dans la construction mécanique et les autres industries consom
matrices de métaux, on constate que l'ensemble de ces branches occupe 
16o/0 de tous les travailleurs assurés. L'industrie chimique fournit, elle 
aussi, de nombreux emplois. 

103) En 1945, le Cumberland-Ouest fut classé comme région d' expan
sion, dont la plupart des districts furent inscrits, au titre de la loi de 1960 
relative à l'emploi local sur la liste des<< zones d'expansion>> qui remplace 
les régions d'expansion. 

104) Le Cumberland comprend une bonne part du parc national de la 
région des lacs. De l'avis général, celle-ci constitue l'un des plus beaux 
paysages qui soient au monde. 

105) Carlisle, la seule ville de plus de 50.000 habitants du Cumberland, 
est une localité animée, située sur la route principale de l'Ouest reliant 
l'Angleterre à l'Ecosse. Ville industrielle, Carlisle constitue également 
un marché et joue un rôle social et administratif pour les districts en 
majorité agricoles dont elle est le centre naturel. 
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106) Le nombre des ddparts excddant celui des arrivdes, la population
du Curnberland dirninue. C'est ce que montre le tableau suivant :

Popuitrtion Accroisscmcnt
norrnnl

PcrLc nctte
ou cxciclent nct

rdsultant
de la rnigration

1951 1951-11)57

(-j- ) ( -)

Circonsrl'ilrtion arlrrrinistrlr-
tit'c d3 (lumlrerl:rnil. . . . . .

Villc rle []nrlisle
212. ti00

ri5. 1[x)
3,1
3,1

a<2..,
L 11

\l o r k s hir e-s ept ent r io n aI

107) Le Yorkshire-Septentrional, cJui corxprend la ville de Xliddles-
brouch, a une superficie de 1.361.500 acres. Au milieu de 1959, le nombre
de ses habitants etait de 514.600, dorrt 153.800 a I'Iiddlesbrough.

108) A I'exception cle la zo:ne appelde < South 'I'eesside r (rive Sud du
Tees), le Yorkshire-Septentrional prdsente url caractdre essentiellement
agricole, avec quelques stations balndaires situdes sur la cdte Est.

109) La rive Sud du Tees prisente un caractdre industriel predorni-
nant. Elle s'est ddveloppee rapidement lorsque le minerai de fer de Cle-
velancl a permis I'extcnsion lclcale rapide de l'industrie sid6rurgique de la
rive Sud du Tees et de Cleveland. Le rythme d'expansiorl a 6td forternent
influernce liar les fournitures de charbon de bonne qualit6 provenant du
I)urhanr-Sud, ainsi que par les facilitis de transport qu'offre I'estuaire
du 'fees.

110) La ville de Nliddlesbrough se trouve dans la zone de la < rive
Sud du 'fees ,r. Non loin de N{iddlesbrough (d Wilton), la soci6te I.C.I. a

ddifii une grosse industrie chimique. Le sous-sol de la rigion de Wilton
contient de riches gisements de sel et d'anhydrite.
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Westmorland

111) Westmorland est un comt6 de faible titendue, d'une superficie

de 505.000 acres. Il compte 66.500 habitants et ne comprend aucune ville
de plus de 50.000 habitants. Sa population a diminu6 un peu, ce qui tient
d un taux relativement bas de l'accroissement rdsultant de I'exc6dent de

la natalitd sur la mortalitd, et d un certain nombre de departs.

112) Il s'agit d'un comt6 agricole, 6tant donn6 que 3 sur 20 travail-
leurs sont occupds dans cette branche. Le comtd comprend une partie du

parc national de la r6gion des lacs, et le tourisme procure des emplois i
de nombreux autochtones, notamment dans les zones de Windermere et

de Kendal.

327



ANNEXE IA 

INDUSTRIES DE BASE ET DE TRANSFORMATION 
RÉGION DU NOHD : GRANDE-BRETAGNE 

TRAVAILLEURS ASSURÉS AU MILIEU DE 1959 

Région du Nord Grande-Bretagn e 
Branches d'activité 

Total 
-

Agriculture, sylviculture et pêche ....... 36.580 
Mines, etc. ................... 1 ••••• ,, •• 169.280 

-
Total partiel (industries extractives) ...... 205.860 

-
Alimentation, boissons et tabacs .... "'. 34.720 

Produits chimiques, etc. ............ " ... 58.400 

Métallurgie ....................... " .. 57.060 
-----

t 
Construction mécanique ........ " .. ! -· 99.990 

\ 
Industrie électrotechnique .......... 

l Construction et réparation de navires . 

( - 64.360 
Mécanique navale ................. 

Véhicules •••••••••••••••••••••••• 1 •• 16.560 
---

Articles métalliques ................... 11.610 
-

Total partiel ........................ 249.580 . 
Textile ••••••• " ••••• 1 ••••••••••••••• 17.970 

---
Cuirs, etc ............................ 2.790 

--- -----
Habillement et articles chaussants: ...... 29.070 

---
Total partiel ........................ 49.830 . 
Briques, céramique, verre, etc ........... 15.530 

-
Meubles, industries du bois et du Uège .... 12.650 

---
Imprimerie et papeterie ............... 14.210 

---
Autres industries transformatrices ....... 10.030 

-
Total partiel .......................... 52.420 . 
Total partiel de l'ensemble des industries 

transformatrices .................. " 444.950 
---

Totaux des industries de base et transfor--
matrices .......................... 650.810 

Totaux généraux : ensemble des branches 
d'activité ......................... 1.298.000 

% Total 

5,6 654.880 
26,0 838.010 

31,6 1.492.890 --
5,3 797.960 

9,0 52.~.. 980 
---

8,8 582.190 

( 1. 929.620 ---
15,4 

---

( --- 280.840 
9,9 

·---
2,5 866.680 

·---

1,8 513.400 
·---

38,3 4.172.730 ---
2,8 854.900 

----
,4 64.080 

----
4,5 553.620 

7,7 1.472.600 

2,4 329.770 

1,9 284.810 

2,2 573.590 

1,5 282.990 

8,1 1. 471.160 

68,4 8.436.430 

100 9.929.320 

21.870.000 
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ANNEXE lB 

BATIMENTS ET SERVICES 
RÉGION DU NORD : GRANDE-BRETAGNE 

TRAVAILLEURS ASSURÉS AU MILIEU DE 1959 

Région du Nord Grande-Bretagne 
Construction et services 

Total % Total % 
---

Bâtiment ••••••••••••• 1.1 ••• •••••••• 89.700 12,4 1. 434.150 10,9 
---

Gaz, électricité et eau ................. 19.570 2,7 377.600 2,9 
--- ---

Transports, etc ....................... 93.270 12,9 1. 653.280 12,5 
--- ---

Distribution ........................ 151.090 20,9 2. 741.460 20,8 
--- ---

Assurances, banque, finances .......... 16.670 2,3 530.800 4,0 
--- ---

Professions libérales et scientifiques ..... 98.840 13,7 1. 928.210 14,6 
--- ---

Services divers ....................... 102.740 14,2 2.004.540 15,2 
--- ---

Fonction publique, etc. ••••• 1 ••• ••••• 1 74.750 10,4 1. 261.920 9,6 
--- ---

Fonctionnaires de l'Etat .............. 29.020 4,0 515.170 3,9 
--- ---

Fonctionnaires locaux ................. 45.730 6,3 746.750 5,7 
---

Anciens combattants non classés par 
branche d'activité .................. 560 ,1 8.670 ,1 

--- ---
Totaux partiels : bâtiment, services et 

professions libérales ................. 721.940 100 13.202.550 100 
--- ---

Total général de l'ensemble des branches . 1.298.000 21.870.000 
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ANNEXE II 

VILLES NOUVELLEMENT CRÉÉES 

A. - Ville nouvellement créée de Peterlee 

Généralités. 

Cette ville nouvellement créée, située à mi-distance entre les rivières 
Tees et Wear, se trouve à 23 milles de Darlington, à 24 milles de Newcastle 
upon Tyne, à 12 milles de Sunderland et à 10 milles de Durham. C'est 
un emplacement intéressant qui peut se prévaloir de constituer le centre 
d'un marché de 2 millions de personnes résidant dans un rayon de 30 milles. 
Elle remplit un rôle important en ce qu'elle procure des emplois aussi 
bien aux hommes qu'aux jeunes gens dans un comté où l'industrie char
bonnière périclite. La situation géographique de Peterlee lui pennet 
d'accueillir certaines des personnes faisant la navette pour aller travailler 
dans des villes situées à proximité. 

Population. 

Au moment du démarrage de Peterlee, on prévoyait 30.000 habitants, 
devant pour la plupart provenir des villages situés dans les environs. 
La population de la ville s'élève assez lentement vers ce chiffre. Ver:; la 
fin de décembre 1959, il avait été construit 3.318 logements, et 552 autres 
logements étaient en cours de construction. 

Peterlee se trouve dans le district rural d'Easington qui comptait au 
milieu de 1959 une population totale de 85.840 personnes. 

Construction d'usines. 

A la fin de 1959, il avait été construit une nouvelle superficie de plan
cher pour l'industrie atteignant quelque 143.470 pieds carrés. Un agran
dissement en voie de réalisation procurera d'autres emplois et l'on prévoit 
un accroissement des emplois dans les usines déjà achevées. 

B. - Ville nouvellement créée d'Ayclitfe 

Généralités. 

Le chiffre de la population prévu pour cette petite ville nouvelle a 
été relevé (objectif initial : 10.000 habitants). Le développement de la 
ville a été effectué dans l'hypothèse que la zone industrielle et commerciale 
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d' Aycliffe procurera les emplois nécessaires. L'intention était de fournir 
des logements à une grande partie des personnes employées dans la zone 
industrielle et commerciale. Celle-ci s'est développée depuis que le choix 
s'est porté sur cette ville. 

En dehors du but initial poursuivi, Aycliffe a acquis un nouvel intérêt. 
Sa réussite a amené le conseil général à considérer cette ville comme un 
moyen d'attirer des industries permettant d'arrêter la tendance de la 
population à quitter le comté. 

Aycliffe se trouve à 5 milles de Darlington, à 30 milles de Newcastle 
upon Tyne et à 50 milles de York. 

Population. 

Newton Aycliffe fait partie du district rural de Darlington, qui comp
tait 22.300 habitants au milieu de 1959. 

A la fin de décembre 1959, il avait été construit à Newton Aycliffe 
3.222 logements, et 273 autres logements étaient en cours de construction. 

Usines. 

La zone industrielle et commerciale était un R.O.F. Elle occupe actuel
lement 4.000 travailleurs, dont 2.800 hommes. Les sociétés locales en voie 
d'extension prévoient la création de 700 nouveaux emplois. 
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ANNEXE VIII 

Organisation et fonctions des sociétés de gestion 

de parcs industriels 

par 

A. SADLER-FORSTER, C.B.E. 
Board of Trade 

Londres 

La reconversion industrielle, t. IV. 





1) Origine

Les societ6s de gestion de parcs industriels (Industrial Estates Mana-
gement Corporations) ont 6t6 cr66es en vertu de la section 8 de la loi de
1960 sur l'emploi local (Local Employment Act). Elles sont au nomhre
de trois et fonctionnent respectivement pour l'Angleterre, I'Ecosse et le
Pays de Galles.

Le 1er avril 1960, tous les biens, droits et obligations des soci{tds de
parcs industriels (Industrial Estate Companies) dnumdrdes ci-dessous ont
etd d6volus aux socidtds de gestion (Management Corporations) en vertu
de la section 12 de Ia loi.

Il s'agissait des soci6tds de parcs industriels suivantes : North Eastern
Trading Estates Ltd., Wales & Monmouthshire Industrial Estates Ltd.,
The West Cumberland Industrial Development Company Ltd. et Scottish
Industrial Estates Ltd., toutes prises en charge par les commissaires pour
les zones sp6ciales d'Angleterre, d'Ecosse et du Pays de Galles, agissant
en vertu de pouvoirs qui leur dtaient conf6rds par Ia loi de 1934 sur I'expan-
sion et I'amdnagement des zones speciales (Special Areas Development
& Improvement Act), et de la North Western Industrial Estates Ltd.,
crdde en vertu de la loi de 1945 sur la rdpartition de I'industrie (Distri-
bution of Industry Act).

La section 1,2 de la loi de 1960 sur l'emploi local a eu pour effet de trans-
f6rer d la soci6t6 de gestion pour I'Angleterre la North Eastern Trading
Estates Ltd., The West Cumberland Industrial Development Company
Ltd. et North Western Industrial Estates Ltd., A la socidtd de gestion pour
le Pays de Galles, la Wales & Monmouthshire Industrial Estates Ltd.
et d la socidte de gestion pour I'Ecosse, la Scottish Industrial Estates Ltd.

A I'exception de la North Western Industrial Estates Ltd., crd6e en
1946, les soci6t6s de parcs industriels existaient au moment de I'entr6e
en vigueur de Ia loi de 1960 sur I'emploi local, c'est-i-dire le 1er avril 1960,
depuis plus de 23 ans. La premiere de ces soci6t6s - North Eastern Tra-
ding Estates Ltd. - avait 6t6 cr66e en mai 1936 et le principal de ses biens

- le Team Valley Trading Estate ir Gateshead-on-Tyne - a 6t6le premier
des parcs industriels financ6s par le gouvernement en Grande-Bretagne.

Bien que les fonctions des soci6t6s de gestion soient exposdes d la section
9 de la loi de 1960 sur l'emploi local, leur r6alisation se base ndcessairement
sur la Iongue exp6rience pratique des anciennes soci6t6s de parcs indus-
triels. La loi n'impose aucun changement fondamental aux organisations
cr66es par les soci6t6s de parcs industriels et g6rdes maintenant par les
socidtds de gestion. Ces dernidres existant depuis moins de 6 mois, il a 6t6
jug6 souhaitable de rappeler en ddtail la constitution, I'organisation et le
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fonctionnement des trois sociétés de parcs industriels. C'est ce qui a été 
fait à la 3e partie du présent mémorandum. Il suffit ici d'indiquer que la 
direction et le personnel des anciennes sociétés ont été repris par les 
sociétés de gestion le 1er avril 1960. On a ainsi assuré la continuité en 
matière d'expérience et de pratique. 

2) Fonctions des sociétés de gestion 

Les sociétés de gestion ont été créées pour mettre en œuvre la politique 
du Board of Trade (Ministère du commerce). Aussi leur action était-·elle 
à tout moment dirigée par les instructions de ce ministère. Cela ne si
gnifie pas que le Board of Trade veuille s'occuper des détails administra
tifs journaliers de la gestion. Dans la mesure du possible, il convient avec 
les sociétés de gestion des méthodes que celles-ci devront utiliser pour 
s'acquitter de leurs tâches, et notamment des questions pour lesquelles 
elles peuvent agir d'elles-mêmes et celles pour lesquelles elles doivent en 
référer au Board of Trade et obtenir son autorisation avant d'agir. 

La section 9 de la loi de 1960 sur l'emploi local expose les fonctions 
des sociétés de gestion. 

Le premier point à noter, c'est que le Board of Trade est le propriétaire 
des terrains et des biens. Il incombe aux sociétés de gestion de gérer « des 
terrains qui leur sont donnés à bail par le Board ou qui leur sont trans
férés de toute autre manière en vertu de la présente loi (loi de 1960 sur 
l'emploi local)». Cette location prend normalement la forme d'un bail de 
99 ans, assorti d'une clause en vertu de laquelle la société de gestion paye, 
à titre de loyer, le solde excédentaire (c'est-à-dire le revenu tiré de ces 
terrains et de ces biens, déduction faite des dépenses supportées par la 
société de gestion dans l'exercice de ses fonctions) de ses transactions pour 
chaque année se terminant le 31 mars. Chaque parc industriel (par exemple 
le Team Valley Estate à Gateshead-on-Tyne), emplacement collectif 
(c'est-à-dire un emplacement où se trouvent deux usines au moins, mais 
qui n'est pas asspz vaste pour être considéré comme parc industriel) ou 
emplacement individuel (situé Illi dans les parcs industriels, ni dans les 
emplacements collectifs) fait l'objet d'un bail séparé consenti par le Board 
of Trade. Si les recettes sont insuffisantes pour faire face aux dépenses 
d'une société de gestion, la loi prévoit que le déficit sera couvert par le 
Board. L'excédent (ou déficit) annuel doit être justifié d'après les recettes 
et les paiements en espèces, conformément aux pratiques établies suivies 
par l'administration. 

Des biens formant un volume très important ont été transférés aux 
sociétés de gestion le 1er avril 1960. Une partie de ces biens se troUlvait 
sous forme de terrains disponibles pour être aménagés industriellement 
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ou loués à cette fin, mais la majeure partie était constituée par des usines 
louées à des industriels. Conformément aux directives du Board of Tracte, 
les sociétés de gestion doivent aménager le terrain en construisant ou 
agrandissant des bâtiments et en exécutant d'autres travaux. En pra
tique, cela signifie que les sociétés de gestion doivent tout d'abord obtenir 
la sanction financière du Board avant d'engager des dépenses d'in
vestissement. 

Une société de gestion peut donc soit construire «pour fournir (par 
bail ou tout autre moyen) des emplacements» soit céder le terrain (soit 
par vente en toute propriété, soit par bail emphytéotique) à des entre
prises construisant à leurs frais. Dans toutes ces opérations, les modalités 
et conditions sont soumises à l'approbation du Board of Trade. 

Dans un grand nombre de parcs industriels, les sociétés de gestion sont 
chargées de la gestion de services tels que voies ferrées intérieures, chauf
fage et distribution de vapeur provenant de chaufferies communes, can
tine de travailleurs, certains services publics tels que distribution d'eau, 
etc. Les sociétés de gestion ne peuvent fournir des services ou des instal
lations «si ce n'est avec le consentement du Board of Tracte et selon les 
conditions qu'il prescrit ». 

Le Board peut donner des instructions générales à une société de gestion 
pour l'exercice de ses fonctions et peut se servir de la société pour l'exécu
tion de l'une quelconque des tâches attribuées au Board par la loi. 

Il a été fait mention de la loi de 1934 sur l'expansion et l'aménagement 
des zones spéciales, la loi de 1945 sur la répartition de l'industrie et la loi 
de 1960 sur l'emploi local. Toutes avaient un objectif commun - l'amé
lioration des conditions « dans (ainsi que le formule la plus récente de ces 
lois) les régions ... où un chômage considérable et persistant existe ou me
nace de s'établir». Le fait de qualifier ces régions de zones spéciales, zones 
ou districts d'expansion sert seulement à spécifier les emplacements où, 
de l'avis du gouvernement, il est maintenant nécessaire d'agir. Le problème 
primordial n'est pas de découvrir le mal, mais de trouver un remède. 
Une méthode que proposait le Livre blanc gouvernemental de 1944 sur la 
politique de l'emploi était la suivante : «influer sur l'implantation de 
nouvelles entreprises de manière à diversifier la composition industrielle 
de zones particulièrement vulnérables au chômage ». Cela exigeait, comme 
déjà 10 ans auparavant, la fourniture de locaux. Pour leur construction 
et la gestion finale, le gouvernement devait passer par l'intermédiaire 
d'une << agence » : de 1934 à 1960, il a agi par l'intermédiaire des sociétés 
de parcs industriels et depuis le 1er avril 1960, il a recours aux sociétés de 
gestion de parcs industriels. 

Le problème qui se pose au gouvernement est de maintenir l'expansion 
continue de l'économie nationale et, dans les limites de cette expansion, 
i) d'orienter les industries par persuasion, action législative, politique 
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dconomique etc. et ff) de surveiller les agences par lesquelles il opdre. Le
premier point n'est pas du ressort du prdsent mdmorandum. Quant au

point visd en ff), diverses mdthodes ont itd tentdes. La difficultd a etd de

parvenir A un dquilibre entre, d'une part, un contr6le suffisant pour que le

Parlement puisse demander d un Exdcutif bien informd de lui rendre

compte des ddpenses effectudes ir I'aide de crddits budgdtaires ainsi que

de la politique g6ndrale qui a inspird ces ddpenses et, d'autre part, une

autonomie suffisante pour permettre aux agences de faire pleinement
preuve d'initiative, d'esprit d'entreprise et d'exp6rience dans I'int6r€t
du public. C'est ld un probldme qui ne se limite pas au sujet du prdsent

mdmorandum. Il est d'impor[ance gdndrale au fur et A mesure que les

gouvernements participent de plus en plus directement a diffdrentes

formes d'activitds industrielles et commerciales. Les socidtds de gestion

de parcs industriels sont ndcessairement des socidtds commerciales, puis-

qu'elles existent et agissent dans le monde des affaires en effectuant un

travail identique d celui de certaines socidtds privdes. Le fait qu'elles

tirent leurs ressources de I'Etat ne change rien A cette situation.
II est relativement facile de ddfinir les fonctions des soci6t6s de gestion,

ce qui n'est qu'un autre moyen d'exposer ce qu'elles doivent faire. La
vdriiable difficultd consiste $r decider comment elles doivent le faire. En
d'autres termes, jusqu'dr quel point est-il souhaitable de leur donner

une autonomie relative i I'int6rieur d'une sphBre soigneusement ddlimitde

de politique gouvernementale ? Des restrictions ir cette autonomie peuvent

avoir pour r6sultat de sacrifier I'esprit d'entreprise et I'efficacit6 et cotrter

trds cher. Le but de I'Exdcutif doit €tre de promouvoir un vdritable senti-

ment de responsabilitd d l'6gard du public et ce sentiment se d6veloppera

au mieux dans un climat de confiance. L'art de la ddldgation de pouvoirs

est la clef du succds.

Il est encore trop tdt pour dire si les nouvelles soci6tds de gestion de

parcs industriels fourniront la r6ponse A ces questions d'une importance

iondamentale. Le seul commentaire que I'on pourrait faire est que I'in-
troduction du mot < gestion r insiste sur un aspect particulier du travail
de ces socidtds.

3) Les anciennes sociitis de parcs industriels
(Industrial Estate ComPanies)

a) Introduction.

Les trois principales socidtds, c'est-i-dire North Eastern Trading
Estates Ltd., Wales & Monmouthshire Industrial Estates Ltd. et Scottish

Industrial Estates Ltd. avaient dtd cr66es il y a quelque 23 ans. Chacune
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avait dtd, e I'origine, chargde de I'amdnagement d'une vaste zone indusr
trielle et commerciale (appelde par la suite ( parcs industriels r). D'oir
I'inclusion des mots ( zones industrielles et commerciales r ou ( parcs
industriels > dans le titre de ces socidtds, pratique que I'on a continud de
suivre dans Ia ddsignation des socidtds de gestion.

Dans une ddclaration concernant les zones spdciales, ainsi qu'on les
ddsignait d cette 6poque, faite devant le Parlement par le ministre du
travail en mars 1937, il dtait dit :

< Afin de s'assurer plus compld.tement de la mesure dans laquelle les
industries ldgdres pourraient 6tre attirdes vers ces zones, il a dtd ddcidd
de tenter une expdrience en crdant des zones industrielles et commerciales
telles que celles que I'on trouve A Slough, Trafford Park et ailleurs. La
premidre de ces zones a ete crdde en aofit 1936 sur un emplacement situd
dans la Team Valley prds de Gateshead >.

Cette ddclaration fut bientdt suivie par des amdnagements semblables
A Hillington pres de Glasgow et A Reforest prds de Cardiff. Les deux petites
socidtds crddes dans le Cumberland occidental et dans le Lancashire sui-
virent le moddle adoptd par les trois principales socidt6s. Chacune d6buta
avec de petits parcs industriels.

L'expdrience fut un succds, bien que la guerre mondiale de 1939-1945

ait interrompu les travaux. Aussi le Livre blanc du gouvernement (mai
lg44) sur la politique de l'emploi contenait-il les recommandations
suivantes :

n Le gouvernement poursuivra et dtendra sa politique qui consiste ir
construire, dans les zones d'expansion, des dtablissements industriels
sur des emplacements individuels et collectifs pour 6tre mis en vente ou
donnds en location, y compris des usines pouvant 6tre loudes par fractions >.

Cette recommandation faisait partie de Ia politique qui s'est traduite
par la loi de 1945 sur Ia r6partition de I'industrie.

Pour donner une idde de I'importance des activitds des societds au
moment du transfert aux socidtds de gestion, c'est-d-dire le Ler avril 1960,

on indiquera la position de Ia plus ancienne soci6t6. Le 31 mars 1960,

celle-ci 6tait chargde de 14 parcs industriels, de 8 emplacements collectifs
et de 14 dtablissements industriels individuels situds ni sur les parcs, ni
sur les emplacements collectifs. La soci6td avait 326 locataires. 12 usines

(d'une valeur comptable de 673.4?fi fr) avaient dtd venduos ay00 bdndfioe
et 54 arpents de terrain avaient dt6 vendus ou louds ir des entreprises qui
avaient bAti ou dtaient en train de hAtir A leurs frais. Des emplois pour
environ 60.000 travailleurs avaient dte cr66s. La valeur comptable des
biens louis ir la socidt6 atteignait 18.749.482 f, et I'excddent annuel net
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(c'est-à-dire après couverture de toutes les dépenses supportées par la société 
dans l'exercice de ses fonctions) était d'environ 5% du capital employé. 

b) Création et financement. 

Chaque société était enregistrée en vertu des lois sur les sociétés (Co:m
panies Act) comme «une société à responsabilité limitée par garantie et 
n'ayant pas de capital actions>). 

Les premiers administrateurs furent << invités n à agir par les commis
saires pour les zones spéciales. C'étaient des hommes d'affaires, des mem
bres des professions libérales et des syndicalistes de la région. Ils prêtaient 
leur concours à titre honorifique. Ce n'est qu'à partir de 1948, à la suite 
de certaines modifications apportées au mémorandum et aux statuts de 
chaque société, que les administrateurs furent nommés par le président 
du Board of Trade. Ils continuèrent à prêter leur concours à titre gratuit. 

A l'origine les sociétés étaient financées par des prêts garantis par des 
obligations au nom de la Trésorerie. Elles devaient s'efforcer de payer un 
intérêt au taux de 4% par an. Pendant un certain nombre d'années, elles 
étaient autorisées à ne pas payer d'intérêt et en conséquence de l'inter
ruption de la guerre mondiale de 1939, la North Eastern Trading Estates 
Ltd. (que nous citons ici à titre d'exemple) n'a pas payé d'intérêt jusqu'en 
1942. 

On verra par conséquent qu'à l" origine les sociétés étaient propriétaires 
des zones industrielles et commerciales primitives. Mais dès 1937, les 
commissaires pour les zones spéciales projetaient d'édifier en dehors de 
ces zones industrielles et commerciales quelques usines qui devaient être 
gérées par les sociétés agissant en tant qu'agences : c'était là le premier 
pas vers l'obligation, pour les sociétés, de rendre compte de l'excédent 
(ou du déficit) de leurs transactions. 

Si nous prenons encore la North Eastern Trading Estates Ltd. comme 
exemple, nous constatons que la propriété du Team Valley Estate a été 
transférée au Board of Trade en 1948. Le financement à l'aide de prèts 
prit fin et, à partir de cette date, la société versa son excédent annuel à 
titre de loyer, le terrain et les immeubles étant loués à la société comme 
nous l'avons déjà dit. 

Les sociétés de gestion des parcs industriels différent ainsi des an
ciennes sociétés à plusieurs égards. : 

1) Ce sont des sociétés spécialement créées par la loi de 1960 sur 
l'emploi local. 

2) Chacune des sociétés comprend un président et 4 membres nommés 
par le Board of Trade (section 8, (~!)de la loi) et les membres doivent avoir 
une expérience spéciale, comme il est prévu dans la loi, par exemple expé-
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rience adéquate en matière de problèmes industriels, d'organisation des 
travailleurs, de comptabilité, de construction ou de gestion immobilière. 

3) Les membres n'ont pas de qualification «locale n comme c'était le 
cas pour les administrateurs des sociétés qui étaient intéressés à la pros
périté des régions entrant dans la compétence de la société à laqueHe ils 
étaient liés. 

4) Les membres sont rémunérés (première annexe à la loi). 

c) Bilan annuel el vérification des comptes. 

Les sociétés de parcs industriels établissaient leur bilan annuel confor
mément aux dispositions de la loi sur les sociétés. 

Elles nommaient leurs commissaires aux comptes. 
Les administrateurs faisaient un rapport sur le bilan annuel aux 

membres de la société intéressée et non pas au Board of Trade. 

Les modalités suivies par les sociétés de gestion de parcs industriels 
diffèrent à certains égards : 

1) chaque société de gestion cc établira pour chaque année budgétaire 
de la société un bilan sous la forme que le Board of Trade pourra imposer 
avec l'assentiment de la Trésorerie, cette forme répondant aux meilleures 
règles commerciales n (Section 10, (1) de la loi); 

2) les commissaires aux comptes doivent être désignés chaque année 
par le Board of Trade (Section 10 (2) de la loi); 

3) chaque société de gestion adressera au Board of Trade un rapport 
sur la manière dont elle s'est acquittée de ses fonctions pendant l'année 
budgétaire en question (Section 10 (4) de la loi). 

d) Personnel. 

A l'origine les sociétés de parcs industriels avaient toute latitude pour 
engager du personnel de tout grade et pour prendre des mesures en vue de 
leurs pensions de retraite. En pratique, les commissaires pour les zones 
spéciales étaient consultés officieusement pour tout problème particulier, 
Inais étant donné que les sociétés s'étaient engagées à payer un certain 
taux d'intérêt sur leurs emprunts, leur autonomie était virtuellement 
complète. 

Il était demandé aux administrateurs de créer une organisation com
merciale, en se servant de leur expérience en la matière pour répondre aux 
nécessités spéciales de ce nouveau travail. 

Après la guerre de 1939, il apparut que le gouvernement souhaitait 
s'occuper plus directement de l'engagement du personnel. Tout d'abord 
le gouvernement demanda à être consulté au sujet de la nomination de 
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tout directeur g6,n6ral i l'avenir. Puis, au fur et ir mesure du ddveloppe-
ment des socidtds, il fut ddcidd que lesdites socidtds auraient toute latitude
pour embaucher au-dessous d'un certain niveau de traitement, mais

devraient demander au Board of Trade son approbation pour toutes les

nominations au-dessus de ce niveau.
Les soci6t6s de gestion de parcs industriels sont lides par cette dernidre

procddure. Pour en dvaluer la portde pratique, il suffit d'indiquer que dans

le cas de Ia soci6t6 de gestion pour I'Angleterre, 11 postes de hauts fonc-
tionnaires sont soumis ir I'approbation du Board of Trade.

e) Depenses eourantes.

Sous r6serye de ce qui vient d'6tre exposd au sujet du personnel, les

socidtds de parcs industriels avaient la haute main sur leurs ddpenses

courantes. Elles y parvenaient en grande partie grAce au budget de Ia
main-d'euwe. Une grande partie des ddpenses courantes des socidtds

consistait dans le paiement de traitements et salaires, ces derniers 6tant
surtout payds d des salari6s syndiqu€s et travaillant ir I'exploitation des

services et installations, ou rir I'entretien des parcs et des emplacements

collectifs, terrains, routes, assainissement, dclairage des rues et autres

domaines inclus.
Les socidtds de gestion de parcs industriels auront des tAches analogues

et suiwont A cet 6gard les mdmes m6thodes que celles des socidtds de biens

industriels.

f) Dipenses d' inuestissement.

Avant la guerre de 1939, au cours de la p6riode de ddmarrage' on

s'efforga d'dvaluer les capitaux qui seraient ndcessaires ir I'avenir, mais

depuis 1945 (les socidt6s n'ont rien construit pendant la guerre) ce systeme

de budgets d'investissement est devenu impraticable, car les amdnage-

ments dtaient trop considdrables et ne pouvaient €tre prdvus avec prdcision
par les socidtds. Aussi, chaque nouveau projet, qu'il s'agisse d'un agran-

dissement ou de la construction d'une nouvelle usine, faisait-il I'objet d'une

demande sdparde d'engagement de crddits. Les soci6t6s exposaient le cas

au Board of Trade et fournissaient un 6tat estimatif de I'opiration. Le
Board of Trade, en tant que ministdre chargd de I'orientation de Ia Poli-
tique industrielle, examinait les aspects caractdristiques de chaque cas

et lorsqu'elles avaient obtenu la sanction financidre du Board, les socidtds

dtaient alors en mesure de passer les contrats ndcessaires (voir o m6thodes

suivies en matidre de construction n ci-dessous).

Il n'y eut pas d'orientation de la politique industrielle avant la guerre.

En consdquence, les socidtds furent encouragdes ir amd.nager leurs parcs

industriels primitifs et i rechercher des locataires. Depuis 1945,le contrdle

de I'implantation incombe exclusivement au Board of Trade.
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Une ddfinition plus prdcise de ce contrdle, qui officialise ldgalement
ce qui 6tait devenu une pratique administrative, figure ir la section I (3)
de la loi de 1960 sur I'emploi local, en vertu de laquelle le Board of Trade
doit tenir compte.

a) du rapport entre les ddpenses encourues et le nombre d'emplois
qui seront cr66s; et

b) de toute rdpercussion sur I'emploi dans d'autres districts d'ex-
pansion.

Les socidtds de gestion de parcs industriels soumettront donc chaque
cas entrainant des d6penses d'investissement au Board of Trade sous Ia
forme indiqude par celui-ci. Elles suivront, de cette manidre, Ia pratique
des socidtds de parcs industriels. Certains cas n'entrainant que des ddpenses
relativement minimes seront traitds par les socidtds de gestion dans la
limite des pouvoirs financiers gdndraux que leur a ddldgu6s le Board of
Trade. A I'heure actuelle, ces pouvoirs sont plus importants que ceux
qui avaient jadis dtd ddldguds aux socidtds de parcs industriels.

g) Methodes suiuies en mattire de constructi"on.

C'est aprds I'obtention de la sanction financidre couvrant le cofit de
nouveaux locaux ou de I'agrandissement d'un dtablissement existant que
I'on voyait les socidtds de parcs industriels agir comme toute autre
entreprise industrielle ou commerciale. La direction se trouvait dans la
mdme situation que dans I'industrie privde, lorsque Ies administrateurs
ont approuvd les ddpenses d'investissement.

Si les socidtds comptaient parmi leur personnel des 6l6ments extr€-
mement qualifids et expdrimentds dans toutes les branches du g6nie
civil et du bAtiment, elles n'employaient cependant ni architectes, ni
mdtreurs. La raison en 6tait que le travail n'dtait pas constant et ne pouvait
Otre dvalud. Il pouvait 6tre considdrable une ann6e et beaucoup plus
rdduit I'annde suivante. Aussi les socidtds faisaient-elles appel d des archi-
tectes, des m6treurs et d'autres experts de I'industrie privde, qui dtaient
rdmundr6s sur Ia base des honoraires habituels. Les socidtds savaient
par expdrience qui leur assurait les meilleurs services. Des listes d'archi-
tectes, etc., furent dressdes il y a quelques anndes. (Certains projets de
faible envergure furent exdcutds entidrement par le personnel des societds).

Les soci6tds suivaient la mdthode normale pour le choix des archi-
tectes, mdtreurs et autres experts, qui assistaient i des confdrences avec
Ies firmes demandant des locaux. Ces confdrences avaient gdndralement
Iieu sous la prdsidence de Ia soci6t6 de parcs industriels. Ensuite, Iorsque
les plans et les devis avaient 6td convenus, quelques entrepreneurs de
construction sdlectionnds 6taient invitds A soumissionner pour les travaux.

Les soumissions 6taient examindes par les techniciens de la socidtd
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et si le coût (y compris les honoraires des membres des professions libéra
les) ne dépassait pas le montant autorisé par le Board of Trade pour le 
projet, un contrat était signé. Ce contrat était conclu sous l'entière res
ponsabilité des sociétés de parcs industriels. 

Pour ce qui est du certificat d'aménagement industriel délivré par le 
Board of Trade, de l'agrément des services locaux d'urbanisme, des arrêtés 
locaux et des conditions réglementaires, les sociétés de parcs industriels 
suivaient la pratique normale. En résumé, elles devaient se plier à tous 
les règlements et n'en étaient pas exemptées du fait qu'elles étaient èles 
organismes financés par le gouvernement. 

Etant donné que les sociétés de parcs industriels avaient la responsa
bilité de biens d'une valeur très considérable, elles avaient toujours pris 
un intérêt très vif aux normes de la construction. Cela remonte aux pre
miers mois de l'aménagement de parcs commerciaux ou industriels. Chacun 
de ces parcs représentait un exercice pratique dans l'aménagement indus
triel, ayant pour but de créer une communauté industrielle soigneusement 
planifiée et non pas un ensemble hétéroclite d'usines dont l'emplacement 
a été choisi individuellement. Une partie du succès de ces parcs, leur popu
larité croissante et les hausses de la valeur des terrains sont dus à cette 
politique de planification d'ensemble. Les sociétés de parcs industriels 
s'intéressaient donc non seulement à la conception de base des usines, 
mais aux matériaux que l'on se proposait d'utiliser. A Team Valley, ce 
facteur a pris une nouvelle importance ces dernières années, car la société 
a été chargée d'encourager des industriels à louer des terrains et à cons
truire à leurs frais. Il est évident que ces constructions doivent « cadrer » 
avec le plan d'ensemble. Elles doivent rehausser et non pas abaisser la 
valeur des biens financés par le gouvernement. En conséquence, la North 
Eastern Trading Estates Ltd. créa une commission de planning, composée 
du président et du directeur général, du directeur général adjoint et du 
directeur technique, afin d'étudier les plans et les cahiers des charges 
pour tous les bâtiments à construire avec des fonds privés ou publics. 
De cette manière, on étudiait non seulement les conceptions architectu
rales, mais aussi la qualité des briques, les couvertures des toits et la 
finition générale, y compris les combinaisons de couleurs. L'entreprise 
industrielle et ses architectes coopéraient étroitement et les résultats 
ont indéniablement été excellents .. 

L'une des tâches primordiales des sociétés de parcs industriels était 
de surveiller l'exécution des contrats de construction. Tous les architectes 
ne sont pas de bons administrateurs et les techniciens des sociétés ont 
réalisé de nombreuses économies et améliorations en critiquant et corTi
geant certains plans, ainsi que le:s travaux journaliers de construction. 

Les sociétés de gestion de pares industriels continueront à agir en la 
matière comme les anciennes sociétés. 

collsvs
Text Box
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h) Politique des loyers. 

Avant la guerre de 1939, les sociétés de parcs industriels calculaient 
leurs loyers après avoir donné satisfaction sur les principes généraux aux 
commissaires pour les zones spéciales. Elles s'efforçaient, ainsi que nous 
l'avons mentionné ci-dessus, de payer un certain taux d'intérêt sur les 
prêts qui leur étaient consentis, et elles effectuaient leurs calculs en 
conséquence. 

Après la guerre, c'est le service d'évaluation (Valuation Department) 
de l'administration des contributions (Board of Inland Revenue) qui 
fut chargé du calcul des loyers. Il y avait à cela trois raisons : 

1) les encouragements que le gouvernement avait prodigués aupara
vant en dehors des transactions des sociétés de parcs industriels devaient 
maintenant être donnés à l'intérieur de ces sociétés par une baisse des 
loyers. Cest la principale raison pour laquelle le succès commercial de 
l'administration des sociétés a été affaibli et a entraîné la difficulté supplé
mentaire que posait la définition d'un étalon ou d'un objectif satisfaisant 
en matière de rentabilité ; 

2) les variations de valeur de la monnaie et son incertitude future ; 

3) le désir d'appliquer, à l'échelon national, un ensemble de principes 
qui, on l'espérait, permettrait de traiter équitablement tous les locataires 
de parcs industriels, où qu'ils soient situés. 

Au moment de ce transfert de responsabilités, on n'encourageait pas 
les sociétés de parcs industriels à louer ou à vendre des terrains pour des 
aménagements industriels financés par des fonds privés. Lorsque cette 
nouvelle politique fut adoptée il y a environ 5 ans, le service d'évaluation 
se trouva naturellement chargé de fixer la valeur des terrains et les rede
vances emphytéotiques. 

Les sociétés de parcs industriels devaient fournir au service d'éva
luation des renseignements complets pour lui permettre de fixer les 
loyers des établissements industriels, les valeurs du terrain ou les rede
vances emphytéotiques. Le Board of Trade donna des instructions au 
service d'évaluation, afin que celui-ci statue sur les dossiers préparés 
par les sociétés de parcs industriels. 

Les sociétés de parcs industriels se trouvaient ainsi en contact étroit 
avec le service d'évaluation. La règle était que les sociétés et ce service 
discutaient des évaluations probables, avant que le certificat ne fût délivré 
par le service d'évaluation. Si un locataire contestait le loyer lorsqu'il 
était porté à sa connaissance, la société de parcs industriels et le service 
d'évaluation conféraient avec ce locataire, qui avait toute possibilité de 
faire valoir son point de vue devant le service d'évaluation. Dans certains 
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cas, les arguments du locataire dtaient suffisamment puissants pour

amener le service d'dvaluation A modifier son chiffre.
Sauf en Ecosse, oir Ia responsabilitd et Ie cofit de I'entretien des biens

incombaient A la socidt6 de parcs industriels, il 6tait g6ndralement admis

que les locataires avaient le devoir de rdparer et d'entretenir les locaux
occupds par eux.

Les socidt6s de gestion de parcs

Le service d'dvaluation continuera
terrains.

i) Seruicu.

industriels suivront cette mdthode.
d fixer les loyers et la valeur des

On a ddjd parld (p. 3a0 des services dont les socidtds de parcs indus-

triels avaient la responsabilitd. On a cit6 d titre d'exemple :

- le rdseau ferrd intdrieur;

- le chauffage et la distribution de vapeur provenant de chaufferies

communes;

- les cantines de travailleurs, certains services publics, tels que

distribution d'eau, etc.

Ces services ont un point commun, A savoir que leur existence influe
favorablement sur les valeurs locatives des terrains et des biens oir ils
sont situds. S'il €tait donc possible d'6valuer Ia part que repr6sentent
dans les loyers les diffdrents services, on devrait en toute equitd la porter
A leur crddit.

Le corit de ces services 6tait comptabilisd A part selon Ia pratique
commerciale. Les voies ferrdes intdrieures dtaient exploitdes par le per-

sonnel des soci6tds, de m0me que les chaufferies. L'eau, Ie gaz et l'6lec-
tricitd 6taient achetds en bloc et distribuds aux locataires par des cana-

lisations fournies par les socidtds de parcs industriels. Les locataires
payaient chacun de ces trois services d'aprds leur consommation.

Les locataires ne finangaient pas les cantines. L'existence de ces der-
nidres dvitait aux locataires la ddpense que reprdsente la gestion d'un tel
service et avait un effet favorable sur les valeurs locatives. Cependant,

aucun pourcentage des loyers n'dtait, pour cette raison, port6 au crddit
des transactions relatives aux cantines. Certaines des socidtds de parcs

industriels gdraient toutes leurs cantines communes, en employant leur
personnel i cette fin. D'autres ddsignaient des spdcialistes comme conces-

sionnaires. Les amdnagements d6pendaient des conditions loeales, par

exemple de Ia distance sdparant le parc industriel des logements ouvriers.
Il faut ajouter que les socidtds avaient construit et loud des locaux i usage

de cantines A. cerbains de leurs locataires les plus importants, qui amdna-

gdrent et gdrdrent ces cantines pour leur propre personnel.
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Les socidtds de gestion de parcs industriels continueront A assurer
ces services d'une maniOre analogue.

4) Directi.on de Ia sociiti

Nous avons indiqud A la page 339 que la direction et le personnel des
soeidtds de parcs industriels avaient dtd repris par les socidtds de gestion
Ie 1er avril 1960. Il semble donc ndcessaire d'indiquer rapidement la
forme d'organisation de ces socidtds.

La socidt6 a des dimensions semblables d celles d'une entreprise privde
comparable effectuant des travaux analogues.

Elle est tout d'abord dirigde par le prdsident et quatre membres de
Ia soci6td, {ui font office de conseil d'administration.

La direction est centralisde au siege de la socidtd et comprend un
directeur gdn6ral assistd d'un directeur gdndral adjoint chargd de I'admi-
nistration gdndrale, un directeur technique chargd de tous les travaux de
construction et de g6nie civil, le secrdtaire gdndral de la sociitd charge
des r6unions des membres, du secrdtariat, du service juridique et du ser-
vice du personnel, Ie chef des services financiers remplissant les fonctions
de directeur des finances et le directeur commercial charg6 de toutes les
ndgociations avec les locataires et les candidats i des locaux ou des terrains
industriels. Lorsque la socidt6 opdre dans une circonscription 6tendue,
certaines de ces fonctions sont d6l6gu6es, pour des raisons de commoditd
administrative, d des fonctionnaires supdrieurs envoyds sur place.

5) Relations publiques

Les socidtds de parcs industriels avaient indvitablement affaire e
une question d'intdrdt public primordial : le chdmage. Etant des orga-
nisations financ6es par le gouvernement, elles dtaient en butte aux criti-
ques du public A un degr6 auquel I'industrie privde dchappe gdndralement.
Elles devaient, en outre, tenir compte de leur public spdcial, d savoir Ies
locataires. Au fur et i mesure que ces sociitds appliquaient la politique
gouvernementale, elles devaient prdvoir, i tout moment, dans des ques-
tions d'importance ou consid6rable ou minime, I'effet qu'auraient les
mesures qu'elles dtaient amendes ir prendre sur les locataires et le grand
public. D'oil la ndcessitd de ddployer une habiletd consomm6e en matiire
de relations publiques. Ce facteur avait non seulement une importance
vis-ir-vis de I'extdrieur, mais en outre il influait intdrieurement sur Ia
manidre dont les socidtds exergaient leurs fonctions. Aussi le pr6sident
de la plus ancienne socidtd s'6tait-il chargd lui-mOme des relations pu-
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bliques qui sont extrêmement importantes parce qu'elles donnent :son 
caractère à l'organisation et accroissent son efficacité. Il s'agit là d'une 
question primordiale pour toutes les entreprises publiques, mais certaines 
n'en ont pas encore compris ni la signification, ni les possibilités qu'elles 
peuvent offrir pour réduire effieacement les dépenses administratives. 

Les sociétés de gestion de parcs industriels poursuivront les activiltés 
des anciennes sociétés à cet égard. 

6) Commentaire d'un économiste américain 

Les extraits suivants sont tirés d'un ouvrage intitulé lndustrial Estates. 
Toolfor Industrialisation (les pares industriels, outil au service de l'indus
trialisation), publié récemment par le Dr William Bredo. 

<< L'expérience étendue acquise en matière de parcs industriels dans 
de nombreux pays prouve que ces parcs représentent une méthode posi
tive pour stimuler le développement industriel. Il semble que dans un 
avenir assez proche, on appréciera mieux le potentiel qu'ils représent~ent 
en tant que moyen puissant de modifier le schéma géographique et tech
nologique de l'industrie. 

Les parcs industriels ont servi à transférer des sociétés vers de nou
velles communautés désireuses de s'industrialiser, en vue de créer des 
emplois supplémentaires et d'aceroître les revenus fiscaux permettant 
de financer de meilleurs services collectifs. Les parcs industriels ont servi 
à soulager le surpeuplement de grandes villes en transférant l'industrie 
dans les banlieues. Ils sont en train d'étendre et de diversifier la base de 
régions souffrant d'une crise indlustrielle prolongée. Ils peuvent servir 
à industrialiser des régions sous-développées n. 

« ••• il ne fait guère de doute que cette idée progresse et que l'on peut 
s'attendre à la voir adoptée d'une manière générale)), 

«Les parcs industriels procurent ainsi, à maints égards, un outil 
puissant pour introduire un élément dynamique dans le développement 
économique }), 

«Le Royaume Uni et les Etats-Unis ont fait œuvre de pionniers dans 
le développement des parcs industriels ». 
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COLLECTION D'ÉCONOMIE ET POLITIQUE RÉGIONALE 

2. Programmes de développement et de conversion. 

Auteurs divers : 

I. - Etude du développement économique des régions 
de Charleroi, du Centre el du Borinage (Belgique). paru en 1962 

II. - Etude sur la zone de Piombino (Italie). paru en 1963 

III. - Possibilités de développement d'activités dans le 
domaine de la chaudronnerie en acier inoxydable. paru en 1963 

IV. - Etude du développement industriel de la région 
de Montceau-les-Mines (France). à parattre 

V. - Etude régionale sur l'Ombrie (Italie). en préparation 
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